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1.  REGIME DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

 

1.1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

 

La directive européenne n° 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de 

certains plans et programmes sur l’environnement a été transposée dans le droit français par 

l’ordonnance n° 2004- 489 du 3 juin 2004. 

 

La démarche d’évaluation environnementale vise à identifier les incidences d’un plan ou programme 

sur l’environnement et à l’adapter en conséquence, de façon à en supprimer, réduire ou à défaut 

compenser les impacts dommageables. 

 

Dans cet objectif, la directive prévoit : 

▪ la réalisation, sous la responsabilité du maître d’ouvrage, d’une « évaluation 

environnementale » du plan ou du programme, qui donne lieu à la rédaction d’un rapport 

environnemental ; 

▪ la consultation d’une « autorité environnementale », d’une part, à la libre initiative du maître 

d’ouvrage, en amont de la démarche (cadrage préalable), et d’autre part, de façon 

obligatoire à l’aval, pour exprimer un avis sur la qualité du rapport environnemental et sur 

la manière dont le plan ou programme a pris en compte l’environnement ; cet avis est rendu 

public ; l’information et la consultation du public ; 

▪ une information par le maître d’ouvrage sur la manière dont il a été tenu compte des résultats 

de la consultation du public et de l’avis de l’autorité environnementale. 

 

Le décret n° 2005-608 du 27 mai 2005, relatif à l’évaluation des incidences des documents 

d’urbanisme sur l’environnement, intégré au code de l’urbanisme, précise les conditions de 

réalisation par le maître d’ouvrage et de validation par le Préfet de département. Le décret n° 2012-

995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme est venu 

amender le décret précédent, de même que le décret n°2016-1110 du 11 août 2016. 
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Le contenu de l’évaluation environnementale 

 

L’article R.104-18 du code de l’urbanisme précise le contenu de l’évaluation environnementale : 

« 1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son 

articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés 

à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit 

prendre en compte ; 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en exposant 

notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la 

mise en œuvre du document ; 

3° Une analyse exposant : 

a) Les incidences notables probables de la mise en œuvre du document sur l’environnement, 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 

2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 

l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui 

justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des 

objectifs et du champ d'application géographique du document ; 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a 

lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du document sur l'environnement ; 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du document sur 

l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 

envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 

l'évaluation a été effectuée ». 

 

En outre, l’article R.104-19 du code de l’urbanisme stipule que : « Le rapport est proportionné à 

l'importance du document d'urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux 

environnementaux de la zone considérée. Il peut se référer aux renseignements relatifs à 

l'environnement figurant dans d'autres études, plans ou documents ». 

 

 

 

  

12



Commune de Pernay 
Plan Local d’Urbanisme – Evaluation environnementale 

 

12 

THEMA Environnement           Mai 2023 

1.2. ARTICULATION DU PLU AVEC LES AUTRES PLANS ET PROGRAMMES 

Le Code de l’urbanisme introduit une hiérarchie entre les différents documents d’urbanisme, plans 

et programmes et un rapport de compatibilité entre certains d’entre eux.  

 

Le rapport de compatibilité exige que les dispositions d’un document ne fassent pas obstacle à 

l’application des dispositions du document de rang supérieur. 

 

En complément des documents pour lesquels un rapport de compatibilité est exigé, le Code de 

l’urbanisme prévoit que les documents d’urbanisme prennent en compte un certain nombre d’autres 

plans et programmes. Cette notion est moins stricte que la compatibilité puisqu’elle implique de ne 

pas ignorer les objectifs généraux d’un autre document. 

 

L’article R.151-3 du Code de l’urbanisme mentionne que le rapport de présentation du plan local 

d’urbanisme soumis à évaluation environnementale « décrit l'articulation du plan avec les autres 

documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés aux articles L. 131-4 à L.131-6, L. 

131-8 et L. 131-9 avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ». 

 

 

Concernant la commune de Pernay, conformément aux articles L.131-4 et L.131-5 du Code de 

l’urbanisme, le PLU doit être compatible avec : 

- Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Nord-Ouest de la Touraine ; 

- Le Plan Climat-Air Energie Territorial (PCAET) du Pays Loire Nature, réalisé pour le compte 

des Communautés de communes Gâtine Racan et Touraine Ouest Val de Loire. 
 

 

Conformément aux articles L.131-1 et L.131-2 du Code de l’urbanisme : 

 

▪ le SCoT du Nord-Ouest de la Touraine (Pays Loire Nature) est lui-même compatible avec : 

- les règles générales du fascicule du Schéma Régional d’Aménagement, de 

Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) du Centre-Val de Loire ; 

- Les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 

objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le Schéma Directeur 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne 2022-2027 ; 

- Les objectifs de gestion des risques d’inondation, les orientations fondamentales et les 

dispositions définis par le Plan de Gestion du Risque d’Inondation (PGRI) sur le bassin 

Loire Bretagne ; 

- Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de la région Centre-Val de Loire ; 

- Le Schéma Régional des Carrières (SRC) Centre-Val de Loire. 

 

▪ le SCoT du Nord-Ouest de la Touraine prend en compte les objectifs du SRADDET du Centre-

Val de Loire. 
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 Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Nord-

Ouest de la Touraine 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale du Nord-Ouest de la Touraine, porté par le Pays Loire Nature, 

a été approuvé par délibération du Comité Syndical du 22 mars 2022.  

 

Les axes stratégiques relatifs à la question environnementale et retenus pour le territoire répondent 

à différents principes fondamentaux : 

▪ Capitaliser sur les valeurs patrimoniales 

▪ Cultiver le bien vivre dans la proximité 

▪ Consolider l’attractivité économique du territoire. 

 

Ces axes stratégiques sont traduits par différentes orientations précisées dans le Document 

d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du SCoT. 

 

 

Les orientations du SCoT Appropriation dans le PADD du PLU de Pernay 

Conforter la biodiversité à travers la trame verte et bleue 

Protéger les noyaux réservoirs de 
biodiversité 
Maintenir le fonctionnement des corridors 
écologiques 
Prendre en compte la trame bleue 
Prendre en compte la nature ordinaire au 
bénéfice des continuités écologiques 
Accroître la biodiversité et la trame verte 
au sein des espaces habités  

Orientations en matière de protection des espaces naturels 
agricoles et forestiers 
Préserver les grandes entités paysagères et naturelles 
Préserver l’activité agricole de la commune 
Reconnaître et promouvoir les valeurs paysagères de la 
commune 

- Préserver les réservoirs de biodiversité 
- Préserver les entités boisées du territoire 
- Préserver les petits parcs et jardins urbains et des 

hameaux 
- Préserver les zones humides et leurs fonctionnalités 
- Préserver les cours d’eau, leurs vallées respectives ainsi 

que leurs berges 
- Préserver les plans d’eau et mares naturels 

 
Orientations en matière de préservation ou de remise en état 
des continuités écologiques (cartographie de la trame verte 
et bleue) 

 
Faire de l’agriculture un pilier du développement local et de la cohérence territoriale 

Pérenniser le foncier agricole et sylvicole 
Faciliter le développement des exploitations 
agricoles et forestières 
Limiter les impacts de l’urbanisation 
Favoriser la diversification de l’activité 
agricole 
Œuvrer pour une agriculture durable et de 
proximité 
 

Orientations en matière de protection des espaces naturels 
agricoles et forestiers 
Préserver l’activité agricole de la commune 
 
Orientations générales en matière d’habitat 
 
Orientations générales en matière de modération de 
consommation d’espace et de lutte contre l’étalement 
urbain 
 
Orientations en matière d’aménagement, d’équipement 
commercial public et de loisirs 
 
Orientations en matière de développement économique 

14



Commune de Pernay 
Plan Local d’Urbanisme – Evaluation environnementale 

 

14 

THEMA Environnement           Mai 2023 

Les orientations du SCoT Appropriation dans le PADD du PLU de Pernay 

Faire du paysage un facteur d’attractivité du Pays Loire Nature 

Préserver les lignes de forces du grand 
paysage 
Composer avec la spécificité des six entités 
paysagères 
Valoriser la typologie des paysages 
Promouvoir les paysages et les éléments 
patrimoniaux 

Orientations en matière de protection des espaces naturels 
agricoles et forestiers 
Préserver les grandes entités paysagères et naturelles 
 
Orientations en matière de préservation du patrimoine 
Une plus grande préservation du patrimoine végétal comme 
garant de l’intégration paysagère de l’urbain 
L’identification et la préservation du patrimoine communal 
 

Repenser le système des mobilités 

Adapter l’offre de mobilité aux enjeux du 
territoire 
Optimiser la desserte en transports en 
commun et organiser les pôles de mobilité 
Aménager le territoire pour encourager la 
mobilité active 
Intervenir ponctuellement pour sécuriser le 
réseau viaire et maîtriser la diffusion des 
trafics dans le territoire 

Orientations en matière de transports et déplacements 
Développer un maillage de liaisons douces 
Optimiser, reconfigurer et créer les stationnements nécessaires 
Améliorer la fluidité dans le bourg 

Accompagner la transition écologique et réduire la vulnérabilité du territoire 

S’adapter aux changements climatiques 
Préserver la santé des habitants 
Prévenir les risques naturels et limiter les 
nuisances 

Orientations en matière de développement des 
communications numériques et énergies renouvelables  
 
Orientations en matière de protection des espaces naturels 
agricoles et forestiers 
Développer la commune en tenant compte de la gestion 
des eaux sur le territoire 
Organiser un développement urbain qui tienne compte de 
la présence avérée de risques naturels et technologiques et 
limiter l’exposition aux risques 
 
 

 

 

Appropriation dans le volet réglementaire : 

 

▪ Orientations d’Aménagement et de Programmation : 
 

A une échelle locale, les OAP prévoient des mesures visant la cohérence des formes urbaines et la 

densification du bâti, l’intégration des impératifs de déplacements, la gestion de l’espace public et 

la mise en œuvre d’aménagements paysagers et de gestion des eaux pluviales et la prise en compte 

de l’environnement (notamment la trame verte et bleue).  

De fait, le traitement des OAP balaye de nombreux sujets abordés par les orientations du SCoT, et 

en propose une traduction localisée. 

 

▪ Règlement : 
 

Les dispositions applicables aux différentes zones du PLU de Pernay prévoient les conditions 

réglementaires des aménagements envisagés dans le cadre des OAP, et les modalités de mise en 

œuvre dans les divers articles du règlement. 
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 Le Plan Climat-Air Energie Territorial (PCAET) du Pays 

Loire Nature 

Les orientations définies dans la stratégie du PCAET du Pays Loire Nature reprennent les ambitions 

du territoire en matière de lutte contre le changement climatique, mais également les orientations 

de développement du territoire dans ses champs de compétence. Elles permettent ainsi d’aborder 

les thématiques climat et énergie sous l’angle de l’aménagement du territoire et de son 

développement futur. Cela correspond alors à des orientations adaptées au contexte territorial et 

réalistes quant à leur mise en œuvre. Elles doivent permettre de :  

 

▪ Accomplir la transition énergétique du territoire ;  

▪ Intégrer la question énergétique dans un engagement politique, stratégique et systémique 

;  

▪ Réduire au maximum les besoins énergétiques et répondre à ces besoins en produisant 

localement l’énergie nécessaire ;  

▪ Tendre vers un mix énergétique 100 % renouvelable et identifié les potentiels de 

production d’énergie verte sur le territoire  

 
La stratégie doit également répondre à des objectifs nationaux en matière d’énergie et de réduction 

des émissions de gaz à effet de serre notamment. La loi TEPCV et le Schéma National Bas Carbone 

(SNBC) visent à préparer l’après pétrole et à instaurer un modèle énergétique robuste et durable 

face aux enjeux d’approvisionnement en énergie, à l’évolution des prix, à l’épuisement des 

ressources et aux impératifs de la protection de l’environnement. 

 

Le scénario stratégique retenu sur le territoire du Pays Loire Nature est le suivant (synthèse) : 
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Le PCAET a été approuvé par le Conseil syndical du 5 octobre 2021. 
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La stratégie du PCAET s’organise autour de 3 orientations, elles-mêmes déclinées en plusieurs 

actions :  

▪ Développer les énergies renouvelables, 

▪ Aménager un territoire résilient, 

▪ Augmenter la performance énergétique. 

 

 

Les orientations de la stratégie du PCAET Appropriation dans le PADD du PLU de Pernay 

Axe 1 – La réduction des consommations énergétiques 
Mettre en œuvre une démarche d’amélioration de 
la performance énergétique de l’habitat 

Orientations en matière de développement des 
communications numériques et énergies 
renouvelables 

Améliorer l’empreinte énergétique et carbone des 
déplacements 

Axe 2 – Production d’énergie renouvelable 

Développer la production d’énergie renouvelable 
Orientations en matière de développement des 
communications numériques et énergies 
renouvelables 

Développer l’initiative locale comme soutien de la 
production d’énergie renouvelable 

Absence d’appropriation spécifique 

Axe 3 – Les émissions de GES 
Engager une réduction forte des émissions de gaz à 
effet de serre du secteur économique 

Absence d’appropriation spécifique 

Améliorer l’empreinte énergétique et carbone des 
déplacements (idem axe 1) 

Orientations en matière de transports et 
déplacements 
Développer un maillage de liaisons douces 

Réduire la vulnérabilité et l’empreinte carbone du 
secteur agricole 

Orientations en matière de protection des espaces 
naturels agricoles et forestiers 
Préserver l’activité agricole de la commune 

Axe 4 – Adaptation au changement climatique 
Anticiper la gestion de la ressource en eau compte 
tenu des évolutions climatiques 

Orientations en matière de protection des espaces 
naturels agricoles et forestiers 
Développer la commune en tenant compte de la 
gestion des eaux sur le territoire 

Réduire la vulnérabilité et l’empreinte carbone du 
secteur agricole (idem axe 3) 

Orientations en matière de protection des espaces 
naturels agricoles et forestiers 
Préserver l’activité agricole de la commune 

Orienter la gestion forestière au regard des enjeux 
du changement climatique 

Absence d’appropriation spécifique 

Préserver les populations Orientations en matière de protection des espaces 
naturels agricoles et forestiers 
Organiser un développement urbain qui tienne 
compte de la présence avérée de risques naturels et 
technologiques et limiter l’exposition aux risques 

 

 

Appropriation dans le volet réglementaire : 

 

▪ Orientations d’Aménagement et de Programmation : 

 

Les principes d’aménagement proposés dans les OAP s’orientent vers un territoire plus durable, 

intégrant notamment les principes du bioclimatisme, des liaisons douces, ainsi qu’une trame 

végétalisée en accompagnement des projets urbains. 

18



Commune de Pernay 
Plan Local d’Urbanisme – Evaluation environnementale 

 

18 

THEMA Environnement           Mai 2023 

 

 

▪ Règlement : 

 

Concernant la question énergétique, le règlement du PLU précise, à l’article 2 des dispositions 

générales applicables à l’ensemble des zones concernant les obligations en matière de 

performances énergétiques et environnementales, que les dispositifs permettant la valorisation et 

l’utilisation des énergies renouvelables sont autorisés sous réserve de ne pas engendrer de nuisance 

importante pour le voisinage (nuisance sonore, visuelle, ombre portée...). 

 

Il est en outre à souligner qu’une zone spécifique Ner a été créée, dédiée aux activités de production 

d’énergie photovoltaïque sur la commune. 
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ETAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT 
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2.  ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT  

2.1. CADRE PHYSIQUE 

 

 Contexte météorologique 

Source : Météo France 

 

Les données statistiques sur la climatologie au niveau de la commune de Pernay proviennent de la 

station météorologique de Météo-France de Parçay-Meslay (aéroport de Tours situé au nord-est de 

l’agglomération, à environ 17 km à l'est du territoire de la commune de Pernay). 

 

La période d’observation pour les températures et les précipitations porte sur les années 1971 à 

2000, sur les années 1991 à 2000 pour les données relatives à l’ensoleillement. Les données 

relatives au vent sont quant à elles recueillies sur la période 1981-2000. Ces durées d’observation 

sont suffisamment longues pour permettre d’étudier les précipitations, les températures, 

l’ensoleillement et les vents de façon fiable et significative. 

 

 

2.1.1.1. Températures et précipitations 

 

L’agglomération de Tours bénéficie d’un climat tempéré océanique doux un peu atténué, sans excès. 

L’amplitude thermique annuelle reste limitée et la pluviométrie assez modérée (684 mm par an). 

Les températures moyennes les plus élevées sont enregistrées durant les mois de juillet et août 

(maximales de 25°C en moyenne), les plus basses en janvier et février (moins de 2°C pour les 

minimales en moyenne). 

On recense chaque année près de 50 jours avec des gelées, une quarantaine de jours de chaleur 

(plus de 25°C) et moins de 10 jours de forte chaleur (plus de 30°C). 
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Les précipitations restent 

assez modérées (684 mm 

par an) mais se répartissent 

de façon relativement 

homogène sur l’ensemble 

de l’année : il pleut en 

moyenne 157 jours par an, 

ce qui caractérise un climat 

de type océanique. On 

distingue cependant une 

augmentation des 

précipitations entre 

octobre et mars (plus de 

60 mm par mois), de 

même qu’un pic en mai (près de 65 mm). Le mois d’août est statistiquement le plus sec (40 mm). 

On recense chaque année une soixantaine de jours avec du brouillard et une moyenne de 12 jours 

avec des chutes de neige. 

 

L’orage sévit une vingtaine de jours chaque année, notamment de juin à septembre. L’Indre-et-Loire 

reste une région peu affectée par des orages violents : on recense en moyenne 1,4 coup de foudre 

par km² et par an en Indre-et-Loire, ce qui constitue un niveau kéraunique relativement bas pour la 

France (échelle allant de 0,6 dans le Finistère à 4,4 dans les Alpes-de-Haute-Provence ou 

l’Ardèche). 

 

 

2.1.1.2. Ensoleillement et vent 

Avec plus de 1 840 heures de soleil par an, la Touraine est une des régions les plus ensoleillées du 

Bassin Parisien. 

 

 

La rose des vents de Tours-Parçay-Meslay indique que les vents dominants sont de secteurs sud-

ouest (océan Atlantique) et nord-est. Les vents violents (rafales à plus de 57 km/h) sévissent chaque 

année un peu moins de 50 jours en moyenne. 

 

Localement, les conditions de circulation du vent peuvent être influencées par une configuration 

particulière. Cependant, il semble que de façon général l’appréciation de la circulation des masses 

d’air puisse s’appuyer sur les données de la station météorologique de Parçay-Meslay ; la commune 

de Pernay étant localisée sur le plateau, il paraît probable que les directions données par la rose 

des vents de l’aéroport de Tours sont également celles des vents observables à Pernay. 

 

  

22



Commune de Pernay 
Plan Local d’Urbanisme – Evaluation environnementale 

 

22 

THEMA Environnement           Mai 2023 

 

 
 
Moyennes d’ensoleillement (en heures) 1991-2000 

 
 Fréquence des vents en fonction de leur 

provenance en % 
 

 

2.1.1.3. Changement climatique en région Centre-Val de Loire 

Dans le Centre-Val de Loire, comme sur l’ensemble du territoire métropolitain, le changement 

climatique se traduit principalement par une hausse des températures, surtout marquée depuis les 

années 1980. Sur la période 1959-2009, on observe une augmentation des températures annuelles 

de l’ordre de 0,3°C par décennie.  

À l’échelle saisonnière, c’est l’été qui se réchauffe le plus, avec des hausses de l’ordre de 0,4 °C 

par décennie, suivi de près par le printemps. En automne et en hiver, les tendances sont également 

positives, mais avec des valeurs moins fortes, de l’ordre de +0,2°C à +0,3 °C par décennie.  

En cohérence avec cette augmentation des températures, le nombre de journées chaudes 

(températures maximales supérieures ou égales à 25°C) augmente et le nombre de jours de gelées 

diminue.  

En ce qui concerne les précipitations, le signal du changement climatique est moins manifeste, en 

raison de la forte variabilité d’une année sur l’autre. Sur la période 1959-2009, en région Centre-

Val de Loire, les tendances annuelles et saisonnières sont très peu marquées. Les changements 

d’humidité des sols sont également peu marqués, et on note peu d’évolution de la fréquence et de 

l’intensité des sécheresses.  

 

Les tendances des évolutions du climat au 21ème siècle en région Centre-Val de Loire sont les 

suivantes : 

▪ Poursuite du réchauffement climatique, quel que soit le scénario ; 

▪ Selon le scénario sans politique climatique, le réchauffement pourrait atteindre 4°C à 

l'horizon 2071-2100 par rapport à la période 1976-2005 ; 

▪ Peu d’évolution des précipitations annuelles au 21ème siècle, mais des contrastes 

saisonniers ; 

▪ Poursuite de la diminution du nombre de jours de gel et de l’augmentation du nombre de 

journées chaudes, quel que soit le scénario ; 

▪ Assèchement des sols de plus en plus marqué au cours du 21ème siècle en toute saison. 
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Le territoire communal bénéficie d’un climat tempéré océanique doux : une pluviométrie 

assez modérée et homogène sur l’année ainsi que des températures présentant une 

amplitude thermique limitée. 

 

 

 Topographie 

 

La topographie de la commune de Pernay est marquée par la présence de la vallée de la Bresme 

au niveau du centre-bourg et en limite occidentale de la commune, et de son affluent, le ruisseau 

de Beaufou, à l’ouest du territoire, qui dessinent une vallée encaissée sur la commune. 

Sur le reste du territoire, de légères ondulations se dessinent sur le plateau (cf. Figure 1). 

 

Le point le plus bas de la commune se situe donc au niveau de la vallée de la Bresme à l’ouest, à 

environ 65 m ; tandis que l’altitude maximale culmine à environ 117 m sur le plateau, en partie 

orientale du territoire communal. 

 

Les deux profils altimétriques présentés ci-après (issus de Géoportail IGN) permettent de visualiser 

les caractéristiques topographiques de la commune, et notamment l’impact de la vallée de la Bresme 

entaillant le plateau. 

 

 
 

Coupe A : Sud-Ouest/Nord-Est 

B A 
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Ce premier profil sud-ouest/nord-est révèle le relief globalement homogène autour de 100 m NGF 

de la commune, avec une topographie un peu plus importante à l’est du territoire. On distingue 

bien nettement le plateau entaillé par la vallée de la Bresme, représentée par des zones plus basses 

(environ 65 m NGF). 

 

Coupe B : Est/Ouest 

 
Ce deuxième profil topographique est/ouest dévoile le relief relativement homogène sur le plateau, 

avec une altitude moyenne de 100 m NGF, une pente à 1%, et de légères ondulations. 

Il est de plus à noter la dépression topographique en limite ouest de la commune, correspondant à 

la vallée de la Bresme. 

 

 

 

Le relief de la commune de Pernay est marqué par la présence de la vallée encaissée 

de la Bresme. Le reste du territoire est relativement homogène, avec une topographie 

en légères ondulations sur le plateau. 
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Figure 1 : Contexte topographique 
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 Géologie 

Source : Carte géologique de la France au 1/50 000ème, feuille de Tours (n°457), BRGM. 
 

Pernay se situe au sud du Bassin Parisien, sur un plateau lacustre tertiaire, diverticule terminal de la 

Champeigne, plus ou moins ondulé et entaillé par les talwegs des principaux cours d’eau du 

territoire communal (La Bresme, La Vienne, La Garande, le ruisseau de Beaufou). 

 

D’après la carte géologique simplifiée présentée en page suivante (cf. Figure 2), les formations 

présentes sur le territoire communal sont détaillées ci-dessous. 

 

 

Argiles, argiles à silex, conglomérats polygéniques (e 1-4) (Sidérolithique, Eocène) 

C’est la formation majoritaire sur la commune. 

 

Ce sont des agglomérats purement siliceux contenant quelques rares galets surtout quartzeux. 

Divisés en granules, fragments ou blocs de plusieurs décimètres, ils constituent de vastes 

affleurements entre le bassin lacustre de Mettray et celui de Pernay-Ambillou, où ils sont alors pris 

dans une matrice argileuse.  

 

 

Sables et graviers continentaux (m5-pS) Mio-Pliocène 

Ils sont présents sous formes de patchs sur le plateau, à l’extrémité nord-est du territoire communal. 

 

Ce sont des sables et graviers remaniant les formations antérieures (silex du Sénonien), rubéfiés, 

souvent très argileux. 

Développés sous forme de graviers de faible épaisseur à l'est de la feuille (Notre-Dame d'Oé, 

Rouziers), ils correspondent à une extension vers l'ouest des Sables de Montreuil (feuille Amboise).  

On a vu dans ces sables le produit de l'altération, de la décalcification des faluns. En réalité, la 

différence des caractères minéralogiques (en particulier les feldspaths) les ravinements observés sur 

faluns, permettent de les attribuer à un vaste épandage détritique à partir d'un matériel local enrichi 

de élastiques plus méridionaux. Sur cette feuille, leur épaisseur est inférieure à 4-5 mètres. Leur 

extension géographique a été considérablement diminuée par rapport aux éditions antérieures de 

la feuille Tours car une grande partie du recouvrement sableux existant à l'ouest et au nord-ouest 

(Ambillou, Sonzay) est plus récente. 

 

 

Marnes et calcaires lacustres de Touraine et du Poitou (e7-g1CT) (Eocène à Oligocène inférieur) 

Ils se trouvent à l’extrémité sud-ouest du territoire communal. 

 

Les calcaires blancs ou brun très clair dominent au sein de cette formation qui comprend en outre 

des couches d'argile blanche ou verdâtre, de marnes blanches, vertes ou ocre et des bancs de 

meulière compacte ou caverneuse. Ces divers faciès alternent et les diverses coupes de sondages 

ne montrent pas de succession lithologique constante.  

Dans la région de Pernay, la formation lacustre est presqu'entièrement calcaire.  
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Série sableuse, sables et argiles à Spongiaires. Altérites siliceuses locales, sommitales. (icS) 

(Sénonien) 

Présentes à l’interface entre les conglomérats du plateau et les alluvions des vallées. 

 

Ce sont des dépôts d'argiles blanches ou verdâtres contenant de très nombreux silex (jusqu'à 50% de 

la masse), blonds ou gris à cortex blanc. Ces formations contiennent en grande abondance des 

fossiles ou des fragments de Spongiaires silicifiés. Leur épaisseur est variable. 

 

Lit mineur et alluvions récentes  (Fz) (Quaternaire) 

Au niveau des vallées qui entaillent la commune 

 

Dans les vallées secondaires, telle que celle de la Bresme sur la commune de Pernay, les alluvions 

modernes sont d'origine locale, parfois tourbeuses. 

 

 

 

La géologie du territoire ne constitue globalement pas une contrainte à 

l’aménagement de la commune. 
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Figure 2 : Contexte géologique 
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 Hydrogéologie 

 

Sources : ARS Centre-Val de Loire ; Carte géologique de la France au 1/50 000ème, feuille de Tours (n°457), 

BRGM. 

 

2.1.4.1. Contexte hydrogéologique 

 

Différentes nappes souterraines se révèlent au droit du territoire communal. Celles-ci présentent des 

sensibilités et des potentialités d’exploitation variables. Les masses d’eau sont contenues dans un 

niveau aquifère, qui correspond à des grands ensembles de couches géologiques de même nature.  

 

 

Les réservoirs aquifères souterrains principaux suivants sont identifiés au droit de la commune de 

Pernay : 

▪ La Craie du Séno-Turonien interfluve Loire - Loir libre (FRGG088), masse d’eau de niveau 1 

majoritaire sur le territoire communal. 

Il s’agit d’un aquifère où les eaux peuvent circuler dans des karsts. La nappe libre est drainée 

par le réseau hydrographique. Le Turonien présente généralement des teneurs en fer 

excessives ; 

▪ Les Sables et calcaires lacustres des bassins tertiaires de Touraine libres (FRGG095), présent 

sur la pointe sud-ouest du territoire communal, au niveau du centre-bourg et de la vallée de 

La Garande. 

Cet aquifère présente une perméabilité élevée, il est libre et drainé par le réseau de surface 

et les vallées sèches avec des émergences étagées, notamment dans le bassin de la 

Choisille ; 

▪ Les Sables et grès captifs du Cénomanien (FRGG142) 

La formation du Cénomanien est composée de couches sablo-gréseuses cloisonnées par 

des couches d’argiles ou de marnes. La nappe y est captive et présente généralement des 

teneurs en fer élevées ; 

▪ Les Calcaires captifs du Jurassique supérieur sud bassin parisien (FRGG073). 

Les formations jurassiques constituent un grand ensemble, caractérisé par une succession 

de marne ou d’argile, et de calcaire. Ces nappes sont très vulnérables aux pollutions quand 

elles sont libres ; même captives, la protection naturelle de la nappe n’est pas assurée 

compte-tenu des conditions incertaines de leur réalimentation. 
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Le tableau suivant présente une évaluation de l’état des principales masses d'eau souterraines 

localisées au droit de la commune pour la période 2012-2017. 

 

 
FRGG088 

Craie du Séno-

Turonien – 

Touraine Nord 

FRGG095 

Sables et calcaires 

lacustres des bassins 

tertiaires de Touraine 

libres 

FRGG142 

Sables et grès captifs 

du Cénomanien 

unité de la Loire 

FRGG073 Calcaires 

captifs du Jurassique 

supérieur sud bassin 

parisien 

Etat chimique 

de la masse 

d’eau 

3 3 2 2 

Paramètre 

nitrate 
2 3 2 2 

Paramètre 

pesticides 
3 3 2 2 

Etat quantitatif 

de la masse 

d’eau 

2 2 2 2 

2 = Bon état / 3 = Etat médiocre 
Source : SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 ; Etat des lieux 2019 

 

 

Au vu des indicateurs évoqués, les masses d’eau de la Craie du Séno-Turonien et des Sables et 

calcaires lacustres de Touraine présentent un état qualitatif médiocre, qui s’explique notamment par 

des pressions agricoles, qui se traduisent par des pollutions aux pesticides, voire aux nitrates. 
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Sur la base des paramètres précédemment mentionnés, des objectifs de bon état qualitatif et 

quantitatif des eaux souterraines ont été fixés par le SDAGE Loire Bretagne 2022-2027 sur les 

différentes masses d’eau du sous-sol : 

 

Nom et code de la 

masse d’eau 

Objectif d’état 

quantitatif 
Objectif d’état chimique 

Objectif d’état 

global 

Objectif Délai Objectif Délai 

Motif du 

recours aux 

dérogations 

Objectif Délai 

FRGG088 

Craie du Séno-

Turonien interfluve 

Loire-Loir libre 

Bon état 2015 OMS 2027 CD ; FT OMS 2027 

FRGG095 

Sables et calcaires 

lacustres des bassins 

tertiaires de Touraine 

libres 

Bon état 2015 
Bon 

état 
2027 CN Bon état 2027 

FRGG142 

Sables et grès du 

Cénomanien captif 
Bon état 2015 

Bon 

état 
2015 / Bon état 2015 

FRGG073 

Calcaires captifs du 

Jurassique supérieur 

sud bassin parisien 

Bon état 2015 
Bon 

état 
2015 / Bon état 2015 

 

Motif du recours aux dérogations : FT - Faisabilité technique ; CD – Coût disproportionné ; CN - - Conditions naturelles 
OMS : Objectif Moins Stricte 

Source : SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 

 

De plus, la masse d’eau FRGG088 étant classée en Objectif Moins Stricte (OMS), un objectif 

« adapté » et « transitoire » est proposé pour un ou plusieurs éléments de qualité : 

 

NOM ET CODE DE LA MASSE D’EAU 

OBJECTIF D’ETAT CHIMIQUE 

PARAMETRE 

CONCERNE 

OBJECTIF D’ETAT VISE 

EN 2027 

MOTIF DE 

L’OMS 

FRGG088 Craie du Séno-Turonien 
interfluve Loire-Loir libre 

Pesticides Mauvais CD ; FT 

CD – Coût disproportionné ; FT - Faisabilité technique ; OMS : Objectif Moins Stricte 
Source : SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 

 

Il est à noter que le report d’atteinte du bon état général d’une masse d’eau à un horizon éloigné, 

tel que l’année 2027, et la définition d’un objectif moins stricte révèle des problématiques de 

reconquête de la qualité des eaux, et de fait, une certaine sensibilité qualitative des masses d’eau 

souterraines.  

 

32



Commune de Pernay 
Plan Local d’Urbanisme – Evaluation environnementale 

 

32 

THEMA Environnement           Mai 2023 

 

2.1.4.2. Sensibilité de la ressource souterraine 

La commune de Pernay est située en : 

 

▪ Zone de répartition des eaux au titre de la nappe du Cénomanien (classée par le décret 

n°2003-869 du 11 septembre 2003) : ce classement concerne les eaux qui présentent un 

déséquilibre chronique entre la ressource en eau et les besoins constatés. Dans ces zones, 

est instauré un régime particulier où les seuils d’autorisation et de déclaration des 

prélèvements et des installations de prélèvements dans les eaux superficielles et souterraines 

sont abaissés. Ces dispositions sont destinées à permettre, par une maîtrise de la demande 

en eau, d’assurer la préservation des écosystèmes aquatiques, la protection quantitative et 

qualitative de la ressource et sa valorisation économique ; 

 

▪ Zone sensible à l’eutrophisation1 « La Loire en amont de sa confluence avec l’Indre et en 

aval du Beuvron » : zone dont des masses d’eau sont particulièrement sensibles aux 

pollutions et sujettes à l’eutrophisation. Les rejets de phosphores et d’azote doivent donc être 

réduits ; 

 

▪ Zone vulnérable à la pollution par les nitrates agricole dans le bassin Loire-Bretagne : Cette 

délimitation détermine les «zones vulnérables » où les eaux sont polluées ou susceptibles de 

l’être par les nitrates d’origine agricole. 

 

Ces différents classements illustrent le fait qu’il existe une certaine sensibilité qualitative et quantitative 

de la ressource en eau souterraine au droit de la commune. 

 

 

2.1.4.3. Captages d’alimentation en eau potable 

Deux captages pour l’alimentation en eau potable sont présents sur le territoire communal de Pernay 

(cf. Figure 3 en page suivante) : Chauffours F1 et F2, situés à environ 1 km à l'ouest du bourg de 

Pernay, en bordure du ruisseau de La Garande, au niveau du lieu-dit « Les Chauffours ». 

Ces deux ouvrages ont été déclarés d’utilité publique par arrêté du 26 janvier 1996, et un périmètre 

de protection immédiate a été défini autour de chaque ouvrage, associé à un périmètre de protection 

rapprochée commun aux deux forages. 

 

Ces deux forages captent les eaux de la nappe « de la Craie ». 

Elle est essentiellement alimentée par les eaux météoriques qui l'atteignent après traversée des 

formations de couverture ou qui s'infiltrent dans les secteurs où affleure la roche réservoir. La nappe 

est en charge sous les couches peu perméables du Sénonien et ne communique pas avec le niveau 

aquifère situé à la base des calcaires lacustres du Ludien. Le sens général d'écoulement de la nappe 

est nord-sud. 

 

 
1 Eutrophisation : Apport en excès de substances nutritives (nitrates et phosphates) dans un milieu aquatique 
pouvant entraîner des déséquilibres écologiques, tels que la prolifération de végétaux aquatiques (parfois 
toxiques) ou encore l’appauvrissement du milieu en oxygène. 
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Dans la région de Pernay, le réservoir aquifère bénéficie d'une bonne protection contre les pollutions 

d'origine superficielle. Cela est confirmé par les analyses effectuées sur l'eau captée qui montrent 

que celle-ci est moyennement minéralisée, de type bicarbonaté calcique, pauvre en nitrates (1mg/l) 

mais à teneur élevée en fer (1800 microgrammes/l). La qualité bactériologique est bonne. L'eau 

devra faire l'objet d'un traitement de déferrisation avant distribution. 

 

Le volume prélevé autorisé pour l'utilisation de l'eau à des fins de consommation humaine défini 

dans l’arrêté est de : 

- 44 m³/heure maximum, 880 m³/jour maximum, pour le forage F1 ; 

- Et 40 m³/heure maximum, 800 m³/jour maximum, pour le forage F2. 

 

 

La présence de captages pour l’alimentation en eau potable sur la commune nécessite 

une vigilance particulière concernant les aménagements, afin d’assurer la préservation 

qualitative de la ressource en eau. 
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Figure 3 : Captages d’alimentation en eau potable et périmètres de protection 

 

  

35



Commune de Pernay 
Plan Local d’Urbanisme – Evaluation environnementale 

 

35 

THEMA Environnement           Mai 2023 

 Hydrologie 

 

2.1.5.1. Réseau hydrographique de la commune 

 

Le réseau hydrographique de la commune de Pernay est articulé autour de La Bresme, qui joue un 

rôle majeur dans la configuration topographique du territoire : elle irrigue l’ouest du territoire, et 

présente plusieurs affluents sur la commune (cf. Figure 4). 

La Bresme est un affluent de la Loire dans laquelle elle se jette au Pont-de-Bresme (commune de 

Saint-Etienne-de-Chigny), à environ 10 km au sud de Pernay. 

Deux affluents confluent au niveau du lieu-dit Le Berthenay : La Vienne, qui s’écoule sur l’est du 

territoire communal et prend sa source sur le plateau ; et La Garande, qui prend sa source sur la 

commune voisine d’Ambillou. 

Le ruisseau de Beaufou forme la limite communale au nord, et prend sa source au niveau de l’étang 

de Beaufou, sur la commune voisine de Semblançay. 

 

Le territoire communal présente également de nombreuses mares et plans d’eau. 

 

 

Deux bassins versants sont présents sur la commune, et localisés sur la Figure 5 présentée en pages 

suivantes : 

 

▪ « La Bresme et ses affluents depuis la source jusqu’à sa confluence avec la Loire » 

FRGR0314, sur la majorité du territoire communal ; 

 

▪ « La Choisille et ses affluents depuis Cérelles jusqu’à sa confluence avec la Loire » 

FRGR0313, couvrant l’extrémité orientale de la commune. 

 

 

 

  
La Bresme 

 

 

  

36



Commune de Pernay 
Plan Local d’Urbanisme – Evaluation environnementale 

 

36 

THEMA Environnement           Mai 2023 

 

 
Figure 4 : Contexte hydrographique 
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Figure 5 : Masses d’eaux superficielles 
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2.1.5.2. Qualité des eaux superficielles 

Source : Agence de l’eau Loire-Bretagne 

 

Pour traduire les principes de gestion équilibrée et décentralisée de la ressource en eau énoncés 

dans son article 1er, la loi sur l’eau de 1992 a instauré de nouveaux outils réglementaires : les 

SDAGE (Schéma Directeurs d’Aménagement et de Gestion de l’Eau), définis à l’échelle des grands 

bassins hydrographiques métropolitains ; et les SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux), outils de planification aux périmètres plus restreints. 

 

 

La commune de Pernay est localisée sur le territoire du SDAGE Loire-Bretagne, mais n’est concernée 

par aucun SAGE. 

 

 

Le SDAGE découle de la directive européenne cadre sur l’eau (DCE) de 2000. La DCE fixe un 

principe de non-détérioration de l’état des eaux et des objectifs ambitieux pour leur restauration, en 

définissant un cadre, une méthode de travail et des échéances précises. 

Le SDAGE est un document de planification dans le domaine de l’eau. Défini à l’échelle du bassin 

hydrographique, il intègre les objectifs environnementaux de la DCE et les enjeux propres au 

territoire qui le concerne. Il est adopté par le comité de bassin et arrêté par le préfet coordonnateur 

de bassin. Il établit, pour une période de six ans, les grandes orientations pour une gestion équilibrée 

de la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité et de quantité des eaux à atteindre dans le 

bassin Loire-Bretagne.  

Il est complété par un programme de mesures concrètes, localisées, chiffrées. 

 

Le comité de bassin a adopté le SDAGE 2022-2027 le 3 mars 2022 ; ce dernier a par la suite été 

approuvé par arrêté de la préfète coordonnatrice de bassin en date du 18 mars 2022.  

 

Le SDAGE 2022-2027 du bassin Loire-Bretagne est une mise à jour du précédent SDAGE (2016-

2021) et de son programme de mesures associé. En effet, les SDAGE, stratégies de reconquête du 

bon état des eaux, fonctionnent par cycle de 6 ans. Pour chaque cycle, un point est fait sur la 

situation et la révision permet d’adapter le plan de gestion à l’évolution de l’état des eaux et au 

contexte législatif. 

 

Le SDAGE 2016-2021 prévoyait un résultat de 61 % des eaux en bon état, aujourd’hui 24 % des 

eaux sont en bon état, et 10 % s’en approchent. C’est pourquoi le SDAGE 2022-2027 conserve 

l’objectif d’atteindre 61 % des eaux de surface en bon état écologique en 2027. À terme, l’objectif 

est que toutes les eaux soient en bon état. 

 

NB : Une eau en « bon état » est : 

- une eau qui permet une vie animale et végétale riche et variée ; 

- une eau exempte de produits toxiques ; 

- une eau disponible en quantité suffisante pour satisfaire tous les usages. 

 

Plus techniquement, on distingue : 
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- le bon état des eaux de surface (cours d’eau, plan d’eau, littoral ou estuaire) qui est 

atteint lorsque l’état écologique et l’état chimique sont au moins bons ; 

- le bon état des eaux souterraines qui est atteint lorsque l’état quantitatif et l’état chimique 

sont au moins bons. 

 

Les deux principaux axes de progrès pour parvenir au bon état des eaux dans le bassin Loire-

Bretagne sont d’une part la restauration des rivières et des zones humides, et d’autre part la lutte 

contre les pollutions diffuses (nitrates, phosphore, pesticides). 

 

 

Le SDAGE 2022-2027 s’inscrit dans la continuité du précédent afin de permettre aux acteurs du 

bassin Loire-Bretagne de poursuivre les efforts et les actions entreprises pour atteindre les objectifs 

environnementaux. De ce fait, il conserve la même structuration que le document précédent, à savoir 

14 chapitres, correspondant aux quatre grands items des questions importantes : 

 

 
 

  

40



Commune de Pernay 
Plan Local d’Urbanisme – Evaluation environnementale 

 

40 

THEMA Environnement           Mai 2023 

 

Les orientations fondamentales du SDAGE 2022-2027 sont les suivantes : 

 

Chapitres Orientations 

1- Repenser les aménagements 

de cours d’eau 

1A - Prévenir toute nouvelle dégradation des milieux 
1B - Préserver les capacités d’écoulement des crues ainsi que les 
zones d’expansion des crues et des submersions marines 
1C - Restaurer la qualité physique et fonctionnelle des cours 
d’eau, des zones estuariennes et des annexes hydrauliques 
1D - Assurer la continuité longitudinale des cours d’eau 
1E - Limiter et encadrer la création de plans d’eau 
1F - Limiter et encadrer les extractions de granulats alluvionnaires 
en lit majeur 
1G - Favoriser la prise de conscience 
1H – Améliorer la connaissance 

2- Réduire la pollution par les 

nitrates 

2A - Lutter contre l’eutrophisation marine due aux apports du 
bassin versant de la Loire 
2B - Adapter les programmes d’actions en zones vulnérables sur 
la base des diagnostics régionaux 
2C - Développer l’incitation sur les territoires prioritaires 
2D - Améliorer la connaissance 

3- Réduire la pollution organique 

et bactériologique 

3A - Poursuivre la réduction des rejets ponctuels des polluants 
organiques et notamment du phosphore 
3B - Prévenir les apports de phosphore diffus 
3C - Améliorer l’efficacité de la collecte des eaux usées 
3D - Maîtriser les eaux pluviales par la mise en place d’une 
gestion intégrée à l’urbanisme 
3E - Réhabiliter les installations d’assainissement non collectifs 
non conformes 

4- Maîtriser et réduire la pollution 

par les pesticides 

4A - Réduire l’utilisation des pesticides 
4B - Aménager les bassins versants pour réduire le transfert de 
pollutions diffuses 
4C - Promouvoir les méthodes sans pesticide dans les collectivités 
et sur les infrastructures publiques 
4D - Développer la formation des professionnels 
4E - Accompagner les particuliers non agricoles pour supprimer 
l’usage des pesticides 
4F - Améliorer la connaissance 

5- Maîtriser et réduire les 

pollutions dues aux micropolluants 

5A - Poursuivre l’acquisition des connaissances 
5B - Réduire les émissions en privilégiant les actions préventives 
5C - Impliquer les acteurs régionaux, départementaux et les 
grandes agglomérations 

Suite du tableau en page suivante   
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Chapitres Orientations 

6- Protéger la santé en 

protégeant la ressource en 

eau 

6A - Améliorer l’information sur les ressources et équipements utilisés pour 
l’alimentation en eau potable 
6B - Finaliser la mise en place des arrêtés de périmètres de protection sur 
les captages 
6C - Lutter contre les pollutions diffuses par les nitrates et pesticides dans les 
aires d’alimentation des captages 
6D - Mettre en place des schémas d’alerte pour les captages 
6E - Réserver certaines ressources à l’eau potable 
6F - Maintenir et / ou améliorer la qualité des eaux de baignade et autres 
usages sensibles en eaux continentales et littorales 
6G - Mieux connaître les rejets, le comportement dans l’environnement et 
l’impact sanitaire des micropolluants 

7- Maîtriser les 

prélèvements d’eau 

7A - Anticiper les effets du changement climatique par une gestion équilibrée 
et économe de la ressource en eau 
7B - Assurer l’équilibre entre la ressource et les besoins à l’étiage 
7C - Gérer les prélèvements de manière collective dans les zones de 
répartition des eaux (ZRE) et dans le bassin concerné par la disposition 
7B4 (Bassin réalimenté nécessitant de prévenir l’apparition d’un déficit 
quantitatif) 
7D - Faire évoluer la répartition spatiale et temporelle des prélèvements, par 
stockage hivernal 
7E - Gérer la crise 

8- Préserver les zones 

humides 

8A - Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités 
8B - Préserver les zones humides dans les projets d’installations, ouvrages, 
travaux et activités 
8C - Préserver les grands marais littoraux 
8D - Favoriser la prise de conscience 
8E - Améliorer la connaissance 

9- Préserver la 

biodiversité aquatique 

9A - Restaurer le fonctionnement des circuits de migration 
9B - Assurer une gestion équilibrée des espèces patrimoniales inféodées aux 
milieux aquatiques et de leurs habitats 
9C - Mettre en valeur le patrimoine halieutique 
9D - Contrôler les espèces envahissantes 

Suite du tableau en page suivante   
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Chapitres Orientations 

10- Préserver le littoral 10A - Réduire significativement l’eutrophisation des 
eaux côtières et de transition 
10B - Limiter ou supprimer certains rejets en mer 
10C - Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des 
eaux de baignade 
10D - Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des 
eaux des zones conchylicoles et de pêche à pied 
professionnelle 
10E - Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des 
zones de pêche à pied de loisir 
10F - Aménager le littoral en prenant en compte 
l’environnement 
10G - Améliorer la connaissance des milieux littoraux 
10H - Contribuer à la protection des écosystèmes 
littoraux 
10I - Préciser les conditions d’extraction de certains 
matériaux marins 

11- Préserver les têtes de bassin versant 10A - Restaurer et préserver les têtes de bassin versant 
10B - Favoriser la prise de conscience et la valorisation 
des têtes de bassin versant 

12- Faciliter la gouvernance locale et 

renforcer la cohérence des territoires et des 

politiques publiques 

12A - Des SAGE partout où c’est « nécessaire » 
12B - Renforcer l’autorité des commissions locales de 
l’eau 
12C - Renforcer la cohérence des politiques publiques 
12D - Renforcer la cohérence des SAGE voisins 
12E - Structurer les maîtrises d’ouvrage territoriales 
dans le domaine de l’eau 
12F - Utiliser l’analyse économique comme outil d’aide 
à la décision pour atteindre le bon état des eaux 

13- Mettre en place des outils 

réglementaires et financiers 

13A - Mieux coordonner l’action réglementaire de l’État 
et l’action financière de l’agence de l’eau 
13B - Optimiser l’action financière de l’agence de l’eau 

14- Informer, sensibiliser, favoriser les 

échanges 

14A - Mobiliser les acteurs et favoriser l’émergence de 
solutions partagées 
14B - Favoriser la prise de conscience 
14C - Améliorer l’accès à l’information sur l’eau 

 

 

Le PLU de Pernay doit être compatible avec les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée 

de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le SDAGE, 

présentés précédemment. 
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Les objectifs de qualité à atteindre sont définis par « masse d’eau ». Une masse d’eau constitue un 

découpage des milieux aquatiques destinée à être l’unité d’évaluation de la directive cadre sur l’eau 

2000/60/CE. Les masses d’eau sont regroupées en types homogènes, qui servent de base à la 

définition de la notion de bon état. 

 

Le SDAGE définit, pour chaque masse d’eau, un objectif se composant d’un niveau d’ambition et 

d’un délai. Les niveaux d’ambition sont : le bon état ; le bon potentiel, dans le cas particulier des 

masses d’eau fortement modifiées ou artificielles ; ou un objectif moins strict. En application du 

principe de non détérioration, lorsqu’une masse d’eau est en très bon état, l’objectif est de maintenir 

ce très bon état. 

Les délais sont principalement « depuis 2015 », « 2021 » ou « 2027 ». Pour les objectifs moins stricts, 

l’échéance est systématiquement en 2027. Le choix d’un report de délai ou d’un objectif moins strict 

est motivé, conformément à la directive cadre sur l’eau, par : 

- les conditions naturelles (CN) ; 

- la faisabilité technique (FT) ; 

- les coûts disproportionnés (CD). 

 

 

Qu’est-ce qu’un objectif moins strict (OMS) ? 

L’OMS s’applique sur les masses d’eau pour lesquelles l’atteinte du bon état en 2027 n’est pas 

envisageable sur la totalité des éléments de qualité. Il s’agit de masses d’eau particulièrement 

altérées par une ou plusieurs pressions. Le terme « d’objectif moins strict » n’est pas une remise en 

cause définitive de l’objectif de bon état, mais plutôt son rééchelonnement dans le temps. L’atteinte 

de l’objectif de bon état en 2027 est considérée comme ne pouvant pas être envisagée, et l’ambition 

est adaptée pour seulement certains éléments de qualité. Le bon état doit être atteint pour les autres. 

Il s’agit d’une adaptation ciblée de l’objectif de bon état, associée à la mise en œuvre d’actions, 

pour l’atteinte échelonnée dans le temps, du bon état des eaux. Aucune dégradation supplémentaire 

n’est tolérée, et toutes les actions possibles doivent être engagées.  

 

Il est en outre à souligner que l’ensemble des cours d’eau du bassin, estimés en mauvais état 

chimique avec ubiquiste, se trouvent dotés d’un objectif moins strict. 

 

 

Comme mentionné précédemment, deux masses d’eau superficielles sont localisées sur la commune 

de Pernay (cf. Figure 5 page 37) : 
 

▪ FRGR0314 « La Bresme et ses affluents depuis la source jusqu’à sa confluence avec la 

Loire », qui concerne la majorité du territoire communal ; 

 

▪ FRGR0313 « La Choisille et ses affluents depuis Cérelles jusqu’à sa confluence avec la 

Loire », qui couvre l’extrémité orientale de la commune. 
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Les objectifs de qualité suivants ont été fixés pour ces masses d’eau dans le cadre du SDAGE Loire-

Bretagne 2022-2027 : 
 

NOM ET 

CODE DE LA 

MASSE D’EAU 

OBJECTIF D’ETAT ECOLOGIQUE 
OBJECTIF D’ETAT CHIMIQUE 

SANS UBIQUISTE 

OBJECTIF D’ETAT 

GLOBAL 

SANS UBIQUISTE 

OBJECTI

F 

ECHEANCE 

D’ATTEINT

E DE 

L’OBJECTIF 

MOTIF DU 

RECOURS AUX 

DEROGATION

S 

OBJECTI

F 

ECHEANCE 

D’ATTEINT

E DE 

L’OBJECTIF 

MOTIF DU 

RECOURS AUX 

DEROGATION

S 

OBJECTI

F 

ECHEANCE 

D’ATTEINT

E DE 

L’OBJECTIF 

FRGR0314 
La Bresme 

et ses 
affluents 
depuis la 
source 

jusqu’à sa 
confluence 

avec la 
Loire 

Bon 
état 

Depuis 
2015 

/ Bon état 2021 / Bon état 2021 

FRGR0313 
: La 

Choisille et 
ses affluents 

depuis 
Cerelles 

jusqu'à la 
confluence 

avec la 
Loire 

OMS 2027 CD ; FT Bon état 2039 CD ; FT OMS 2027 

 

Motif du recours aux dérogations : FT - Faisabilité technique ; CD – Coût disproportionné 
OMS : Objectif Moins Stricte 

Source : SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 

 

 

La masse d’eau de La Choisille (FRGR0313) étant classée en OMS, un objectif « adapté » et « 

transitoire » est proposé pour un ou plusieurs éléments de qualité : 

 

NOM ET CODE DE LA MASSE D’EAU 

OBJECTIF D’ETAT ECOLOGIQUE 

ELEMENTS DE QUALITE 

CONCERNES PAR L’OMS 

OBJECTIF DE L’ETAT 

VISE EN 2027 

MOTIF DE 

L’OMS 

FRGR0313 : La Choisille et ses affluents 
depuis Cerelles jusqu'à la confluence avec la 
Loire 

Faune benthique 
invertébrés 

Moyen CD ; FT 

FT - Faisabilité technique ; CD – Coût disproportionné ; OMS : Objectif Moins Stricte 
Source : SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 
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La masse d'eau FRGR0313 de La Choisille, localisée à l’extrémité orientale de la commune de 

Pernay, a été définie en objectifs moins stricts (OMS) du fait : 

- de nombreux obstacles à la continuité des cours d'eau, qui ne peuvent pas être traités en 

raison d'une capacité de financement insuffisante à l'échelle du bassin ; 

- et de l'aménagement agricole et des pesticides, l'atteinte du bon état n'étant pas 

techniquement faisable au regard du type de cultures pratiquées sur le bassin versant de la 

masse d'eau et des superficies agricoles concernées, qui nécessiteraient des modifications 

structurelles d'un grand nombre d'exploitations agricoles. 

 

 

 

Une attention particulière sera portée à la maîtrise quantitative et qualitative des eaux 

rejetées issues des différents projets envisagés sur la commune, notamment afin de 

respecter les objectifs du SDAGE Loire-Bretagne. 
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 Zones humides 

 

2.1.6.1. Généralités 

Selon le code de l’environnement, les zones humides sont des « terrains, exploités ou non, 

habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 

temporaire; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au 

moins une partie de l'année». (Art. L.211-1).  

 

Les critères de définition et de délimitation d’une zone humide (critères botaniques et pédologiques) 

ont été explicités afin de faciliter une appréciation partagée de ce qu’est une zone humide en vue 

de leur préservation par la réglementation (Art. L.214-7-1 et R.211-108). 

 

Ces zones, qui jouent un rôle irremplaçable dans le cycle de l’eau (auto-épuration, régulation du 

régime des eaux et réalimentation des nappes souterraines), sont particulièrement sensibles à toute 

modification de leur fonctionnement. Aussi, il est nécessaire de prendre en compte leur situation et 

leurs éventuelles interactions avec le milieu environnant lors de la réflexion sur les zones à urbaniser.  

 

Principales fonctions des zones humides 
 

Fonctions épuratoires Fonctions hydrologiques Fonctions écologiques 
Interception des matières 
en suspension 
Régulation des 
nutriments 

Stockage / écrêtement des crues 
Restitution des eaux stockées de 
manière progressive 
Amélioration du rechargement 
de la nappe 

Continuité écologique (biodiversité, qualité 
morphologique des cours d’eau) 
Diversité végétale et animale (mammifères, 
oiseaux, amphibiens, poissons, insectes, etc.) 
Production de biomasse 

 

2.1.6.2. Les zones humides connues sur le territoire communal de Pernay 

Un inventaire des zones humides du département (zones de plus d’un hectare) a été réalisé 

conjointement par la direction départementale des territoires et le Conseil Général d’Indre-et-Loire 

en 2005.  

 

Comme le montre la carte proposée en page suivante (cf. Figure 6), le territoire communal de Pernay 

comporte plusieurs zones humides. 

 

Deux d’entre elles sont directement liées au cours d’eau de la Bresme : la vallée de la Bresme, de 

Pernay à la Houssière, en aval ; et de la Boiderie à Pernay, en amont. 

 

Les trois autres sont localisées à l’est du territoire, sur le plateau ; ponctuelles, elles correspondent 

à des étangs : l’étang de la Garellerie, les étangs du Bois de l’Hérissaudière et l’étang du Harroir. 

 

Néanmoins, il est à souligner que ces périmètres reconnus n’excluent pas la présence de zones 

humides en d’autres points du territoire. Sur les secteurs d’ouverture à l’urbanisation définis dans le 

cadre du PLU, des investigations plus locales pourront être menées afin d’exclure la présence de 

zones humides.  
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Figure 6 : Inventaire des zones humides d’Indre-et-Loire 
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La modélisation Agrocampus 

 

Sollicitées par le Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie, deux équipes 

de l’INRA d’Orléans (US InfoSol) et d’AGROCAMPUS OUEST à Rennes (UMR SAS) ont produit une 

carte des milieux potentiellement humides de la France métropolitaine. 

 

Cette carte modélise les enveloppes qui, selon les critères géomorphologiques et climatiques, sont 

susceptibles de contenir des zones humides au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié. Les 

enveloppes d’extension des milieux potentiellement humides sont représentées selon trois classes de 

probabilité (assez forte, forte et très forte). 

 

Ce travail permet de disposer d’une base cartographique homogène au niveau national, compatible 

avec une représentation graphique au 1/100 000, utile pour élaborer et piloter les politiques 

publiques qui concernent les milieux humides. La fiabilité des données est en adéquation avec 

l’échelle d’utilisation annoncée du 1/100 000. Toute interprétation des données à un niveau de 

précision supérieur à celui indiqué est déconseillée sans observations de terrains complémentaires. 

 

Cette modélisation met en évidence des sensibilités au droit du réseau hydrographique de la 

commune, mais également des espaces forestiers localisés en partie est du territoire. 
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Figure 7 : Prélocalisation des zones humides selon Agrocampus 
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2.2. CADRE BIOLOGIQUE 

 

 Zonages réglementaires et d’inventaires du patrimoine 

naturel 

2.2.1.1. Sites Natura 2000 

 

2.2.1.1.1. Généralités 

 

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen de sites naturels d’intérêt écologique 

élaboré à partir des Directives « Habitats » et « Oiseaux ». Ce réseau est constitué de Zones Spéciales 

de Conservation (ZSC) et de Zones de Protection Spéciale (ZPS). 

 

Dans les zones de ce réseau, les États Membres s'engagent à maintenir dans un état de conservation 

favorable les types d'habitats et d'espèces concernés. Pour ce faire, ils peuvent utiliser des mesures 

réglementaires, administratives ou contractuelles. L'objectif est de promouvoir une gestion adaptée 

des habitats tout en tenant compte des exigences économiques, sociales et culturelles, ainsi que des 

particularités régionales et locales de chaque État Membre. 

 

La désignation des sites ne conduit pas les États Membres à interdire a priori les activités humaines, 

dès lors que celles-ci ne remettent pas en cause significativement l’état de conservation favorable 

des habitats et des espèces concernés. 

 

 

➢ Rappel sur le classement des sites Natura 2000 

 

Zones Spéciales de Conservation (ZSC) 

Les ZSC sont instituées en application de la Directive « Habitats » 92/43/CEE du 21/05/1992 

modifiée, concernant la conservation des habitats naturels, ainsi que de la faune et de la flore 

sauvages. 

 

Zones de Protection Spéciale (ZPS) 

Les ZPS sont instituées en application de la Directive « Oiseaux » 2009/147/CE du 30/11/2009 

modifiée, concernant la conservation des oiseaux sauvages.  

 

 

➢ La notion d’habitat et d’espèces 

Un habitat, au sens de la Directive européenne « Habitats », est un ensemble indissociable 

comprenant : 

▪ une faune, avec des espèces ayant tout ou partie de leurs diverses activités vitales sur l'espace 

considéré ; 

▪ une végétation ; 

▪ des conditions externes (conditions climatiques, géologiques et hydrauliques).  
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Un habitat ne se réduit donc pas uniquement à la végétation. On distingue donc : 

▪ l’habitat naturel : milieu naturel ou semi-naturel, aux caractéristiques biogéographiques et 

géologiques particulières et uniques, dans lequel vit une espèce ou un groupe d’espèces 

animales et végétales ; 

▪ l’habitat d’espèce : milieu où vit l’espèce considérée, au moins à l’un des stades de son 

cycle biologique ; 

▪ les habitats et espèces d’intérêt communautaire sont les habitats et espèces considérés 

comme patrimoniaux au sens de la directive 92/43/CEE dite directive « Habitats - Faune – 

Flore », et de la directive 2009/147/CE dite directive « Oiseaux ». Certains d’entre eux sont 

dits prioritaires et doivent alors faire l’objet de mesures urgentes de gestion conservatoire. 

Les habitats d’intérêt communautaire sont indexés à l’annexe I de la directive « Habitats ». 

Pour les espèces animales et végétales, deux annexes sont à considérer : 

✓ l’annexe II : « Espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont la 

conservation nécessite la désignation de Zones Spéciales de Conservation » (ZSC) ; 

✓ l’annexe IV : « Espèces animales et végétales d’intérêt communautaire qui nécessitent 

une protection stricte ». 
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Figure 8 : Sites Natura 2000 

 

  

53



Commune de Pernay 
Plan Local d’Urbanisme – Evaluation environnementale 

 

53 

THEMA Environnement           Mai 2023 

2.2.1.1.2. Présentation des sites Natura 2000 à proximité de la commune 

 

Aucun site Natura 2000 n’est identifié sur le territoire communal de Pernay (cf. Figure 8). 

 

Les sites les plus proches de la commune sont les suivants (cf. Figure 8) : 

 

 

Numéro Type Nom Arrêté 

Localisation par 

rapport à la 

commune de 

Pernay 

FR2402007 ZSC 

Complexe du 

Changeon et de 

la Roumer 

Arrêté de création du 24 mars 

2014 portant décision du site 

Natura 2000 Complexe du 

Changeon et de la Roumer 

600 m au nord 

FR2410016 ZPS 

Lac de Rillé et 

forêts voisines 

d’Anjou et de 

Touraine 

Arrêté de création du 

22 novembre 2017 portant 

décision du site Natura 2000 Lac 

de Rillé et forêts voisines d'Anjou 

et de Touraine 

1 km au sud-

ouest 

 

 

➢ ZSC FR2402007 Complexe du Changeon et de la Roumer 

 

D’une superficie de 4 564 ha, le site, étendu sur 20 communes, regroupe : 

▪ des vallées et vallons dans lesquels subsistent des mégaphorbiaies ; l'Azuré de la 

Sanguisorbe et le Cuivré des marais y sont observés ; 

▪ des zones humides oligotrophes et eutrophes dispersées, en général de petite taille ; le 

Flûteau nageant y est présent ; 

▪ de grandes étendues de landes sèches et humides encore relativement ouvertes. 

 

Les deux principales rivières, le Changeon et la Roumer, hébergent le Chabot, la Bouvière, la 

Lamproie de Planer. L'Ecrevisse à pattes blanches est également signalée dans le Changeon. 

 

L'ensemble des milieux ouverts (marais, prairies, pelouses, landes) est menacé par l'abandon et 

l'enfrichement. Il en est de même pour les petites mares forestières oligotrophes ou eutrophes. 

 

Même si certaines espèces se maintiennent en lisière des plantations de pins, les habitats de landes 

sèches ou humides ont considérablement régressé du fait de l'enrésinement. Enfin, dans les vallées 

et surtout celle du Changeon, la mégaphorbiaie a reculé notablement devant les plantations de 

peupliers. 
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➢ ZPS FR2410016 Lac de Rillé et forêts voisines d’Anjou et de Touraine 

 

S’étendant sur près de 43 960 ha, cette zone repose en premier lieu sur la présence en période de 

reproduction de la Cigogne noire, espèce rare en Europe et vulnérable au niveau français (liste 

rouge). Malgré la grande discrétion de l'espèce, les observations régulières en période de 

reproduction permettent d'estimer les effectifs entre 1 et 3 couples (2000). L'espèce occupe de grands 

territoires (50-150 km²) : elle établit son nid dans de vastes massifs forestiers et recherche son 

alimentation dans les cours d'eau et zones humides voisins. 

 

Par ailleurs, les différents types de milieux présents au sein des massifs forestiers du site - qui se 

distinguent en termes de types et d'âges des peuplements, de degré d'ouverture, de proximité à des 

zones humides - accueillent régulièrement en période de reproduction une quinzaine d'autres 

espèces inscrites à l'annexe I de la directive « Oiseaux », parmi lesquelles la Bondrée apivore, le 

Circaète Jean-le-Blanc, le Pic noir et depuis peu le Balbuzard pêcheur (pinèdes), l'Engoulevent, la 

Fauvette pitchou, l'Alouette lulu et le Busard Saint-Martin (landes, régénérations, jeunes plantations), 

la Pie-grièche écorcheur (prairies et bocages), le Héron pourpré, le Busard des roseaux (étangs) et 

le Martin-pêcheur (cours d'eau). 

 

Au nord du site, le lac de Rillé, dont la vocation première est l'irrigation du bassin de l'Authion, 

présente une très grande diversité avifaunistique (240 espèces d'oiseaux au total y ont été notées). 

Il constitue notamment une halte migratoire importante en automne (notamment pour les limicoles, 

qui s'alimentent sur les vasières et pelouses) ainsi qu'un site d'hivernage intéressant (en particulier 

pour les grèbes, canards, oies, etc., avec des effectifs d'oiseaux d'eau hivernant pouvant atteindre 

les 6 000 individus). 

 

Les zones agricoles présentes dans le site accueillent quant à elle un cortège d'espèces 

supplémentaire, comme l'Œdicnème criard, le Busard cendré (en reproduction) et le Pluvier doré 

(en hivernage). 

 

L'ensemble de la zone, qui associe milieux forestiers et milieux humides, ainsi que des zones 

agricoles, présente donc une diversité importante d'espèces inscrites à l'annexe I de la directive 

« Oiseaux », qui justifie la désignation de ce complexe écologique en Zone de Protection Spéciale. 

 

Plusieurs menaces pèsent sur la biodiversité des zones forestières, parmi lesquelles : 

▪ l'inadéquation des périodes de certains types de travaux sylvicoles et de coupes avec les 

périodes de reproduction de certaines espèces (risques de dérangement des espèces ou de 

destruction de leur habitat de reproduction) ; 

▪ la substitution d'écosystèmes diversifiés par des peuplements artificialisés ; 

▪ le déficit en éléments annexes (mares, vieux arbres, milieux ouverts et semi-ouverts, etc. ). 

 

En ce qui concerne les zones humides, les principales menaces pour la conservation d'espèces telles 

que le Héron pourpré et le Busard des roseaux sont la régression des roselières et des ripisylves. 
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2.2.1.2. Autres espaces d’intérêt écologique reconnu 

 

2.2.1.2.1. Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

▪ Rappel sur les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 

 

Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique constituent un inventaire du 

patrimoine naturel indiquant la présence sur certains espaces d’un intérêt écologique requérant une 

attention particulière. Se distinguent ainsi les ZNIEFF de type I et les ZNIEFF de type II : 

▪ ZNIEFF de type I : secteurs de superficie en général limitée, caractérisés par leur intérêt 

biologique remarquable ; 

▪ ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des 

potentialités biologiques importantes. 

 

▪ Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique à proximité du territoire 

communal 

 

Aucune ZNIEFF n’est identifiée sur le territoire communal de Pernay (cf. Figure 9). 

 

Les caractéristiques des ZNIEFF les plus proches du site de projet sont présentées dans le tableau ci-

dessous (cf. Tableau 1). 

 

La localisation de ces milieux naturels d’intérêts est présentée sur la Figure 9. 
 

Tableau 1 : ZNIEFF les plus proches de la commune de Pernay 

Intitulé 

Localisation 

par rapport au 

territoire 

communal 

Intérêt écologique 

ZNIEFF de type I 

n ° 240009649 « Etang 

de Jumeau» 

8 ha 

500 m à l’est, 

sur les 

communes de 

Saint-Roch et 

Charentilly 

Il s'agit d'un étang de pêche à niveau haut et constant dont l'intérêt 

floristique réside dans la présence d'une vaste population de Trapa 

natans. Cette espèce est particulièrement rare en région Centre et le 

nombre de stations a nettement régressé en cent ans, notamment en 

Indre-et-Loire où seules quelques stations modernes sont connues. 

ZNIEFF de type I 

n ° 240006270 « Landes 

du Bois de la Motte» 

256 ha 

1,5 km au 

nord-ouest, 

sur les 

communes 

d’Ambillou et 

de Sonzay 

Cette zone polynucléaire, d’environ 256 hectares, comprend deux 

secteurs : le principal à l'ouest et un plus petit à l'est, le plus proche de 

la commune de Pernay. Le contour englobe les parties du "Bois de la 

Motte" encore occupées par des landes.  

Il s'agit d'un des plus beaux secteurs de landes du Bassin de Savigné et 

plus globalement de la région Centre. Ces landes sont pour la plupart 

installées en sol frais. On y observe une importante population (une des 

plus belles de la région) de Bruyère ciliée (Erica ciliaris). Dans les 

chemins, on observe des végétations prairiales du Juncion acutiflori où 

la Gentiane pneumonanthe est bien présente. Les inventaires 

faunistiques disponibles ont révélé la présence de l'Azuré des mouillères 

(Maculinea alcon), espèce déterminante et protégée, ainsi qu'une bonne 

fréquentation par l'avifaune (dont la Fauvette pitchou). Cet ensemble 

constitue une zone remarquable pour la région Centre. 
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Intitulé 

Localisation 

par rapport au 

territoire 

communal 

Intérêt écologique 

ZNIEFF de type I 

n ° 240009761 « Etang 

de Tuane et vallon de la 

Bresme» 

51 ha 

2 km au nord, 

sur les 

communes de 

Semblançay et 

de Sonzay 

Cette zone regroupe deux plans d'eau et le vallon dont ils dépendent 

pour leur alimentation en eau. Ce vallon orienté du nord-est au sud-

ouest se localise à l'est du bourg de Semblançay. La partie nord s'inscrit 

dans un espace boisé (bois de la Gagnerie), la partie aval forme la lisière 

d'un autre boisement. Les rives de l'étang de Tuane sont colonisées par 

des communautés amphibies annuelles et pérennes avec en particulier 

Pseudognaphalium luteoalbum, Pilularia globulifera, Elatine hexandra. 

A la limite de l'étang de Tuane et du vallon, ainsi qu'un peu plus en aval 

on peut noter la présence de la Prêle élevée (Equisetum telmateia). Le 

vallon est occupé en partie par une aulnaie-frênaie. Ce boisement abrite 

une population de plusieurs centaines de pieds, contre plusieurs milliers 

cités en 2000, d'Aconit napel (Aconitum napellus), espèce protégée en 

région Centre. La plus belle population étant localisée au sud de la 

ZNIEFF, dans une vieille aulnaie-frênaie. On peut citer également de 

nombreux sujets de Parisette (Paris quadrifolia), également protégée. Au 

total, une quinzaine d'espèces végétales déterminantes a été observée 

sur le site entre 2000 et 2011. Elles se répartissent dans une dizaine 

d'habitats, dont quatre déterminants.  

 

2.2.1.2.2. Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

▪ Rappel sur les Espaces Naturels Sensibles 
 

Les espaces naturels sensibles (ENS) permettent de découvrir le patrimoine vert du département en 

alliant écologie et pédagogie. Une quarantaine d’ENS est répartie sur le territoire de l’Indre-et-Loire, 

dont 13 appartenant au Conseil départemental. À travers eux, ce dernier privilégie la protection et 

la mise en valeur de sites remarquables fréquemment délaissés par l’agriculture et menacés par 

l’embroussaillement ou l’urbanisation. 

 

▪ Les ENS à proximité du territoire communal de Pernay 
 

La commune de Pernay n’accueille aucun ENS sur son territoire (cf. Figure 9). 

 

L’ENS le plus proche est le site des Rouchoux. D’une superficie de 50 ha, géré par la Communauté 

de Communes Gâtine Racan, il est localisé à environ 600 m au nord-est de Pernay, sur la commune 

voisine de Semblançay. 

 

Ce site est constitué d'un étang entouré d'un vieux boisement humide, de prairies bocagères et de 

quelques clairières de landes. Les sous-bois inondés et marécageux sont favorables au 

développement de champignons, de lichens, ainsi qu'à l'installation de nombreux amphibiens dans 

les mares et contribuent ainsi à la grande richesse écologique du site. 

Un champignon appelé "mains de Trolls", qui s'installe sur des branches mortes de feuillus, a ainsi 

été découvert et recensé sur le site. Il constitue la seule station connue en région Centre-Val de Loire.  
 

 

Absence de zonages réglementaire ou d’inventaire du patrimoine naturel sur la 

commune 
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Figure 9 : Sites Naturels Sensibles 
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 Continuités écologiques 

2.2.2.1. Notions générales 

La Trame verte et bleue est un outil d’aménagement du territoire dont l’objectif est la réduction de 

la fragmentation et de la destruction des espaces naturels, ainsi que le maintien ou la restauration 

des capacités de libre évolution de la biodiversité. 

 

Cette Trame verte et bleue est constituée d’un ensemble de continuités écologiques à maintenir ou 

à restaurer, composées de réservoirs de biodiversité, de corridors écologiques et de cours d'eau et 

canaux, ceux-ci pouvant jouer le rôle de réservoirs de biodiversité et/ou de corridors. La Trame verte 

et bleue est constituée d'une composante bleue, se rapportant aux milieux aquatiques et humides, 

et d'une composante verte, se rapportant aux milieux terrestres définies par le Code de 

l'Environnement (article L.371-1). 

 

Définitions 

▪ Les réservoirs de biodiversité 

Un réservoir est un espace dans lequel la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où 

les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels peuvent 

assurer leur fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante. Un réservoir abrite des noyaux 

de populations d'espèces à partir desquels les individus se dispersent ou est susceptible de permettre 

l'accueil de nouvelles populations d'espèces. 

 

▪ Les corridors 

Les corridors biologiques désignent les voies de déplacement empruntées par la faune et la flore, 

qui relient les réservoirs de biodiversité. Ils permettent aux espèces d’assurer leur besoin de 

circulation et de dispersion (recherche de nouveaux territoires, de partenaires, etc.) et favorise la 

connectivité du paysage. 

 

Il existe trois principaux types de corridors écologiques (cf. Figure 10) :  

- Les corridors linéaires ou continus : haies, chemins, bords de route, ripisylves, etc. La notion 
de continuité pour ce type de corridor est déterminée par les espèces : pour certaines, cela 
suppose qu’il n’y ait pas d’interruption (pour les poissons par exemple) ; pour d’autres, il 
peut y avoir des interruptions facilement franchissables (pour les oiseaux par exemple) ; 

- Les corridors en « pas japonais » ou discontinus : qui représentent une ponctuation 
d’espaces relais ou d’îlots-refuges tels que des mares, des bosquets au sein d’un espace 
cultivé, etc. ; 

- Et les matrices paysagères ou corridors paysagers, qui sont constitués d’une mosaïque de 
milieux jouant différentes fonctions pour l’espèce en déplacement. Cela suppose que la 
matrice paysagère puisse être facilement fréquentée par l’espèce : qu’il n’y ait donc pas de 
barrière absolue et que les individus utilisent la plupart des espaces du corridor. 

Il est à noter que ces différents types de corridors ne s’appliquent pas à toutes les espèces, chacune 

utilisant tel ou tel type selon son cycle biologique et ses capacités de dispersion. Ainsi, un corridor 

favorable au déplacement d’une espèce peut aussi s’avérer défavorable pour une autre. 
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Figure 10 : Différentes types de corridors biologiques 
 

▪ Les sous-trames 

Sur un territoire donné, c’est l’ensemble des espaces constitués par un même type de milieu et le 

réseau que constituent ces espaces plus ou moins connectés. Ils sont composés de réservoirs de 

biodiversité, de corridors et d’espaces supports qui contribuent à former la sous-trame pour le type 

de milieu correspondant (par exemple : sous-trame boisée, sous-trame des milieux humides, etc.) 

(cf. Figure 11). 

La définition des sous-trames nécessite une adaptation aux caractéristiques et enjeux de chaque 

territoire. 

 

 
Figure 11 : Assemblage de sous-trames 

 

La Trame verte et bleue est ainsi représentée par l’assemblage de l’ensemble des sous-trames et des 

continuités écologiques d’un territoire donné. 

2.2.2.2. Contexte régional 
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NB : Il est à souligner que le SRCE est aujourd’hui intégré au sein du Schéma Régional 

d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) de la région 

Centre-Val de Loire, adopté par délibération le 19 décembre 2019 par le conseil régional et 

approuvé par le préfet de région le 4 février 2020. Celui-ci se substitue, selon le principe de non 

régression environnementale, au SRCE, et ce document thématique intégré n’a donc, une fois le 

SRADDET approuvé, plus d’existence propre ; toutefois, l’ensemble de son contenu reste valable et 

applicable au sein du SRADDET (Livret 5 Volumes 1 et 2 des annexes). 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) du Centre-Val de Loire a été approuvé par 

délibération du Conseil Régional le 18 décembre 2014, et adopté par arrêté préfectoral le  

16 janvier 2015.  

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique a été instauré par la loi Grenelle 2 dans l’objectif 

de freiner la perte de biodiversité par la reconstitution d’un réseau écologique fonctionnel. Plus 

précisément, il s’agit de : 

• Réduire la fragmentation et la vulnérabilité des espaces naturels ; 

• Identifier les espaces importants pour la biodiversité et les relier par des corridors 

écologiques ; 

• Rétablir la fonctionnalité écologique 

➢ Faciliter les échanges génétiques entre populations 

➢ Prendre en compte la biologie des espèces migratrices 

➢ Permettre le déplacement des aires de répartition des espèces ; 

• Atteindre ou conserver le bon état écologique des eaux de surface ; 

• Améliorer la qualité et la diversité des paysages. 

 

Les orientations qui découlent de ce schéma, dont l’élaboration se fait au 1/100 000ème, doivent 

être prises en compte dans les documents d’urbanisme et les projets. 

 

Le SRCE Centre-Val de Loire définit 8 sous-trames sur le territoire régional :  

• sous-trame des cours d'eau ; 

• sous-trame des milieux humides ; 

• sous-trame des milieux prairiaux ; 

• sous-trame des milieux boisés ; 

• sous-trame des pelouses et landes sèches à humides sur sols acides ; 

• sous-trame des pelouses et lisières sèches sur sols calcaires ; 

• sous-trame du bocage et autres structures ligneuses linéaires ; 

• sous-trame des espaces cultivés. 

 

La cartographie du SRCE fait apparaître que la commune de Pernay est concernée par des corridors 

écologiques et des zones de corridors diffus à préciser localement pour les sous-trames des milieux 

humides, prairiaux et boisés sur la quasi-totalité de son territoire (cf. Figure 12 en page suivante). 

Elle n’accueille en revanche aucun réservoir de biodiversité. 
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Figure 12 : SRCE Région Centre-Val de Loire – Toutes sous-trames confondues 
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La vallée de la Bresme correspond ainsi au tracé d’un corridor écologique potentiel à remettre en 

bon état pour les milieux prairiaux, en liaison avec les réservoirs de biodiversité situés en amont de 

la commune, au niveau de l’étang de Tuane et de la source de la Bresme (ZNIEFF de type I « Etang 

de Tuane et vallon de la Bresme ») ; et avec le cours de la Bresme qui poursuit sa route en aval. 

 

L’importance du chevelu hydrographique irriguant la commune est également mise en évidence par 

la présence de plusieurs cours d’eau, ainsi que par la définition d’une zone de corridor diffus à 

préciser localement pour la sous-trame des milieux humides au nord du territoire communal. Cette 

dernière est localisée au niveau du plateau, qui correspond à une zone d’alimentation pour le bassin 

versant de la Choisille au nord-est, au niveau du Bois de l’Hérissaudière ; et plus au nord-ouest de 

la commune, au niveau du bassin versant de la Bresme. 

 

De plus, il est à mentionner le classement en zone de corridor diffus à préciser localement pour les 

sous-trames terrestres des espaces boisés situés en périphérie du territoire communal. 
 

 

2.2.2.3. Contexte local 

Pernay s’insère dans le territoire du Pays Loire Nature Touraine. Le Pays Loire Nature Touraine est 

un territoire encore très rural et préservé, le nombre de réservoirs de biodiversité est donc très 

important, et correspond à une grande superficie.  

 

Pour chaque sous-trame, les réservoirs de biodiversité ont été définis et affinés grâce à l’ensemble 

des informations recueillies suite aux entretiens réalisés avec les acteurs du territoire, aux visites de 

terrain, à l’analyse de la bibliographie, à l’analyse des données obtenues auprès des naturalistes, à 

la présence des zonages réglementaires et d’inventaires, à l’occupation du sol, aux activités 

humaines présentes :  
 

▪ La sous-trame des milieux boisés est majoritairement composée de deux massifs distincts et 

séparés par l’autoroute A 28 : la forêt du bassin de Savigné et la forêt de Beaumont-la-

Ronce ; 
 

▪ La sous-trame des milieux ouverts et semi-ouverts se concentre majoritairement en périphérie 

des massifs boisés et le long des cours d’eau. Deux typologies de réservoirs de biodiversité 

ont été définies pour les milieux ouverts et semi-ouverts. Les prairies les plus remarquables 

se trouvent le long de de la Vandoeuvre, de l’Escotais et dans le bassin de Savigné, tandis 

que les landes se situent principalement au sud du Pays ; 
 

▪ La sous-trame des milieux humides et aquatiques est basée sur l’enjeu de libre circulation 

des poissons. Pour ces raisons, l’ensemble des cours d’eau permanents de l’aire d’étude est 

potentiellement retenu comme réservoir de biodiversité aquatique (et corridors écologiques 

par extension).  
 

Dans la mesure où, comme évoqué précédemment, le Pays Loire Nature Touraine est un territoire 

relativement bien préservé, une grande quantité des axes potentiels et avérés de déplacement des 

espèces est encore fonctionnelle. 
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Figure 13 : Trame verte et bleue du Pays Loire Nature Touraine 
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Le territoire communal de Pernay est concerné par plusieurs entités constitutives de la Trame verte 

et bleue définies sur le Pays Loire Nature Touraine (cf. Figure 13 en page précédente) : 

 

- Des réservoirs de biodiversité des milieux boisés, au nord et à l’est du territoire ; 

Les espaces boisés de la commune sont localisés en périphérie du grand massif de la forêt 

du bassin de Savigné, avec un réseau interconnecté à l’est, à l’ouest et au nord de la 

commune vers les communes et les espaces boisés environnants ; 

 

- Des réservoirs de biodiversité des milieux ouverts, correspondant aux prairies de la vallée de 

la Bresme ; 

 

- Plusieurs axes potentiels de corridors traversent par ailleurs la commune. Ils sont situés au 

niveau des vallées de la Bresme et de la Garande à l’ouest ; ainsi qu’au nord de la 

commune, en limites communales, constituant ainsi un réseau d’espaces boisés connecté 

avec les espaces avoisinants au nord-est et au nord-ouest. 

 

 

Il est à noter l’absence d’éléments fragmentant majeurs sur le territoire, témoin d’une bonne 

fonctionnalité d’ensemble de la commune pour les sous-trames considérées. 

 

 

 

 

La commune de Pernay comporte plusieurs entités naturelles importantes du point de 
vue de la Trame verte et bleue locale : les espaces boisés au nord et à l’est font partie 
d’un réseau interconnecté en dehors des limites communales ; et les vallées de la 
Bresme et de ses principaux affluents sont soulignées dans les documents supra-
communaux pour leurs richesses notamment du point de vue des sous-trames des 
milieux ouverts et des milieux humides, au niveau des prairies. 

 

 

  

65



Commune de Pernay 
Plan Local d’Urbanisme – Evaluation environnementale 

 

65 

THEMA Environnement           Mai 2023 

 

 Caractérisation des milieux 

 

2.2.3.1. Occupation des sols 

 

La diversité des milieux présents sur la commune de Pernay est représentée selon la typologie 

CORINE Land Cover sur la Figure 14 en page suivante. 

 

Cette cartographie, établie à l’échelle européenne (1/100 000ème) définit de grands ensembles de 

végétation. La méthodologie employée pour réaliser cette cartographie implique que la surface de 

la plus petite unité cartographiée (seuil de description) soit de 25 hectares. L’information fournie par 

cette base de données est donc à prendre au sens large considérant le degré de précision qui en 

découle à l’échelle du territoire concerné.  

 

Plusieurs entités, naturelles ou anthropisées, se distinguent sur la commune de Pernay ; elles sont 

définies et localisées dans le tableau et la figure présentés en pages suivantes. 

 

 

Le paysage communal de Pernay est marqué par une prédominance des espaces forestiers et 

agricoles, lui conférant ainsi un caractère rural et préservé. 

 

Les espaces agricoles s’étendent sur près de 60 % du territoire communal, dont environ 30 % 

d’espaces occupés par des prairies, notamment au niveau de la vallée de la Bresme. 

 

Les espaces boisés sont également bien représentés, représentant 35 % du territoire communal, et 

formant une ossature verte principalement localisée en bordure du territoire au nord et à l’est. 

 

Le tissu urbain se situe au niveau du bourg de Pernay, au sud-ouest, et ne représente que 6 % du 

territoire. 
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Figure 14 : Grands types d’occupation des sols selon la nomenclature CORINE Land Cover 2018 
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Tableau 2 : Liste des entités naturelles et anthropisées identifiées à Pernay (source : CORINE Land Cover 2018)

Milieu 

Code 

CORINE 

Land 

Cover 

Intitulé de l’habitat Description de l’habitat 

Surface de 

l’habitat sur 

la commune 

Localisation de l’habitat au 

niveau du territoire 

communal de Pernay 

Territoires 

artificialisés 
112 Tissu urbain discontinu 

Espaces structurés par des bâtiments. Les bâtiments, la 

voirie et les surfaces artificiellement recouvertes 

coexistent avec des surfaces végétalisées et du sol nu, qui 

occupent de manière discontinue des surfaces non 

négligeables.  

Entre 30 et 80 % de la surface est imperméable. 

110 ha 

Cette entité concerne le 

bourg de Pernay, au sud-

ouest du territoire. 

Territoires 

agricoles 

211 
Terres arables hors 

périmètres d’irrigation 

Cultures annuelles pluviales, y compris les jachères, 

incluses dans un système de rotation. Y compris les 

cultures irriguées occasionnellement par aspersion, sans 

équipement permanent. Non compris les prairies. 

516 ha 

Cette entité concerne une 

grande partie du territoire 

communal, et y est répartie 

de façon homogène, 

notamment au centre. 

231 

Prairies et autres 

surfaces toujours en 

herbe à usage agricole 

Surfaces enherbées denses de composition floristique 

constituée principalement de graminées, non incluses 

dans un assolement. Principalement pâturées, mais dont 

le fourrage peut être récolté mécaniquement. Y compris 

des zones avec haies (bocages). 

427 ha 

Les prairies sont 

principalement situées au 

niveau de la vallée de la 

Bresme. 

242 
Systèmes culturaux et 

parcellaires complexes 

Mosaïque de petites parcelles de cultures annuelles 

diversifiées, de prairies et/ou de cultures permanentes 

complexes, avec éventuellement des maisons et jardins 

épars. 

27 ha 

Cette petite entité est 

localisée au sud-est de la 

commune. 
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Milieu 

Code 

CORINE 

Land 

Cover 

Intitulé de l’habitat Description de l’habitat 

Surface de 

l’habitat sur 

la commune 

Localisation de l’habitat au 

niveau du territoire 

communal de Pernay 

243 

Surfaces 

essentiellement 

agricoles, interrompues 

par des espaces 

naturels importants 

Surfaces essentiellement agricoles, interrompues par des 

zones naturelles ou semi-naturelles (y compris des zones 

humides, des plans d’eau ou des affleurements rocheux). 

79 ha 

Cet espace se situe au sud 

du territoire, au niveau de la 

vallée de la Bresme. 

Forêts et 

milieux semi-

naturels 

311 Forêts de feuillus 

Formations végétales principalement constituées par des 

arbres, mais aussi par des buissons et arbustes en sous-

étage, où dominent les espèces forestières feuillues. 

553 ha 

Les forêts de feuillus 

constituent l’entité 

majoritaire sur la commune 

de Pernay. 

Elles sont principalement 

localisées en bordure du 

territoire communal, au nord 

et à l’est. 

312 Forêts de conifères 

Formations végétales principalement constituées par des 

arbres, mais aussi par des buissons et arbustes en sous-

étage, où dominent les espèces forestières de conifères. 

61 ha 

Un patch de forêts de 

conifères est déterminé au 

sud de la commune, au 

niveau du Bois Gaultier. 

324 
Forêt et végétation 

arbustive en mutation 

Végétation arbustive et herbacée avec arbres épars. 

Formations pouvant résulter de la dégradation de la forêt 

ou d'une recolonisation/régénération de la forêt. 

0,2 ha 

Cette entité est marginale sur 

la commune et se localise en 

bordure nord. 
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2.2.3.2. Diversité des milieux sur le territoire communal 

Les entités écopaysagères du territoire Pernay s’articulent autour de son riche réseau 

hydrographique : sont ainsi présents de vastes espaces agricoles, des espaces boisés ou semi-boisés 

et des espaces anthropisés. Sur ce territoire, les entités agricoles et boisées sont nettement 

dominantes.  

 

 

2.2.3.2.1. Terres cultivées et plaines artificielles 

Hormis à l’ouest du territoire qui est occupé par le tissu urbain discontinu, les cultures sont présentes 

sur l’ensemble de la commune, en alternance avec les milieux boisés notamment vers les limites 

communales.  

Ces parcelles (principalement en monoculture) sont constituées de maïs, de luzerne ou de blé. Des 

vergers de pommiers complètent le paysage agricole. Ces espaces cultivés constituent des milieux à 

très faible biodiversité compte tenu des techniques culturales mises en œuvre à leur niveau (labour, 

amendement, traitements…). La diversité floristique y est principalement limitée à quelques 

adventices.  

 

Ces milieux représentent néanmoins des secteurs d’alimentation et de refuge pour certaines espèces 

animales d’intérêt, notamment certains oiseaux et mammifères. Ainsi, des espèces cynégétique, telles 

que les perdrix, faisans, lapins et lièvres, peuvent y être rencontrées. 

 

 
Culture de maïs 

 
Culture de Luzerne 

 
Verger de pomme 

 
Parcelle récemment exploitée 
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2.2.3.2.2. Les prairies 

Pernay est une commune présentant de 

nombreux espaces prairiaux de fauche ou 

dédiés à la pâture (équestre et bovine).  

Le territoire accueille le Haras du Bel Air et 

plusieurs particuliers possèdent des chevaux. 

De ce fait, une partie non négligeable des 

espaces ouverts sont utilisés en tant que 

pâturage équin. 

 

 
Haras de Bel Air, sud de Pernay 

 

 

 

 

Quelques pâturages bovins sont également 

présents, principalement vers le centre de la 

commune, à proximité des cultures.  

 

De manière générale les pâturages sont 

propices au piétinement, surtout s’il s’agit de 

pratiques intensives ; de ce fait, cela peut avoir 

un impact négatif sur la biodiversité. Toutefois, 

comme pour les cultures, ces milieux 

représentent des secteurs d’alimentation et de 

refuge pour la faune. 

 
Pâturage bovin 

 

 

 
Pâturage équestre du Haras de Bel Air 

 
Pâturage équestre à l’ouest du centre-ville 
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Les espaces ouverts non dédiées au pâturage 

sont majoritairement des prairies de fauches. 

Ces parcelles peuvent faire l’objet 

d’amendement (en Ray-grass principalement) et 

la période de fauche peut varier également. Un 

fauchage tardif favorise la biodiversité en 

permettant la pérennisation d’espèces 

floristiques d’intérêt. 

 
Prairie de fauche jouxtant la D48 

 

2.2.3.2.3. Les boisements 

La commune de Pernay abrite de nombreux ensembles forestiers localisés principalement en partie 
ouest du territoire. 
Les boisements qui se développent à proximité du Haras de Bel air ainsi qu’à l’ouest du hameau de 

la Garande sont des boisements entretenus dans lesquels pistes et chemins sont créés pour des 

activités de loisir et le passage d’engins de chantiers. Certains bois sont également exploités en tant 

que bois de chauffage. Les essences dominantes de ces milieux forestiers sont l’Erable champêtre et 

l’Orme champêtre.  

 

Boisement de feuillus entretenu avec présence de 
sentier (Bois Gaultier attenant au haras de Bel Air) 

 
Piste entretenue au sein du Bois Gaultier 

 

Futaie des haies rouges 

La futaie des haies rouges (au sud de Pernay) 

possède quant à elle une strate herbacée et 

arbustive plus fournie. Il s’agit plus précisément 

d’un mixte entre un taillis et une futaie avec des 

essences semées qui, plus tard, se régénèrent 

spontanément. 
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Le reste des boisements est privé et/ou exploité. Le territoire regroupe notamment des plantations de 

conifères constituées à majorité de pins sylvestre et des plantations de feuillus constituées de Chêne, 

Erable… De premier abord, ces plantations sont destinées à la production de bois de chauffage. 

 

 
Plantation de feuillus pour du 

bois de chauffage 

 
Plantation de conifère 

 
Exploitation du boisement pour la 
production de bois de chauffage 

 
 

Enfin, une peupleraie se développe à l’entrée 

sud-est de la ville. Située à proximité directe de 

la Bresme, il s’agit d’individus plantés et 

exploités. Le cortège floristique associé est 

typique de zones humides. 

 

 
Peupleraie (sud-ouest de la Bresme) 

 
 

2.2.3.2.4. Les cours d’eau et la végétation riveraine 

Le réseau hydrographique communal est formé par plusieurs cours d’eau : La Bresme, le Garande, 

La Vienne et le ruisseau de Beaufou.  

 

La rivière de la Bresme est un élément majeur de ce réseau, elle traverse la commune du nord au 

sud en passant par le centre-ville et délimite le territoire sur le pan nord-ouest.  La Garande est un 

cours d’eau présent sur la partie sud-ouest de la ville. Il s’agit d’un bras de la Bresme. 

 

Ces deux rivières ont été observées en eau et présentent une végétation typique de milieux humides 

avec notamment la présence de roselières, de mégaphorbiaie et de cariçaies pour la strate herbacée 

et une ripisylve composé de Peuplier, Saules, Aulnes et autres essences caractéristiques des zones 

humides. Ces milieux témoignent d’une richesse floristique et faunistique important.  

Il faut également souligner que ces deux cours d’eau constituent des réservoirs de biodiversité de la 

trame d’eau et forment les corridors écologiques des milieux alluviaux du territoire.  
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Rivière la Bresme à l'entrée est du centre-ville 

passant sous la D3. 

 
Rivière la Garande au niveau de la rue de 

Chauffours 

 
Roselière située sur la Bresme 

 

 
Deux autres cours d’eau ont été identifiés sur la commune de Pernay : la rivière de la Vienne et le 

ruisseau de Beaufou.  

Le ruisseau de Beaufou se situe au Nord de la ville et forme la limite communale entre Sonzay et 

Pernay. La rivière de la Vienne prend sa source à l’étang de la Garellerie pour aller se jeter dans la 

Bresme au sud du territoire. 

 

 

Durant les investigations de terrain, ces éléments 

du réseau hydrographique étaient à sec et seul 

leur lit a été aperçu. Toutefois, certaines espèces 

typiques de zones humide (Liseron des haies, 

Renoncule rampante, etc…) ont été observées, 

témoignant de l’humidité de la zone. 

 
Lit de la rivière de la Vienne 

 

D’une façon générale, l’ensemble de ce réseau joue un rôle de corridor écologique dans le 

déplacement de la faune et de la flore locales. 
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2.2.3.2.5. Les plans d’eau 

Les pièces d’eau sont assez nombreuses sur le territoire et présentent un intérêt faunistique et 

floristique variable selon leur configuration. En fonction de la pente des berges et de la présence ou 

non de végétation rivulaire, elles ne présentent pas toutes un intérêt écologique certain, notamment 

pour les amphibiens. Des insectes (libellules) sont susceptibles d’y trouver les conditions nécessaires 

à leur développement et des oiseaux d’eau fréquentent ces milieux (canards, hérons). Ces pièces 

d’eau constituent alors des milieux relais pour les espèces animales liées aux eaux stagnantes.  

 

Les plus importantes en termes de surface sont l’étang de la Garellerie et l’étang du Harroir. 

Quelques pièces d’eau de taille moyenne présentent des berges à la végétation hygrophiles qui 

peuvent accueillir amphibiens, insectes et oiseaux d’eau. 

 

 
Lac à proximité de la chambre d'hôte "le Chêne" 

 
Végétation hygrophile sur les berges du lac 

 

Le petit réseau de mare réparties sur toute la commune présente des entités très disparates, avec 

notamment des mares forestières et des mares prairiales, le plus souvent dans un état dégradé. 

 

 
Mare forestière aux abords de la déchetterie 

 
Mare au sein d'un pâturage bovin 
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2.2.3.2.6. Les espaces anthropisés 

Les espaces urbanisés de la commune de Pernay sont principalement présents au sud-ouest du 

territoire. Le centre-ville est caractérisé par une route traversante et un tissu résidentiel dense. Au-

delà du centre-ville, l’habitat diffus est regroupé sous forme de hameaux et d’habitations isolés. 
 

Ces secteurs ne constituent pas des espaces particulièrement favorables à l’accueil d’une faune et 

d’une flore diversifiées, compte tenu de la forte anthropisation des milieux et de la présence 

humaine. Cependant, ils abritent tout de même une biodiversité ordinaire qui s’exprime au niveau 

des espaces verts publics, des jardins particuliers et à proximité du cours d’eau (la Bresme) qui 

traverse la ville à l’est. 

 
 

 

 
Centre-ville de Pernay (D3) 

 

 
Tissu urbain dense (rue du Petit Moulin) 

 
Hameau "Bois Gaultier" 

 
Habitation isolée "les Calandries" 
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Une SARL et une déchetterie sont implantées au sud-est de la commune. Ce sont des espaces 

fortement anthropisés limitant le développement de la flore spontanée et de la faune locale. 
 

 
Déchetterie de Pernay 

 
SARL Flor & Déco 

 

 

Les axes majeurs de déplacement sont constitués de 3 routes départementales qui traversent la 

commune du nord-est au sud-ouest (D48) et du sud-ouest au sud-est (D3 et D6). Ces routes 

traversent le centre-ville, des cultures ainsi qu’un massif forestier au sud-est. Elles sont 

accompagnées de bas-côtés prenant la forme de friches herbacées ou de fourrés arbustifs ; ces 

derniers forment des couloirs de déplacement propices à la petite faune au sein des trames agricoles 

et urbaines du territoire communal. 

 

 
D3 

 
D48 
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La carte de l’occupation des sols présentée en page suivante dresse une synthèse cartographique 

de la caractérisation des grands milieux du territoire communal, et complète et affine la description 

des données CORINE Land Cover exposée précédemment. La carte d’occupation des sols de THEIA 

est une cartographie automatique de l'occupation du sol obtenue à partir d'images satellitaires 

(Sentinel-2A et Sentinel-2B), et produite par le Centre d’Expertise Scientifique sur l’occupation des 

sols (CES OSO), composante du pôle national THEIA de données et de services sur les surfaces 

continentales. Ces cartes offrent une résolution de 10 m, une fréquence de mise à jour annuelle, et 

les données 2019 utilisées dans la présenté étude proposent une nomenclature de 23 classes. 

 

 

Cette représentation souligne l’intérêt écologique de la commune, essentiellement lié à l’importance 

de l’étendue des prairies et des forêts, principalement de feuillus. 

Il est également à noter la présence de nombreux points d’eau et étangs sur Pernay, ainsi qu’un 

certain mitage de l’urbanisation, avec une diffusion du bâti sur de nombreux petits hameaux répartis 

au sein de la commune. 

 

 

 

 

Pernay est une commune qui s’intègre dans un territoire dominé par les milieux 
prairiaux, cultivés et boisés. Ces habitats semi-naturels (plus ou moins influencés par 
des pratiques de gestion) permettent l’expression et le développement de la 
biodiversité locale. L’ensemble du territoire est également traversé par un vaste réseau 
hydrographique ponctué de plans d’eau plus ou moins fonctionnels.  
 
La majorité de ces milieux sont favorables à la biodiversité et permet un réseau 
fonctionnel constitué de réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques. 
 
Le tissu urbain, relativement limité sur ce territoire et ce malgré quelques hameaux et 
bâtis en ponctuation, est localisé principalement au sud-ouest de la commune. Ces 
espaces anthropisés ne laissent que peu de place à la biodiversité (si ce n’est au 
travers d’espaces verts et autres plantations paysagères). 
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Figure 15 : Occupation des sols (Source : THEIA 2019) 
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2.3. RISQUES MAJEURS 

 Risques naturels à prendre à compte 

2.3.1.1. Risque de mouvements de terrain 

2.3.1.1.1. Risques de mouvement de terrain liés au retrait-gonflement des argiles 

Les sols argileux possèdent la propriété de voir leur 

consistance se modifier en fonction de leur teneur 

en eau. Ainsi, en contexte humide, les sols argileux 

se présentent comme souples et malléables, tandis 

que ce même sol desséché sera dur et cassant. Des 

variations de volumes plus ou moins conséquentes 

en fonction de la structure du sol et des minéraux 

en présence, accompagnent ces modifications de 

consistance. 

 

Ainsi, lorsque la teneur en eau augmente dans un sol argileux, on assiste à une augmentation du 

volume de ce sol : on parle alors de « gonflement des argiles ». Un déficit en eau provoquera un 

phénomène inverse de rétractation ou « retrait des argiles ». 
 

Avoir une connaissance de l’aléa contribue à diminuer le nombre de sinistres causés par le 

phénomène de retrait-gonflement des argiles. Ainsi, délimiter les secteurs a priori sensibles permet 

d’y diffuser certains principes de prévention à respecter. 

Le terme d’aléa désigne la probabilité qu’un phénomène naturel d’intensité donnée survienne sur 

un secteur géographique donné et dans une période de temps donnée. La cartographie de l’aléa 

retrait-gonflement des argiles revient donc à définir, en tout point du territoire, la probabilité qu’une 

maison individuelle soit affectée par un sinistre par exemple dans les dix ans qui viennent.  

 

Les cartes de l’aléa éditées par le BRGM ont pour but de délimiter toutes les zones qui sont a priori 

sujettes au phénomène de retrait-gonflement et de hiérarchiser ces zones selon un degré d’aléa 

croissant : 

 

▪ Les zones où l’aléa retrait-gonflement est qualifié de fort, sont celles où la probabilité de 

survenance d’un sinistre sera la plus élevée et où l’intensité des phénomènes attendus est la 

plus forte ; 

 

▪ Les zones où l’aléa est qualifié de faible, la survenance de sinistres est possible en cas de 

sécheresse importante, mais ces désordres ne toucheront qu’une faible proportion des 

bâtiments (en priorité ceux qui présentent des défauts de construction ou un contexte local 

défavorable, avec par exemple des arbres proches ou une hétérogénéité du sous-sol) ; 

 

▪ Les zones d’aléa moyen correspondent à des zones intermédiaires entre ces deux situations 

extrêmes ; 
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▪ Les zones où l’aléa est estimé a priori nul, il s’agit des secteurs où la carte géologique 

actuelles n’indiquent pas la présence de terrain argileux en surface. Il n’est cependant pas 

exclu que quelques sinistres s’y produisent car il peut s’y trouver localement des placages, 

des lentilles intercalaires, des amas glissés en pied de pente ou des poches d’altération, de 

nature argileuse, non identifiés sur les cartes géologiques à l’échelle 1/50 000, mais dont 

la présence peut suffire à provoquer des désordres ponctuels. 

 
 

L’ensemble du territoire communal présente une sensibilité moyenne à forte du point de vue de 

l’exposition à ce risque selon les secteurs ; pouvant ainsi nécessiter des précisions ponctuelles sur la 

qualité des sols, afin de mettre en œuvre des modalités de construction adaptées. 

 

D’après la carte éditée par le BRGM présentée ci-dessous (cf. Figure 16), cette sensibilité est à relier 

avec le contexte géologique dans lequel s’inscrit la commune. En effet, les secteurs à forte sensibilité 

au risque de retrait-gonflement des argiles correspondent aux formations géologiques des Calcaires 

lacustres localisées au sud-ouest de la commune, ainsi qu’aux Sables et graviers continentaux 

présents en patchs sur le plateau à l’extrémité nord-est du territoire communal. 

Le reste du territoire communal est lui concerné par une exposition moyenne à ce risque. 

 

NB sur la limite de validité des cartes : L’échelle de validité des cartes départementales d’aléa 

établies est celle de la donnée de base utilisée pour leur réalisation, à savoir les cartes géologiques 

à l’échelle 1/50 000. Le degré de précision et de fiabilité des cartes d’aléa est limité en partie par 

la qualité de l’interprétation qui a permis leur élaboration, mais surtout par la qualité des 

observations qui ont permis la réalisation des cartes géologiques, point de départ de l’étude. Ces 

considérations sont importantes car elles expliquent pourquoi les cartes d’aléa ainsi élaborées ne 

peuvent en aucun cas prétendre refléter en tout point l’exacte nature des terrains présents en surface 

ou sub-surface. En particulier, il n'est pas exclu que, sur les secteurs considérés d’aléa a priori nul 

se trouvent localement des zones argileuses d’extension limitée. Celles-ci peuvent être liées à 

l’altération localisée des calcaires, à des lentilles argileuses intercalées ou à des placages argileux 

non cartographiés, correspondant notamment à des amas glissés en pied de pente. A l’échelle de 

la parcelle constructible, elles sont en tout cas de nature à provoquer des sinistres isolés. 

Inversement, il est possible que, localement, certaines parcelles situées pourtant dans un secteur 

dont l'aléa retrait-gonflement des argiles a été évalué globalement comme non nul soit en réalité 

constituées de terrains non sensibles au phénomène, voire non argileux. Ceci pourra être mis en 

évidence à l'occasion d'investigations géotechniques spécifiques. 

 

.  
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Figure 16 : Exposition au retrait-gonflement des argiles 
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2.3.1.1.2. Risques de mouvement de terrain liés aux cavités souterraines 

 

Différents types de cavités peuvent être recensées sur un territoire : cavités naturelles (rares en Indre-

et-Loire), carrières d’extraction, caves de stockage/habitat troglodytique, ouvrage pour le captage 

et l’acheminement des eaux, souterrains refuges, etc. Les problématiques se révélant en cas de 

mouvements de cavités sont des effondrements et/ou affaissements de terrain, des éboulements ou 

encore des glissements de terrain. 

 

D’après les informations fournies par le BRGM, aucune cavité n’est recensée sur le territoire 

communal de Pernay. 

 

Néanmoins, il est important de garder en mémoire que les données du BRGM ne sont pas 

exhaustives ; de fait, des cavités encore non répertoriées sont susceptibles d’être présentes sur le 

territoire. 
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2.3.1.1.3. Risque sismique 

Depuis le 22 octobre 2010, la France dispose d’un nouveau zonage sismique divisant le territoire 

national en cinq zones de sismicité croissante (articles R.563-1 à R.563-8 du code de 

l’environnement, modifiés par le décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010, et article D.563-8-1 du 

code de l’environnement, créé par le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010) : 

▪ une zone de sismicité 1 (très faible) où il n’y a pas de prescription parasismique particulière 

pour les ouvrages « à risque normal » ; 

▪ quatre zones de sismicité 2 à 5, où les règles de construction parasismique sont applicables 

aux bâtiments et ponts « à risque normal ». 

 

Comme le montre la Figure 17 en page suivante, la commune de Pernay est concernée par un 

risque sismique faible (niveau 2 sur 5). 

 

 

Ces zonages impliquent le respect de normes de construction parasismique pour les bâtiments qui 

se répartissent en deux classes : bâtiments à risque normal et bâtiments à risque spécial (les 

installations classées au titre du code de l’Environnement par exemple). 

 

 

Les bâtiments à risque 

normal sont classés en 

quatre catégories 

d’importance croissante : 

de la catégorie I à faible 

enjeu, à la catégorie IV, 

qui regroupe les structures 

stratégiques et 

indispensables à la 

gestion de crise (cf. ci-

contre). 

 
Catégories de bâtiments concernés par des règles parasismiques 

 

La conception des structures selon l’Eurocode 8 repose sur des principes conformes aux codes 

parasismiques internationaux les plus récents. La sécurité des personnes est l’objectif du 

dimensionnement parasismique, mais également la limitation des dommages causés par un séisme. 
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Figure 17 : Aléas sismiques 
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Sur le territoire communal de Pernay, correspondant à une zone de sismicité faible (zone 2), les 

règles de construction parasismiques sont obligatoires pour toute construction neuve ou pour les 

travaux d’extension sur l’existant, pour les bâtiments de catégories III et IV. Elles sont également 

obligatoires pour les travaux lourds, pour les bâtiments de catégorie IV (décret 2010-1254 du 

22 octobre 2010 modifié par l’arrêté du 15 septembre 2014). 

 

 
Règles parasismiques à respecter selon les bâtiments 

 

 

 

D’autre part, il est à remarquer que 4 arrêtés portant reconnaissance de catastrophes naturelles ont 

été émis sur le territoire communal de Pernay. Les pouvoirs publics ont instauré par la loi du 13 

juillet 1982 modifiée ce dispositif permettant d’indemniser les citoyens victimes de catastrophes 

naturelles. 

 

 
Source : Géorisques 
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2.3.1.2. Risque d’inondation 

 

On identifie trois types de risques d’inondation : 

▪ L’inondation par débordement de rivières ; 

▪ L’inondation par remontées de nappe phréatique ; 

▪ L’inondation par ruissellement ou mise en charge de réseau pluvial. 

 

L’ampleur de ces inondations est fonction de l’intensité et la durée des précipitations, de la surface 

et la pente du bassin versant, de la couverture végétale et de la capacité d’absorption du sol, ainsi 

que de la présence d’obstacles à la circulation des eaux. 

 

 

2.3.1.2.1. Risque d’inondation par débordement de cours d’eau 

L’inondation est une submersion (rapide ou lente) d’une zone habituellement hors d’eau, pouvant 

être habitée. Elle correspond au débordement des eaux lors d’une crue. Ce risque se manifeste 

notamment par l’inondation du lit majeur de la rivière, à l’exception des quartiers à l’abri des digues. 

Le risque inondation s'est accru avec l'extension de l'urbanisation dans les plaines alluviales, qui sont 

souvent les champs d'expansion des crues. 

 

 

Aucun Plan de Prévention des Risques naturels d’inondation (PPRi) n’existe sur la commune de 

Pernay. 

 

Cependant, et bien que non identifié dans un PPRi, le phénomène de débordement de cours d’eau 

est susceptible d’intervenir sur l’ensemble du réseau hydrographique du territoire communal. Les 

abords des cours d’eau et des fossés sont donc à prendre en compte avec attention. Lors des 

épisodes pluvieux, les ruissellements en provenance du plateau et des coteaux sont également 

susceptibles de générer des désordres en aval. 

 

 

2.3.1.2.2. Risque d’inondation par remontées de nappes 

 

Source : www.georisques.gouv.fr 

 

Les nappes phréatiques sont dites « libres » lorsqu’aucune couche imperméable ne les sépare du 

sol. Elles sont alimentées par la pluie, dont une partie s'infiltre dans le sol et rejoint la nappe.  

 

C'est durant la période hivernale que la recharge de la nappe survient car les précipitations sont les 

plus importantes, la température et l'évaporation sont faibles et la végétation est peu active et ne 

prélève pratiquement pas d'eau dans le sol. A l'inverse, durant l'été, la recharge estCAS faible ou 

nulle. On appelle «battement de la nappe» la variation de son niveau au cours de l'année 

 

Si des éléments pluvieux exceptionnels surviennent et engendrent une recharge exceptionnelle, le 

niveau de la nappe peut atteindre la surface du sol : c'est l'inondation par remontée de nappe.  
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On appelle zone «sensible aux remontées de nappes» un secteur dont les caractéristiques d'épaisseur 

de la zone non saturée, et de l'amplitude du battement de la nappe superficielle, sont telles qu'elles 

peuvent déterminer une émergence de la nappe au niveau du sol, ou une inondation des sous-sols 

à quelques mètres sous la surface du sol. 

 

Une carte de sensibilité aux remontées de nappes a été réalisée, avec pour objectif l’identification 

et la délimitation des zones sensibles aux inondations par remontée de nappes. Sa réalisation a 

reposé principalement sur l’exploitation de données piézométriques qui, après avoir été validées, 

ont permis par interpolation de définir les isopièzes des cotes maximales probables. 

Au regard des incertitudes liées aux cotes altimétriques, il a été décidé de proposer une 

représentation en trois classes qui sont : 
 

▪ « zones potentiellement sujettes aux débordements de nappe » : lorsque la différence entre 

la cote altimétrique du MNT et la cote du niveau maximal interpolée est négative ; 

▪ « zones potentiellement sujettes aux inondations de cave » : lorsque la différence entre la 

cote altimétrique du MNT et la cote du niveau maximal interpolée est comprise entre 0 et 

5 m ; 

▪ « pas de débordement de nappe ni d’inondation de cave » : lorsque la différence entre la 

cote altimétrique du MNT et la cote du niveau maximal interpolée est supérieure à 5 m. 

 

 

La sensibilité de la commune de Pernay est naturellement marquée au sein des lits majeurs des cours 

d’eau irriguant le territoire : la Bresme et ses affluents (La Garande, La Vienne et le ruisseau de 

Beaufou), qui révèlent des zones potentiellement sujettes aux débordements de nappes. 

 

D’un point de vue plus général, en dehors du lit des cours d’eau, le territoire affiche une dualité qui 

se traduit par :  

▪ Une sensibilité très faible vis-à-vis du phénomène de remontée de nappes au centre et à 

l’ouest du territoire ; 

▪ Une sensibilité plus importante au nord-est du territoire, sur le plateau, au niveau de la vallée 

de la Vienne, qui concentre des zones potentiellement sujettes aux débordements de nappes 

et aux inondations de caves, là où le chevelu hydrographique apparaît plus dense, avec 

notamment la présence de nombreux plans d’eau. 

 

 

NB : Il est toutefois préciser que ce genre d’analyse, par interpolation de données souvent très 

imprécises et provenant parfois de points éloignés les uns des autres, apporte des indications sur 

des tendances, mais ne peut être utilisée localement à des fins de réglementation. Pour ce faire, des 

études ponctuelles détaillées doivent être menées. 

De plus, l’exploitation de la carte de sensibilité aux remontées de nappe n’est possible qu’à une 

échelle inférieure à 1/100 000 ème. 
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Figure 18 : Risque de remontées de nappes 
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2.3.1.3. Risque feu de forêt 

Source : Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) d’Indre et Loire, avril 2021. 
 

Le département de l’Indre et Loire est boisé à hauteur de 25,8 %, soit légèrement moins que la 

moyenne nationale qui est de 31 %. Néanmoins, depuis 1999, les espaces boisés ont gagné près 

de 10 000 ha, ce qui s’explique principalement par la déprise agricole. Les espaces en interface 

entre urbanisation et peuplements forestiers tendent à être recolonisés par la végétation. 
 

Le département de l’Indre-et-Loire dispose depuis 2005 d’une cartographie de ses massifs forestiers 

à risque, mise à jour en mai 2018. Sur les 332 massifs forestiers du département, 30 massifs sont 

répertoriés suivant 3 niveaux de priorité (P1, P2 et P3) au vu du risque d’incendie. 

 

La commune de Pernay est concernée par ce risque de feu de forêt en raison de la présence sur son 

territoire d’une partie du massif forestier de Bourgueil (724 hectares sur Pernay), classé en niveau 1 

de priorité (cf. Figure 19 en page suivante). 

 

2.3.1.4. Risque tempête 

Source : Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) d’Indre et Loire, avril 2021. 
 

Une tempête correspond à l’évolution d’une perturbation atmosphérique, ou dépression, dues à 

l’opposition de deux masses d’air aux caractéristiques distinctes. De cette confrontation naissent 

notamment des vents pouvant être très violents. On parle de tempête lorsque les vents dépassent 89 

km/h. L’essentiel des tempêtes touchant la France se forme sur l’océan Atlantique, au cours des 

mois d’automne et d’hiver, progressant à une vitesse moyenne de l’ordre de 50 km/h et pouvant 

concerner une largeur atteignant 2 000 km. Plusieurs tempêtes touchent chaque année l’Hexagone, 

présentant chacune des caractéristiques différentes liées à la dépression associée : trajectoire, 

dimension, vitesse de déplacement, stade de développement, etc. 

 

Les zones touchées et les dommages occasionnés sont ainsi très variables. On distingue malgré tout 

deux principaux types de tempêtes sur la France : les tempêtes «océaniques», et les tempêtes 

«méditerranéennes». Les tempêtes qui touchent le département d’Indre-et-Loire sont plus 

particulièrement de type océanique. 

 

Deux tempêtes majeures ont frappées le département d’Indre-et-Loire :  

- les tempêtes Lothar et Martin survenues les 26, 27, 28 décembre 1999. Des rafales de plus 

de 130 km/h ont été relevées dans le nord du département et 100 km/h à Tours ; 

- la tempête Xynthia, dans la nuit du 27 au 28 février 2010. Les vents relevés sur le 

département étaient de 114 km/h à Saint-Christophe-sur-le-Nais, 120 km/h à Savigny-en-

Véron et 122 km/h à Tours. 

Toutes les communes du département peuvent être potentiellement concernées par ce risque. 

 

Impuissants face à l’occurrence du phénomène, il est possible d’en prévenir les effets par le biais de 

mesures d’ordre constructif, par la surveillance météorologique (prévision) et par l’information de la 

population et l’alerte. 
 

 

Prise en compte des risques naturels majeurs dans la gestion du territoire (information) 

et limitation de l’urbanisation à proximité immédiate des secteurs sensibles. 
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Source : Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) d’Indre et Loire, avril 2021 

 

Figure 19 : Risque feu de forêt en Indre-et-Loire 
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 Risques industriels et technologiques 

Source : Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) d’Indre et Loire, avril 2021. 

 

2.3.2.1. Risque Transport de Matières Dangereuses (risque TMD) 

 

Une matière dangereuse est une substance qui peut présenter un danger grave pour l’homme, les 

biens ou l’environnement, par ses propriétés physiques ou chimiques, ou encore par la nature des 

réactions qu’elle est susceptible de provoquer. Elle peut être inflammable, toxique, explosive, 

corrosive ou radioactive. Le risque de transport de matières dangereuses est consécutif à un accident 

se produisant lors du transport par voie routière, ferroviaire, aérienne, d’eau ou par canalisation, 

de matières dangereuses. Il existe alors des risques d’explosion, d’incendie ou de dégagement de 

produits toxiques dans l’atmosphère, l’eau ou le sol. 

 

L'Indre-et-Loire est concerné par les transports de matières dangereuses et radioactives du fait de la 

présence dans le département : 

- de nombreux établissements stockant ou utilisant des produits dangereux ; 

- des dépôts pétroliers où sont stockés les carburants arrivant du Havre via Paris et Orléans 

par le pipeline TRAPIL ; 

- du transport de gaz naturel haute pression par canalisation ; 

- de la gare de triage de Saint-Pierre-des-Corps (convois de transit sur les axes Paris-Bordeaux, 

Nantes-Lyon et Le Mans-Tours) ; 

- du Centre Nucléaire de Production d’Électricité de Chinon à AVOINE ; 

- du centre d'études du Ripault à Monts relevant du C.E.A ; 

- de l'aéroport de Tours (utilisation mixte, civile et militaire) ; 

- des réseaux autoroutiers A 10, A 28 et A 85 ; 

- des principaux axes routiers (RN 10, Routes départementales 910, 976, 938, 943, 952 et, 

notamment, les RD 749 et RD 238 pour le CNPE de Chinon). 

 

Le risque Transport de Matières Dangereuses peut survenir en tout point du département (par 

exemple lors du ravitaillement d’une station-service en centre-ville, par fuite d’un pipeline, etc.), mais 

certains itinéraires sont plus exposés, notamment ceux utilisés pour approvisionner les sites 

industriels.  

 

 

A Pernay, ce risque est donc diffus sur l’ensemble des voies communales, mais il est à souligner 

qu’aucune des voies situées sur le territoire communal n’est identifiée dans le Dossier Départemental 

des Risques majeurs (DDRM). 
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2.3.2.2. Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 

Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement sont des installations et usines qui 

sont susceptibles de générer des risques ou des dangers, et qui sont soumises à une législation et à 

une réglementation particulières. 

 

Est ainsi considérée comme une installation classée tout dépôt, chantier, usine, atelier, et, d'une 

manière générale, toute installation exploitée ou détenue par une personne physique ou morale, 

publique ou privée qui peut présenter des dangers ou des inconvénients pour : 

- la commodité du voisinage ; 

- la santé, la sécurité, la salubrité publiques, l'agriculture ; 

- la protection de la nature et de l'environnement ; 

- l'utilisation rationnelle de l'énergie ; 

- la conservation des sites et monuments ; 

- des éléments du patrimoine archéologique. 

 

Le risque industriel est lié à la potentialité de survenue d’un accident majeur se produisant sur un 

site industriel et entraînant des conséquences immédiates et graves pour le personnel, les riverains, 

les biens et l’environnement. Afin d’en limiter la survenue et les conséquences, les établissements les 

plus dangereux sont soumis à une règlementation stricte et à des contrôles réguliers. Il s’agit 

d’Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), car leur activité peut être 

source de nuisances ou de risques pour l’environnement et le voisinage. 

 

Les installations classées font ainsi l'objet d'une réglementation spécifique au titre des articles du Titre 

Ier du Livre V du Code de l'environnement (parties législative et réglementaire). Les activités 

concernées sont définies par une nomenclature qui les classe sous le régime de déclaration, 

d'enregistrement ou d'autorisation en fonction de la gravité des dangers ou inconvénients qu'elles 

peuvent présenter. 
 

 

Deux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), non SEVESO, sont situées 

sur la commune de Pernay, elles sont détaillées dans le tableau ci-dessous et localisées sur la Figure 

20 en page suivante. 

 

Nom de 

l’entreprise 
Type d’activité Régime 

Etat d’occupation du 

site 

SCEA La 

Bondonnière 
Elevage de vaches laitières Enregistrement En fonctionnement 

SITA Centre Ouest 
Installations de stockage de déchets non 

dangereux 
Inconnu A l’arrêt 

Source : Base des installations classées 
 

Il est de plus à souligner que la commune de Pernay ne comptant aucune ICPE présentant un statut 

SEVESO ; aucun Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) ne s’applique sur le territoire 

communal. 
 

 

Territoire communal bien affranchi des risques technologiques 
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Figure 20 : Installations Classées pour le Protection de l’Environnement (ICPE) 
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2.4. QUALITE DE L’AIR, CLIMAT ET ENERGIES 

 

 Des engagements à respecter vis-à-vis de la qualité de 

l’air et du climat fixés à des échelles supra-communales 

 

2.4.1.1. Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 

d’Egalité des Territoires (SRADDET) de la Région Centre-Val de Loire 

 

Il a été adopté par délibération en date du 19 décembre 2019 par le conseil régional, et approuvé 

par le préfet de région le 4 février 2020. 

 

Il se substitue à plusieurs schémas régionaux thématiques préexistants, et notamment au Schéma 

Régional de l’Air, de l’Énergie et du Climat (SRCAE). 

 

Il est à souligner que le SRADDET n’intègre pas de Schéma Régional Éolien (SRE), qui n’a aujourd’hui 

plus d’existence. 

 

Le SRADDET s’inscrit dans la continuité du Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) du Centre-

Val de Loire. Il poursuit des objectifs : 

▪ D’atténuation du changement climatique par : 

- La lutte contre la pollution atmosphérique ; 

- La maîtrise de la consommation d’énergie, tant primaire que finale, notamment par 

la rénovation énergétique ; 

- Le développement des énergies renouvelables et des énergies de récupération, 

notamment celui de l’énergie éolienne et de l’énergie biomasse, le cas échéant par zone 

géographique ; 

▪ D’adaptation au changement climatique. 

 

Le Centre-Val de Loire vise ainsi à : 

- Devenir une région couvrant 100% de ses consommations énergétiques par la production 

régionale d’énergies renouvelables et de récupération en 2050 ; 

- Réduire de 100 % les émissions de gaz à effet de serre (GES) d’origine énergétique entre 

2014 et 2050. 

 

Pour mettre en œuvre ces objectifs, chaque acteur public et privé doit intégrer le changement de 

modèle que représente la transition vers un territoire « 100% énergies renouvelables » et mettre en 

œuvre les moyens nécessaires pour agir à de multiples niveaux : l’intégration d’un urbanisme et 

d’une mobilité plus durables, la mise en place d’une économie relevant les défis environnementaux, 

et la préservation des ressources naturelles. 
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2.4.1.2. Plan Climat Energie Territorial (PCET) de la Région Centre 

Les PCET sont des outils réglementaires permettant aux collectivités de mettre en place une politique 

d’atténuation et d’adaptation au changement climatique. 

 

Le PCET de la Région Centre a été approuvé le 16/12/2011. 

 

Le PCET propose un objectif ambitieux d’une réduction de 40% des émissions de gaz à effet de serre 

dès 2020 sur la base 1990, soit 36% sur la base 2006. Cet objectif de réduction de 40% en 2020 

est obtenu en tenant compte de l’absorption du CO2 par les plantes qui sont ensuite enfouies dans 

le sol ou utilisées pour la construction mais cela pour une très faible part, du fait des incertitudes 

associées à la méthodologie d’évaluation de ce potentiel. Les thématiques de l’aménagement et de 

l’urbanisme impactent fortement les 2 secteurs les plus émetteurs de GES, le transport et le bâtiment. 

 

 

2.4.1.3. Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) du Pays Loire Nature 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) a été introduit par la loi de transition énergétique pour 

la croissance verte à l’article L.229-26 du code de l’environnement. La stratégie territoriale du 

PCAET identifie les priorités et les objectifs de la collectivité, ainsi que les conséquences en matière 

socio-économique, prenant notamment en compte le coût de l'action et celui d'une éventuelle 

inaction. Les objectifs stratégiques et opérationnels prennent en compte l’ensemble de la 

problématique climat-air-énergie et portent sur les domaines suivants : 

- réduction des émissions de gaz à effet de serre ; 

- renforcement du stockage de carbone sur le territoire, notamment dans la végétation, les 

sols et les bâtiments ; 

- maîtrise de la consommation d'énergie finale ; 

- production et consommation des énergies renouvelables, valorisation des potentiels 

d'énergies de récupération et de stockage ; 

- livraison d'énergie renouvelable et de récupération par les réseaux de chaleur ; 

- productions biosourcées à usages autres qu'alimentaires ; 

- réduction des émissions de polluants atmosphériques et de leur concentration ; 

- évolution coordonnée des réseaux énergétiques ; 

- adaptation au changement climatique. 

 

 

Conformément à la loi de transition énergétique pour la croissance verte, le Pays Loire Nature a fixé 

dans son PCAET des objectifs chiffrés, à plusieurs échéances : 
 

➢ En termes de réduction des émissions des principaux polluants atmosphériques sur le 

territoire : 

- Pour les PM10 : réduction de 24% des émissions à l'horizon 2030 ; 

- Pour les PM2,5 : réduction de 27% des émissions à l'horizon 2030 ; 

- Pour les NOx : une réduction de 23% des émissions à l’horizon 2030 ; 

- Pour les SOx : une réduction de 24% des émissions à l’horizon 2030 ; 

- Pour les COV : une réduction de 34% des émissions à l’horizon 2030 ; 
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- Pour les NH3 : une réduction de 9% des émissions à l’horizon 2030. 

 

➢ En termes de réduction de la consommation énergétique : 

Il vise une réduction de 15% de la consommation par rapport à 2015 (soit -37% d’ici 2050). 

 

➢ En termes de réduction des émissions de GES : 

Réduction de -18 % à l’horizon 2030 par rapport à 2015 et -41% d’ici 2050. 

 

➢ En termes de production d’énergies renouvelables et de récupération 

Le scénario cible vise une multiplication de la production d’énergie d’origine renouvelable de 140 % 

à l’horizon 2030, qui permettrait de porter le ratio production/consommation en 2030 à environ 

17%. 

 

 

Les orientations de la stratégie du PCAET se décline en 4 axes, eux-mêmes divisés en plusieurs 

objectifs stratégiques afin de répondre aux enjeux les plus importants identifiés : 
 

➢ Axe 1 : la réduction des consommations énergétiques : 

▪ Mettre en œuvre une démarche d’amélioration de la performance énergétique de 

l’habitat, 

▪ Améliorer l’empreinte énergétique et carbone des déplacements ; 

 

➢ Axe 2 : la production d’énergie renouvelable 

▪ Développer la production d’énergie renouvelable, 

▪ Développer l’initiative locale comme soutien de la production d’énergie renouvelable ; 

 

➢ Axe 3 : les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) 

▪ Engager une réduction forte des émissions de gaz à effet de serre du secteur 

économique, 

▪ Améliorer l’empreinte énergétique et carbone des déplacements, 

▪ Réduire la vulnérabilité et l’empreinte carbone du secteur agricole ; 

 

➢ Axe 4 : adaptation au changement climatique 

▪ Anticiper la gestion de la ressource en eau compte tenu des évolutions climatiques, 

▪ Réduire la vulnérabilité et l’empreinte carbone du secteur agricole, 

▪ Orienter la gestion forestière au regard des enjeux du changement climatique, 

▪ Préserver les populations. 

 

 

Le plan d’actions du PCAET s’organise ainsi autour de 23 actions : 
 

1 – Promouvoir les éco-matériaux dans la rénovation énergétique 

2 – Animation, sensibilisation et coordination sur les économies d’énergie 

3 – Réhabilitation énergétique : de la formation des professionnels à l’accompagnement des projets 

de rénovation 

4 – Lutter contre la précarité énergétique 

5 – Les énergies renouvelables sur le Pays 
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6 – Anticiper les conséquences du changement climatique dans les aménagements urbains 

7 – Développer et organiser le tourisme nature 

8 – Accompagner la forêt et l’agriculture face au changement climatique 

9 – Gestion de l’eau face au climat futur 

10 – Réduire l’empreinte carbone des déplacements automobiles et promouvoir, développer les  

11 – Réduire les distances 

12 – Développer le covoiturage pour les loisirs 

13 – Améliorer l’offre ferroviaire et l’accès aux gares 

14 – Réduire l’empreinte énergétique et carbone des collectivités 

15 – Améliorer l’impact carbone du fret 

16 – Mobiliser les entreprises du territoire autour des questions énergie / climat / déchets 

17 – Soutenir les circuits alimentaires de proximité 

18 – Soutenir le développement de la filière bois sur le territoire 

19 – L’agriculture productrice d’énergies renouvelables 

20 – Soutenir et développer des pratiques agricoles durables et accompagnement vers une viticulture 

raisonnée 

21 – Augmenter le stockage carbone des zones humides et des milieux agricoles 

22 – Améliorer la gestion des milieux forestiers pour une meilleure prise en compte des risques 

incendie 

23 – Promouvoir la santé à travers le plan climat. 
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 Qualité de l’air 

 

2.4.2.1. Généralités et règlementation 

La qualité de l’air constitue un objectif de santé publique. Afin de préserver et d’améliorer celle-ci, 

il s’agit notamment de réduire l’émission de gaz à effet de serre, issus entre autres des transports et 

déplacements ainsi que du chauffage urbain. 

 

La pollution de l’air a des effets variés sur la santé et sur l’environnement. C’est un phénomène 

local, continental et mondial. Les émissions de polluants sont issues du chauffage, de l’évaporation 

des solvants et des hydrocarbures, des fumées des usines et des gaz produits par les véhicules. 

En termes de santé, les personnes les plus sensibles, comme les enfants, les personnes âgées, les 

grands fumeurs, les malades du cœur ou des poumons, sont les plus concernées par la pollution 

atmosphérique. Pour celles-ci, la pollution peut favoriser les maladies, en aggraver certaines, et 

parfois même précipiter le décès. 

 

La pollution de l’air constitue à la fois une atteinte à la qualité de vie et à la santé. En outre, elle 

dégrade l’environnement et le climat (pluies acides, pollution photochimique, trou de la couche 

d’ozone, effet de serre, etc.). 

 

Les polluants nombreux sont très variables et ils évoluent en particulier sous les effets des conditions 

météorologiques lors de leur dispersion (évolution physique et chimique). Aux polluants initiaux (ou 

primaires) peuvent alors se substituer des polluants secondaires comme l’ozone, les aldéhydes, 

certains aérosols acides, etc. 

Les polluants atmosphériques comprennent toutes les substances naturelles ou artificielles 

susceptibles d’être aéroportées : il s’agit de gaz, de particules solides, de gouttelettes de liquides ou 

de différents mélanges de ces formes. Les principaux polluants sont décrits ci-dessous : 

Source : Lig’Air, Rapport d’activité 2020. 
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En milieu urbain ou suburbain, la qualité de l’air peut être surveillée grâce à l’examen de 

concentrations en certains gaz ou descripteurs de l’air ambiant (exemple : teneurs particulaires en 

suspension). Les valeurs mesurées sont alors à rapprocher des valeurs-cadres prescrites dans la 

réglementation en vigueur. 

 

Des directives de la communauté européenne fixent les concentrations en dioxyde de soufre, 

poussières, plomb, dioxyde d’azote et ozone qui ne doivent pas être atteintes (valeurs limites) ou 

qu’il est souhaitable de ne pas dépasser (valeurs guides : objectifs de qualité à atteindre). Ces 

directives ont pour la plupart été traduites en droit français. 

 

Le décret n° 2010-1250 du 21 octobre 2010 relatif à la qualité de l'air fixe les objectifs de qualité 

de l’air, les seuils d’alerte et les valeurs limites définis à l’article 3 de la Loi du 30 décembre 1996 

sur « l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie » (cf. Tableau 3 en page suivante). 

 

 

Si le seuil de recommandation et d’information est atteint, la préfecture, les médias et les services 

de l’État concernés sont prévenus par le réseau de surveillance (association Lig’Air en région Centre-

Val de Loire). Par l’intermédiaire de communiqués, le préfet informe ensuite le public sur les risques 

sanitaires encourus (problèmes respiratoires) et invite les gens à réduire les émissions de polluants 

pendant cette alerte. 

 

En cas d’atteinte du seuil d’alerte, le préfet peut prendre la décision de réduire les émissions des 

polluants en limitant, par exemple, la circulation automobile. 

 

 

Valeur limite : niveau à atteindre dans un délai donné et à ne pas dépasser. 
 

Objectifs de qualité : niveau à atteindre à long terme et à maintenir afin d’assurer une protection efficace de 

la santé humaine et de l’environnement dans son ensemble. 
 

Seuil d’information et de recommandation : niveau au-delà duquel une exposition de courte durée présente 

un risque pour la santé humaine de groupes particulièrement sensibles au sein de la population et qui rend 

nécessaires l’émission d’informations immédiates et adéquates à destination de ces groupes et des 

recommandations pour réduire certaines émissions. 
 

Seuil d’alerte : un niveau au-delà duquel une exposition de courte durée présente un risque pour la santé de 

l’ensemble de la population ou de dégradation de l’environnement, justifiant l’intervention de mesures 

d’urgence. 
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Tableau 3 : Normes réglementaires de qualité de l’air 

Polluant Valeur limite Objectif de qualité 

Seuil de 
recommandation et 

d’information du 
public 

Seuil d’alerte 

NO2 
Dioxyde d’azote 

En moyenne annuelle : 
40 µg/m3 

En moyenne horaire : 
200 µg/m3 à ne pas 
dépasser plus de 18 
heures par an (soit 
0,2% du temps). 

En moyenne annuelle : 

40 µg/m3 

En moyenne 

horaire : 

200 µg/m3 

En moyenne horaire : 

- 400 µg/m3 dépassé sur 
3 heures consécutives 

- 200 µg/m3 si 
dépassement de ce seuil la 

veille, et risque de 
dépassement de ce seuil le 

lendemain. 

SO2 
Dioxyde de soufre 

En moyenne 

journalière : 

125 µg/m3 à ne pas 
dépasser plus de 0,8% 

du temps. 
En moyenne horaire : 
350 µg/m3 à ne pas 
dépasser plus de 24 

heures (0,3% du 
temps). 

En moyenne annuelle : 

50 µg/m3 

En moyenne horaire : 

350 µg/m3 

En moyenne 

horaire : 

300 µg/m3 

En moyenne horaire : 

500 µg/m3 dépassé 
pendant 3 heures 

consécutives. 

Pb 
Plomb 

En moyenne annuelle : 
0,5 µg/m3 

En moyenne annuelle : 

0,25 µg/m3 
  

PM10 
Particules fines de 

diamètre inférieur ou 
égal à 10 

micromètres 

En moyenne annuelle : 
40 µg/m3 

En moyenne 
journalière : 

50 µg/m3 à ne pas 
dépasser plus de 35 

jours (9,6% du temps). 

En moyenne annuelle : 

30 µg/m3 

En moyenne 

journalière : 

50 µg/m3 

En moyenne journalière : 

80 µg/m3 

PM2,5 
En moyenne annuelle : 

25 µg/m3 
En moyenne annuelle : 

10 µg/m3 
  

CO 
Monoxyde de 

carbone 

En moyenne sur 8 

heures : 

10 mg/m3 

   

C6H6 
Benzène 

En moyenne annuelle :  
5 µg/m3 

En moyenne annuelle : 

2 µg/m3 
  

O3 
Ozone 

 

Seuil de protection de la 

santé en moyenne sur 

8 heures : 

120 µg/m³. 
 

Seuil de protection de la 

végétation, en moyenne 

horaire : 

6000 μg/m³.h en AOT 
40* (calcul à partir des 
moyennes horaires de 

mai à juillet) 

En moyenne 

horaire : 

180 µg/m³ 

En moyenne horaire : 

360 μg/m³ 

 

En moyenne horaire : 

1er seuil : 240 μg/m³ 

dépassé 

pendant 3 h consécutives 

2ème seuil : 

300 μg/m³ dépassé 

pendant 

3 h consécutives 

3ème seuil : 360 μg/m³ 
* AOT 40 : Accumulated exposure Over Threshold 40 
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2.4.2.2. Mesures de la qualité de l’air aux stations les plus proches 

 

L’Etat confie la surveillance de la qualité de l’air à des organismes agréés par le Ministère chargé 

de l’Environnement. Pour la Région Centre-Val de Loire, il s’agit de l’association du type loi de 

1901, Lig’Air, qui a été créée le 27 novembre 1996 et fait partie de la Fédération ATMO. 

L’association assure ainsi plusieurs missions : 

- la surveillance de la qualité de l’air via l’implantation d’un réseau de stations de mesures 

réparties en zones urbaines et rurales. Ces mesures permettent de vérifier le respect des 

valeurs réglementaires en termes de qualité de l’air ; 

- l’information du public et des autorités, qui est assurée au quotidien et en cas d’épisode de 

pollution. 

 

 

La qualité de l’air de l’Indre-et-Loire est surveillée à l’aide de 4 stations permanentes de mesure 

réparties dans l’Agglomération Tourangelle : les stations urbaines de La Bruyère (à Tours nord) et 

de Joué-lès-Tours ; la station périurbaine de Chanceaux-sur-Choisille ; et la station trafic Pompidou 

(située à Tours à proximité de l’autoroute A10).  

 

Ces différentes stations permettent d’envisager par extension la qualité de l’air moyenne sur le 

territoire de Pernay.  
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Le tableau suivant présente le bilan de la qualité de l’air en Indre-et-Loire en 2020, réalisé à partir 

des données issues des mesures en stations et de l’estimation objective et de la modélisation. Les 

données sont comparées à la réglementation en vigueur en France et aux seuils sanitaires 

recommandés par l’Organisation Mondiale de la Santé, plus sévères pour certains polluants. 

 

 
 

 
 

  

Valeur limite : niveau à atteindre dans un délai donné et à ne pas dépasser 
 

Objectifs de qualité : niveau à atteindre à long terme et à maintenir afin d’assurer une protection efficace de la santé 

humaine et de l’environnement 
 

Valeur cible : niveau à atteindre, dans la mesure du possible, dans un délai donné, et fixé afin d’éviter, de prévenir ou de 

réduire les effets nocifs sur la santé humaine ou sur l’environnement dans son ensemble 
 

Seuil d’information et de recommandation : niveau au-delà duquel une exposition de courte durée présente un risque 

pour la santé humaine de groupes particulièrement sensibles au sein de la population et qui rend nécessaires l’émission 

d’informations immédiates et adéquates à destination de ces groupes et des recommandations pour réduire certaines 

émissions 
 

Seuil d’alerte : niveau au-delà duquel une exposition de courte durée présente un risque pour la santé de l’ensemble de 

la population ou de dégradation de l’environnement, justifiant l’intervention de mesures d’urgence. 
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Le bilan 2020 de la qualité de l’air en Indre-et-Loire fournit les conclusions suivantes : 

 

▪ Baisse globale des niveaux des polluants primaires 

L’année 2020 confirme la baisse de l’ensemble des polluants primaires, observée depuis 

quelques années. 

 

Les concentrations annuelles en dioxyde d’azote sont en forte baisse par rapport à l’année 

passée, en site trafic, et bien en-dessous de la réglementation en vigueur. Ceci s’explique par les 

mesures de confinement et couvre-feu mises en place dans le cadre de la lutte contre la pandémie 

de la COVID-19, qui ont conduit à une importante baisse de l’intensité du trafic routier. En effet, 

l’année 2020 enregistre une baisse de -18% pour le site urbain trafic et de - 19% sur le site 

urbain de fond par rapport à 2019, alors que la tendance depuis 2011 était une baisse de l’ordre 

de 4% annuels pour les deux sites urbains de l’Indre-et-Loire. 

 

Pour les particules en suspension (PM10 et PM2,5), même si les niveaux en site trafic sont plus 

élevés de 15%, les valeurs moyennes annuelles ne dépassent pas les valeurs réglementaires en 

vigueur, y compris les seuils sanitaires de l’OMS pour les PM10 (20 μg/m³/an) et pour les PM2,5 

(10 μg/m³/an). L’impact des confinements et couvre-feu n’est pas notable sur les particules en 

suspension (PM10 et PM2,5), les émissions du trafic routier n’étant pas la source majoritaire de ces 

polluants ; 

 

Le monoxyde de carbone enregistre une moyenne annuelle 2020 faible et en baisse continue 

depuis 2017. 

 

▪ Episodes de pollution 

En 2020, le seuil d’information pour les particules PM10 a été dépassé jusqu’à 2 journées à la 

station trafic Pompidou : le 28 mars (épisode dû aux chauffages et/ou activités agricoles ainsi 

qu’à l’import de poussières désertiques) ; et le 23 novembre, lors de conditions anticycloniques 

froides peu propices à la dispersion des polluants, issus des chauffages, des véhicules et de 

l’agriculture. 

Concernant l’ozone, le seuil d’information n’a été dépassé sur aucun site de l’Indre-et-Loire en 

2020. 

En 2020, le seuil d’alerte pour les particules PM10 n’a pas été dépassé dans l’agglomération 

tourangelle. 

 

▪ Dépassement des objectifs de qualité pour l’ozone 

Pour l’ozone (en situation de fond), l’objectif de qualité pour la protection de la santé fixé à 

120 μg/m³/8h a été dépassé en 2020 comme les années précédentes. 

Les dépassements ont été moins nombreux en 2020, pour atteindre au maximum 12 jours en site 

urbain de fond à Joué-les-Tours (contre 19 en 2019). 

La valeur cible pour la protection de la santé (120 μg/m³/8h à ne pas dépasser 25 jours par an 

en moyenne sur 3 ans) n’a, pour sa part, été dépassée sur aucun site de l’Indre-et-Loire en 2020. 
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Indice de la qualité de l’air ATMO 

 

 

L’indice ATMO est un nombre entier compris entre 1 et 
10. Il est calculé pour une journée et qualifie la qualité 
de l’air globale pour une zone géographique. Le calcul 
de cet indice est basé sur les concentrations de 
4 indicateurs de la pollution atmosphérique : 

- Ozone ; 
- Dioxyde d’azote ; 
- Dioxyde de soufre ; 
- Particules en suspension. 

 
La qualité de l’air se dégrade quand l’indice ATMO 
augmente. 

 

L’agglomération tourangelle a enregistré de très bons et bons indices de la qualité de l’air (indices 

verts 1 à 4) pendant 82% des jours de l’année. Les indices mauvais à très mauvais (indices rouges 

8 à 10) ont été atteints en 2020 avec l’indice maximal 8, 1 journée en hiver (mars) à cause des 

particules en suspension PM10. 

Les actions de lutte contre la COVID-19 n’ont pas eu d’impact sur les indices de la qualité de l’air. 

 

 
Indices de la qualité de l'air à Tours en 2020 

Source : Rapport d'activité Lig'Air, 2020 

 

NB : Il est à noter que conformément à l’arrêté ministériel du 10/07/2020, à partir du 01/01/21, 

l’indice ATMO va être modifié. Il sera désormais basé sur les seuils de l’indice européen plus bas 

pour l’ozone et le dioxyde d’azote ; intégrera les particules très fines PM2,5 ; ainsi que 6 classes 

d’indices (au lieu de 10 actuellement) de « Bon » à « Extrêmement mauvais ». 

105



Commune de Pernay 
Plan Local d’Urbanisme – Evaluation environnementale 

 

105 

THEMA Environnement  Mai 2023 

 

Par ailleurs, il est à noter que la commune de Pernay ne fait pas partie des communes situées en 

zone sensible pour la qualité de l'air en région Centre-Val de Loire ; et qu’elle n’est pas non plus 

comprise dans le périmètre du Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) révisé de l’Agglomération 

Tourangelle, approuvé par arrêté préfectoral le 3 septembre 2014. 

 

Il est en outre à souligner qu’aucun établissement n’est recensé par le Registre des Emissions 

Polluantes au titre des émissions industrielles dans l’air sur le territoire communal de Pernay. 

 

 

 

La qualité de l’air est donc globalement bonne sur l’agglomération tourangelle en 

2020. Dans la mesure où la commune de Pernay est localisée en dehors de 

l’agglomération et en zone rurale, il est possible de supposer que la qualité de l’air y 

est bonne, soutenue par une bonne représentation de la végétation arborée (espaces 

forestiers notamment) et des espaces ouverts. 

 

 

 

 Emissions de gaz à effet de serre et consommations 

énergétiques du territoire 

Source : Atlas Transversal Air-Climat-Énergie CC GÂTINE ET CHOISILLES - PAYS DE RACAN, 2018, 

Lig’Air. 

 

NB : Les informations présentées ci-après sont principalement issues de l’inventaire des émissions 

atmosphériques réalisé par Lig’Air pour l’année de référence 2018.  

 

2.4.3.1. Emissions de Gaz à Effet de Serre (GES) 

NB : L’inventaire des émissions réalisé par Lig’Air est orienté «source » ce qui signifie que les 

émissions sont comptabilisées au niveau du territoire où elles sont produites. Ces travaux s’appuient 

sur des données statistiques officielles et sur le guide PCIT (Pôle de Coordination nationale des 

Inventaires Territoriaux). Les résultats présentés sont reportés en cohérence avec le décret et l’arrêté 

relatifs au PCAET. Les émissions de GES liées à la production d’électricité et de chaleur sont 

introduites au niveau des secteurs utilisateurs (résidentiel, tertiaire, ...). Les 7 GES retenus 

actuellement dans le protocole de Kyoto (CO2, CH4, N2O, HFC, PFC, SF6 et NF3) sont pris en 

compte à ce jour dans l’inventaire de Lig’Air. Le terme FLUORES rassemble les émissions de HFC, 

PFC, SF6 et NF3. Les émissions de GES sont exprimées en pouvoir de réchauffement global (PRG). 

Les valeurs de PRG utilisées sont celles du 5ème rapport du GIEC. 

 

En 2018, les émissions de gaz à effet de serre sur la Communauté de Communes Gâtine Racan 

s’élèvent à 207 968 tonnes équivalent CO2 (soit 1,2% des émissions régionales de GES).  

Elles représentent 3 727 tonnes équivalent CO2 pour la commune de Pernay, soit ainsi moins de 

2% des émissions totale de la CC. 
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Le secteur "Transport routier" constitue le premier secteur émetteur sur l’intercommunalité 

(66 146 téq CO2), suivi par les secteurs "Traitement centralisé des déchets" (56 329 téq CO2) et 

celui de l’agriculture, sylviculture et aquaculture (55 957 téq CO2). 

À titre comparatif, au niveau régional, le principal secteur émetteur est le secteur "Transport routier". 

 

Figure 21 : Emissions de GES en fonction du secteur d’activité sur la CC 

 
Source : Lig’Air, 2018. 

En 2018, sur le territoire, environ 47 % des émissions de GES sont émis directement sous forme de 

CO2, soit 97 159 tonnes. Les contributions aux émissions totales des trois autres GES pris en compte 

dans ce bilan, N2O (protoxyde d’azote), CH4 (méthane) et les fluorés, sont respectivement de 14,3 

%, 37 % et 1,6 %. 

 

2.4.3.2. Bilan des émissions de Polluants à Effet Sanitaire (PES) 

Les émissions de PES sur le territoire intercommunal s’élèvent en 2016 à 304 tonnes pour les oxydes 

d’azote (NOX), 156 tonnes pour les particules en suspension (PM10 ), 7,3 tonnes pour le dioxyde de 

soufre (SO2), 5 813 kg pour le benzène (C6H6) et 44 kg pour les Hydrocarbures Aromatiques 

Polycycliques (HAP), 95 tonnes pour les particules en suspension (PM2,5), 292 tonnes pour les 

composés organiques volatiles non méthaniques (COVNM) et 554 tonnes pour l’ammoniac (NH3). 

 

2.4.3.3. Consommation d’énergie finale 

NB : La donnée de consommation d’énergie finale est issue du travail d’inventaire des émissions de 

polluants atmosphériques réalisé par Lig’Air. Conformément au PCAET, « la consommation 

énergétique finale est la consommation de toutes les branches de l’économie, à l’exception des 

quantités consommées par les producteurs et transformateurs d’énergie». Concernant le secteur des 

déchets, et conformément à cette définition, seules sont prises en compte dans l’Atlas les 

consommations des unités de traitement qui ne valorisent pas l’énergie. Autrement dit, les 

consommations du secteur Branche énergie ne sont pas comptabilisées. Afin de prendre en compte 

l’ensemble des énergies, l’électricité et la chaleur sont ajoutées aux combustibles (utilisés à des fins 

de consommation énergétique) évalués dans l’inventaire des émissions. Les données sont fournies à 

climat réel, c’est-à-dire qu’elles ne sont pas corrigées des variations climatiques et le pouvoir 

calorifique inférieur pour les combustibles est retenu conformément à l’arrêté PCAET. 

 

 

En 2018, environ 521 GWh ont été consommées sur le territoire communautaire (soit environ 0,74% 

de la consommation d’énergie finale en région Centre-Val de Loire) ; et 17,7 GWh sur la commune 
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de Pernay (dont 5,5 GWh liées au chauffage), soit 3,4 % de la consommation totale de 

l’intercommunalité. 

Le secteur "Transport routier" est le principal poste de consommation énergétique sur le territoire.  

 

 

Figure 22 : Consommation d’énergie en fonction du secteur d’activité 

 
Source : Lig’Air, 2018. 

 

 

Le "Produits pétroliers" constitue l’énergie la plus consommée dans ce secteur. 

 

 

Figure 23 : Consommation d’énergie en fonction du type d’énergie 

 
Source : Lig’Air, 2018. 
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2.4.3.4. Estimation de la séquestration carbone du territoire 

NB : La méthodologie appliquée pour l’estimation de la « séquestration carbone » s’inspire de 

méthodes de références notamment celles énoncées par le GIEC et le CITEPA. Les émissions et 

absorptions de CO2 de ce sous-secteur correspondent à des flux et non des stocks.  

Les puits de carbone sur un territoire sont ici estimés à travers trois flux : l’accroissement forestier 

(absorptions), la récolte de bois (émissions), et les changements d’utilisation des sols (émissions et 

absorptions).La séquestration nette de carbone est identifiée comme un secteur dans l’inventaire des 

émissions de Lig’Air intitulé « secteur UTCATF (Utilisation des Terres, Changement d’Affectation des 

Terres et Foresterie). ». 

 

La séquestration nette correspond à la somme de ces absorptions et émissions. La somme de la 

séquestration nette et des émissions de GES des grands secteurs économiques présentés 

précédemment permet d’évaluer l’atteinte de la neutralité carbone du territoire. La neutralité carbone 

étant un équilibre à atteindre entre les absorptions de carbone dans les écosystèmes gérés par 

l’homme (secteurs UTCATF : forêts, sols agricoles, etc.) ou certains procédés industriels (capture et 

stockage ou réutilisation du carbone), et les émissions de GES sur le territoire. 

Les données proviennent de différentes références bibliographiques : CITEPA, GIEC, INRA, inventaire 

forestier national (IGN), AGRESTE, DRAAF. 

 

La séquestration nette de carbone est la somme des flux suivants :  accroissement forestier, 

changement d’affectation des sols, et récolte du bois. 

 

En 2018, la surface concernée par la séquestration carbone est de 11 849 hectares sur la 

Communauté de Communes, et elle représente -72 966 téq CO₂. 

Sur le territoire communal de Pernay, la séquestration nette de carbone totale est de - 3719 téq 

CO₂, soit 5,1 % de la part totale de l’intercommunalité. 

 

L’évaluation de la neutralité carbone est estimée à 135 002 téq CO₂. 

 

 

Figure 24 : Estimation de la séquestration nette de carbone en 2018 sur la CC 
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 Potentialités énergétiques 

 

2.4.4.1. Potentialités de développement des énergies renouvelables 

Pour répondre aux objectifs de maîtrise des consommations d’énergie et de réduction des émissions 

de gaz à effet de serre, un recours plus important aux énergies renouvelables est nécessaire. 

 

Les énergies renouvelables sont fournies par le soleil, le vent, la chaleur de la terre, la biomasse 

(bois énergie, biocarburant, biogaz) voire la mer. Leur exploitation n’engendre pas ou peu de 

déchets ou de gaz à effet de serre.  

 

Différentes sources d’énergies renouvelables principales sont potentiellement mobilisables sur le 

territoire communal de Pernay : l’éolien, le solaire, la géothermie, la méthanisation et le bois 

énergie. 

 

 

▪ Energie éolienne 

 

En région Centre-Val de Loire, la réalisation d’un 

Atlas du potentiel éolien a permis d’identifier deux 

zones particulièrement favorables aux 

installations éoliennes : la Beauce et le Berry. 

 

Dans le secteur de Pernay, la vitesse moyenne des 

vents à 80 m de hauteur est de l’ordre de 4,5 à 5 

m/s, contre 6 m/s en Beauce. Le potentiel éolien 

de la commune est donc moyen pour la région 

Centre-Val de Loire. 

 

Figure 25 : Atlas du potentiel éolien de la région 
Centre – Vitesse moyenne des vents à 80 m de 

hauteur 
 

 

 

 

 

 

 

En Région Centre-Val de Loire, le Schéma Régional Eolien (SRE), annexé au SRCAE, identifie, à partir 

d’une analyse du contexte régional, de ses enjeux et de ses contraintes, les zones favorables au 

développement de l’énergie éolienne. Il est à souligner qu’aucune de ces zones favorables n’est 

située à proximité de Pernay. 

  

Pernay 

Source : Atlas du potentiel éolien de la 

région Centre-Val de Loire (ADEME, 

EDF, 2001). 
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▪ Energie solaire 

 

Energie solaire active 

 

Avec environ 1 840 heures de soleil par an, la commune de Pernay bénéficie d’un bon 

ensoleillement à l’échelle du Bassin parisien.  

 

Le potentiel d’énergie solaire de la commune se situe aux environs de 1 500 kWh/m² en moyenne 

annuelle (cf. Figure 26 ci-dessous), ce qui traduit des potentialités modérées (par rapport au sud de 

la France par exemple). 

 

Une installation de panneaux solaires thermiques peut couvrir 50% des besoins en eau chaude d’une 

famille (un peu moins si l’on passe sur système combiné eau chaude et chauffage au sol). Il est donc 

intéressant d’utiliser le soleil pour produire une partie de sa consommation d’énergie. Le solaire 

photovoltaïque et thermique pourrait être potentiellement développé – en théorie sans limite – sur 

les bâtiments aménagés sur le territoire communal. 

 

Le SRCAE prévoit d’atteindre en 2020 une puissance de 253 MW de production électrique à partir 

du solaire sur la région Centre-Val de Loire. Le département de l’Indre-et-Loire disposait d’une 

puissance installée de 31 MW fin 2017 dans plus de 3 000 installations (données SoeS). 

 

Il est de plus à souligner que la commune de Pernay dispose actuellement d’un projet de parc 

photovoltaïque au sol en cours d’implantation sur le site de l’ancienne installation de stockage de 

déchets non dangereux au lieu-dit « Les Berruchonneries ». 

 

Figure 26 : Irradiation globale reçue par des panneaux photovoltaïques optimaux en kWh/m²/an 

 
 

Source : PVGIS Communauté Européenne, Réalisation : THEMA Environnement.  

Pernay 
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Energie solaire passive 

 

La technique la plus efficace pour bénéficier de l’énergie solaire passive consiste à construire et à 

aménager les bâtiments considérés de façon à exploiter au maximum et naturellement les apports 

solaires (chauffage, éclairage naturel). Cette technique s’inscrit dans les principes de construction 

bioclimatique, via une conception architecturale solaire passive : il s’agit dès lors d’intégrer à 

l’aménagement de grandes baies vitrées orientées au sud et de limiter la taille des ouvertures 

orientées au nord. Afin de limiter les phénomènes de surchauffe en été, des protections fixes ou 

mobiles (pare-soleils, stores, etc.) peuvent être intégrées à l’aménagement. 

 

En outre, la conception bioclimatique, pour être optimale, doit également veiller à l’impact des 

ombres portées des éléments environnants (arbres, bâtis, etc.). 

 

Par rapport à un bâtiment respectant les normes thermiques actuelles, une construction passive 

économise beaucoup d’énergie. La dépense énergétique pour le chauffage doit être 2 fois moindre 

que celle d’un projet respectant la RT 2012 (et dix fois moindre qu’un bâtiment classique). 

 

 

▪ Géothermie 

 

L’énergie géothermique consiste à prélever (ou extraire) l’énergie accumulée dans la terre, qu’elle 

soit stockée dans l’eau des aquifères ou directement dans les terrains, pour l’amener à la surface et 

l’utiliser sous forme de chauffage ou d’électricité. 

 

Trois types de filières sont à distinguer : pompes à chaleur (PAC) individuelles, PAC dans le 

collectif/tertiaire et réseaux de chaleur. Ces filières font appel à deux technologies différentes : 

• la géothermie très basse énergie, utilisant des PAC, sur aquifères superficiels et sur sondes 

géothermiques ; 

• la géothermie basse énergie, utilisant des aquifères profonds du Dogger et du Trias pour 

alimenter les réseaux de chaleur urbains. 

 

Au sens de l’article L. 112-3 du code minier, sont considérés comme des exploitations de gîtes 

géothermiques à basse température relevant du régime de la minime importance, les systèmes 

géothermiques ci-dessous : 

 

• Les échangeurs géothermiques sur boucle fermée qui répondent aux critères cumulatifs 

suivant : 

- La profondeur du forage est inférieure à 200 m ;  

- La puissance thermique maximale est inférieure à 500kW. 

 

• Les échangeurs géothermiques sur boucle ouverte qui répondent aux critères cumulatifs 

suivants :  

- La profondeur du forage est inférieure à 200 m ; 

- La puissance thermique maximale est inférieure à 500kW ; 

- La température de l’eau prélevée est inférieure à 25°C ;  
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- Les eaux prélevées sont réinjectées dans le même aquifère et la différence entre les 

volumes prélevés et réinjectés doit être nulle ;  

- Les débits pompés prélevés doivent être inférieurs à 80 m³/h. 

 

L’arrêté du 25 juin 2015 relatif à la carte des zones en matière de géothermie de minime importance 

institue la mise en application de la cartographie nationale dans le cadre de la géothermie de 

minime importance. 

 

Au sens de cet arrêté, le territoire national est divisé en trois zones : 

• Zone verte : Absence de risques identifiés mais nécessité de recourir à un foreur qualifié ; 

• Zone orange : la réalisation de l’ouvrage requiert l’avis d’un expert géologue ou 

hydrogéologue et le recours à un foreur qualifié ; 

• Zone rouge : Zone non éligible à la géothermie de minime importance. Les dispositions 

applicables sont alors celles relatives aux ouvrages de géothermie de basse température 

prévues par les décrets n° 78-498 et n° 2006-649 et pris en application du code minier. 

 

 

Le potentiel géothermique de la région Centre a été évalué dans le cadre d’un programme du BRGM 

qui a permis de réaliser l’Atlas sur la géothermie très basse énergie en région Centre. Cet atlas 

permet de déterminer le potentiel géothermique des communes de la région.  

 

A Pernay, le territoire est entièrement identifié en zone verte pour les échangeurs ouverts. Pour les 

échangeurs fermés également, excepté au niveau du bourg, qui est en zone orange. Ces zonages 

suggèrent ainsi que l’exploitation de la géothermie de minime importance est envisageable sur la 

commune. 

 

 

 

Le SRCAE de la région Centre-Val de Loire s’est également intéressé au potentiel de développement 

de la géothermie très basse énergie sur son territoire. Cette étude du potentiel a été menée en 

comparant, de manière géolocalisée, les ressources géothermales aux besoins thermiques des 

utilisateurs en surface. Toutefois, il est à souligner que ce document n’a qu’un caractère indicatif ; 

il peut notamment permettre d’orienter un projet d’installation de pompe à chaleur. La détermination 

exacte des caractéristiques de la ressource nécessitera une étude spécifique. 

 

Le principe de la méthodologie développée pour les aquifères superficiels est de comparer les 

ressources géothermales (présence d’un ou deux aquifères superposés) avec les besoins thermiques 

de surface, à l’échelle d’une maille de travail infra-communale, tout en prenant en compte les 

différentes contraintes techniques, règlementaires et économiques, pouvant limiter la mise en place 

d’une opération. L’objectif est ainsi de déterminer quelle part des besoins de chaleur peut être 

satisfaite par un des aquifères superficiels et d’en déduire ainsi une valeur de potentiel. 
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Le potentiel de développement de la géothermie sur aquifères superficiels, exprimés en tep (tonne 

d’équivalent pétrole), en prenant en compte l’ensemble des contraintes, pour un scénario de 

50 kWh/m² présente un débit maximum inférieur à 300 tep sur la commune de Pernay, ce qui est 

faible. 

 

Le potentiel des sondes géothermiques verticales est quant à lui compris entre 50 et 100 tép, ce qui 

reste faible également. 

 

Le potentiel de développement de la géothermie existe donc sur la commune, principalement pour 

les solutions sur les aquifères profonds, mais avec toutefois des potentialités assez faibles. Des études 

approfondies pourront dès lors déterminer avec plus de précision les conditions précises de la 

faisabilité technique de ce type d’exploitation. 

 

 

▪ Bois énergie 
 

La ressource énergétique bois-énergie est à l’heure actuelle de plus en plus utilisée pour le chauffage 

des bâtiments publics, des locaux industriels et tertiaires, ou des logements.  

 

Par le biais de chaufferies bois, l’alimentation, la combustion et l’évacuation des cendres sont 

entièrement automatisées. Sous forme de plaquettes ou de granulés, le bois est déposé dans un silo 

d'alimentation. Il est ensuite acheminé automatiquement vers la chaudière par le biais d'une vis sans 

fin. Un processeur contrôle les arrivées d'air à l'intérieur de la chaudière, de manière à optimiser la 

qualité de la combustion. Cette gestion électronique assure un excellent rendement et une grande 

simplicité d'utilisation, dans le respect des normes antipollution. 

 

Le bois est en effet considéré comme une énergie renouvelable dans la mesure où le CO2 émis lors 

de sa combustion correspond au CO2 stocké lors de sa croissance. Le bilan d’un point de vue des 

émissions de gaz à effet de serre est ainsi considéré comme nul. 

 

L’important contexte forestier du département d’Indre-et-Loire, avec un taux de boisement d’environ 

25% (Inventaire forestier national 2010), constitue un terrain favorable à l’utilisation du bois-énergie.  

 

 

Il est également à rappeler que la commune de Pernay bénéficie d’une couverture forestière 

intéressante, qui pourrait constituer une ressource potentielle pour le développement de la filière 

bois sur la commune. 

En effet, selon la nomenclature CORINE Land Cover 2018, environ 35 % de la surface communale 

est occupée par des espaces boisés (cf. Figure 14), dont certaines forêts de conifères sont d’ores et 

déjà exploitées pour du bois de chauffage (cf. Figure 15). 
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▪ Méthanisation 
 

La méthanisation est un procédé biologique naturel permettant de dégrader la matière organique 

par des bactéries, en l’absence d’oxygène. Ce procédé conduit à la formation de deux produits : 

• une énergie renouvelable : le biogaz. Celui-ci est composé majoritairement de méthane qui 

peut être valorisé sous forme de chaleur et d’électricité, de chaleur seule et de biométhane 

carburant ou injecté dans le réseau de gaz naturel après épuration ; 

• un fertilisant : le digestat provenant de la matière non digérée. 

 

Le choix des matières organiques est fondamental car il détermine la production de biogaz, le 

dimensionnement des équipements et la rentabilité du projet. Les matières pouvant être méthanisées 

sont les déjections animales et les matières végétales. Le type de matières organiques utilisées et leur 

quantité doivent être constants car toute modification brutale de la ration du digesteur peut perturber 

l’activité des bactéries et donc la production de biogaz. 

 

Le biogaz produit par la méthanisation peut être valorisé de différentes manières : 

▪ par la production d’électricité et de chaleur combinée dans une centrale en cogénération ; 

▪ par la production de chaleur qui sera consommée à proximité du site de production ; 

▪ par l’injection dans les réseaux de gaz naturel après une étape d’épuration ; 

▪ par la transformation en carburant sous forme de gaz naturel véhicule (GNV). 

 

En captant le méthane issu de la décomposition de la matière organique, notamment les effluents 

d’élevage, la méthanisation contribue à réduire les émissions de gaz à effet de serre dans 

l’atmosphère. Le gain est significatif car le pouvoir de réchauffement climatique du méthane est 

environ 25 fois supérieur à celui du dioxyde de carbone. 

 

 

24 sites de méthanisation sont recensés en région Centre-Val de Loire en 2018: 

- 18 en cogénération (chaleur plus électricité) ; 

- 6 en injection de gaz dans le réseau. 

La puissance électrique installée cumulée des 18 unités de cogénération en fonctionnement s'élève 

à 5,2 MWe. En ce qui concerne l’injection du biométhane, on compte 6 sites en région, dont 4 ont 

été mis en service en 2018. 

 

Une unité de méthanisation agricole, mise en service en 2014, est installée sur la commune de 

Pernay, localisée au niveau du hameau de La Bondonnière. L’installation permet de produire de 

l’énergie sous forme de biogaz et d’électricité, la valorisation des effluents agricoles et la réduction 

des émissions de GES des élevages. Elle repose sur une forte coopération entre la commune et 

l’exploitant : elle permet le séchage des luzernes de l’exploitation en été et le chauffage des bâtiments 

communaux en hiver grâce à un réseau de chaleur installé. 40 % de l’énergie produite est également 

réinjectée dans le réseau EDF. 

 

 

Des potentialités de développement des énergies renouvelables 
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2.4.4.2. Production d’énergies renouvelables (ENR) 

Source : Atlas Transversal Air-Climat-Énergie CC DE GÂTINE ET CHOISILLES - PAYS DE RACAN, 

2018, Lig’Air. 

 

NB : Les informations présentées ci-après pour l’année de référence 2018 sont principalement issues 

de l’inventaire des productions ENR communales réalisé par l’Oreges. 

 

NB : Le bilan ENR présenté est un mix entre données réelles des opérateurs énergétiques, données 

statistiques et données estimées par l’Oreges. Les estimations résultent du croisement d’informations 

provenant de sources diverses : ENEDIS, Open Data Réseau Energie (ODRE), Lig’Air, Arbocentre, 

la base SINOE de l’ADEME, l’enquête Oreges sur les réseaux de chaleur, SOeS, AFPG, INSEE.  

Les filières considérées dans ce bilan sont définies et distinguées selon les vecteurs de production 

suivants : 

- Électrique : hydraulique, photovoltaïque, éolien, et biomasse électrique ; 

- Thermique : solaire thermique, géothermie et biomasse thermique ; 

- Biogaz injecté dans le réseau gazier sera rapporté comme un nouveau vecteur énergétique 

de valorisation de la biomasse (première injection en 2016 en région Centre Val de Loire). 

 

En 2016, la production d’énergie renouvelable totale (toutes filières confondues) de la Communauté 

de Communes était de 76 GWh, soit 0,98% de l’énergie produite au niveau régional qui est de 7 

696 GWh. 

Sur le territoire de Pernay, la production d’énergie renouvelable totale représente 6,3 GWh, soit 8,4 

% de la production totale de l’intercommunalité. 

 

 

En 2016, la filière de production ENR dominante du territoire communautaire est la biomasse 

thermique (71%), suivie par la biomasse électrique (23%), puis par le photovoltaïque (3,3%). 

 

Figure 27 : Répartition de la production d’énergie renouvelable entre les filières 

 
Source : Lig’Air, 2018 
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En 2016, 27% de l’énergie renouvelable est produite sous forme d’électricité, 73% sous forme de 

chaleur, et 0% sous forme de biogaz injecté. Le graphique ci-dessous représente l’évolution de la 

production ENR sur la période 2011-2016 pour chaque filière ENR. 

 

Figure 28 : Evolution temporelle de la production d’énergie renouvelable 

 
Source : Lig’Air, 2018 

 

 

Trois grandes installations sont localisées sur le territoire de la Communauté de Communes Gâtine 

Racan pour la production d’énergies renouvelables : 

- Une unité de méthanisation à Pernay, qui produit environ 6 GWh, soit 8 % de la production 

du territoire communautaire ; 

- Une unité de méthanisation à Saint-Paterne-Racan, qui produit environ 8 GWh, soit 10 % 

de la production du territoire communautaire ; 

- Une ISDND (Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux) sur la commune de 

Sonzay, qui produit environ 17 GWh, soit 23 % de la production du territoire intercommunal. 

 

En 2016, la part de la production ENR dans la consommation finale totale du territoire 

communautaire est de 14,8%. 
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2.5. POLLUTIONS ET NUISANCES 

 

 Pollution atmosphérique 

Cette thématique a été développée au chapitre précédent (cf. chapitre 2.4). 

 

 

 Pollution des sols 

 

Les informations de l’administration concernant une pollution suspectée ou avérée (ex-BASOL) 

recensent les sites, ou anciens sites industriels, pollués ou potentiellement pollués appelant une 

action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif, connus de l’État. Ces données ne peuvent 

cependant pas être considérées comme exhaustives. Ce nouveau système d’information mis en place 

par le ministère chargé de l’environnement permet la cartographie de ces sites (ex-BASOL) à l’échelle 

de la parcelle cadastrale. 

 

Aucune information de l’administration concernant une pollution suspectée ou avérée (ex sites 

BASOL) n’est recensée sur le territoire communal de Pernay. 

 

 

La commune ne comporte pas non plus de Secteurs d’Informations sur les Sols (SIS), qui identifient 

les terrains où l’État a connaissance d’une pollution des sols justifiant, notamment en cas de 

changement d'usage, la réalisation d'études de sols et de mesures de gestion de la pollution pour 

préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et l'environnement. 

 

 

 

La CASIAS (Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Services) recense les anciennes activités 

susceptibles d’être à l’origine d’une pollution des sols. Il peut s’agir d’anciennes activités industrielles 

(industries lourdes, manufacturières, etc.) ou encore d’anciennes activités de services potentiellement 

polluantes (par exemple blanchisseries, stations-services et garages, etc.). Cet inventaire a pour 

finalité la conservation de la mémoire d'anciens sites industriels et activités de service pour fournir 

des informations utiles à la planification urbanistique et à la protection de la santé publique et de 

l'environnement. Il est toutefois à souligner que l'inscription d'un établissement dans la CASIAS ne 

préjuge en rien d'une éventuelle pollution à son endroit. 

 

Pernay compte huit sites identifiés au titre de la CASIAS (ex sites BASIAS), décrits et localisés sur le 

tableau et la Figure 29 en pages suivantes. 
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Source : Géorisques 

 

NB : Les données de la CASIAS n’étant pas toutes géo référencées, certains sites recensés dans le 

tableau ci-dessus ne sont pas localisés sur la carte présentée en page suivante. 

 

 

 

Absence d’enjeu significatif 
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Figure 29 : Carte des anciens sites industriels et activités de services (CASIAS) 

 

  

120



Commune de Pernay 
Plan Local d’Urbanisme – Evaluation environnementale 

 

120 

THEMA Environnement  Mai 2023 

 

 Pollution lumineuse 

 

L’impact de la pollution lumineuse sur les végétaux et les espèces animales est aujourd’hui reconnu. 

L’éclairage artificiel nocturne, particulièrement lorsque celui-ci n’est pas maîtrisé et utilisé de façon 

démesuré, est susceptible de générer des troubles du développement végétatif sur certaines espèces 

(retard de la chute des feuilles par exemple), mais également, et surtout, des troubles pour les 

espèces animales. Ces dernières peuvent en effet être perturbées dans leur cycle biologique : 

allongement du temps d’alimentation, désorientation (notamment chez les oiseaux), éblouissement, 

attraction de la lumière engageant un épuisement des espèces (notamment chez les insectes), etc. 

 

Le phénomène de perturbation est donc avéré au sein du règne végétal et du règne animal. Les 

effets sur l’homme et sa santé sont en revanche encore méconnus. Depuis une dizaine d’années, les 

études se multiplient afin d’analyser et de définir avec certitude l’impact d’une forte exposition 

lumineuse artificielle sur la santé humaine. Si aucun résultat n’est encore exposé avec certitude, des 

hypothèses sont présentées par les chercheurs. Ainsi, une telle exposition serait susceptible d’altérer 

le système hormonal, à l’instar des troubles biologiques sur les animaux, et la sécrétion de 

mélatonine qui affecte le sommeil, le vieillissement, ou encore le développement des tumeurs. Face 

à ces hypothèses, toutes les précautions sont à prendre afin de limiter l’impact d’une pollution 

lumineuse excessive sur la santé humaine. 

 

Située aux portes de l’agglomération 
tourangelle, à environ 15 km au nord-ouest 
du centre-ville de Tours, la commune de 
Pernay est relativement préservée de la 
pollution lumineuse. 
 
La majorité du territoire communal de 
Pernay étant concernée par des espaces 
agricoles et naturels encore bien préservés 
des nuisances lumineuses, ces dernières 
sont ainsi bien diminuées. En effet, bien que 
les effets des halos générés par 
l’agglomération tourangelle soient quand 
même présents, ils demeurent très atténués 
sur la commune. De plus, l’effet de halos 
généré par le centre bourg de Pernay reste 
très modéré ; on peut ainsi conclure à une 
qualité de ciel nocturne encore préservée 
sur l’ensemble du territoire communal. 

 

 

 

Préservation d’une bonne qualité du ciel nocturne 

 

  

Source : PCAET Pays Loire Nature, 2021
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 Nuisances sonores 

 

2.5.4.1. Généralités 

Le bruit est dû à une variation de la pression régnant dans l'atmosphère. Il est caractérisé par : 
 

• sa fréquence, exprimée en Hertz (Hz), qui correspond au caractère aigu ou grave d’un son. 

Un bruit est composé de nombreuses fréquences qui constituent son spectre. 

• son intensité ou niveau de pression acoustique, exprimée en décibel (dB), généralement 

pondéré : le décibel A. Il correspond au niveau de bruit corrigé par une courbe de 

pondération notée A, afin de tenir compte de la sensibilité de l'oreille humaine, inégale aux 

différentes fréquences. Le niveau sonore exprimé en dB(A) représente ainsi la sensation de 

bruit effectivement perçue par l'homme. 

 

Les niveaux de bruit sont régis par une arithmétique particulière (logarithme) qui fait qu’un 

doublement du trafic, par exemple, se traduit par une majoration du niveau de bruit de 3 dB(A). 

 

La gêne vis à vis du bruit est affaire d'individu, de situation, de durée ; toutefois, il est admis qu'il y 

a gêne, lorsque le bruit perturbe les activités habituelles (conversation, écoute de la TV, repos). 

 

 
Figure 30 : Echelle de bruit 

 

 

2.5.4.2. Classement sonore des infrastructures de transports terrestres 

Sur le territoire de Pernay, aucune voie n’est identifiée par les arrêtés préfectoraux du 

26 janvier 2016 fixant le classement sonore des infrastructures de transports terrestres dans le 

département de l’Indre-et-Loire. 
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2.6. GESTION DE L’EAU 

 

 Alimentation en eau potable 

 

Source : Rapport annuel du délégataire, SIVOM Ambillou Pernay, VEOLIA EAU, année 2020. 

 

Depuis le 1er janvier 2017, l’alimentation en eau potable sur le territoire de Pernay est géré en 

délégation de service public par affermage par VEOLIA EAU – Compagnie Générale des Eaux, la 

date de fin du contrat est fixée au 31 décembre 2028. 

 

En 2020, le Syndicat Mixte Ambillou Pernay compte 3 177 habitants desservis, dont 1 362 habitants 

et 644 abonnés sur la commune de Pernay.  

Il présente un réseau de 101 km, dont 914 km de canalisations de distribution ; et une 

consommation moyenne de 101 L/hab/j. 

 

Production et distribution 
 

Une synthèse des volumes produits et mis en distribution par le syndicat pour l’année 2020 et les 

années précédentes sont présentés sur les Figure 31 et Figure 32 ci-dessous. 

 

 
Source : Rapport annuel du délégataire, SIVOM Ambillou Pernay, VEOLIA EAU, année 2020. 

 

Figure 31 : Volumes produits et mis en distribution 
 

 
Source : Rapport annuel du délégataire, SIVOM Ambillou Pernay, VEOLIA EAU, année 2020. 

 

Figure 32 : Synthèse des flux de volumes pour l’année 2020 
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Pour mémoire, comme développé précédemment au chapitre 2.1.4.3, deux captages pour 

l’alimentation en eau potable sont localisés sur le territoire communal de Pernay (cf. Figure 3) : 

Chauffours F1 et F2. Ces deux ouvrages ont été déclarés d’utilité publique et un périmètre de 

protection immédiate a été défini autour de chaque ouvrage, associé à un périmètre de protection 

rapprochée commun aux deux forages. Ils captent les eaux de la nappe « de la Craie ». 

L’installation de production de Pernay présente une capacité totale de production de 1 680 m³/j. 

 

3 réservoirs, d’une capacité totale de 700 m³, sont répartis sur le territoire du Syndicat Mixte 

Ambillou Pernay :  

- Bâche de Pernay Les Chauffours : 300 m³ de stockage ; 

- Ambillou Le Bourg : 150 m³ de stockage ; 

- Pernay La Garande : 250 m³ de stockage. 

 

 

Maîtrise des pertes en eau 
 

La maîtrise des pertes en eau est la résultante de deux principaux facteurs, à savoir, l’état du 

patrimoine et l’efficacité opérationnelle de l’exploitant pour détecter, localiser et réparer les fuites 

au plus vite. La Loi Grenelle 2 a imposé un rendement2 minimum pour les réseaux de distribution 

d’eau potable, dont la valeur « seuil » dépend de la densité de l’habitat et de la taille du service, 

ainsi que de la disponibilité de la ressource en eau. Il est de 65,80 % sur le territoire du SIVOM, 

conformément au décret du 27 janvier 2012. 

En cas de non-atteinte de ce rendement minimum, la collectivité dispose d’un délai de deux ans 

pour élaborer un « plan d’actions » visant à maîtriser les pertes en eau et améliorer le rendement. 

La non-réalisation de ce plan d’actions entraîne le doublement de la redevance pour prélèvement 

sur la ressource en eau de l’agence de l’eau. 
 

 
Figure 33 : Evolution du rendement du réseau de distribution sur le SIVOM 

Source : Rapport annuel du délégataire, SIVOM Ambillou Pernay, VEOLIA EAU, année 2020. 

 

Sous réserve de la confirmation qui sera émise par l’Agence de l’Eau, le rendement de réseau 2020 

étant supérieur au seuil de rendement « Grenelle 2 », il n’est pas nécessaire d’établir un plan 

d’actions spécifique. Veolia poursuivra ses efforts pour améliorer la performance du réseau dans la 

continuité des actions mises en œuvre en 2020. 

 
2 Rendement du réseau de distribution (en %) : (volume consommé autorisé année entière + volume vendu à 
d’autres services) / (volume produit + volume acheté à d’autres services) 
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Qualité de l’eau 

Concernant la qualité de l’eau, les analyses effectuées régulièrement par l’Agence Régionale de la 

Santé démontrent la conformité microbiologique et physico-chimique de l’eau potable distribuée sur 

ce réseau. Ainsi, en 2020, pour les paramètres étudiés, le taux de conformité des prélèvements sur 

les eaux distribuées était de 100% pour les paramètres physico-chimiques et microbiologiques. 

 

 

Défense incendie 

Il est rappelé que tout risque d’incendie doit être défendu soit par le réseau d’adduction d’eau 

potable, soit depuis un point naturel, soit par une réserve artificielle. Concernant l’habitat isolé, des 

tolérances sont admises sur la distance au point de défense (400 m au lieu de 200 m en zone 

urbaine) et sur le débit (30m³/h au lieu de 60) mais, dans des circonstances particulières telles qu’en 

lisière de forêt, le niveau de défense demandé peut être supérieur. 

 

 

 

La présence de deux captages d’eau potable sur la commune impose l’intégration 

d’impératifs de protection qualitative et quantitative de la ressource en eau dans la 

gestion du territoire. Il est également nécessaire de prendre en compte l’évolution des 

besoins liés au développement démographique et économique de la commune. 

 

 

 Gestion des eaux usées 

 

Source : Rapport annuel du délégataire, Commune de Pernay, VEOLIA EAU, année 2020. 

 

2.6.2.1. Assainissement collectif 

Depuis le 1er janvier 2018, l’assainissement collectif sur le territoire de Pernay est géré en délégation 

de service public par affermage par VEOLIA EAU – Compagnie Générale des Eaux, la date de fin 

du contrat est fixée au 31 décembre 2029. 

 

1 022 habitants sont desservis, avec 453 abonnés et 6 km de réseau. 

 

 

Une station d’épuration est localisée sur la commune, au sud du bourg (cf. Figure 34 en page 

suivante) ; elle assure le traitement de ses eaux usées. Elle possède une capacité nominale de 1 200 

EH (équivalents habitants). 

En 2020, 44 380 m³ ont été traités, et la charge moyenne annuelle en entrée s’élevait à 902 EH. 

 

Il est en outre à souligner que la station d’épuration a fait l’objet d’une extension avec la création 

de 3 lits supplémentaires de roseau. 
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Deux faits marquants sont à relever en 2020 sur la commune : 
 

- De grosses quantités de graisses, de sables et de déchets divers ont été retrouvées dans les 

deux postes de relèvement situés sur la commune (cf. Figure 34), générant d’importants 

dysfonctionnements sur ces deux installations ; 
 

- Lors du bilan 24h réalisé au mois de septembre 2020 une non-conformité a été relevée sur 

le paramètre NGL, avec une concentration en sortie à 21,58 mg/L. Toutefois, l’ensemble 

des paramètres analytiques sont conformes sur l’ensemble de l’année, ce qui témoigne 

d’une bonne gestion générale. 

 

 
Source : Rapport annuel du délégataire, Commune de Pernay, VEOLIA EAU, année 2020. 

 

Figure 34 : Plan du réseau d’assainissement collectif sur Pernay 
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2.6.2.2. Assainissement non collectif 

 

Est désigné par assainissement non collectif (ou assainissement individuel), « tout système 

d'assainissement effectuant la collecte, le prétraitement, l'épuration, l'infiltration ou le rejet des eaux 

usées domestiques des immeubles non raccordés au réseau public d'assainissement ». 

 

L'assainissement non collectif est généralement préconisé pour des zones à faible densité de 

population ou dispersées, où la réalisation d'un réseau d'assainissement collectif (tout à l'égout) 

serait trop onéreuse et/ou difficile à mettre en place. Bien conçu et bien entretenu, un système 

d'assainissement individuel est aussi efficace qu'un assainissement collectif. 

 

 

L’assainissement non collectif (Service Public d’Assainissement Non Collectif – SPANC) de la 

commune de Pernay est géré en régie par le Syndicat d'Assistance Technique pour l'Epuration et le 

Suivi des Eaux d’Indre-et-Loire (SATESE 37). L’intercommunalité s’assure du bon fonctionnement des 

installations autonomes d’assainissement : elle réalise les contrôles et diagnostics des installations 

d’assainissement non collectif conformément à la réglementation en vigueur.  

 

Le Syndicat comptabilise 90 collectivités adhérentes : 81 communes, 8 EPCI et le Département 

d’Indre et Loire. 
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 Gestion des eaux pluviales 

 

Le bourg ainsi que les espaces urbanisés attenants et bénéficiant d’un assainissement collectif sont 

partiellement équipés de tronçons de réseau pluvial busé, séparatif, qui se rejettent dans le Bresme. 

Par ailleurs, la majorité des routes du territoire communal sont bordées de fossés d’évacuation. 

 

Les problèmes d’évacuation d’eaux pluviales surviennent généralement au fur et à mesure d’une 

urbanisation au coup par coup, et sont révélés par de mauvaises conditions météorologiques. Dans 

les futurs secteurs à urbaniser, la question de l’évacuation doit être prise en compte en amont des 

projets, et traitée dans sa globalité par des aménagements adaptés. L’implantation de ces 

aménagements, leur forme et leur dimensionnement croisent d’autres préoccupations : 

- la défense incendie : un lieu de stockage d’eaux pluviales peut jouer le rôle de réservoir ; 

- l’intégration paysagère : ce type d’ouvrage demande un modelage du terrain, et n’est donc 

pas sans impact paysager. Il doit être choisi en fonction de la topographie, et en cohérence 

avec un plan de composition d’ensemble pour un quartier ; 

- la Trame verte et bleue : un bassin pouvant être intégré dans une trame globale et favoriser 

la biodiversité ordinaire, et notamment jouer un rôle de corridor en pas japonais dans une 

sous-trame de milieux humides. 

 

 

Les démarches d’aménagement doivent suivre les prescriptions du SDAGE Loire Bretagne et les 

préconisations de la doctrine de la police de l’eau en matière de gestion des eaux pluviales dans 

les projets d’aménagement. 

 

 

❖ Les prescriptions du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du 

bassin Loire-Bretagne 2022-2027 concernant la gestion des eaux pluviales 

 

Les principales dispositions du SDAGE Loire Bretagne 2022-2027 concernant la maîtrise des eaux 

pluviales par la mise en place d’une gestion intégrée à l’urbanisme sont présentées ci-dessous : 

 

➢ Disposition 3D-1 : Prévenir et réduire le ruissellement et la pollution des eaux pluviales dans 

le cadre des aménagements 
 

« Les collectivités réalisent, en application de l’article L.2224-10 du code général des collectivités 

territoriales, un zonage pluvial délimitant les zones où des mesures doivent être prises pour limiter 

l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux 

pluviales et de ruissellement. Ce zonage offre une vision globale des mesures de gestion des eaux 

pluviales, prenant en compte les prévisions de développement urbain et industriel. Les zonages sont 

réalisés avant 2026. 
 

Il est fortement recommandé de retranscrire les prescriptions du zonage pluvial dans les PLU 

conformément à l’article L.151-24 du code de l’urbanisme.» 
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➢ Disposition 3D-2 : Limiter les apports d’eaux de ruissellement dans les réseaux d’eaux 

pluviales et le milieu naturel dans le cadre des aménagements 
 

« Si les capacités d’infiltration sont insuffisantes, le rejet des eaux de ruissellement résiduelles dans 

les réseaux séparatifs eaux pluviales puis dans le milieu naturel sera opéré dans le respect des débits 

acceptables par ces derniers et de manière à ne pas aggraver les écoulements par rapport à la 

situation avant aménagement. 
 

Dans cet objectif, les documents d’urbanisme comportent des prescriptions permettant de limiter le 

ruissellement résiduel. A ce titre, il est fortement recommandé que les SCoT mentionnent des 

dispositions exigeant, d’une part des PLU qu’ils comportent des mesures relatives à 

l’imperméabilisation et aux rejets à un débit de fuite limité appliquées aux constructions nouvelles et 

aux seules extensions des constructions existantes, et d’autre part des cartes communales qu’elles 

prennent en compte cette problématique dans le droit à construire. En l’absence de SCoT, il est 

fortement recommandé aux PLU et aux cartes communales de comporter des mesures de même 

nature. À défaut d’une étude spécifique précisant la valeur de ce débit de fuite, le débit de fuite 

maximal sera de 3 L/s/ha pour une pluie décennale et pour une surface imperméabilisée raccordée 

supérieure à 1/3 ha.» 

 

 

➢ Disposition 3D-3 : Traiter la pollution des rejets d’eaux pluviales : 
 

« Les autorisations portant sur de nouveaux ouvrages permanents ou temporaires de rejet d’eaux 

pluviales dans le milieu naturel, ou sur des ouvrages existants faisant l’objet d’une modification 

substantielle au titre de l’article R.181-46 du code de l’environnement prescrivent les points 

suivants : 

- les eaux pluviales ayant ruisselé sur une surface potentiellement polluée par des 

macropolluants ou des micropolluants sont des effluents à part entière et doivent subir les 

étapes de dépollution adaptées aux types de polluants concernés. Elles devront subir a 

minima une décantation avant rejet ; 

- les rejets d’eaux pluviales sont interdits dans les puits d’injection, puisards en lien direct avec 

la nappe ; 

- la réalisation de bassins d’infiltration avec lit de sable sera privilégiée par rapport à celle de 

puits d’infiltration ». 
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❖ Les préconisations de la police de l’eau 

 

Source : Extrait de « Prise en compte du volet « eau » dans les PLU, juillet 2008 

 

 
 

 

 

Nécessité de prendre en compte l’évolution des besoins liés au développement 

démographique et économique du territoire et d’assurer un fonctionnement optimal 

du système de gestion des eaux. 
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2.7. GESTION DES DECHETS 

 

Source : site internet de la Communauté de Communes de Gâtine Racan. 

 

La Communauté de Communes de Gâtine Racan assure la compétence « élimination et valorisation 

des déchets ménagers et assimilés » pour près de 22 000 habitants, répartis dans les 19 communes 

membres, dont Pernay. Cette compétence large englobe la collecte, le tri, la gestion des 

déchetteries, le traitement et la valorisation des déchets, la sensibilisation du public, etc. 

 

 

Les ordures ménagères, dans les poubelles noires, sont collectées une fois par semaine, le lundi 

pour la commune de Pernay. 

 

Les déchets recyclables, placés dans les sacs jaunes, sont quant à eux collectés le mercredi à Pernay. 

 

La collecte du verre est assurée au moyen de deux points d’apports volontaires situés sur les parkings 

de la salle des fêtes et du cimetière. 

 

Deux Points d’Apport Volontaire (PAV) sont également localisés sur le territoire de Pernay pour la 

collecte de textile et de maroquinerie, au niveau du bourg et de la déchetterie. 

 

La Communauté de Communes propose par ailleurs de faciliter le compostage des déchets verts en 

mettant à disposition gratuitement des composteurs en plastique recyclés et recyclables pour les 

habitants du territoire communautaire. 

 

La Communauté de Communes fait appel à un prestataire privé pour la collecte des déchets 

ménagers et sélectifs, celle-ci est réalisée par l’entreprise OURRY pour les communes du sud du 

territoire, dont Pernay.  

 

 

Une fois collectés, les déchets sont livrés dans un centre de tri pour y être séparés de manière 

mécanique et manuelle, en fonction de leur matière. 

 

Depuis le 1er janvier 2021, les emballages recyclables et le papier collectés sont tous envoyés et triés 

au Centre de tri Valor Pôle au Mans. 

 

Les déchets non recyclables produits sur le territoire sont traités par enfouissement au centre 

d’enfouissement technique Centre de Stockage des Déchets Ultimes (CSDU) de Sonzay. 

Ce Centre Technique d'Enfouissement (CET) à l'autorisation de traiter 150 000 tonnes de déchets 

par an. Un arrêté préfectoral autorise l’exploitation des installations de stockage de Sonzay jusqu’au 

1er juillet 2034. Aujourd’hui, le PDEDMA prévoit d’envoyer environ 70% des ordures ménagères 

non recyclables traitées dans le département au CET de Sonzay. Le CET de Sonzay procède par 

ailleurs à la valorisation énergétique (électricité et chaleur) des biogaz. Cette technique innovante 

s’inscrit dans une démarche de développement durable. 
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Trois déchetteries sont situées sur le territoire intercommunal : à Saint-Antoine-du-Rocher ; à Saint-

Paterne-Racan ; et au niveau du lieu-dit “Beau-Clos”, dans la zone d’activités à Pernay. 

 

 

 
Déchetterie de Pernay 

 

 

Une recyclerie communautaire « La Caverne de Tri’Tout », gérée par l’entreprise solidaire Tri 37, est 

en outre installée depuis 2019 à côté de la déchetterie de Saint-Antoine-du-Rocher.  

 

 

 

Prise en compte de l’augmentation de la population dans la collecte des déchets et 

la sensibilisation du public au tri sélectif. 
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SYNTHESE DES 
ATOUTS/CONTRAINTES DU 
TERRITOIRE, PERSPECTIVES 
D’EVOLUTION ET ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX 
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3.  SYNTHESE DES ATOUTS/CONTRAINTES DU TERRITOIRE, PERSPECTIVES 

D’EVOLUTION ET ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX  

THEME PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS DU DIAGNOSTIC PERSPECTIVES D’EVOLUTION / POINTS DE VIGILANCE ENJEUX 

Contexte 
physique 

Un relief marqué par la présence de la vallée encaissée de 
la Bresme. Le reste du territoire est relativement homogène, 
avec une topographie en légères ondulations sur le plateau. 

Un réseau hydrographique déterminant pour le territoire 

Un contexte hydrogéologique sensible, révélant des 
sensibilités quantitative et qualitative des eaux souterraines ; 
présence de deux captages d’alimentation en eau potable 
sur la commune 

Une présence de zones humides révélée 

L’accroissement de l’urbanisation est susceptible de générer 
une augmentation des espaces imperméabilisés, et une 
artificialisation forte du contexte physique naturel : des 
problématiques de gestion quantitative des eaux pluviales et 
de qualité des eaux superficielles et souterraines pourraient 
dès lors être soulevées. 

Prise en compte de la sensibilité du milieu 
récepteur 

Intégration des orientations du SDAGE Loire-
Bretagne dans le projet urbain 

Amélioration de la qualité des eaux 
souterraines 

Milieux naturels 
et biodiversité 

Un territoire rural et préservé, marqué par la prédominance 
des espaces forestiers et agricoles 

Absence de zonages réglementaire ou d’inventaire du 
patrimoine naturel sur la commune 

Plusieurs entités naturelles importantes du point de vue de 
la Trame verte et bleue locale : les espaces boisés au nord 
et à l’est ; et les vallées de la Bresme et de ses principaux 
affluents pour les sous-trames des milieux ouverts et des 
milieux humides, au niveau des prairies. 

Un accroissement mal maîtrisé de l’urbanisation serait 
susceptible de réduire les surfaces en espaces naturels et 
agricoles, et de générer des ruptures de continuités 
écologiques. 

Une urbanisation et des aménagements non maîtrisés 
pourraient générer des rejets, concernant notamment les 
eaux pluviales, potentiellement source de dégradation de la 
qualité des milieux naturels récepteurs. 

Protection des vallées de la Bresme et de ses 
affluents et de la mosaïque de milieux dont 
elles sont le support, ainsi que des espaces 
boisés périphériques 

Préservation et restauration des continuités 
écologiques identifiées sur le territoire afin 
d’assurer sa fonctionnalité écologique et de 
diminuer la fragmentation des espaces 
naturels 

Maîtrise du développement urbain afin de 
limiter l’extension sur les espaces naturels 
et/ou agricoles 

Risques naturels 
et technologiques 

Des risques naturels à considérer : mouvements de terrain 
liés au retrait-gonflement des argiles, remontées de nappes 
en concordance avec le réseau hydrographique notamment 
et feux de forêts. 

Un territoire bien affranchi des risques technologiques. 

Une urbanisation non raisonnée induirait le maintien d’une 
certaine vulnérabilité de la population vis-à-vis des risques 
naturels majeurs du territoire, voire l’accroissement de cette 
vulnérabilité en cas de nouvelles constructions. 

Raisonner le projet de territoire en fonction de 
l’exposition des populations aux risques 
identifiés 

Sensibilisation de la population aux risques 
présents sur le territoire 
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THEME PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS DU DIAGNOSTIC PERSPECTIVES D’EVOLUTION / POINTS DE VIGILANCE ENJEUX 

Lutte contre les 
pollutions et les 
nuisances 

Un territoire relativement bien épargné des nuisances 
sonores, ainsi que des pollutions lumineuse et des sols. 

L’accroissement de l’urbanisation sans précautions propres 
à la lutte contre les pollutions et nuisances est 
éventuellement susceptible de soumettre de nouvelles 
populations à des nuisances ou des pollutions. 

Limitation de l’exposition de nouvelles 
populations aux nuisances identifiées sur le 
territoire 

Qualité de l’air, 
climat et énergies 

Un climat tempéré 

Des engagements à respecter vis-à-vis de la qualité de l’air 
et du climat fixés à des échelles supra-communales 

Une qualité de l’air globalement bonne 

Des potentialités de développement des énergies 
renouvelables : énergie solaire, conception bioclimatique, 
bois-énergie, méthanisation, etc. 

Des aménagements n’intégrant pas les impératifs 
énergétiques actuels pourraient induire une dégradation de 
la qualité de l’air au droit de l’espace communal. 

Intégration de principes de réduction des 
consommations énergétiques dans les projets 
et constructions futures : bioclimatisme, 
énergies renouvelables, déplacements doux, 
etc. 

Promotion du développement des énergies 
renouvelables et des économies d’énergie 

Gestion 
raisonnée du 
cycle de l’eau 

De la ressource à la distribution, une eau potable de bonne 
qualité 

 

Des eaux usées traitées à la station d’épuration communale 

L’accueil de nouveaux habitants induira une hausse des 
consommations en eau potable et des effluents à acheminer 
vers la station d’épuration communale pour traitement. 

Une urbanisation non encadrée pourrait induire des 
problématiques de gestion quantitative des eaux pluviales, 
et des pollutions des eaux superficielles et souterraines, liées 
aux rejets d’eaux pluviales et d’eaux usées. 

 

Préservation des milieux récepteurs et de la 
ressource en eau 

Prise en compte de la disponibilité de la 
ressource en fonction des usages / 
urbanisation envisagés 

Collecte et 
traitement des 
déchets 

Collecte et traitement assurés par la Communauté de 
Communes de Gâtine Racan 

L’accueil de nouveaux habitants induira une augmentation 
des déchets produits, à collecter et à traiter. 

Intégration des modalités de collecte des 
déchets dans les opérations d’aménagement 

Sensibilisation des habitants au tri et à la 
réduction de la production de déchets 
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La carte présentée en page suivante (cf. Figure 35) dresse une synthèse des enjeux liés au patrimoine 

naturel et aux risques qu’il est nécessaire de prendre en compte dans l’élaboration du projet de PLU 

de Pernay. 

 

Les principaux enjeux environnementaux à prendre en compte dans l’élaboration du PLU sont : les 

cours d’eau, les réservoirs de biodiversité identifiés dans la Trame verte et bleue, mais également 

les différents secteurs de risques naturels forts. 

 

Cette cartographie synthétique des enjeux environnementaux vise ainsi à donner une représentation 

visuelle de la répartition spatiale des sensibilités identifiées sur le territoire communal. 

 

 

Le tableau suivant récapitule le cumul des composantes prises en compte dans la hiérarchisation 

des enjeux : 

 

Enjeu Composantes 

Fort 

Cours d’eau, zones humides, réservoirs de 

biodiversité de la Trame verte et bleue du Pays Loire 

Nature Touraine …ou combinaison de ces différents 

enjeux 

Moyen 

Aléa fort de retrait-gonflement des argiles, périmètre 

de protection rapprochée de captage, forêts (risque 

de feux de forêts), mares et étangs isolés 

Faible Terres agricoles 

Faible à nul Tissu urbanisé 

 

 

L’intégralité du territoire communal étant couvert par un aléa à minima moyen de retrait-gonflement 

des argiles, ce niveau d’aléa n’est volontairement pas représenté graphiquement afin de ne pas 

surcharger la cartographie. 
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Figure 35 : Hiérarchisation des enjeux environnementaux sur le territoire communal 
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ANALYSE DES INCIDENCES 
NOTABLES PREVISIBLES DE LA 
REVISON GENERALE DU PLU 
SUR L’ENVIRONNEMENT ET 
MESURES ENVISAGEES POUR 
SUPPRIMER, REDUIRE OU 
COMPENSER LES EFFETS DU 
PROJET SUR 
L’ENVIRONNEMENT 
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4.  ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES PREVIS IBLES DU 

PLU SUR L’ENVIRONNEMENT ET MESURES ENVISAGEES 

POUR SUPPRIMER, REDUIRE OU COMPENSER LES EFFETS 

DU PROJET SUR L ’ENVIRONNEMENT  

4.1. ANALYSE DES INCIDENCES DU PADD 

Pour permettre une identification aisée des thématiques abordées par les incidences du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (positives ou négatives), une ou plusieurs couleurs 

ont été associées aux différents paragraphes : 

 

   
 

Cadre socio-économique 

   
 

Environnement et paysage 

   
 

Organisation et gestion du territoire. 

 

 

 Orientations générales en matière d’habitat 

➔ Etudier la capacité en matière de renouvellement urbain de façon plurielle 

➔ Offrir une capacité d’urbanisation future mesurée pour l’accueil de logement neufs 

diversifiés 

➔ Poursuivre la requalification du centre bourg en même temps que son expansion : travailler 

sur les 2 fronts pour l’amélioration du cadre de vie des Pernaysiens 

 

 

   
 

Hausse de la consommation foncière sur le territoire 
 

 

L’aménagement de nouveaux logements et équipements sur le territoire de Pernay se traduira 

immanquablement par une augmentation de la consommation d’espace sur des secteurs naturels 

ou semi-naturels (friches, espaces agricoles). Néanmoins, les choix d’urbanisation retenus s’orientent 

en priorité vers une urbanisation contenue, avec pour but de privilégier une réponse aux besoins 

dans le cadre d’une consommation d’espace limitée. 

 

   
 

Hausse des consommations énergétiques et de la production de déchets 
 

 

L’aménagement de nouveaux logements et équipements sur le territoire va nécessairement concourir 

à la hausse des consommations en eau potable, électricité / gaz, mais également à la hausse de la 

production de déchets (effluents et déchets ménagers). Ces déchets constitueront des charges 

supplémentaires à traiter à la station d’épuration de la commune, dont les capacités de traitement 

apparaissent suffisantes. 
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 Orientations générales en matière de modération de consommation 

d’espace et de lutte contre l’étalement urbain 

➔ Limiter la logique extensive en matière résidentielle 

➔ Arrêter la logique extensive en matière économique 

 

   
 

Limitation de la consommation d’espace non maîtrisée sur le territoire 
 

 

Le PADD explique que les choix retenus en matière d’aménagement s’orientent vers une maîtrise de 

l’urbanisation qui, au final, permettra de limiter l’extension non maîtrisée de celle-ci sur les espaces 

naturels et agricoles, au profit de la densification de l’enveloppe urbaine, dont les capacités sont 

spatialisées sur les cartes du PADD. La planification prioritaire du développement urbain au sein du 

bourg et des hameaux existants constitue un moyen de limiter l’étalement urbain et la consommation 

d’espace sur le territoire tout en favorisant le développement. Les réseaux déjà existants pourront 

ainsi être exploités et optimisés, limitant ainsi les extensions coûteuses et les interventions en milieu 

naturel ou agricole.  

 

 

 Orientations générales en matière d’aménagement d’équipement 

commercial public et de loisirs 

➔ Privilégier un accueil commercial de proximité dans le centre bourg sur des secteurs 

stratégiques 

➔ Privilégier un accueil des séniors dans le bourg 

➔ De nouveaux équipements programmés dans le PLU 

➔ Poursuivre les projets d’aménagement et de qualification des espaces publics 

 

 

   
 

Renforcement des fonctionnalités sur le territoire communal : 
 

 

Le PADD explique que les aménagements et réaménagements envisagés au sein du bourg visent à 

favoriser à redynamiser les fonctions de proximité, en répondant aux besoins de l’ensemble de la 

population. 

 

 

 Orientations en matière de développement économique 

➔ Des capacités d’extension redéfinie pour la ZA du Beau Clos 

➔ Poursuivre sa qualification paysagère pour faciliter son intégration sur le plateau agricole en 

prévoyant des bandes plantées sur sa périphérie 

➔ Réfléchir à une amélioration de l’intégration paysagère et urbaine de l’exploitation de La 

Bondonnière 

➔ Autoriser le développement des activités artisanales situées dans le bourg, ou les hameaux 

si et seulement si elles maintiennent une bonne compatibilité avec leur environnement 

paysager, écologique ou urbain 
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➔ Identifier le projet de parc photovoltaïque sur l’ancienne décharge et permettre sa mise en 

œuvre 

➔ Recenser les projets d’accueil touristique et de loisirs sur le territoire - Le Carroi, et le Haras 

de Bel Air - 

 

   
 

Limitation de la consommation foncière sur le territoire 
 

 

Bien qu’initialement projetée par la Communauté de communes, l’extension de la Zone d’Activités 

de Beau Clos (14 ha en zone agricole) a finalement été retiré du projet de territoire. Les incidences 

qui auraient ainsi pu se répercuter en termes de consommation foncière et de nuisances diverses 

seront ainsi évitées de fait.  

 

 

   
 

Maintien et valorisation de l’économie locale 
 

 

Le territoire de Pernay dispose d’un potentiel économique et touristique varié. Le PADD exprime la 

volonté de la municipalité de favoriser cette diversité et d’assurer la continuité de l’activité locale, 

tout en respectant l’environnement paysager, écologique ou urbain. 

Le PADD vise le maintien, voire le développement de ces activités, à travers la recherche de diversité 

des fonctions urbaines dans le bourg, ainsi qu’une réponse aux besoins de l’intercommunalité 

(notamment projet d’installation d’un nouveau centre de secours). 

 

 

 Orientations en matière de transports et déplacements 

➔ Développer un maillage de liaisons douces 

➔ Optimiser reconfigurer et créer les stationnements nécessaires 

➔ Améliorer la fluidité dans le bourg 

 

 

   
 

Limitation des déplacements motorisés 
 

 

Le développement d’un réseau de liaisons douces est susceptible de générer diverses répercussions 

positives : la limitation des déplacements motorisés (diminution du bruit, préservation de la qualité 

de l’air), et dans une certaine mesure, la fluidité du trafic dans le bourg.  

 

 

 Orientations en matière de préservation du patrimoine 

➔ Une plus grande préservation du patrimoine végétal comme garant de l’intégration 

paysagère de l'urbain 

➔ L’identification et la préservation du patrimoine communal 
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➔    
 

Préservation du patrimoine paysager local 
 

 

La municipalité vise l’insertion des évolutions urbaines dans une réelle prise en compte du paysage 

urbain et naturel existant, et plus largement l’intégration du paysage local et de ses éléments 

identitaires : prise en compte du patrimoine végétal omniprésent dans le bourg, jardins, éléments 

bâtis, intégration des franges urbaines, préservation des points de vue en direction du grand paysage 

ou d’éléments marquants, etc. Pour la commune, il s’agit notamment d’appréhender pleinement le 

cadre paysager sous ses différentes formes et d’y inscrire l’évolution de son territoire en cohérence. 

 

 

 

 Orientations en matière de protection des espaces naturels, 

agricoles et forestiers : reconnaître et promouvoir les valeurs 

paysagères de la commune 

➔ Préserver les grandes entités paysagères et naturelles 

➔ Préserver l’activité agricole de la commune  

➔ Préserver les réservoirs de biodiversité  

➔ Préserver les entités boisées du territoire en fonction de leur intérêt et de leur rôle écologique 

et paysager 

➔ Préserver les petits parcs et jardins urbains et des hameaux permettant le développement 

d’une biodiversité et des espaces de respiration ou de refuge pour les espèces  

➔ Préserver les zones humides et leurs fonctionnalités 

➔ Préserver les cours d’eau, leurs vallées respectives, ainsi que leurs berges 

➔ Préserver les plans d’eau et mares naturels 

➔ Développer la commune en tenant compte de la gestion des eaux sur le territoire 

➔ Organiser un développement urbain qui tienne compte de la gestion des eaux sur le territoire 

➔ Organiser un développement urbain qui tienne compte de la présence avérée de risques 

naturels et technologiques et limiter l’exposition aux risques 

➔ La trame verte et bleue à l’échelle communale 

 

 

   
 

Prise en compte et intégration des caractéristiques paysagères dans le projet 

de territoire 
 

 

Par leur identification dans le PADD, les grandes entités paysagères et leurs caractéristiques sont 

pleinement ancrées dans le projet de territoire de Pernay : spatialisation des vallons à préserver, des 

haies / alignements à protéger, des cours d’eau principaux, des plans d’eau et mares à préserver, 

du patrimoine remarquable, des boisements / bosquets d’intérêt paysager et environnemental… 

Le développement de la commune sera ainsi orienté sous l’angle de la prise en compte des paysages 

et des formes urbaines qui le composent, afin de rechercher une harmonie des espaces bâtis et de 

préserver l’identité et les aménités paysagères de la commune. L’aménagement d’espaces de 

transition en frange de l’urbanisation existante et future permettra d’assurer une meilleure intégration 

paysagère des espaces urbains de la commune, et de préserver le patrimoine paysager. 
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Préservation des milieux naturels d’intérêt et maintien des connexions 

écologiques identifiées  

 

Le projet de territoire s’oriente vers une amélioration de la fonctionnalité des continuités écologiques 

identifiées sur le territoire communal et cartographiées dans le PADD, par la protection des espaces 

naturels d’intérêt, constitutifs de la trame bleue et de la trame verte, ainsi que par le développement 

des liens entre les espaces d’intérêt significatif (réservoirs de biodiversité) et les espaces de nature 

ordinaire. Le PLU s’engage ainsi dans la démarche de mise en valeur de son patrimoine naturel ; 

garant, aux côtés des espaces agricoles, du caractère écologique et paysager du territoire. La 

commune participe en outre par cette orientation à la préservation des continuités écologiques 

définies à l’échelle de la Région Centre-Val de Loire. 

 

   
 

Pérennisation de l’activité agricole 
 

 

Le territoire de Pernay est marqué par la présence d’un vaste plateau agricole. Le PADD vise à 

assurer la préservation de ces activités agricoles, lesquelles forgent une importante part du caractère 

du territoire. Il aura ainsi pour incidence positive de pérenniser et de valoriser cette identité. Les 

orientations s’inscrivant en faveur de la préservation des espaces et des activités agricoles concourent 

à la limitation de la consommation d’espace et de l’imperméabilisation des sols tout en préservant 

la diversité des activités sur la commune. La préservation des terres dédiées à l’agriculture participe 

également au maintien des paysages caractéristiques et identitaires du nord-ouest Touraine. 

 

   
 

Préservation des fonctionnalités du système hydrographique superficiel et 

souterrain et plus largement de la ressource en eau 
 

 

La prise en compte des enjeux liés à la ressource en eau (quantitative et qualitative) dans 

l’aménagement du territoire de Pernay est favorable à la préservation des fonctionnalités du système 

hydrographique et de la ressource en eau : préservation des zones humides, des cours d’eau, des 

mares/plans d’eau, recherche de modes alternatifs de gestions des eaux pluviales et d’une réduction 

des prélèvements… 

 

   
 

Préservation des populations vis-à-vis des risques identifiés sur le territoire 

et réduction de la vulnérabilité 
 

 

Le PADD appuie la nécessité d’intégrer la notion de risque naturel et technologique dans le 

développement futur du territoire : risque inondation (notamment par remontées de nappes), 

retrait/gonflement des argiles, implantation ICPE, feu de forêt… La connaissance des risques du 

territoire favorise une prise en compte circonstanciée dans les aménagements futurs et une limitation 

de l’exposition des populations. 
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 Orientations en matière de développement des communications 

numériques et énergies renouvelables 

 

   
 

Intégration des exigences énergétiques 
 

 

Le territoire de Pernay s’engage dans une approche de limitation des consommations énergétiques. 

Le PADD rappelle les biais à emprunter pour tendre vers une réduction des consommations 

énergétiques, et s’inscrit dans une volonté de favoriser le recours à la conception bioclimatique et 

au développement des énergies renouvelables. Sur ce dernier point, il est à noter que le PADD 

spatialise un secteur dédié à l’aménagement d’un parc photovoltaïque à l’est du territoire sur le site 

d’une ancienne décharge. 
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4.2. ANALYSE DES INCIDENCES SUR LES SITES VOUES A L’URBANISATION ET AUX 

AMENAGEMENTS DIVERS 

 

Ce chapitre aborde l’analyse des incidences du PLU sur l’environnement sous l’angle des zones 

nouvellement ouvertes à l’urbanisation, faisant l’objet d’OAP, et des zones présentant des 

disponibilités foncières significatives eu égard à la trame urbaine existante, dans la mesure de leur 

accessibilité. 

 

Les libellés des milieux composant l’occupation du sol de chaque site sont caractérisés par une 

correspondance avec les typologies Corine Biotopes (CCB) et EUNIS, correspondant à des systèmes 

hiérarchisés de classification des habitats européens. 

 

Les prospections de terrain, étroitement liées au calendrier d’avancement de la procédure 

d’élaboration du PLU, ont été réalisées pour une partie en novembre 2021 et pour autre partie en 

janvier 2023. Ces inventaires naturalistes, combinés aux connaissances mobilisées concernant le 

territoire, permettent d’appréhender les enjeux écologiques de la commune et en particulier des 

milieux dans les emprises des sites voués à l’urbanisation. 

 

NB : les inventaires ayant été effectué en période automnale et hivernale, les observations naturalistes (flore) 
ne sauraient être exhaustives. 
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Secteur de restructuration urbaine rue de la Mairie Zone 1AUz 
 

Sensibilités environnementales identifiées et incidences 
 

Risque mouvements de terrain : Aléa fort concernant l’exposition au retrait-gonflement des argiles 

Remontées de nappes : Zone potentiellement sujette aux débordements de nappe 

CASIAS / ex BASOL / SIS / ICPE : Absence de site identifié 

Périmètre de protection de captage AEP : Absence de périmètre 

Sites naturels sensibles : Absence de site Natura 2000 et de ZNIEFF 

 

 
 

NB : Les investigations sur la zone 1AUz se sont déroulé en novembre 2021. 

 

Milieux présents : Friche herbacée, voirie 

 

   
 

Faune/flore : Le site est majoritairement composé d’une friche herbacée. Des graminées s’y développent (Fromental 

élevé, Dactyle aggloméré, Ivraie multiflore, Houlque laineuse, Pâturin annuel) couplées à un cortège plus rudéral de 

plantes à fleur (Laiteron potager, Lysimaque commune, Patience à feuilles obtuses, Porcelle enracinée, Picride fausse-

épervière, etc.). Quelques espèces prairiales sont également présentes ponctuellement (Achillée millefeuille, Géranium 

mou, Trèfle des prés).  

 

Les friches herbacées peuvent être favorables aux insectes, notamment aux lépidoptères, si celles-ci sont riches en 

plantes à fleurs. Elles peuvent également être favorables aux orthoptères selon la couverture végétale et profiter aux 

reptiles en particulier au niveau des lisières des friches herbacées (à proximité de jardins, de haies…). Les oiseaux 

fréquentent ces milieux pour s’alimenter. 
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D’une manière générale, le site ne présente a priori pas de sensibilité forte vis-à-vis de la faune et de la flore, les milieux 

étant relativement communs, et les espèces présentes communes à très communes. 

 

L’aménagement du site va réduire les habitats disponibles pour l’alimentation et la reproduction d’espèces d’insectes, 

de reptiles, de petits mammifères et d’oiseaux communs, pour la plupart plus ou moins commensales de l’homme. 

 

Zones humides : Les inventaires botaniques et pédologiques réalisés au droit du site n’ont mis en évidence aucune zone 

humide au sens de la réglementation en vigueur (cf. Annexe). 

 

 

 
Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLU : mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 

d’accompagnement 

 

ME : / 
 

MR : OAP mettant en exergue la nécessité de valoriser la perspective en direction du coteau boisé sur sa frange est. 

         
        Règlement exigeant : 

- Une implantation des constructions devant être étudiée de manière à ce que les plantations existantes soient 
conservées au mieux selon leur état sanitaire 

- la constitution d’espaces libres communes dans les opérations groupées ou ensembles de constructions 
- des nouvelles plantations choisies dans une optique d’adaptation aux aléas climatiques, notamment forte 

amplitude thermique et période de sécheresse ; 
- la plantation d’un arbre de haute tige pour toute nouvelle construction, pour 100m² d’espace restant libre 

sur l’unité foncière 
- une conception des aménagements devant intégrer des dispositions techniques limitant le volume des eaux 

pluviales et retardant ou écrêtant le débit des eaux, avec traitement paysager de qualité pour les équipements 
à ciel ouvert. 

 

 

MC : / 
 

MA : Règlement autorisant : 

- l’installation en toiture de capteurs solaires, thermiques ou photovoltaïques sous conditions d’insertion ; 
- les toitures végétalisées ainsi que les matériaux ou matériels visant une optimisation de la consommation 

énergétique du bâtiment et de la gestion des eaux pluviales. 
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Secteur d’extension urbaine Les Fourneaux - OAP Zone 1AUz 
 

Sensibilités environnementales identifiées et incidences 
 

Risque mouvements de terrain : Aléa fort concernant l’exposition au retrait-gonflement des argiles 

Remontées de nappes : Non identifié sur le secteur 

CASIAS / ex BASOL / SIS / ICPE : Absence de site identifié 

Périmètre de protection de captage AEP : Absence de périmètre 

Sites naturels sensibles : Absence de site Natura 2000 et de ZNIEFF 
 

 
 

Milieux présents : Culture, bandes enherbées, voirie 
 

Faune/flore : Le site des Fourneaux correspond à des parcelles cultivées. Le passage en novembre a permis d’observer 

les parcelles sous un couvert végétal de Luzerne cultivée. Cette pratique permet un couvert hivernal avec un 

enrichissement des terres. Quelques espèces spontanées ont aussi été observées dans les cultures, à une faible densité 

(Shérardie des champs, Séneçon commun, Capselle bourse-à-pasteur). En marge, le long des voiries, une bande 

enherbée permet le développement d’espèces typique des milieux herbacées urbain avec des espèces communes : 

Pâquerette vivace, Véronique de Perce, Porcelle enracinée, Pâturin annuel, Dactyle aggloméré, Pissenlit officinal, Trèfle 

rampant, …  

Ce milieu très perturbé n’est pas favorable à la présence de la faune d’une manière générale. En fonction de 

l’assolement les oiseaux peuvent s’alimenter au sein de la parcelle.  
 

D’une manière générale, le site ne présente a priori pas de sensibilité forte vis-à-vis de la faune et de la flore, les milieux 

étant relativement communs et influencés par les pratiques culturales, et les espèces présentes communes à très 

communes. 
 

Zones humides : Les inventaires botaniques et pédologiques réalisés au droit du site n’ont mis en évidence aucune zone 

humide au sens de la réglementation en vigueur (cf. Annexe). 
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Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLU : mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 

d’accompagnement 

 

ME : / 

 

MR : OAP prévoyant : 
- la réalisation d’une haie d’intégration paysagère d’au moins 5 m de large sur les franges du site 
- une prise en compte de la topographie dans l’aménagement de l’opération et une gestion des eaux pluviales 

par noue, bassin paysager. 
 

        Règlement exigeant : 
- Une implantation des constructions devant être étudiée de manière à ce que les plantations existantes soient 

conservées au mieux selon leur état sanitaire 

- la constitution d’espaces libres communes dans les opérations groupées ou ensembles de constructions 
- des nouvelles plantations choisies dans une optique d’adaptation aux aléas climatiques, notamment forte 

amplitude thermique et période de sécheresse ; 
- la plantation d’un arbre de haute tige pour toute nouvelle construction, pour 100m² d’espace restant libre 

sur l’unité foncière 
- une conception des aménagements devant intégrer des dispositions techniques limitant le volume des eaux 

pluviales et retardant ou écrêtant le débit des eaux, avec traitement paysager de qualité pour les équipements 
à ciel ouvert. 

 
MC : / 

 

MA : OAP prévoyant : 
- la réalisation de liaisons douces avec rabattement vers le centre bourg. 

 
         Règlement autorisant : 

- l’installation en toiture de capteurs solaires, thermiques ou photovoltaïques sous conditions d’insertion ; 
- les toitures végétalisées ainsi que les matériaux ou matériels visant une optimisation de la consommation 

énergétique du bâtiment et de la gestion des eaux pluviales. 
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Secteur d’extension urbaine Les Fourneaux – accueil 

d’équipements 

Zone 1AUe 

 

Sensibilités environnementales identifiées et incidences 
 

Risque mouvements de terrain : Aléa fort concernant l’exposition au retrait-gonflement des argiles 

Remontées de nappes : Non identifié sur le secteur 

CASIAS / ex BASOL / SIS / ICPE : Absence de site identifié 

Périmètre de protection de captage AEP : Absence de périmètre 

Sites naturels sensibles : Absence de site Natura 2000 et de ZNIEFF 
 

 
 

Milieux présents : prairie pâturée, zone rudérale 
 

Faune/flore : Le site des Fourneaux correspond à des parcelles cultivées. Le passage en novembre a permis d’observer 

les parcelles sous un couvert végétal de Luzerne cultivée. Cette pratique permet un couvert hivernal avec un 

enrichissement des terres. Quelques espèces spontanées ont aussi été observées dans les cultures, à une faible densité 

(Shérardie des champs, Séneçon commun, Capselle bourse-à-pasteur). En marge, le long des voiries, une bande 

enherbée permet le développement d’espèces typique des milieux herbacées urbain avec des espèces communes : 

Pâquerette vivace, Véronique de Perce, Porcelle enracinée, Pâturin annuel, Dactyle aggloméré, Pissenlit officinal, Trèfle 

rampant, … Ce milieu très perturbé n’est pas favorable à la présence de la faune d’une manière générale. En fonction 

de l’assolement les oiseaux peuvent s’alimenter au sein de la parcelle.  
 

D’une manière générale, le site ne présente a priori pas de sensibilité forte vis-à-vis de la faune et de la flore, les milieux 

étant relativement communs, et les espèces présentes communes à très communes. 
 

Zones humides : Les inventaires botaniques et pédologiques réalisés au droit du site n’ont mis en évidence aucune zone 

humide au sens de la réglementation en vigueur (cf. Annexe). 
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Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLU : mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 

d’accompagnement 

 

ME : / 

 

MR : OAP prévoyant : 
- la réalisation d’une haie d’intégration paysagère d’au moins 5 m de large sur les franges du site 
- une prise en compte de la topographie dans l’aménagement de l’opération et une gestion des eaux pluviales 

par noue, bassin paysager. 
 

        Règlement exigeant : 
- Une implantation des constructions devant être étudiée de manière à ce que les plantations existantes soient 

conservées au mieux selon leur état sanitaire 

- la constitution d’espaces libres communes dans les opérations groupées ou ensembles de constructions 
- des nouvelles plantations choisies dans une optique d’adaptation aux aléas climatiques, notamment forte 

amplitude thermique et période de sécheresse ; 
- la plantation d’un arbre de haute tige pour toute nouvelle construction, pour 100m² d’espace restant libre 

sur l’unité foncière 
- une conception des aménagements devant intégrer des dispositions techniques limitant le volume des eaux 

pluviales et retardant ou écrêtant le débit des eaux, avec traitement paysager de qualité pour les équipements 
à ciel ouvert. 

 
MC : / 

 

MA : Règlement autorisant : 

- l’installation en toiture de capteurs solaires, thermiques ou photovoltaïques sous conditions d’insertion ; 
- les toitures végétalisées ainsi que les matériaux ou matériels visant une optimisation de la consommation 

énergétique du bâtiment et de la gestion des eaux pluviales. 
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Secteur d’extension urbaine Les Prés Chevalliers Zone 1AUz 
 

Sensibilités environnementales identifiées et incidences 
 

Risque mouvements de terrain : Aléa fort concernant l’exposition au retrait-gonflement des argiles 

Remontées de nappes : Zone potentiellement sujette aux inondations de caves 

CASIAS / ex BASOL / SIS / ICPE : Absence de site identifié, proximité de la STEP à une centaine de mètres à l’est 

Périmètre de protection de captage AEP : Absence de périmètre 

Sites naturels sensibles : Absence de site Natura 2000 et de ZNIEFF 

 

 
 

Milieux présents : Alignement d’arbres, friche herbacée, jardin, voirie, fossé. 

 

Faune/flore : Le site d’étude Les Prés Chevalliers est majoritairement occupé par une friche herbacée composée 

d’espèces ubiquistes (Piloselle, Pissenlit officinal, Picride fausse épervière, Patience à feuille obtuse, …) mêlées à 

certaines espèces cultivées, témoignant d’une probable ancienne culture de la parcelle (Luzerne cultivée et Maïs). A 

l’est du site un alignement d’arbre marque la limite entre la friche et la voirie, il se compose d’espèces communes telles 

que l’Erable accompagné de Ronce. Le secteur Les Prés Chevalliers est accolé au sud à un jardin privé, et enfin la 

bordure de la voirie à l’ouest est occupée par un fossé.  
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Les plantes à fleurs qui se développent dans les espaces herbacés sont favorables aux insectes, notamment aux 
lépidoptères qui y trouvent des conditions favorables à la réalisation de leur cycle biologique. Les éléments arborés de 
l’alignement d’arbres ainsi que le jardin, constituent des milieux favorables à l’avifaune commensale de l’homme, aux 
passereaux notamment, comme site d’alimentation et/ou de nidification. Enserré dans le tissu urbain, le site n’est pas 
propice au transit des grands mammifères. Il est toutefois probablement fréquenté par des micromammifères tels que 
des mulots et souris, quelques espèces de mésofaune dont le Hérisson d’Europe, ainsi que par le Lézard des murailles. 
Les arbres peuvent accueillir des oiseaux pour la reproduction tels que les passereaux (Mésanges, Pinsons, etc). 
Toutefois ils sont plus susceptibles d’être utilisés comme zone de transit entre les secteurs arborés alentours. La friche 
herbacée offre des espaces ouverts au sein desquels les espèces peuvent s’alimenter. 
 

L’aménagement du site va réduire les habitats disponibles pour l’alimentation et la reproduction d’espèces d’insectes, 

de reptiles, de petits mammifères et d’oiseaux communs, pour la plupart commensales de l’homme. 

 

Zones humides : Les inventaires botaniques et pédologiques réalisés au droit du site n’ont mis en évidence aucune zone 

humide au sens de la réglementation en vigueur (cf. Annexe). 

 

 
 

 

Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLU : mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 

d’accompagnement 

 

ME : / 

 

MR : OAP prévoyant : 
- la préservation des haies bocagères présentes en limite de site (nord et sud-est) ; 
- la réalisation d’une haie d’intégration paysagère d’au moins 5 m de large le long de la RD ; 
- une prise en compte de la topographie dans l’aménagement de l’opération. 

 

        Règlement exigeant : 
- Une implantation des constructions devant être étudiée de manière à ce que les plantations existantes soient 

conservées au mieux selon leur état sanitaire 

- la constitution d’espaces libres communes dans les opérations groupées ou ensembles de constructions 
- des nouvelles plantations choisies dans une optique d’adaptation aux aléas climatiques, notamment forte 

amplitude thermique et période de sécheresse ; 

153



Commune de Pernay 
Plan Local d’Urbanisme – Evaluation environnementale 

 

153 

THEMA Environnement           Mai 2023 

- la plantation d’un arbre de haute tige pour toute nouvelle construction, pour 100m² d’espace restant libre 
sur l’unité foncière 

- une conception des aménagements devant intégrer des dispositions techniques limitant le volume des eaux 
pluviales et retardant ou écrêtant le débit des eaux, avec traitement paysager de qualité pour les équipements 
à ciel ouvert. 

 
MC : / 

 

MA : Règlement autorisant : 

- l’installation en toiture de capteurs solaires, thermiques ou photovoltaïques sous conditions d’insertion ; 
- les toitures végétalisées ainsi que les matériaux ou matériels visant une optimisation de la consommation 

énergétique du bâtiment et de la gestion des eaux pluviales. 
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Zone d’équipements du « Bourg » Zone 1AUe 
 

Sensibilités environnementales identifiées et incidences 
 

Risque mouvements de terrain : Aléa fort concernant l’exposition au retrait-gonflement des argiles 

Remontées de nappes : Zone potentiellement sujette aux inondations de caves  

CASIAS / ex BASOL / SIS / ICPE : Absence de site identifié 

Périmètre de protection de captage AEP : Absence de périmètre 

Sites naturels sensibles : Absence de site Natura 2000 et de ZNIEFF 

 

 
 

Milieux présents : Espaces verts 

 

Faune/flore : L’ensemble de la zone d’équipements du « Bourg » est occupé par un espace vert. Ce milieu est composé 

d’espèces typique, commune des piétinements et des tontes rases (Plantain lancéolé, Pissenlit officinal, Fétuque roseau, 

Luzerne tacheté, Pâquerette, Achillée millefeuille, Picride fausse épervière).  
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Les plantes à fleurs qui se développent dans les espaces herbacés sont favorables aux insectes, notamment aux 
lépidoptères, qui y trouvent leur alimentation. Les orthoptères peuvent être plus ou moins nombreux selon la couverture 
végétale de la prairie. Les espaces verts sont aussi des milieux utilisés pour l’alimentation par l’avifaune. Enserré dans 
le tissu urbain, le site n’est pas propice au transit des grands mammifères. Il est toutefois probablement fréquenté par 
des micromammifères tels que des mulots et souris, quelques espèces de mésofaune dont le Hérisson d’Europe, ainsi 
que par le Lézard des murailles. 
 

L’aménagement du site va réduire les habitats disponibles pour l’alimentation et la reproduction d’espèces d’insectes, 

de reptiles, de petits mammifères et d’oiseaux communs, pour la plupart commensales de l’homme. 

 

Zones humides : Les inventaires botaniques et pédologiques réalisés au droit du site n’ont mis en évidence aucune zone 

humide au sens de la réglementation en vigueur (cf. Annexe). 

 

 

 
 

Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLU : mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 

d’accompagnement 

 

ME : / 

 

MR : OAP prévoyant : 
- une inscription du bâtiment futur dans un paysage naturel en rive sud et urbain en frange nord, 
- une prise en compte de la topographie dans l’aménagement de l’opération.  

 

        Règlement exigeant : 
- Une implantation des constructions devant être étudiée de manière à ce que les plantations existantes soient 

conservées au mieux selon leur état sanitaire 

- la constitution d’espaces libres communes dans les opérations groupées ou ensembles de constructions 
- des nouvelles plantations choisies dans une optique d’adaptation aux aléas climatiques, notamment forte 

amplitude thermique et période de sécheresse ; 
- la plantation d’un arbre de haute tige pour toute nouvelle construction, pour 100m² d’espace restant libre 

sur l’unité foncière 
- une conception des aménagements devant intégrer des dispositions techniques limitant le volume des eaux 

pluviales et retardant ou écrêtant le débit des eaux, avec traitement paysager de qualité pour les équipements 
à ciel ouvert. 

 
MC : / 

 

MA : Règlement autorisant : 

- l’installation en toiture de capteurs solaires, thermiques ou photovoltaïques sous conditions d’insertion ; 
- les toitures végétalisées ainsi que les matériaux ou matériels visant une optimisation de la consommation 

énergétique du bâtiment et de la gestion des eaux pluviales. 
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Site de développement à long terme (nécessitant une évolution 

du PLU) 

Zone 2AUz 

 

Sensibilités environnementales identifiées et incidences 
 

Risque mouvements de terrain : Aléa fort concernant l’exposition au retrait-gonflement des argiles 

Remontées de nappes : Zone potentiellement sujette aux inondations de caves sur sa partie est, aux débordements de 

nappes sur sa partie ouest 

CASIAS / ex BASOL / SIS / ICPE : Absence de site identifié 

Périmètre de protection de captage AEP : Périmètre de protection rapprochée des captages de Chauffours F1 et F2 

Sites naturels sensibles : Absence de site Natura 2000 et de ZNIEFF 

 

 
 

Milieux présents : prairie de fauche, haie, voirie 

 

Faune/flore : Le site d’étude est majoritairement occupé par une prairie de fauche dominée par des graminées sociales 

(Fromental élevé, Dactyle aggloméré, Agrostide stolonifère, Agrostide capillaire, Brome petit-seigle, Ivraie multiflore 

etc.) et un cortège de plantes à fleur (Achillée millefeuille, Renoncule rampante, Trèfle des prés, Carotte sauvage, 

Pissenlit officinal, Berce sphondyle, Cirse des champs, Véronique de Perse, …). A l’ouest du site, une haie de conifère 

marque la limite de la parcelle, de même qu’au sud une haie arbustive marque la délimitation entre la prairie de fauche 

et la route.  
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Les plantes à fleurs qui se développent dans les espaces herbacés sont favorables aux insectes, notamment aux 
lépidoptères qui y trouvent des secteurs d’alimentation. Les éléments arborés des haies constituent des milieux favorables 
à l’avifaune commensale de l’homme, aux passereaux notamment, comme site d’alimentation et/ou de nidification. 
Les espaces ouverts sont aussi des zones d’alimentation propices à l’avifaune. Les écotones (par exemple, les lisières 
de haies) sont des milieux favorables au cycle de vie des reptiles. 
 

L’aménagement du site va réduire les habitats disponibles pour l’alimentation et la reproduction d’espèces d’insectes, 

de reptiles, de petits mammifères et d’oiseaux communs, pour la plupart commensales de l’homme. 

 

Zones humides : Les inventaires botaniques et pédologiques réalisés au droit de ce site n’ont mis en évidence aucune 

zone humide au sens de la réglementation en vigueur (cf. Annexe). 

 

 

 
 

Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLU : mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 

d’accompagnement 

 

ME : Les investigations réalisées au mois de novembre 2021 ont permis de mettre en évidence la présence de zones 

humides pédologique au sud du secteur (la zone initialement retenue présentant une plus ample surface). Suite à cette 

observation, il a été décidé d’aménager les limites du secteur de sorte à éviter ces zones humides. 

 

MR : Règlement exigeant : 
- Une implantation des constructions devant être étudiée de manière à ce que les plantations existantes soient 

conservées au mieux selon leur état sanitaire 

- la constitution d’espaces libres communes dans les opérations groupées ou ensembles de constructions 
- des nouvelles plantations choisies dans une optique d’adaptation aux aléas climatiques, notamment forte 

amplitude thermique et période de sécheresse ; 
- la plantation d’un arbre de haute tige pour toute nouvelle construction, pour 100m² d’espace restant libre 

sur l’unité foncière 
- une conception des aménagements devant intégrer des dispositions techniques limitant le volume des eaux 

pluviales et retardant ou écrêtant le débit des eaux, avec traitement paysager de qualité pour les équipements 
à ciel ouvert. 

 
MC : / 

 

MA : / 
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4.3. ANALYSE DES INCIDENCES DU PLU SUR LES COMPOSANTES 

ENVIRONNEMENTALES 

 Milieu physique 

4.3.1.1. Topographie 

▪ Incidences sur le territoire 

A l’échelle des secteurs ouverts à l’urbanisation envisagés dans le PLU, la topographie sera 

ponctuellement marquée, mais elle restera globalement peu notable à l’échelle de l’ensemble du 

territoire communal : Pernay est en effet ancré dans un paysage à la topographie marquée par 

différents vallons (notamment celui de la Bresme), dans laquelle l’urbanisation s’est peu à peu 

construite. Le territoire a su jusqu’à présent tirer parti de cette topographie. Par conséquent, cette 

thématique ne sera pas impactée significativement par les projets d’urbanisation envisagés, 

d’envergure limitée. 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

E - Evitement 

Absence de mesures spécifiques. 

 

R - Réduction 

Les mesures relèveront d’une adaptation optimale au terrain des projets envisagés. Ainsi, le 

règlement du PLU précise notamment, dans les dispositions générales applicables à toutes les zones 

que : « La construction doit s’adapter à la topographie du terrain naturel. Un léger mouvement de 

terre peut être autorisé s’il permet de parfaire l’adaptation d’une construction au terrain naturel ». 

 

C – Compensation 

Absence de mesures spécifiques. 

 

 

4.3.1.2. Hydrologie 

▪ Incidences sur le territoire 

En l’absence de mesures, les incidences de projets d’urbanisation et/ou d’aménagements sur les 

milieux récepteurs des eaux pluviales sont négatives et d’ordre quantitatif et qualitatif. 

L'imperméabilisation de surfaces induit une augmentation des débits générés par un événement 

pluvieux donné et un raccourcissement du temps de réponse (apport “ anticipé ” des eaux pluviales 

au milieu récepteur ou au réseau pluvial). 

 

Les conséquences se font alors sentir sur la partie aval des émissaires et/ou des cours d'eau, à termes 

la Bresme puis la Loire, via le réseau de collecte des eaux pluviales qui maille le territoire communal, 

où les phénomènes de débordement peuvent s'amplifier et potentiellement se répercuter au plus près 

des zones urbaines. Un apport supplémentaire et important d'eaux pluviales (sans écrêtement 
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préalable), lié par exemple à une imperméabilisation, peut générer des phénomènes de 

débordement nouveaux ou aggraver une situation existante, constituant une modification par 

rapport à l'état actuel. 

 

La qualité des eaux des milieux récepteurs peut-être altérée par trois types de pollution (chronique, 

saisonnière, accidentelle), ainsi que par les rejets d’eaux pluviales ou d’eaux usées. 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

E - Evitement 

 

Les orientations du PADD en matière de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers visant 

notamment à « préserver les zones humides et leur fonctionnalité ; les cours d’eau, leurs vallées 

respectives ainsi que leurs berges ; les plans d’eau et mares naturels » concourent à la prise en 

compte de la ressource en eau. 

Il est en de même pour les orientations en matière de préservation des continuités écologiques, qui 

visent notamment à préserver les réservoirs de biodiversité, les entités boisées du territoire et les petits 

parcs et jardins ; en effet, la préservation des entités naturelles limite l’imperméabilisation des sols 

(et de fait les ruissellements mal maîtrisés) et participe donc à l’épuration naturelle de ces 

écoulements. Les effets négatifs de l’urbanisation nouvelle vis-à-vis du réseau hydrographique 

communal seront de fait limités. 

 

Un axe spécifique à la gestion des eaux est en outre développé dans le PADD, afin notamment de : 
 

« - réduire l’imperméabilisation des sols ; 

- tenir compte des capacités d’alimentation en eau potable, et tendre vers la réduction des 

prélèvements en eau ; 

- tenir compte de la gestion des eaux pluviales et s’orienter vers des modes de gestion alternatifs, 

tout en réduisant l’imperméabilisation des sols (bassin de rétention paysagé, noues, matériaux 

perméables) ;  

- assurer une cohérence entre projet de développement et schéma d’assainissement collectif ; 

- rendre obligatoire le raccordement aux réseaux des eaux usées, eaux potables et eaux pluviales 

lorsqu’ils existent ; 

- préserver les captages de la commune ». 

 

R – Réduction 

 

Les OAP font place au « végétal » au sein des futurs quartiers, participant de fait à la limitation de 

l’imperméabilisation des sols et à l’infiltration des eaux de ruissellement. La plupart des OAP intègre 

ainsi des haies d’intégration paysagère à réaliser. Les principes communs à l’ensemble des OAP 

visent ainsi « la préservation des boisements, haies et arbres d’intérêt : globalement les arbres et 

boisements indiqués sur les OAP seront à préserver au mieux selon leur état sanitaire et leur 

emplacement. En cas d’impossibilité de les conserver pour des raisons techniques, sanitaires ou 

fonctionnelles, ils devront être remplacés par des plantations à l’échelle de projet, avec des essences 

diversifiées adaptées aux conditions locales ». 
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La gestion des eaux pluviales fait également l’objet de principes édictés pour l’ensemble des zones 

soumises à une OAP sur la commune. 

Il est ainsi précisé que celle-ci « devra être étudiée pour toute nouvelle construction avec obligation 

d’une gestion à la parcelle ou à défaut une gestion collective. Dans ce cas, la gestion à l’air libre 

sera préférée quand cela est possible. Il est recommandé de réaliser une étude géotechnique en 

amont de toute construction principale. Les objectifs sont de permettre l’infiltration des eaux pluviales 

dans les sols (limiter l’imperméabilisation), par la création d’ilots de fraicheur ou espaces verts au 

sein des projets en privilégiant des espaces de pleines terres pour la plantation de végétaux. 

- Respecter le coefficient d’espace libre et de pleine terre inscrit dans le règlement écrit 

- Limiter au maximum les revêtements minéraux favorisant les îlots de chaleur au sein des 

espaces libres 

- Utiliser des revêtements drainants pour limiter le ruissellement (coefficient d’imperméabilité) 

- Utiliser des teintes claires pour les revêtements de sols ou les toitures terrasses afin d’absorber 

ou de réfléchir la chaleur (notion d’albedo), tout en assurant une bonne insertion 

paysagère ». 

 

Le règlement prévoit les modalités de mise en œuvre de ces orientations visant la préservation de la 

ressource en eau via l’article 3 des dispositions générales applicables à l’ensemble des zones 

« Equipement et réseaux », qui décline notamment les dispositions de gestion de l’eau potable et des 

eaux usées, en intégrant les possibilités de desserte par les réseaux.  

Cet article précise également les « conditions pour limiter l’imperméabilisation du sol et les débits 

en eaux pluviales », et détaille les dispositifs de gestion des eaux pluviales envisagés sur la commune. 

 

 

C – Compensation 

Absence de mesures spécifiques. 
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 Cadre biologique 

▪ Incidences sur le territoire 

Les incidences négatives du PLU sont liées à la consommation d’espaces agricoles ou semi-naturels 

par les zones vouées à être aménagées. Néanmoins, parmi ses orientations générales, le PADD 

affiche la volonté de la commune de modérer la consommation d’espace et la lutte contre 

l’étalement urbain, et de protéger les espaces naturels, agricoles et forestiers. L’objectif est 

notamment de préserver et valoriser les continuums écologiques identifiés, liés principalement aux 

vallées de la Bresme et de ses affluents, de la Garande, de la Vienne ou du ruisseau de Beaufou.  

Dans cette optique de préservation du patrimoine naturel, les entités support de la Trame verte et 

bleue communale sont classées en zones N ou A. 

 

Par ailleurs, les espaces agricoles du territoire sont classés en zone A, leur conférant ainsi une 

protection en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

 

L’analyse des incidences des projets d’ouverture à l’urbanisation, ou des secteurs concernés par des 

aménagements, ne montre pas d’effets négatifs notables sur les milieux naturels dans la mesure où 

seront respectées les préconisations émises dans le cadre des OAP, du règlement, ainsi que dans la 

présente évaluation environnementale. 

 

En effet, des mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement ont été intégrées aux 

orientations d’aménagement et au règlement des zones, visant en particulier à mettre en œuvre 

différentes mesures participant à l’agrément, au paysage et à la biodiversité : préservation des arbres 

existants et intégration d’espaces publics autant que faire se peut, plantation de haies paysagères 

sur les franges, plantations arborées des parkings, plantation d’arbres de haute tige pour 100 m² 

d’espace libre pour les nouvelles constructions, gestion alternative des eaux pluviales. Des 

prescriptions sont également émises dans le règlement concernant le choix des essences, afin que 

celles-ci soient sélectionnées dans une optique d’adaptation aux aléas climatiques, notamment forte 

amplitude thermique et période de sècheresse. Ces principes contribuent à la prise en compte des 

éléments naturels, même communs, sur le territoire de la commune de Pernay. 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

E - Evitement 

La lutte contre le mitage et l’étalement urbain constitue une mesure favorable aux milieux naturels, 

à la biodiversité, et au maintien des corridors écologiques. Cette mesure est bien traduite dans le 

PLU de Pernay, où les sites d’urbanisation future s’inscrivent au sein du tissu urbain existant, ou dans 

sa plus proche continuité. 

 

La préservation de l’agriculture constitue également une mesure permettant de protéger certains 

espaces naturels « ordinaires ». 
 

Au niveau du plan de zonage, les zones les plus riches en biodiversité, notamment l’ensemble des 

éléments constituant la trame verte et bleue du territoire, sont préservées par l’instauration d’un 

classement principalement en zone N (zone naturelle), et par des réglementations restrictives 

encadrant l’occupation des sols. 
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Les principaux boisements sont présents au nord et à l’est du territoire communal ; de nombreux 

petits boisements sont également présents sur le reste de la commune et forment des corridors 

écologiques en pas japonais. Afin d’assurer la protection de ces boisements, la majeure partie des 

espaces boisés de la commune est classée en zone N, et la plupart inscrite au titre des Eléments 

Remarquables du Paysage (article L.151-19 du Code de l’Urbanisme). Ces boisements offrent des 

potentiels d’exploitation et constituent des puits de biodiversité ; ils assurent d’autre part une fonction 

paysagère qui participe à la variété et à la qualité des paysages de la commune. Ce classement 

interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation des sols de nature à compromettre 

la conservation, la protection ou la création de boisements. 

 

L’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme est également employé dans le plan de zonage pour 

assurer la protection des mares identifiées sur le territoire communal. 
 

 

R – Réduction / A - Accompagnement 

 

Le règlement impose, pour l’ensemble des zones, que : 
 

▪ « Les nouvelles plantations doivent être choisies dans une optique d’adaptation aux aléas 

climatiques, notamment forte amplitude thermique et période de sécheresse. » 
 

▪ « Pour toute nouvelle construction, un arbre de haute tige devra être planté pour 100m² 

d'espace restant libre sur l'unité foncière. » 
 

▪ « Les aires de stationnement de plus de 10 véhicules doivent être arborées et faire l’objet de 

mesures d’aménagement paysager afin d’intégrer la zone dans son environnement. » 
 

▪ « Pour les constructions de trois logements collectifs et plus, des espaces libres communs du 

type (petit parc d'espaces verts, massifs paysagers, placette centrale verte...) à hauteur de 

20% minimum de la superficie de l'unité foncière, doivent être aménagés, en plus des jardins 

privatifs. » 
 

▪ « Dans les opérations groupées ou ensembles de constructions, des espaces libres communs 

doivent être aménagés. » 
 

▪ « Les aires de stockage ou de dépôt doivent être masquées ou devront être réalisées au 

second plan, exceptées celles liées à l’exposition-vente, et à l’exploitation agricole. » 

 

Par ailleurs, la plupart des OAP prévoit l’aménagement paysager des franges des opérations par la 

plantation de haies ou de bandes de plantations. 

 

L’ensemble de ces préconisations constitue des dispositions favorables au maintien de la biodiversité 

ordinaire sur le territoire de la commune de Pernay et vise, autant que faire se peut, à limiter les 

désordres sur les milieux naturels préservés sur la commune. 

 

 

C – Compensation 
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Absence de mesures spécifiques. 

 

 

 Zones humides 

 

L’ensemble de l’analyse et la méthodologie concernant les investigations de terrain réalisées pour 

la définition des zones humides est développé en annexe. 

 

▪ Incidences sur le territoire 

Une zone humide règlementaire correspond soit à une zone humide définie sur le critère botanique, 

soit à une zone humide définie sur le critère pédologique, soit définie sur les deux critères. Les critères 

de délimitation des zones humides sont donc alternatifs, conformément à l’article L.211-1 du Code 

de l’environnement. 

 

Dans le cadre de la présente étude, les deux critères ont été observés. Les méthodes mises en œuvre 

pour identifier les zones humides correspondent aux protocoles règlementaires, décrits dans les textes 

suivants : 

▪ l’arrêté du 24 juin 2008 (et annexes) précisant les critères de définition et de délimitation 

des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du Code de 

l’environnement, 

▪ l’arrêté du 1er octobre 2009 (et annexes) modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les 

critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-

7-1 et R. 211-108 du Code de l’environnement, 

▪ la circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en application 

des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du Code de l’environnement. 

 

 

Le couplage des investigations botaniques et pédologiques a permis d’identifier des zones humides 

sur des sites pressentis à l’urbanisation : la zone 2AUz a ainsi été réduite afin de préserver les zones 

humides identifiées, le « site 4 » (localisé en arrière-plan de la zone 2AUz de la rue de la Gare) ainsi 

que l’extension de la ZA de Beau Clos ont été retiré des secteurs pressentis à l’urbanisation.  

 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

E - Evitement 

 

Le PADD s’inscrit en faveur de la protection des zones humides. Les orientations en matière de 

protection des espaces naturels, agricoles et forestiers stipulent ainsi qu’il convient de « préserver les 

zones humides et leurs fonctionnalités ». Pour cela, le projet de territoire préconise de favoriser la 

connaissance des zones humides ; de prendre en compte les zones humides prélocalisées dans les 

projets d’aménagement et d’extension en fonction des données disponibles et recommande 

d’approfondir les études de sols en amont des projets opérationnels lorsque des sensibilités ont été 

détectées.  
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Il est par ailleurs à noter que le travail itératif mené dans la cadre de l’élaboration du projet de 

territoire a permis de retirer d’une éventuelle urbanisation des sites sur lesquels ont été détectées des 

zones humides par investigations pédologiques.  

 

R – Réduction 

 

Le règlement précise, dans les dispositions générales applicables à toutes les zones, que :  

 

« Sur les sites concernés par une zone humide et ouverts à l’urbanisation, les projets d’aménagement 

devront prendre en compte, au cours des procédures administratives nécessaires préalables à 

l’autorisation d’aménager, les zones humides identifiées. 

 

Cette prise en compte se fera dans le respect de la séquence éviter-réduire-compenser, et les 

mesures associées seront détaillées. A défaut d’alternative avérée, et après réduction des impacts 

du projet, dès lors que la mise en œuvre de celui-ci conduit à la dégradation ou à la destruction de 

zones humides, la compensation visera prioritairement les fonctionnalités impactées. À cette fin, les 

mesures compensatoires proposées par le maître d’ouvrage devront prévoir la recréation ou la 

restauration de zones humides cumulativement équivalentes sur le plan fonctionnel, sur le plan de 

la qualité de la biodiversité et dans le bassin versant de la masse d’eau. 

 

Pour rappel, toute destruction ou dégradation d’une zone humide sur une surface supérieure ou 

égale à 1 000 m² est soumis à une procédure au titre de la loi sur l’eau ». 

 

 

C - Compensation 

 

Absence de mesures spécifiques. 
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 Paysage et patrimoine 

 

4.3.4.1. Paysage 

 

▪ Incidences sur le territoire 

L’analyse réalisée à l’échelle du territoire communal révèle des composantes paysagères illustrant 

la richesse des paysages de Pernay, représentatifs du caractère rurbain de la commune : un paysage 

entre vastes étendues agricoles et boisements, vallons, parcs, jardins et haies, etc. Différentes entités 

paysagères s’offrent ainsi aux habitants et aux visiteurs de ce territoire, ainsi que de vastes 

perspectives visuelles. De fait, le jeu de la topographie et de la végétation constitue une donnée 

importante à prendre en compte dans le cadre de l’aménagement de ce territoire. La qualité des 

paysages pernaisien pourrait en effet être altérée par une mauvaise réglementation permettant la 

construction de bâtiments sur des sites inadaptés. 

 

L’aménagement de nouveaux secteurs urbanisés ne sera, dans l’ensemble, pas problématique d’un 

point de vue paysager dans la mesure où ils s’intègreront à un tissu urbain d’ores et déjà existant, 

ou dans sa plus proche continuité. Il s’agira alors de modifications localisées du paysage urbain, et 

non de vastes paysages naturels. Par ailleurs, la mise en œuvre d’OAP intégrant des prescriptions 

paysagères sur les secteurs voués à une urbanisation future (intégration de haies périphériques) 

favorisera l’intégration paysagère de ces nouveaux espaces urbanisés. 

 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

E - Evitement 
 

Le projet de territoire insiste sur la préservation du patrimoine végétal et bâti, comme garant de 

l’intégration des sites de projet dans le paysage communal. Le PADD propose ainsi de préserver le 

patrimoine végétal omniprésent dans le bourg et les jardins arborés, cultivés et parcs privés qui 

ponctuent le bourg ; de mieux intégrer les franges urbaines en confrontation avec le grand paysage. 

 

En outre, les orientations du PADD propres à la préservation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers concourent également à la préservation des paysages de la commune et de leurs grandes 

caractéristiques (boisements et vallées). 

 

Il est de plus à souligner que de nombreux boisements du territoire communal sont protégés au titre 

des Eléments Remarquables du Paysage (article L.151-19 du Code de l’Urbanisme), classement qui 

induit une autorisation préalable avant toute modification et qui interdit les constructions neuves (à 

l’exception des équipements publics ou d’intérêt public). 

 

 

R - Réduction 
 

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) énoncent un certain nombre de 

principes communs en faveur du paysage ; notamment la préservation des boisements, haies et 
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arbres d’intérêt, ou à défaut leur remplacement par des plantations à l’échelle de projet, avec des 

essences diversifiées adaptées aux conditions locales. Elles insistent également sur l’insertion 

paysagère dans l’environnement des opérations visant au renouvellement urbain, à l’extension 

urbaine ou à toute construction : « les aménagements devront se faire en tenant compte de la qualité 

paysagère des sites – végétation, topographie, co-visibilités, intimité des jardins ; etc. ». 

 

Les différentes OAP localisées par secteurs de projet prévoient en outre des principes favorables à 

l’insertion paysagère des aménagements : traitement paysager des franges avec les espaces naturels 

et agricoles, paysagement des talus, maintien et développement de liaisons douces, etc. 

 

Ainsi, l’accent porté à la qualité paysagère sur les zones faisant l’objet d’OAP contribuera au 

maintien de l’identité paysagère de la commune.  

 

 

Le règlement intègre également un certain de nombre de prescriptions visant l’intégration paysagère 

des nouveaux aménagements. Il précise ainsi, dans les dispositions générales applicables à toutes 

les zones que : « Toutes les constructions ou occupations du sol admises dans les zones, ne doivent 

pas compromettre le paysage urbain dans lequel elles s’insèrent – façades, toitures, matériaux, etc., 

et préserver les grands principes architecturaux et les principaux éléments de décors » et que 

« L’aspect extérieur des constructions, les aménagements de leurs abords et les clôtures éventuelles, 

ne doivent pas être de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, du 

site et des paysages. L’esthétique et la tenue des matériaux utilisés doivent être garanties dans le 

temps ». 

 

L’article relatif au traitement des espaces libres et plantations précise par ailleurs les modalités de 

végétalisation des espaces libres de construction selon les aménagements envisagés, ainsi que les 

surfaces minimales d’espaces libres en plein terre imposées pour respecter le cadre paysager retenu 

dans le projet de territoire selon les zones considérées. 

Il précise également que « les nouvelles plantations doivent être choisies dans une optique 

d’adaptation aux aléas climatiques, notamment forte amplitude thermique et période de 

sècheresse », favorisant de fait une meilleure insertion dans le paysage local. 

 

Le règlement, à travers les divers articles des différentes zones, régit les conditions d’implantations 

et les prescriptions architecturales requises pour assurer une bonne insertion des constructions au 

sein du paysage sorignois, et en respecter ainsi le caractère identitaire : éléments de conception, 

matériaux, prescriptions paysagères et architecturales, hauteur, toitures, façades, teintes, 

clôtures…sont abordés sous l’angle de la bonne insertion urbaine et paysagère des aménagements 

L’intérêt porté à ces nombreuses thématiques illustre l’engagement du PLU dans sa volonté de 

préservation de son paysage. En tout état de cause, les aménagements paysagers seront conformes 

aux prescriptions énoncées dans le règlement d’urbanisme propre à chaque zone d’urbanisation. 

 

 

C – Compensation 
 

Absence de mesures spécifiques. 
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4.3.4.2. Patrimoine 

 

▪ Incidences sur le territoire 

La valorisation du cadre de vie de la commune, notamment par la préservation du patrimoine bâti, 

constitue un des enjeux du PLU.  

 

Le PADD annonce en effet la volonté communale d’identifier et de préserver le patrimoine bâti 

communal. Il recense ainsi les éléments du patrimoine bâti d’importance sur le territoire communal : 

châteaux, église, demeures, manoirs, lavoir, ancienne chapelle, ancien palais de justice, édicules, 

puits, loges de vignes, etc. 

 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

 

E - Evitement 
 

Le PLU identifie au plan de zonage des éléments de patrimoine à protéger au titre de l’article L.151-

19 du Code de l’urbanisme. 

Le règlement précise, dans les dispositions générales applicables à toutes les zones, les obligations 

s’appliquant à ces éléments bâtis suite à ce classement (démolition interdite ; travaux, nouvelles 

constructions ou extensions sous conditions, etc.). 

 

 

R - Réduction 
 

Au sein du règlement, des dispositions générales, appliquées à l’ensemble des zones, définissent 

des règles portant sur l’aspect extérieur des constructions et contribuant au maintien de l’identité 

architecturale de la commune : respect des volumétries, des matériaux de couverture et de façade, 

des types d’ouverture, des clôtures, etc.  

 

D’une manière plus globale, les nouvelles opérations de constructions, individuelles ou groupées, 

devront respecter un mode d’implantation du bâti qui préserve l’identité locale. 

En outre, l’accent est porté sur la qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère dans les 

OAP, qui précisent, dans les principes communs que : « les opérations visant au renouvellement 

urbain, à l’extension urbaine ou à toute construction, devront veiller à l’insertion des constructions 

dans l’environnement qu’il soit urbain ou paysager. Les architectures devront être cohérentes avec 

l’existant (aspect, style, hauteur, gabarit…) ». 

 

 

C – Compensation 

Absence de mesures spécifiques. 
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 Agriculture et consommation foncière 

 

▪ Incidences sur le territoire 

Le projet de territoire de la commune de Pernay vise à assurer un développement urbain maîtrisé et 

équilibré, en cherchant à limiter la consommation foncière sur les espaces naturels et agricoles. 

Il va néanmoins nécessairement générer une consommation d’espace par rapport à l’état actuel 

d’urbanisation. 

 

Le projet de PLU vise ainsi à limiter la consommation foncière par rapport au précédent document 

d’urbanisme. La comparaison avec le document d’urbanisme précédent fait ainsi apparaître une 

baisse des surfaces de zones à urbaniser. 

 

Le PLU s’établit ainsi en réduisant par 2,8 la consommation d’espace global en maintenant les 

efforts de densification de + 2 logements par ha pour passer d’une moyenne de 13 logements / ha 

à 15 logements / ha minimum dans les futurs opérations : alors que la commune a consommé en 

moyenne 13,5 ha en 10 ans soit environ de 1,35 ha par an, elle entreprend son projet d’extension 

et d’artificialisation sur un global de 4,2 ha pour l’habitat correspondant à 4 zones d’urbanisation 

future et 0,5 ha pour l’accueil d’un équipement public d’intérêt communal (= soit 4,7 ha de surface 

d’artificialisation du territoire). Il est prévu en outre que les espaces de renouvellement urbain et de 

dents creuses représentent un total de consommation d’espace de 3,1 ha. De plus, la surface 

consacrée à un équipement public d’intérêt national est de 0,9 ha. 

Le PLU tend ainsi à limiter la consommation d’espace, et vise à répondre au plus près aux besoins 

de la commune.  

 

Les zones naturelles et agricoles sont préservées : le total des zones naturelles et agricoles représente 

1704 ha. 

Les espaces à vocation agricole constituent l’occupation du sol majoritaire de la commune, 

représentant près de 40 % de la superficie communale. Caractérisés par de grandes étendues 

cultivées, ils sont localisés sur l’ensemble du territoire, excepté au niveau des boisements au sud et 

à l’ouest, des vallées, et du tissu urbain. 

 

L’ensemble des impacts sur l’agriculture n’a pas toujours pu être évité : ainsi, certaines zones 

soumises à OAP occupent actuellement une fonction agricole (en culture ou en prairie). Les 

incidences de ce projet de territoire concernant la consommation foncière et l’agriculture ne sont 

donc pas neutres, mais révèlent une volonté d’intégration des impératifs de limitation de la 

consommation d’espaces au sein de la commune. 
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▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

E – Evitement 
 

Le projet de territoire, en premier lieu via le PADD, cherche à modérer la consommation d’espace 

et à lutter contre l’étalement urbain, par une mobilisation prioritaire du foncier au sein de l’enveloppe 

urbaine existante (dents creuses ou reconversion), limitant ainsi les extensions. 

 

Il vise ainsi à « limiter la logique extensive en matière résidentielle » : modulation des objectifs de 

densité urbaine avec la réduction de la taille des parcelles à construire dans les opérations maîtrisées 

pour augmenter la densité d’un minimum de 2 logements /ha ; réduction de l’étalement urbain en 

ajustant l’enveloppe urbaine de densification au plus près du bourg.  

Les orientations générales en matière d’habitat précisent cette volonté communale ; en effet, la 

stratégie de production de logements vise prioritairement à optimiser et valoriser l’existant : 

notamment en comblant les dents creuses (2,2 ha au total), en résorbant la vacance, et en étudiant 

la capacité en matière de renouvellement urbain du territoire communal (1,08 ha). 

Les extensions urbaines dédiées à l’accueil de logements (3,5 ha) seront réalisées sur des sites d’ores 

et déjà pressentis, et en accroche direct du tissu urbain existant. 

 

Concernant le développement économique, le PADD cherche à « arrêter la logique extensive en 

matière économique ». L’extension envisagée de la ZA de Beau Clos dans le cadre des projets sous 

maîtrise d’ouvrage de la Communauté de communes a ainsi finalement été retirée du projet de 

territoire initial (dans un souci de faire coïncider la réalité des besoins avec la nécessité d’économiser 

le foncier ».  

 

De plus, il est à souligner que le PADD comporte un axe en faveur de la préservation de l’activité 

agricole sur la commune, qui vise entre autres à protéger les terres agricoles, via la recherche d’un 

équilibre avec le développement urbain, mais également à pérenniser les activités agricoles 

existantes et à favoriser les nouvelles implantations, ainsi qu’à promouvoir les circuits courts et les 

ventes directes. 

 

R – Réduction 
 

Conformément aux orientations définies dans le PADD, dans les espaces destinés à rester agricoles, 

l’objectif de protection est traduit par l’adoption de règles de constructibilité adaptées à l’agriculture. 

Afin de satisfaire à cet objectif, le PLU met en place une zone agricole (zone A), qui couvre les terres 

exploitées ainsi qu’une majeure partie des sièges d’exploitation actifs et qui vise à promouvoir les 

pratiques agricoles. Ce zonage doit permettre une pérennisation de l’agriculture dans ces espaces. 

Le classement des terres agricoles en zone A engendre en effet un principe d’inconstructibilité pour 

les constructions, les installations et les extensions non nécessaires à l’exploitation agricole. 

 

Concernant les espaces naturels, la réflexion est la même : les dispositions réglementaires propres 

aux zones N engendrent des règles d’occupation des sols suffisamment strictes pour veiller à la 

préservation de ces espaces.  
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En outre, l’article relatif au traitement des espaces libres et plantations des différentes zones précise 

les modalités de végétalisation des espaces libres de construction selon les aménagements 

envisagés, visant ainsi la limitation de l’imperméabilisation des terres sur la commune, dans le cadre 

des nouveaux aménagements envisagés. 
 

 

D’autre part, il est à souligner que les OAP prévoient l’aménagement de transitions entre espaces 

habités et espaces cultivés, afin d’éviter toute nuisance entre ces deux vocations. Ainsi, la création 

ou la préservation de haies garantit une frange végétale de transition entre espaces urbains et 

agricoles, soutenant la prise en compte des enjeux de sensibilité paysagère, et d’éventuels 

traitements phytosanitaires, ainsi que l’anticipation de potentiels conflits d’usages. 

 

 

C – Compensation 
 

Absence de mesures spécifiques. 
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 Pollutions, risques et nuisances 

4.3.6.1. Sols pollués 

▪ Incidences sur le territoire 

Aucune information de l’administration concernant une pollution suspectée ou avérée (ex site 

BASOL) n’est recensée sur le territoire de Pernay. Aucun Secteur d’Informations sur les Sols (SIS), qui 

identifie les terrains où l’État a connaissance d’une pollution des sols justifiant, notamment en cas 

de changement d'usage, la réalisation d'études de sols et de mesures de gestion de la pollution pour 

préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et l'environnement, n’est en outre référencé 

sur la commune. 

 

 

8 sites ont été identifiés sur la commune dans le cadre des anciens sites industriels et activités de 

services, mais seuls 3 sont identifiés d’un point de vue cartographique (CASIAS). 

Pour rappel, la CASIAS recense les anciennes activités susceptibles d’être à l’origine d’une pollution 

des sols. Il peut s’agir d’anciennes activités industrielles ou encore d’anciennes activités de services 

potentiellement polluantes. Cet inventaire a pour finalité la conservation de la mémoire d'anciens 

sites industriels et activités de service pour fournir des informations utiles à la planification 

urbanistique et à la protection de la santé publique et de l'environnement. 

Il est toutefois à souligner que l'inscription d'un établissement dans la CASIAS ne préjuge en rien 

d'une éventuelle pollution à son endroit. 

Dans la mesure où aucune prescription préfectorale ne s’applique sur ces sites, aucune 

préoccupation significative n’est à attendre. Une veille devra néanmoins être observées lors de la 

délivrance de permis de construire à proximité de tels sites.  

 

En outre, si de nouveaux projets étaient susceptibles de générer des pollutions de sols, ces derniers 

seraient soumis à la réglementation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

et devraient de fait se conformer aux obligations et dispositions réglementaires associées. 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

E - Evitement 

Le règlement des zones urbaines à vocation d’habitat précise que les occupations et utilisations du 

sol sont admises sous réserve que leur activité ne présente pas de risques de pollution ou de 

nuisances importantes pour la zone ou pour le voisinage. 

 

R - Réduction 

Absence de mesures spécifiques. 

 

C – Compensation 

Absence de mesures spécifiques. 
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4.3.6.2. Pollution lumineuse 

▪ Incidences sur le territoire 

Dans la mesure où les évolutions majeures du territoire s’inscrivent au sein ou en continuité des 

enveloppes urbaines, ces secteurs sont d’ores et déjà marqués par l’influence de halos lumineux liés 

aux habitations et éclairages publics proches. Aussi, aucune incidence significative n’est à attendre 

à ce sujet.  

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

E - Evitement 

Absence de mesures spécifiques. 

 

R - Réduction 

Le PADD du PLU précise, dans son orientation relative aux énergies renouvelables, qu’il convient 

« d’améliorer la gestion de l’éclairage public, et de tendre vers, à la fois la réduction de sa 

consommation, mais aussi des concepts moins énergivores et moins impactant en termes de 

pollution lumineuse ». 

 

C – Compensation 

Absence de mesures spécifiques. 

 

 

4.3.6.3. Risques naturels 

▪ Incidences sur le territoire 

Le risque de mouvements de terrain 
 

Concernant le risque de mouvements de terrain lié au retrait-gonflement des sols argileux, 

l’ensemble des secteurs soumis à OAP sur le territoire communal, et plus généralement l’essentiel 

des espaces urbanisés de la commune, est concerné par un aléa moyen à fort. Les zones d’ouverture 

à l’urbanisation devront donc faire l’objet d’une veille spécifique, notamment en aléa fort, eu égard 

à ce risque identifié ; en effet, des désordres peuvent ainsi potentiellement être attendus sur les 

constructions ou aménagements concernés. De fait, aucune incidence sur les bâtiments ne peut être 

exclue sur le territoire concernant cette thématique (puisque dépendant de l’évolution des 

mouvements des sols en fonction des épisodes climatiques), en particulier sur les secteurs d’aléa 

fort. Les dispositions générales du règlement précisent par ailleurs qu’une « étude géotechnique est 

obligatoire pour les ventes de terrain non bâti constructible et les contrats conclus ayant pour objet 

des travaux de construction (sur une maison individuelle ou une habitation ne comprenant pas plus 

de deux logements) ».  

 

Concernant le risque sismique, le territoire de la commune est situé en zone d’aléa faible. Pour 

rappel, dans les zones de sismicité faible (zone 2), les règles de construction parasismiques sont 

obligatoires pour toute construction neuve ou pour les travaux d’extension sur l’existant, pour les 
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bâtiments de catégories III et IV. Elles sont également obligatoires pour les travaux lourds et les 

bâtiments de catégorie IV (décret 2010-1254 du 22 octobre 2010). 

 

 

Le risque inondation 
 

Concernant le risque inondation, il est à rappeler que le territoire communal ne se situe pas dans le 

périmètre d’un Plan de Prévention du Risque d’inondation (PPRi).  

Toutefois, il est à noter que considérés isolément, la plupart des projets qui consomment une 

capacité de stockage ont un impact négligeable sur l'équilibre hydraulique général de la rivière : 

c'est le cumul des petits projets qui finit par avoir un impact significatif. Cet impact se traduit par une 

augmentation du débit de pointe à l'aval, et donc par une aggravation des conséquences des crues 

(dans des secteurs parfois non identifiés en zone inondable). Par ailleurs, tous les projets qui se 

situent dans les zones d'écoulement de la crue ont pour conséquence directe d'augmenter 

localement les niveaux d'eau, par constriction de l'écoulement. Les différentes dispositions visant à 

préserver les espaces de nature sur le territoire de Pernay (haies, mares, espaces boisés) s’inscrivent 

dans le sens du ralentissement et de la limitation des ruissellements (en jouant le rôle d’espaces 

tampons) lors des épisodes de fortes précipitations. Aussi, l’impact du projet de territoire sur la 

montée des eaux des différents cours d’eau de la commune apparaît modéré. 

 

Le territoire communal est d’autre part sujet au risque de remontées de nappes. Les espaces 

urbanisés de la commune présentent une sensibilité plutôt modérée vis-à-vis de cette problématique, 

et sont pour la plupart plutôt concernés par de potentielles inondations de caves. Parmi les zones 

soumises à OAP sur la commune, seul le secteur de restructuration urbaine rue de la Mairie (1AUz) 

est concerné comme zone potentiellement sujette aux débordements de nappe. Les nouveaux 

aménagements envisagés dans le cadre du PLU sur ces sites devront donc prendre en compte cette 

problématique, au même titre que la question du retrait-gonflement des argiles (précautions 

particulières concernant la conception des sous-sols notamment). 

Les autres sites sont soit concernés par des zones potentiellement sujettes aux inondations de caves, 

soit par l’absence d’identification de ces phénomènes. 

 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

E - Evitement 

Absence de mesures spécifiques. 

 

 

R - Réduction 

La question de la prise en compte des risques naturels fait partie intégrante du projet de territoire de 

la commune, qui l’a inscrite dans son PADD, et qui précise ainsi qu’il convient d’« organiser un 

développement urbain qui tienne compte de la présence avérée de risques naturels et 

technologiques et de limiter l’exposition aux risques : 

- tenir compte du risque d’inondation indirecte par remontée des eaux dans les vallées aux 

abords des ruisseaux de Beaufou, de la Bresme, de la Garande et de la Petite Vienne ; les 

espaces tampons entre ces cours d’eau  et l’urbanisation doivent être préservés de toute 

urbanisation nouvelle ; 

174



Commune de Pernay 
Plan Local d’Urbanisme – Evaluation environnementale 

 

174 

THEMA Environnement           Mai 2023 

- communiquer, informer avant toute modification de sol sur les risques liés aux mouvements 

de terrain : composer avec un aléa de retrait et gonflement des sols argileux fort à moyen 

notamment sur le centre bourg, pouvant induire une analyse des sols au préalable ». 

 

Les OAP insistent également, dans leurs principes communs, sur la nécessité d’assurer la prévention 

des risques sur le territoire : « Les opérations devront tenir compte des risques et sensibilités connus 

– zones humides, zones inondables, retrait et gonflement des argiles, remontée de nappe, zone de 

bruit, etc. ». 

 

Il est d’autre part à souligner que l’article 1 des dispositions générales applicables à l’ensemble des 

zones du règlement rappelle les différents risques naturels auxquels est soumis le territoire 

communal : retrait-gonflement des argiles, feux de forêts, risque inondation. 

 

C – Compensation 

Absence de mesures spécifiques. 

 

 

4.3.6.4. Risques industriels et technologiques 

 

▪ Incidences sur le territoire 

Le développement de zones à urbaniser est potentiellement générateur de risques pour les 

populations riveraines en fonction de la nature des activités des entreprises qui peuvent s’y implanter 

(risques industriels, augmentation des risques liés aux Transports de Matières Dangereuses par voie 

routière). Toutefois, la vocation des zones soumises à OAP sur le territoire de Pernay est 

principalement l’accueil d’habitat et d’équipements publics ; les activités économiques étant 

concentrées au niveau de la zone d’activités de Beau Clos en bordure de la RD6 et à distance des 

espaces urbanisés du centre-bourg. Aussi, ce risque paraît-il faible sur la commune. 

 

D’autre part, il est à souligner qu’aucun secteur nouvellement ouvert à l’urbanisation et à vocation 

d’habitat ou d’équipement ne recoupe l’un des deux ICPE identifiées sur la commune de Pernay.  

 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

E – Evitement 
 

En cas de délivrance d’une autorisation d’Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

(ICPE), les conditions d’implantation, notamment vis-à-vis des habitations les plus proches, seront 

adaptées et précisées dans le cadre de la procédure d’instruction en fonction du degré du risque 

induit par l’ICPE, et devront, en tout état de cause, être conformes au règlement et à ses documents 

graphiques. 

 

R – Réduction 
 

Le projet de territoire de la commune intègre la problématique de la prise en compte des risques, 

qui fait partie d’un des objectifs du PADD, qui précise notamment qu’il convient d’ « organiser un 
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développement urbain qui tienne compte de la présence avérée de risques naturels et 

technologiques et limiter l’exposition aux risques, en : 

- favorisant l’implantation de nouvelles ICPE (hors SEVESO) autres qu’agricoles, au sein des zones 

d’activités et limiter la cohabitation entre zone d’habitat et ICPE 

- tenant compte du risque feu de forêt dans l’implantation des futurs projets et des implantations 

humaines en prenant en compte de l’enjeu fort sur le territoire communal – priorité1 du risque feux 

de forêt ». 

 

En zone à vocation d’habitat (UA, UB), le règlement prévoit que « sont interdites […] les constructions 

à vocation industrielle et d’entrepôt » et « sont admises sous conditions les aménagements et 

extensions des Installations Classées existantes soumises à autorisation […], sous réserve qu'ils 

n'entraînent pas pour le voisinage une augmentation des nuisances ; les constructions et extensions 

[…] sous réserve que leur activité ne présente pas de risques de pollution ou de nuisances 

importantes pour la zone ou pour le voisinage». 

 

 

En zone UX dédiée à la zone d’activités, le règlement précise que les aménagements ne doivent 

« présenter aucun danger, ni entraîner aucune nuisance ou insalubrité pouvant causer des 

dommages ou troubles importants aux personnes, aux biens et aux éléments naturels ». Plus 

précisément, les installations classées sont autorisées sous réserve qu’elles ne présentent pas des 

risques ou des impacts irrémédiables pour les espaces boisés environnants. 

 

 

C – Compensation 

Absence de mesures spécifiques. 
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 Santé humaine 

4.3.7.1. Qualité de l’air et climat 

 

▪ Incidences sur le territoire 

 

La qualité de l’air est le domaine le plus difficile à définir pour l’étude des effets sur la santé. Compte 

tenu des concentrations humaines et des niveaux de trafic, les problèmes de santé publique se 

rencontrent principalement en milieu urbain.  

 

Les principales origines des pollutions atmosphériques sur le territoire communal ont pour source le 

chauffage des bâtiments et la circulation automobile. Le poids des pollutions d’origine routière, 

source d’émission de gaz à effet de serre, est susceptible de se renforcer avec l’augmentation des 

flux de trafics liés à l’aménagement de nouvelles zones d’habitat et à vocation économique.  

Toutefois, compte tenu des surfaces ouvertes à l’urbanisation et des trafics induits, les incidences des 

trafics générés ne sont pas de nature à produire une dégradation significative de la qualité de l’air 

à l’échelle communale. Par ailleurs, l’aménagement de nouvelles circulations douces s’inscrit dans 

une optique de réduction des émissions de gaz à effets de serre. 

 

Concernant les impacts liés au chauffage, la croissance du nombre de logements au sein du territoire 

communal de Pernay va également, dans une mesure néanmoins modérée à l’échelle de la 

commune, générer des émissions de gaz à effet de serre qui participeront à une dégradation 

localisée de la qualité de l’air. 

Toutefois, dans la mesure où les différentes zones d’habitat seront constituées de constructions 

neuves, adaptées aux évolutions récentes en termes de construction (RT, habitat durable, maison 

passive, etc.), il peut être considéré qu’elles bénéficieront d’une conception optimale au niveau de 

la gestion énergétique et ne constitueront donc pas une source significative de dégradation de la 

qualité de l’air. L’ensemble de ces émissions apparaît néanmoins difficile à estimer. 

 

L’installation de certaines nouvelles activités pouvant émettre des rejets atmosphériques et/ou 

olfactifs ne peut, en outre, pas être exclue.  

 

Il est de plus à noter que certaines mesures mises en œuvre dans le cadre du PLU vont concourir à 

la lutte contre le changement climatique et sont, à ce titre, positives en termes de qualité de l’air (cf. 

en suivant). 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

E – Evitement 

 

Plusieurs orientations et mesures transversales concourent à la diminution des consommations 

énergétiques, et donc des émissions de gaz à effet de serre, dans le cadre de la mise en œuvre du 

PLU : 
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• Maîtrise de la lutte contre l’étalement urbain (urbanisation privilégiée au sein des enveloppes 

urbaines existantes, optimisation des densités, construction dans les dents creuses) ayant 

pour effet de réduire les distances vers le cœur de ville, et d’encourager les déplacements 

non motorisés ; 

• Protection des espaces naturels (espaces boisés, mares, zones humides) et agricoles, 

constituant un moyen efficace de lutte contre le changement climatique, ces espaces jouant 

le rôle de stockage de carbone par les végétaux. 

 

R - Réduction 

 

La problématique des énergies renouvelables est pleinement prise en compte dans le projet de 

territoire communal, qui cherche, dans son PADD à : « tendre vers un aménagement du territoire 

soucieux des énergies : 

- favoriser la densité et la compacité du bourg afin d’encourager la réduction des déplacements 

motorisés et la déperdition d’énergie 

- encourager les circuits courts agricoles 

- encourager le recours aux sources d’énergies renouvelables et les dispositifs de transformation ou 

de production de nouvelles énergies comme l’hydrogène, en envisageant notamment les études de 

projets etc. 

- favoriser la création de cheminements doux entre lieu de vie, lieu d’habitat et lieu de travail 

 

Et à rendre obligatoire la prise en compte de l’optimisation énergétique, de la limitation de la 

déperdition thermique et l’amélioration de la qualité de l’air dans tous projets : 

- concevoir les aménagements en fonction des atouts climatiques des secteurs (exposition sud, prise 

en compte des vents) 

- permettre l’optimisation énergétique des constructions existantes et nouvelles, et favoriser la 

conception bioclimatique des bâtiments 

- améliorer la gestion de l’éclairage public, et tendre vers, à la fois la réduction de sa consommation, 

mais aussi des concepts moins énergivores et moins impactants en termes de pollution lumineuse  

- permettre de valoriser le potentiel énergétique recensé sur la commune lié à l’ensoleillement et la 

géothermie ». 

 

 

Concernant les impacts liés au chauffage, la commune encourage donc l’installation de dispositifs 

de production d’énergies renouvelables et la réduction des consommations énergétiques, en ayant 

notamment recours aux bioclimatisme. 

 

 

L’application du bioclimatisme fait en outre partie d’un des principaux principes communs à 

l’ensemble des sites soumis à OAP sur la commune. Le PLU cherche ainsi à développer une 

conception bioclimatique dans les futurs aménagements, et vise donc à : 

- « Intégrer un projet dans le paysage environnant 

- Apporter fraîcheur et ombre en été en réduisant les îlots de chaleur et en favorisant les îlots 

de fraicheur 

- Orienter les bâtiments pour profiter des apports solaires en hiver et éviter les masques 

solaires par les ombres portées 
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- Implanter les constructions dans un souci d’optimisation et de sobriété de l’espace 

- Concevoir des constructions compactes pour minimiser les déperditions d’énergie ». 

 

 

Le projet de territoire s’appuie par ailleurs sur une intention de développement du maillage de 

liaisons douces, s’inscrivant ainsi dans une optique de réduction des émissions de gaz à effets de 

serre (cf. orientation du PADD relative aux transports et déplacements), avec la volonté « d’intégrer 

systématiquement des liaisons douces entre les quartiers et leur développement dans les nouvelles 

opérations, et de favoriser les développements doux sur le secteur du centre bourg permettant 

d’accéder aux équipements publics, commerces et services ». Ces liaisons douces ont donc pour 

objectif de créer des connexions entre les espaces urbanisés (et notamment vers les équipements), 

mais également avec les espaces de nature du territoire, et notamment au niveau du cordon vert 

périphérique. 

 

 

D’autre part, le règlement du PLU précise, à l’article 2 des dispositions générales applicables à 

l’ensemble des zones concernant les obligations en matière de performances énergétiques et 

environnementales que : « les dispositifs permettant la valorisation et l’utilisation des énergies 

renouvelables sont autorisés sous réserve de ne pas engendrer de nuisance importante pour le 

voisinage (nuisances sonore, visuelle, ombre portée…). 

Les installations pour la production énergétique doivent s’intégrer au mieux dans leur environnement 

naturel et urbain, et dans le respect de la Loi sur le Bruit ». 

 

Il est également à noter l’existence d’un secteur Ner dédié aux activités de production d’énergie 

photovoltaïque dans le PLU. Il est localisé à l’est du territoire communal, sur les emprises de 

l’ancienne décharge. 

 

 

C – Compensation 

Absence de mesures spécifiques. 
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4.3.7.2. Bruit et nuisances sonores 

Les effets du bruit sur la santé humaine sont de trois types :  

▪ dommages physiques importants de type surdité ; 

▪ effets physiques de type stress qui peuvent induire une modification de la pression artérielle 

et de la fréquence cardiaque ; 

▪ effets d’interférences (perturbations du sommeil, gêne à la concentration, etc.). 

 

A titre d’information, on considère comme « zone noire », les espaces soumis à un niveau sonore 

supérieur à 65 dB(A). Ce niveau sonore peut perturber le sommeil, les conversations, l’écoute de la 

radio ou de la télévision. Le niveau de confort acoustique correspond à un niveau de bruit en façade 

de logement inférieur à 55 dB(A). 

 

▪ Incidences sur le territoire 

Malgré la volonté affichée dans le PADD de favoriser les transports non polluants et les modes de 

déplacements doux, l’ouverture à l’urbanisation de nouveaux secteurs sera nécessairement 

génératrice d’une augmentation des trafics sur les voiries internes à ces sites et les voiries alentours. 

 

Toutefois, l’évolution de l’ambiance sonore au droit des quartiers d’habitat les plus proches des 

zones à urbaniser sera généralement faible dans la mesure où les aménagements sont d’ampleur 

modérée et les contacts avec les secteurs d’ouverture à l’urbanisation de surface limitée. Le contexte 

d’ores et déjà urbain limite par ailleurs les nuisances acoustiques ex nihilo : les secteurs 

d’urbanisation future s’inscriront en effet dans une ambiance sonore urbaine préexistante. 

L’urbanisation envisagée sur le territoire de Pernay n’est donc pas de nature à constituer des 

perturbations sonores notables.  

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

E - Evitement 

Absence de mesures spécifiques. 

 

R - Réduction 

Absence de mesures spécifiques. 

 

C – Compensation 

Absence de mesures spécifiques. 
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4.3.7.3. Champs électromagnétiques 

Source : www.cartoradio.fr 
 

Généralités sur l’électromagnétisme 
 

L’implantation des antennes relais fait naître de nombreux débats et interrogations. Afin d’y répondre 

au mieux, les pouvoirs publics ont décidé de réaliser des études concernant les effets des ondes, 

d’informer le public et d’instaurer une réglementation plus claire. La circulaire du 16 octobre 2001 

et le décret du 3 mai 2002 sont deux références règlementaires fondamentales. Des compléments 

récents portent sur le débit d’absorption spécifique et sur le protocole de mesure de l’ANFR (Agence 

Nationale des Fréquences). 

 

▪ Circulaire interministérielle du 16 octobre 2001 relative à l’implantation des antennes relais 

de radiotéléphonie mobile 

Elle rappelle les limites d’exposition du public aux champs électromagnétiques. 

 

Extrait de l’annexe 1 de la circulaire : « La recommandation du Conseil du l’Union Européenne du 

12 juillet 1999 relative à la limitation de l’exposition du public aux champs électromagnétiques 

définit les niveaux d’exposition admissibles pour le public. Ces niveaux d’exposition sont appelés « 

restrictions de base », et leur valeur qui s’exprime en W/kg corps entier (Watts par kilogramme pour 

le corps entier) est fixée par la recommandation Européenne à 0.08W/kg corps entier pour la 

gamme de fréquence de 10 MHz à 10 GHz. » 

 

« La recommandation définit des niveaux de référence plus facilement accessibles à la mesure, dont 

le respect garantit celui des restrictions de base précitées. Les mesures d’expositions sont réalisées 

selon la méthodologie définie par le protocole de mesures in-situ publié par l’Agence Nationale des 

Fréquences (protocole de mesures in-situ visant à vérifier, pour les stations émettrices fixes, le respect 

des limitations d’exposition du public aux champs électromagnétiques). Lorsque les valeurs mesurées 

dépassent le niveau de référence, il convient alors d’évaluer les niveaux d’exposition par d’autres 

moyens afin de vérifier s’ils respectent ou non les restrictions de base. » 

 

Les niveaux de référence retenus pour l’exposition du public aux fréquences actuellement utilisées 

par la radiotéléphonie mobile sont : 

 Intensité du champ 

électrique 

Intensité du champ 

magnétique 

Densité de puissance 

900 MHz 41V/m 0,1A/m 4,5w/m² 

1800 MHz 58 V/m 0,15 A/m 9 w/m² 

 

▪ Décret du 3 mai 2002 relatif aux valeurs limites d’exposition du public aux champs 

électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication 

ou par les installations radioélectriques 
 

L’objectif de ce texte est de responsabiliser les exploitants et utilisateurs des stations radioélectriques, 

que ceux-ci soient des personnes publiques ou privées, que ceux-ci remplissent des missions d’intérêt 

général, qu’ils agissent dans un but commercial et industriel ou à titre privé. 
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Les installations radioélectriques (téléphonie mobile, radio, réseaux mobiles privés, faisceaux 

hertziens, autres) présentes sur le territoire de Pernay sont identifiées sur la cartographie présentée 

en page suivante (source : www.cartoradio.fr). 

 

 

▪ Incidences sur le territoire 

Les bandes de fréquences émises au droit des différents points identifiés (cf. détail produit sur le site 

cartoradio.fr) répondent à la réglementation et ne dépassent pas les valeurs limites d’exposition du 

public.  

 

Aucun impact significatif n’est donc à attendre dans le cadre de la mise en œuvre du PLU. 

 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

E - Evitement 

Absence de mesures spécifiques. 

 

R - Réduction 

Absence de mesures spécifiques. 

 

C – Compensation 

Absence de mesures spécifiques. 
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4.3.7.4. Ressource en eau potable 

▪ Incidences sur le territoire 

L’augmentation de la population, en raison de l’aménagement de nouveaux logements au niveau 

des secteurs ouverts à l’urbanisation, va nécessairement entraîner une augmentation progressive des 

consommations d’eau potable en provenance des différents captages alimentant en eau potable la 

commune. 

 

Les effets qualitatifs possibles de l’aménagement des zones ouvertes à l’urbanisation sur le cadre 

hydrogéologique sont liés à d’éventuelles infiltrations à partir de la surface d’eaux chargées en 

éléments polluants (eaux pluviales ou eaux usées), susceptibles de contaminer les eaux de surface 

et souterraines.  

 

Pour rappel, la commune de Pernay dispose de deux captages pour assurer des prélèvements en 

eau potable sur son territoire : Chauffours F1 et F2, situés à environ 1 km à l'ouest du bourg de 

Pernay, en bordure du ruisseau de La Garande (lieu-dit « Les Chauffours ») et captant dans la napep 

de la Craie. Ces captages disposent de périmètres de protection immédiate et rapprochée communs. 

 

Incidences spécifiques : 

Les zones nouvellement ouvertes à l’urbanisation et soumises à OAP sur le territoire communal 

n’interceptent pas les périmètres de protection de ces captages. Seule la zone 2AUz, nécessitant une 

évolution du document d’urbanisme, est concernée par ces périmètres de protection. Dans le cadre 

d’une ouverture à l’urbanisation de cette zone, l’application stricte des dispositions réglementaires 

liées aux servitudes d’utilité publique que sont ces périmètres de protection de ces ouvrages 

(occupations des sols et activités autorisées) limitera de fait les risques sanitaires au droit de ces 

forages d’eau potable. 

 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

E - Evitement 

Absence de mesures spécifiques. 

 

R - Réduction 

L’évolution de l’urbanisation au sein ou à proximité immédiate de l’urbanisation existante permet 

d’optimiser les réseaux d’adduction. L’ensemble des secteurs ouverts à l’urbanisation est desservi 

par le réseau d’eau potable, ce qui permettra de limiter la création de nouveaux réseaux, les pertes 

liées aux fuites et les coûts de mise en service. 

 

Le PADD intègre la nécessité de tenir compte de la gestion des eaux sur le territoire communal, 

notamment en réduisant l’imperméabilisation des sols et en tenant compte des capacités 

d’alimentation en eau potable, en allant vers la réduction des prélèvements en eau. 

Il impose également le raccordement au réseau d’eau potable et la préservation des captages de la 

commune. 
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Le règlement prévoit les modalités de la préservation de la ressource en eau, notamment via 

l’article 3 des dispositions générales applicables à l’ensemble des zones, qui intègre les possibilités 

de desserte par les réseaux. Il précise ainsi que « toute construction ou installation nouvelle qui 

requiert une alimentation en eau doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable. 

L’alimentation en eau par puits, forage ou source à usage unifamilial est admise. Elle devra répondre 

aux exigences de la réglementation en vigueur et sera soumise à la redevance d’assainissement ». 

Il est en outre précisé à l’article 2 de ces dispositions communes que : « Lorsque la nature du sous-

sol le permet, et à l’exception du périmètre de protection du captage d’eau potable, les citernes 

contenant des combustibles à usage domestique doivent être enterrées ». 

 

 

C – Compensation 

Absence de mesures spécifiques. 

 

 

A noter : 

Depuis le 1er janvier 2017, la loi de transition énergétique pour la croissance verte interdit 

l’utilisation de produits phytosanitaires chimiques pour l’ensemble des structures publiques 

(communes, départements, régions, État, établissements publics). Ces dispositions œuvrent ainsi en 

faveur de la protection du cadre hydrogéologique par la limitation des intrants chimiques. 
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 Assainissement et déchets 

4.3.8.1. Assainissement des eaux usées 

▪ Incidences sur le territoire 

L’évolution démographique de la commune dans les années à venir engendrera une augmentation 

du flux d’effluents à traiter au niveau de la station d’épuration de la commune.  

 

La station d’épuration de Pernay dispose d’une capacité nominale de 1 200 Equivalents-Habitants. 

En 2020, la charge maximale en entrée sur cette station s’élevait à 902 EH (Source : 

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr ). Cette station est donc utilisée à environ 75 % de 

ses capacités, et présente donc des réserves de capacité de traitement disponibles pour absorber les 

effluents supplémentaires liés au futur développement de la commune. 

 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

E – Evitement 

 

La commune précise, dans son PADD, qu’il convient de développer la commune en tenant compte 

de la gestion des eaux sur le territoire, et notamment « d’assurer une cohérence entre projet de 

développement et schéma d’assainissement collectif ; et de rendre obligatoire le raccordement aux 

réseaux des eaux usées, eaux potables et eaux pluviales lorsqu’ils existent ». 

 

R - Réduction 

Le règlement du PLU précise, à l’article 3 des dispositions générales applicables à l’ensemble des 

zones, que : « Toute construction ou installation nouvelle qui le requiert doit être raccordée au réseau 

public d’assainissement des eaux usées lorsqu’il existe et répondre aux prescriptions du règlement 

de l’autorité compétente. 

Tout rejet des eaux non domestiques doit préalablement faire l’objet d’une demande, auprès de 

l’autorité compétente, d’autorisation de rejet subordonnée par l’installation d’un ouvrage de 

prétraitement conformément au règlement en vigueur. 

Des traitements particuliers et des prescriptions complémentaires pourront être demandés par le 

gestionnaire du réseau public en fonction des activités et de la spécificité éventuelle des projets, 

notamment pour les rejets non domestiques. 

En l’absence de réseau public de collecte des eaux usées, et conformément au code de la santé 

publique, l’usager doit équiper son immeuble d’un système d’assainissement non collectif respectant 

la réglementation en vigueur et faire valider la conception de cette installation auprès du service 

public d’assainissement non collectif ainsi que la bonne exécution des travaux. La localisation de 

cette installation doit aussi permettre le raccordement ultérieur de l’immeuble au réseau 

d’assainissement collectif ». 

 

C – Compensation 

Absence de mesures spécifiques. 
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4.3.8.2. Assainissement des eaux pluviales 

 

▪ Incidences sur le territoire 

L’ouverture de nouveaux secteurs à l’urbanisation va nécessairement concourir à l’augmentation 

des ruissellements d’eaux pluviales sur le territoire communal du fait de l’imperméabilisation des 

sols. Ce phénomène se répercutera sur les milieux récepteurs, à savoir à termes la Bresme et ses 

affluents puis la Loire, via le réseau de collecte des eaux pluviales qui maille le territoire communal. 

Toutefois, les modalités de gestion des eaux pluviales mises en œuvre sur les différents secteurs 

d’ouverture à l’urbanisation viseront à limiter l’impact de l’imperméabilisation des sols. 

 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

E - Evitement 

Absence de mesures spécifiques. 

 

 

R - Réduction 

En matière de gestion des eaux pluviales, le règlement du PLU spécifie, à l’article 3 des dispositions 

générales applicables à l’ensemble des zones, que : « Toute construction neuve ou réhabilitée, et 

installation nouvelle autorisée à être raccordée au réseau public d’évacuation des eaux pluviales 

doivent répondre aux prescriptions du règlement de l’autorité compétente pour ce qui concerne les 

raccordements sur les collecteurs publics. 

 

Dès leur conception, les aménagements doivent intégrer des dispositions techniques limitant le 

volume des eaux pluviales et retardant ou écrêtant le débit des eaux : 

- afin de limiter l’imperméabilisation des sols il sera possible d’imposer un pourcentage de 

pleine terre sur chaque projet (ex : 25% de la surface de l’opération) ; 

- privilégier l’infiltration lorsqu’elle est possible ; 

- favoriser le piégeage des eaux pluviales à la parcelle ; 

- faire appel aux techniques alternatives au « tout tuyau » (noues enherbées, chaussées 

drainantes, bassins d’infiltration, toitures végétalisées…) ; 

- mettre en place les ouvrages de dépollution si nécessaire. 

Ces équipements, lorsqu’ils sont à ciel ouvert, devront faire l’objet d’un traitement paysager de 

qualité. 

 

La gestion des eaux pluviales à la parcelle ou de façon groupée est imposée à toute installation 

nouvelle non desservie par un réseau public séparatif. 

 

Pour toute nouvelle construction reliée au réseau collectif des eaux pluviales, le débit de fuite est 

limité à 3 L/s/ha pour une pluie décennale (disposition 3D-2 du SDAGE Loire Bretagne). 
 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle à l’écoulement naturel des 

eaux pluviales issues des terrains situés en amont et doivent privilégier l’utilisation de matériaux 

drainants. 
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Les eaux pluviales seront évacuées en milieu naturel dans des conditions conformes aux exigences 

réglementaires ». 

 

 

En outre, les modalités de gestion des eaux pluviales mises en œuvre sur les différents secteurs 

d’ouverture à l’urbanisation (préconisations et dispositifs de gestion des eaux pluviales et 

conservation du bon écoulement des eaux prévus dans les principes de l’ensemble des OAP) ont 

pour objectif de réduire les incidences négatives générées par l’imperméabilisation des sols. Par 

ailleurs, comme précisé dans les OAP, l’existence d’espaces verts « tampon », en accompagnement 

des urbanisations nouvelles, concoure également à la limitation de l’imperméabilisation des sols. 

 

De plus, le PADD, dans une orientation spécifique à la gestion des eaux, précise qu’il convient de : 

« tenir compte de la gestion des eaux pluviales et s’orienter vers des modes de gestion alternatifs, 

tout en réduisant l’imperméabilisation des sols (bassin de rétention paysagé, noues, matériaux 

perméables) ;  rendre obligatoire le raccordement aux réseaux des eaux usées, eaux potables et 

eaux pluviales lorsqu’ils existent ». 

 

 

C – Compensation 

Absence de mesures spécifiques. 

 

 

4.3.8.3. Gestion des déchets 

▪ Incidences sur le territoire 

L’arrivée de nouveaux habitants sur le territoire communal sera nécessairement génératrice de 

déchets, induisant une augmentation des quantités de déchets à collecter sur la commune et à traiter 

par la Communauté de Communes de Gâtine Racan. 

Toutefois, la densification globale de l’habitat et son implantation au sein ou à proximité immédiate 

des espaces d’ores et déjà urbanisé de la commune favorisera la collecte des déchets en permettant 

une optimisation technique et économique des parcours de collecte. 

 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

E - Evitement 

Absence de mesures spécifiques. 

 

R - Réduction 

L’organisation de la collecte des déchets sera adaptée par la Communauté de Communes de Gâtine 

Racan, afin de tenir compte des apports et besoins sur chacune des zones ouvertes à l’urbanisation, 

en fonction de leurs spécificités. 

 

C - Compensation 

Absence de mesures spécifiques. 
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4.4. ANALYSE DES INCIDENCES DU PLU SUR LE RESEAU NATURA 2000 

Pour rappel, la commune de Pernay n’est directement concernée par aucun site Natura 2000. Les 

sites Natura 2000 les plus proches sont la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) FR2402007 

« Complexe du Changeon et de la Roumer », localisée à environ 600 m au nord du territoire 

communal, et la Zone de Protection Spéciale (ZPS) FR2410016 « Lac de Rillé et forêts voisines 

d’Anjou et de Touraine », localisée à environ 1 km au sud-ouest du territoire communal. 

 

 Impacts directs sur les sites Natura 2000 

Les impacts directs du PLU de Pernay sur les sites Natura 2000 sont liés à une éventuelle destruction 

d’habitats d’intérêt communautaire ou d’habitats d’espèces d’intérêt communautaire situés sur les 

sites Natura 2000 en eux-mêmes. Les sites Natura 2000 étant localisés en dehors du territoire 

communal, aucune incidence directe du PLU de Pernay et de ses dispositions n’est à attendre sur les 

la ZSC et la ZPS précédemment évoquées.  

 

 Impacts indirects sur les sites Natura 2000 

Les impacts indirects du PLU de Pernay sur les sites Natura 2000 considérés sont liés à la dégradation 

indirecte d’habitats d’intérêt communautaire ou d’espèces d’intérêts communautaires des sites et/ou 

au dérangement des espèces d’intérêt communautaire.  

 

Dégradation indirecte d’habitats ou d’habitats d’espèces 

 

L’aménagement des zones faisant l’objet d’OAP générera des écoulements d’eaux pluviales 

supplémentaires vers le milieu récepteur, compte tenu des surfaces imperméabilisées engendrées 

par les nouveaux aménagements. Outre l’aspect quantitatif, ces eaux présenteront une qualité 

différente des eaux pluviales ruisselant à l’état initial (présence de MES, d’hydrocarbures, etc.). 

Toutefois, on notera que le règlement des différentes zones affiche des prescriptions sur la gestion 

des eaux pluviales et des eaux usées imposées aux acquéreurs, notamment sur le raccordement des 

secteurs aménagés aux réseaux existants, les rejets proscrits ou sujets à autorisation. 

Ces dispositions constituent des mesures de limitation des impacts liés à l’urbanisation des secteurs 

sur les milieux humides et aquatiques présents à l’aval hydraulique (il est à noter que la ZSC du 

Complexe du Changeon et de la Roumer se situe en amont hydraulique du territoire).  

 

De fait, aucun impact indirect significatif lié à la mise en œuvre du PLU et aux eaux rejetées n’est à 

attendre sur les habitats d’espèces du site « Lac de Rillé et forêts voisines d’Anjou et de Touraine » 

et sur les habitats du site « « Complexe du Changeon et de la Roumer ».  

 

Destruction de milieux susceptibles d’être fréquentés par des espèces d’intérêt communautaire / 

Dérangement d’espèces 

 

Compte tenu de la localisation des secteurs ouverts à l’urbanisation en continuité urbaine ou dans 

le tissu urbain de Pernay et de leur éloignement vis-à-vis des sites Natura 2000 (2 km au plus près 

pour les sites faisant l’objet d’une OAP), le projet de territoire affiché dans le PLU n’est pas 
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susceptible de générer un dérangement remettant en cause les populations des espèces ayant 

contribué à la désignation de ces sites Natura 2000.  

 

Fragmentation et réduction des territoires  

 

Le projet de territoire n’entraîne pas d’enclavement de zone naturelle dans la mesure où il s’établit 

dans l’urbanisation existante au sein d’îlots urbains existants, ou en liaison immédiate. Les secteurs 

faisant l’objet d’OAP et l’urbanisation existante forment une continuité peu favorable pour les 

espèces fréquentant les sites Natura 2000 considérés. En conséquence, aucun impact lié à la 

fragmentation des territoires n’est retenu pour le projet de PLU. 

 

 Conclusion 

Les sites Natura 2000 les plus proches étant localisés en dehors du territoire communal et à distance 

de celui-ci, aucune incidence directe du PLU de Pernay et de ses dispositions n’est à attendre sur les 

sites Natura 2000 considérés. La préservation des habitats et des habitats d’espèce d’intérêt 

communautaire des sites considérés est donc assurée.  

 

De plus, l’impact indirect du PLU de Pernay sur ces mêmes sites apparaît non significatif dans la 

mesure où le projet de PLU n’affecte pas les habitats d’intérêt et les milieux d’intérêt majeur des 

espèces ayant permis la désignation de ces sites.  
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ANALYSE DES RESULTATS DE 
L’APPLICATION DU PLU – 
SUIVI ENVIRONNEMENTAL 
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5.  ANALYSE DES RESULTATS DE L’APPL ICATION DU PLU –  

SUIVI  ENVIRONNEMENTAL  

 

L’évaluation environnementale menée ici ex-ante ne peut acquérir validité qu’après une analyse de 

l’application du PLU et, in fine, de l’état de l’environnement constaté, au regard des projets réalisés. 

 

Il convient donc de mettre en place un suivi environnemental du PLU dans un délai de 6 ans à 

compter de la délibération d’approbation. Ce suivi passe par la définition d’indicateurs de suivis : 

par exemple, suivi du contexte territorial (indicateur de contexte, pour une meilleure connaissance 

du territoire et de son évolution) et suivi stricto sensu des conséquences de la mise en œuvre du PLU 

(indicateurs de résultat). 

 

En conséquence, dans le cadre du PLU de Pernay, plusieurs indicateurs de suivi sont proposés afin 

de rendre compte des orientations et des objectifs fixés en matière de préservation de 

l’environnement et des effets de la mise en œuvre du projet. 

Les indicateurs détaillés ci-après constituent des outils d’évaluation du PLU de Pernay au regard de 

l’état initial de l’environnement détaillé dans le rapport de présentation. 

 

Le respect des objectifs fixés pourra être mis en évidence par les résultats des indicateurs de suivi et 

sera motif à des ajustements éventuels afin de garantir une prise en compte optimale des 

composantes environnementales fondamentales du territoire de Pernay. 

 

 

Remarque importante :  

Les indicateurs de suivi présentés dans le tableau suivant ne sont que des propositions. Autrement 

dit, ces pistes de réflexion devront être enclenchées une fois le document d’urbanisme applicable de 

sorte à ce qu’au plus tard à l’expiration d’un délai de 9 ans, l’analyse des résultats de la mise en 

œuvre du PLU puisse être justifiée au regard de l’environnement, tel que celui-ci a été défini. 
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Thème Indicateur de suivi Résultats/Effet du suivi Etat initial 

Occupation du sol et consommation d’espace 

Occupation du sol 
Evolution de la répartition des terrains sur la 

commune 
Maintien d’une croissance urbaine limitée 

Zones U : 65,17 ha 

Zones 1AU : 5,1 ha 

Zones 2AU : 1,56 ha 

Zones A : 698,81 ha 

Zones N : 1005,47 ha 

Eaux superficielles et souterraines 

Qualité des eaux 

superficielles 

Évolution qualitative des cours présents sur le territoire 

communal, notamment la Bresme 

Amélioration de la qualité des cours d’eau et 

prévention des risques de pollution 

Voir état initial de l’étude et données disponibles 

auprès du Bassin Loire Bretagne 

Consommations et productions énergétiques 

Consommations 

énergétiques de l’habitat 

Répartition du parc de logements – nombre de 

constructions BBC, HQE, etc. 
Surveillance de la consommation annuelle 

d’électricité et des nouvelles pratiques 

Nombre de nouvelles constructions basse 

consommation / haute performance énergétique 

Installations de production d’énergie renouvelable 

individuelles (solaire, éolien, géothermie, etc.) 

Nombre de nouvelles installations autorisées à 

partir de la mise en œuvre du PLU 

Suite du tableau en page suivante  
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Thème Indicateur de suivi Résultats/Effet du suivi Etat initial 

Patrimoine naturel 

Terres agricoles 

Surveillance de la consommation foncière et 

bilan sur les espaces naturels et l’activité 

agricole 

Maintien d’une activité identitaire du territoire 698,81 ha de terres inscrites en zone agricole 

Espaces boisés 

Evolution des surfaces boisées communales, 

notamment les espaces boisés soumis à 

l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme 

Meilleure connaissance de l’évolution des espaces 

naturels du territoire 
8038 m² soumis à l’article L.151-19 du CU 

Déplacements 

Déplacements 

doux 

Evolution du linéaire de liaisons douces 

communales  

Surveillance du linéaire de liaisons douces existantes et 

créées 

« 0 » afin d’estimer le linéaire créé à partir de l’application 

du PLU élaboré 

Déchets et assainissement 

Déchets 

ménagers 

Évolution du tonnage de déchets produits, 

recyclés 
Surveillance de l’évolution des déchets produits/collectés 

Rapport annuel de fonctionnement 

Évolution des tonnages collectés en 

déchetterie 

Surveillance de l’évolution des tonnages de tri des 

déchets – Sensibilisation au tri 

Eaux usées 

Suivi du fonctionnement de la station 

d’épuration de la commune et suivi de la 

qualité des rejets - annuelle 

Surveillance de la capacité épuratoire de la station 

d’épuration et des volumes à l’entrée de la station 
Rapport annuel de fonctionnement de la station d’épuration 

et RPQS 
Suivi du réseau d’assainissement des eaux 

usées et des installations d’assainissement 

autonomes 

Evolution du linéaire de réseaux d’eaux usées, état et 

fonctionnement, nombre de raccordements 

Eaux pluviales Suivi du réseau d’eaux pluviales 
Évolution du linéaire de réseaux d’eaux pluviales, état et 

fonctionnement, surveillance des rejets aux exutoires 
RPQS et rapport annuel 
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ANALYSE DES METHODES 
UTILISEES ET DES DIFFICULTES 
RENCONTREES POUR 
EVALUER LES EFFETS DU PLU 
SUR L’ENVIRONNEMENT 
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6.  ANALYSE DES METHODES UTIL ISEES ET DES DIFF ICULTES 

RENCONTREES POUR EVALUER LES EFFETS DU PLU SUR 

L ’ENVIRONNEMENT  

6.1. GENERALITES 

En matière d’aménagement, les projets, de quelque nature qu’ils soient, interfèrent avec 

l’environnement dans lequel ils sont réalisés.  

L’établissement du volet environnemental dans la procédure d’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de Pernay a pour objectif de fournir des éléments d’aide à la décision 

quant aux incidences environnementales du projet et d’indiquer les mesures correctives à mettre en 

œuvre par le maître d’ouvrage, afin d’en assurer une intégration optimale. 

 

On comprend donc que l’estimation des effets du PLU (« impacts ») occupe une importance certaine 

dans ce document. La démarche adoptée est la suivante :  

▪ une analyse de l’état « actuel » de l’environnement : elle s’effectue de façon thématique, 

pour chacun des domaines de l’environnement (portant sur le cadre physique, le cadre 

biologique, le cadre humain) et son évolution tendancielle par rapport au scénario « fil de 

l’eau » qui correspond notamment aux dispositions du document d’urbanisme avant 

révision ; 

 

▪ une description du projet (PADD) et du plan de zonage définissant les différentes zones 

d’ouverture à l’urbanisation et des secteurs concernés par des aménagements divers, afin 

d’en apprécier les conséquences sur l’environnement, domaine par domaine et de justifier, 

vis-à-vis de critères environnementaux, les raisons de son choix, apparaissant comme le 

meilleur compromis entre les impératifs techniques, les contraintes financières et l’intégration 

environnementale ; 

C’est non seulement l’environnement au sens habituel (environnement naturel, nuisances, pollutions, 

etc.) qui est pris en compte, mais aussi la santé, les impacts sur le changement climatique et le 

patrimoine culturel. 

 

▪ une indication des impacts du projet sur l’environnement, qui apparaît comme une analyse 

thématique des incidences prévisionnelles liées au projet. Il s’agit là, autant que faire se 

peut, d’apprécier la différence d’évolution afférant à : 

- la dynamique « naturelle » du domaine environnemental concerné en l’absence de 

mise en œuvre du projet de PLU d’une part, 

- la dynamique nouvelle créée par la mise en œuvre du projet de PLU, vis-à-vis de ce 

thème de l’environnement. 

 

Les conséquences de cette différence d’évolution sont à considérer comme les impacts du projet de 

PLU sur le thème environnemental concerné et plus particulièrement sur Natura 2000. 

 

▪ dans le cas des impacts négatifs, une série de propositions ou « mesures d’évitement, de 

réduction ou de compensation » visent à optimiser ou améliorer l’insertion du projet de PLU 

dans son contexte environnemental et limiter de ce fait les impacts bruts (c’est-à-dire avant 

application des mesures de réduction et de compensation) du projet sur l’environnement).  
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6.2. ESTIMATION DES IMPACTS ET DIFFICULTES RENCONTREES 

L’estimation des impacts sous-entend : 

▪ de disposer de moyens permettant de qualifier, voire de quantifier, l’environnement (thème 

par thème a priori) ; 

▪ de savoir gérer, de façon prédictive, des évolutions thématiques environnementales. 

 

Le premier point, pour sa partie qualitative est du domaine de la réalité : l’environnement est 

aujourd’hui appréciable vis-à-vis de ses diverses composantes, avec des niveaux de finesse 

satisfaisants, et de façon objective (existence de méthodes descriptives). 

 

La partie quantitative n’est de façon générale appréciée que dans les domaines s’y prêtant, plutôt 

orientés dans les thèmes de cadre physique ou bien de l’environnement humain et socio-

économique (hydraulique, bruit, etc.) ; d’autres (tel l’environnement paysager par exemple) font 

appel à certaines appréciations subjectives, dont la quantification ne peut être aisément envisagée. 

 

Le second point soulève parfois également des difficultés liées au fait que certaines sciences, 

complexes, telles les sciences biologiques et écologiques, ne sont que modérément (voire pas) 

prédictives. 

 

Ces considérations montrent la difficulté d’apprécier, de façon générale et unique l’évaluation des 

incidences de la modification de prescription d’inconstructibilité sur l’environnement ; l’agrégation 

des impacts (addition des effets sur des thèmes distincts de l’environnement) reste donc du domaine 

de la vue de l’esprit, à ce jour, dans la mesure où elle supposerait de façon objective : 

 

▪ de pouvoir quantifier chaque impact thématique (dans tous les domaines de 

l’environnement), ce qui n’est pas le cas ; 

▪ de savoir pondérer l’importance relative des différents thèmes environnementaux les uns par 

rapport aux autres, ce qui n’est pas le cas non plus. 

 

Enfin, le document de planification renvoie, selon le principe de subsidiarité, aux éventuelles études 

ultérieures que devront satisfaire un certain nombre de projets prévus dans le cadre de ce PLU ; 

études devant faire l’objet, dans certains cas, d’une autorisation administrative. 
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6.3. CAS DU PLU DE PERNAY 

Dans le cadre de ce dossier, la méthode utilisée a consisté en la définition, pour chacun des thèmes 

de l’environnement, de critères susceptibles de permettre l’appréciation progressive et objective des 

incidences sur l’environnement de la planification de l’urbanisation du territoire communal. 

 

Les milieux naturels ont fait l’objet d’une description issue des données bibliographiques mais 

également des résultats des prospections de terrain (menées en novembre 2021, août 2021 et 

janvier 2023).  

 

Ces informations ont été gérées par des spécialistes qui mènent régulièrement, de façon 

professionnelle, les études d’incidences de cette nature, dans des contextes voisins (même si à 

chaque étude des spécificités apparaissent : géographie, environnement périphérique, etc.). 

 

Les différents impacts ont été établis par thèmes sur l’ensemble du territoire communal, à partir de 

l’expérience des chargés d’études. 

 

La constitution du PLU de Pernay, tel qu’arrêté, a fait l’objet d’une démarche itérative de propositions 

de projet de territoire d’une part, de l’analyse des impacts sur l’environnement envisagés, d’un 

réajustement du projet de territoire aboutissant à un document final représentant un consensus entre 

le projet politique, la prise en compte de l’environnement mais aussi prise en compte des aspects 

sociaux et économiques que revêt un tel programme de planification du territoire sur une échéance 

d’environ 10 ans. 

 

Ainsi, la démarche s’est concrétisée tout au long de l’élaboration du document d’urbanisme par des 

points d’étapes et de validation avec les différentes administrations concernées ainsi que par une 

concertation régulière avec la population (exposition, réunions publiques). 
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7.  RESUME NON TECHNIQUE 

 

7.1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

La directive européenne n° 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de 

certains plans et programmes sur l’environnement a été transposée dans le droit français par 

l’ordonnance n° 2004- 489 du 3 juin 2004. 

 

La démarche d’évaluation environnementale vise à identifier les incidences d’un plan ou programme 

sur l’environnement et à l’adapter en conséquence, de façon à en supprimer, réduire ou à défaut 

compenser les impacts dommageables. 

 

Dans cet objectif, la directive prévoit : 

▪ la réalisation, sous la responsabilité du maître d’ouvrage, d’une « évaluation 

environnementale » du plan ou du programme, qui donne lieu à la rédaction d’un rapport 

environnemental ; 

▪ la consultation d’une « autorité environnementale », d’une part, à la libre initiative du maître 

d’ouvrage, en amont de la démarche (cadrage préalable), et d’autre part, de façon 

obligatoire à l’aval, pour exprimer un avis sur la qualité du rapport environnemental et sur 

la manière dont le plan ou programme a pris en compte l’environnement ; cet avis est rendu 

public ; l’information et la consultation du public ; 

▪ une information par le maître d’ouvrage sur la manière dont il a été tenu compte des résultats 

de la consultation du public et de l’avis de l’autorité environnementale. 

 

Le décret n° 2005-608 du 27 mai 2005, relatif à l’évaluation des incidences des documents 

d’urbanisme sur l’environnement, intégré au code de l’urbanisme, précise les conditions de 

réalisation par le maître d’ouvrage et de validation par le Préfet de département. Le décret n° 2012-

995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme est venu 

amender le décret précédent, de même que le décret n°2016-1110 du 11 août 2016. 

 

 

7.2. ARTICULATION DU PLU AVEC LES AUTRES PLANS ET PROGRAMMES 

Le Code de l’urbanisme introduit une hiérarchie entre les différents documents d’urbanisme, plans 

et programmes et un rapport de compatibilité entre certains d’entre eux.  

 

Le rapport de compatibilité exige que les dispositions d’un document ne fassent pas obstacle à 

l’application des dispositions du document de rang supérieur. 

 

En complément des documents pour lesquels un rapport de compatibilité est exigé, le Code de 

l’urbanisme prévoit que les documents d’urbanisme prennent en compte un certain nombre d’autres 

plans et programmes. Cette notion est moins stricte que la compatibilité puisqu’elle implique de ne 

pas ignorer les objectifs généraux d’un autre document. 
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L’article R.151-3 du Code de l’urbanisme mentionne que le rapport de présentation du plan local 

d’urbanisme soumis à évaluation environnementale « décrit l'articulation du plan avec les autres 

documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés aux articles L. 131-4 à L.131-6, L. 

131-8 et L. 131-9 avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ». 

 

 

Concernant la commune de Pernay, conformément aux articles L.131-4 et L.131-5 du Code de 

l’urbanisme, le PLU doit être compatible avec : 

- Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Nord-Ouest de la Touraine ; 

- Le Plan Climat-Air Energie Territorial (PCAET) du Pays Loire Nature, réalisé pour le compte 

des Communautés de communes Gâtine Racan et Touraine Ouest Val de Loire. 
 

 

Conformément aux articles L.131-1 et L.131-2 du Code de l’urbanisme : 

 

▪ le SCoT du Nord-Ouest de la Touraine (Pays Loire Nature) est lui-même compatible avec : 

- les règles générales du fascicule du Schéma Régional d’Aménagement, de 

Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) du Centre-Val de Loire ; 

- Les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 

objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le Schéma Directeur 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne 2022-2027 ; 

- Les objectifs de gestion des risques d’inondation, les orientations fondamentales et les 

dispositions définis par le Plan de Gestion du Risque d’Inondation (PGRI) sur le bassin 

Loire Bretagne ; 

- Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de la région Centre-Val de Loire ; 

- Le Schéma Régional des Carrières (SRC) Centre-Val de Loire. 

 

▪ le SCoT du Nord-Ouest de la Touraine prend en compte les objectifs du SRADDET du Centre-

Val de Loire. 
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7.3. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 Cadre physique 

Thèmes Contexte Enjeux 

Eléments 

climatiques et 

évolutions 

De manière générale, l’agglomération de Tours bénéficie d’un climat tempéré océanique doux un 

peu atténué, sans excès. L’amplitude thermique annuelle reste limitée et la pluviométrie assez 

modérée. 

Les scénarios d’évolutions climatiques révèlent une tendance à moyen et long terme marquée par 

une hausse des températures, une augmentation du nombre de jour de vagues de chaleur en été 

et un renforcement des précipitations intenses. 

Le territoire bénéficie d’un climat tempéré océanique 

doux : une pluviométrie assez modérée et homogène sur 

l’année, ainsi que des températures présentant une 

amplitude thermique limitée. 

Topographie 

La topographie de la commune de Pernay est marquée par la présence de la vallée de la Bresme 

au niveau du centre-bourg et en limite occidentale de la commune, et de son affluent, le ruisseau 

de Beaufou, à l’ouest du territoire, qui dessinent une vallée encaissée sur la commune. 

Sur le reste du territoire, de légères ondulations se dessinent sur le plateau. 

Le territoire présente des variations topographiques avec 

un point bas à 65 m et un point haut à 117 m. La 

question de la gestion de la topographie dans 

l’aménagement du territoire est donc à prendre en 

compte en fonction des secteurs retenus. 

Géologie et 

pédologie 

Plusieurs formations géologiques sont présentes sur la commune : les argiles constituent la 
formation majoritaire sur la commune.  

Les caractéristiques géologiques de la commune ne 

présentent pas de contraintes majeures pour le projet de 

territoire. 

Hydrogéologie 

La principale masse d’eau souterraine identifiée sur le territoire de Pernay est la Craie du Séno-

Turonien dans laquelle sont réalisés les captages de Chauffours F1 et F2 pour l’alimentation en 

eau potable. Celle-ci présente un état qualitatif médiocre, notamment du fait de la présence de 

nitrates et pesticides. 
 

La commune de Pernay s’inscrit dans la Zone de Répartition des Eaux (classement concernant les 

eaux qui présentent un déséquilibre chronique entre la ressource en eau et les besoins constatés) 

du système aquifère de la « Nappe du Cénomanien », ainsi qu’en zone sensible à l’eutrophisation 

et en zone vulnérable aux nitrates. 

Le projet de PLU doit porter une attention particulière au 

traitement des eaux pluviales rejetées et aux 

prélèvements en eau potable nécessaires pour alimenter 

les nouveaux secteurs d’urbanisation. 
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Thèmes Contexte Enjeux 

Hydrographie 

Pernay s’inscrit dans le territoire du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) du bassin Loire-Bretagne 2022-2027. 

Le réseau hydrographique de la commune de Pernay est articulé autour de La Bresme, qui joue un 

rôle majeur dans la configuration topographique du territoire : elle irrigue l’ouest du territoire, et 

présente plusieurs affluents sur la commune. La Bresme est un affluent de la Loire dans laquelle elle 

se jette au Pont-de-Bresme (commune de Saint-Etienne-de-Chigny), à environ 10 km au sud de 

Pernay. 

Le territoire communal présente également de nombreuses mares et plans d’eau. 

 

Compte tenu de la sensibilité du milieu récepteur, une 

attention particulière sera portée à la maîtrise 

quantitative et qualitative des eaux rejetées issues du 

projet de territoire, afin de respecter les objectifs du 

SDAGE Loire-Bretagne. 
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 Cadre biologique et patrimoine 

Thèmes Contexte Enjeux 

Inventaires et 

zonages 

réglementaires 

Le territoire communal de Pernay n’est concerné par aucun inventaire du patrimoine naturel, aucun 

site Natura 2000 ou autre zonage réglementaire relevant une richesse écologique particulière.  

 

Les sites Natura 2000 les plus proches de la commune sont la Zone de Protection Spéciale 

FR2402007 « Complexe du Changeon et de la Roumer » localisée à 600 m au nord de la limite 

communale, et la Zone de Protection Spéciale FR2410016 « Lac de Rillé et forêts voisines d’Anjou et 

de Touraine », localisée à 1 km au sud-ouest de la limite communale. 

Le territoire communal ne dispose pas de sites naturels 

d’intérêt écologique reconnus par inventaire ou 

zonage. 

Trame verte et 

bleue 

Le territoire communal de Pernay est concerné par plusieurs entités constitutives de la Trame verte et 

bleue définies sur le Pays Loire Nature Touraine : 

- Des réservoirs de biodiversité des milieux boisés, au nord et à l’est du territoire ; 

Les espaces boisés de la commune sont localisés en périphérie du grand massif de la forêt 

du bassin de Savigné, avec un réseau interconnecté à l’est, à l’ouest et au nord de la 

commune vers les communes et les espaces boisés environnants ; 

- Des réservoirs de biodiversité des milieux ouverts, correspondant aux prairies de la vallée de 

la Bresme ; 

- Plusieurs axes potentiels de corridors traversent par ailleurs la commune. Ils sont situés au 

niveau des vallées de la Bresme et de la Garande à l’ouest ; ainsi qu’au nord de la commune, 

en limites communales, constituant ainsi un réseau d’espaces boisés connecté avec les 

espaces avoisinants au nord-est et au nord-ouest. 

 

Il est à noter l’absence d’éléments fragmentant majeurs sur le territoire, témoin d’une bonne 

fonctionnalité d’ensemble de la commune pour les sous-trames considérées. 

 

La commune de Pernay comporte plusieurs entités 

naturelles importantes du point de vue de la Trame 

verte et bleue locale : les espaces boisés au nord et à 

l’est font partie d’un réseau interconnecté en dehors 

des limites communales ; et les vallées de la Bresme et 

de ses principaux affluents sont soulignées dans les 

documents supra-communaux pour leurs richesses 

notamment du point de vue des sous-trames des 

milieux ouverts et des milieux humides, au niveau des 

prairies. 
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 Cadre de vie 

Thèmes Contexte Enjeux 

Risque naturels 

Risque tempête 

Pernay est concerné par le risque tempête, comme l’ensemble des communes du département 

d’Indre-et-Loire. 

 

Risque d’inondation par remontées de nappes 

La sensibilité de la commune de Pernay est naturellement marquée au sein des lits majeurs des cours 

d’eau irriguant le territoire : la Bresme et ses affluents (La Garande, La Vienne et le ruisseau de 

Beaufou), qui révèlent des zones potentiellement sujettes aux débordements de nappes. 

 

Risque d’inondation par débordement de cours d’eau 

Aucun cours d’eau faisant l’objet d’un Plan de Prévention du Risque Inondation ou marqué par des 

crues significatives n’est présent sur le territoire de Pernay. Cependant, et bien que non identifié dans 

un PPRi, le phénomène de débordement de cours d’eau est susceptible d’intervenir sur l’ensemble 

du réseau hydrographique du territoire communal notamment marqué par le cours de la Bresme. 

 

Risque sismique 

Concernant le risque sismique, Pernay s’inscrit dans un zonage sismique de niveau 2, soit un risque 

sismique faible. 

 

Exposition au retrait-gonflement des argiles 

L’ensemble du territoire communal présente une sensibilité moyenne à forte du point de vue de 

l’exposition à ce risque selon les secteurs, pouvant ainsi nécessiter des précisions ponctuelles sur la 

qualité des sols, afin de mettre en œuvre des modalités de construction adaptées. 

 

Cavités souterraines et mouvements de terrain 

D’après les informations fournies par le BRGM, aucune cavité n’est recensée sur le territoire 

communal de Pernay. 

 

La prise en compte des risques naturels du territoire 

est une composante prépondérante de la définition 

du projet de territoire, afin de limiter l’exposition des 

populations à des sensibilités bien connues et 

définies. 
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Thèmes Contexte Enjeux 

Feux de forêts 

La commune de Pernay est concernée par ce risque de feu de forêt en raison de la présence sur son 

territoire d’une partie du massif forestier de Bourgueil (724 hectares sur Pernay), classé en niveau 1 

de priorité. 

Risques 

technologiques 

A Pernay, le risque de Transport de Matières Dangereuses est diffus sur l’ensemble des voies 

communales, mais il est à souligner qu’aucune des voies situées sur le territoire communal n’est 

identifiée dans le Dossier Départemental des Risques majeurs (DDRM). 

 

Deux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), non SEVESO, sont situées 

sur la commune de Pernay : 

▪ SCEA La Bondonnière : Elevage de vaches laitières  

▪ SITA Centre Ouest : Installations de stockage de déchets non dangereux. 

 

Il est de plus à souligner que la commune de Pernay ne compte aucune ICPE présentant un statut 

SEVESO ; aucun Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) ne s’applique sur le territoire 

communal. 

 

La notion de risques technologiques existe sur le 

territoire, mais reste relativement mesurée et localisée. 

Nuisances 

sonores 

Sur le territoire de Pernay, aucune voie n’est identifiée par les arrêtés préfectoraux du 26 janvier 2016 

fixant le classement sonore des infrastructures de transports terrestres dans le département de l’Indre-

et-Loire. 

 

Absence d’enjeu significatif 
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Thèmes Contexte Enjeux 

Qualité de l’air 

Aucun établissement n’est identifié sur le territoire de Pernay au Registre Français des Emissions 

Polluantes (IREP).  

La qualité de l’air est donc globalement bonne sur l’agglomération tourangelle en 2020. Dans la 

mesure où la commune de Pernay est localisée en dehors de l’agglomération et en zone rurale, il est 

possible de supposer que la qualité de l’air y est bonne, soutenue par une bonne représentation de 

la végétation arborée (espaces forestiers notamment) et des espaces ouverts. 

Le maintien de la bonne qualité de l’air est un enjeu 

pour le territoire. La promotion des modes de 

déplacements doux est un levier disponible pour agir 

sur les déplacements, principal facteur de 

dégradation de la qualité de l’air sur la commune. 

Sites et sols 

pollués 

Aucune information de l’administration concernant une pollution suspectée ou avérée (ex sites 

BASOL) n’est recensée sur le territoire communal de Pernay. La commune ne comporte pas non plus 

de Secteurs d’Informations sur les Sols (SIS), qui identifient les terrains où l’État a connaissance d’une 

pollution des sols justifiant, notamment en cas de changement d'usage, la réalisation d'études de sols 

et de mesures de gestion de la pollution pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques 

et l'environnement. 

Pernay compte huit sites identifiés au titre de la CASIAS (ex sites BASIAS, Anciens Sites Industriels et 

Activités de Services), 

Absence d’enjeu significatif 

Potentiel 

énergétique du 

territoire 

 

Différentes sources d’énergies renouvelables principales sont potentiellement mobilisables sur le 

territoire : l’éolien, le solaire (actif ou passif), la géothermie et le bois énergie.  

Il est de plus à souligner que la commune de Pernay dispose actuellement d’un projet de parc 

photovoltaïque au sol en cours d’implantation sur le site de l’ancienne installation de stockage de 

déchets non dangereux au lieu-dit « Les Berruchonneries ». 

 

Afin de s’inscrire dans le contexte de réduction des 

consommations énergétiques et des émissions de gaz 

à effet de serre, le recours aux énergies renouvelables 

peut être favorisé sur le territoire de Pernay. 
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 Réseaux existants et gestion des déchets 

Thèmes Contexte Enjeux 

Alimentation en 

eau potable 

Depuis le 1er janvier 2017, l’alimentation en potable sur le territoire de Pernay est géré en délégation de service 

public par affermage par VEOLIA EAU – Compagnie Générale des Eaux. En 2020, le Syndicat Mixte Ambillou 

Pernay comptait 3 177 habitants desservis, dont 1 362 habitants et 644 abonnés sur la commune de Pernay. 

Deux captages pour l’alimentation en eau potable sont localisés sur la commune : Chauffours F1 et F2. Ces deux 

ouvrages ont été déclarés d’utilité publique et un périmètre de protection immédiate a été défini autour de chaque 

ouvrage, associé à un périmètre de protection rapprochée commun aux deux forages. Ils captent les eaux de la 

nappe « de la Craie ». L’installation de production de Pernay présente une capacité totale de production de 1 680 

m³/j. 

La présence de captages d’eau 

potable sur la commune impose 

l’intégration d’impératifs de 

protection qualitative et quantitative 

de la ressource en eau dans la 

gestion du territoire, et donc la 

nécessité de prendre en compte 

l’évolution des besoins liés au 

développement du territoire. 

Assainissement 

des eaux usées et 

des eaux pluviales 

Depuis le 1er janvier 2018, l’assainissement collectif sur le territoire de Pernay est géré en délégation de service 

public par affermage par VEOLIA EAU – Compagnie Générale des Eaux. 1 022 habitants sont desservis, avec 453 

abonnés et 6 km de réseau. 

 

Une station d’épuration est localisée sur la commune, au sud du bourg ; elle assure le traitement de ses eaux usées. 

Elle possède une capacité nominale de 1 200 EH (équivalents habitants). En 2020, 44 380 m³ ont été traités, et 

la charge moyenne annuelle en entrée s’élevait à 902 EH. 

 

L’assainissement non collectif (Service Public d’Assainissement Non Collectif – SPANC) de la commune de Pernay 

est géré en régie par le Syndicat d'Assistance Technique pour l'Epuration et le Suivi des Eaux d’Indre-et-Loire (SATESE 

37). 

 

Le bourg ainsi que les espaces urbanisés attenants et bénéficiant d’un assainissement collectif sont partiellement 

équipés de tronçons de réseau pluvial busé, séparatif, qui se rejettent dans le Bresme. 

Par ailleurs, la majorité des routes du territoire communal sont bordées de fossés d’évacuation. 

 

 

L’enjeu est constitué par la nécessité 
de prendre en compte l’évolution des 
besoins liés au développement du 
territoire et d’assurer un 
fonctionnement optimal du système 
de gestion des eaux. 

L’intégration des prescriptions du 

SDAGE Loire-Bretagne doit être mise 

en œuvre dans le cadre de la gestion 

des eaux pluviales sur le territoire. 

Déchets 
La Communauté de Communes Gâtine Racan assure la compétence « élimination et valorisation des déchets 

ménagers et assimilés » pour près de 22 000 habitants, répartis dans les 19 communes membres, dont Pernay. 
L’enjeu est constitué par la prise en 

compte de l’augmentation de la 
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Thèmes Contexte Enjeux 

Cette compétence large englobe la collecte, le tri, la gestion des déchetteries, le traitement et la valorisation des 

déchets, la sensibilisation du public, etc. 

population dans la collecte des 

déchets et la sensibilisation du public 

au tri sélectif. 
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7.4. ANALYSE DES INCIDENCES DU PLU 

 

 Milieu physique 

 

THEMES INCIDENCES MESURES 

Topographie 

A l’échelle des secteurs ouverts à l’urbanisation envisagés dans le PLU, la topographie sera 

ponctuellement marquée, mais elle restera globalement peu notable à l’échelle de l’ensemble 

du territoire communal : Pernay est en effet ancré dans un paysage à la topographie marquée 

par différents vallons (notamment celui de la Bresme), dans laquelle l’urbanisation s’est peu à 

peu construite. Le territoire a su jusqu’à présent tirer parti de cette topographie. Par conséquent, 

cette thématique ne sera pas impactée significativement par les projets d’urbanisation 

envisagés, d’envergure limitée. 

 

Les mesures relèveront d’une adaptation optimale au terrain 
des projets envisagés. Le règlement des différentes zones 
précise que « la construction doit s’adapter à la topographie du 
terrain naturel. Un léger mouvement de terre peut être autorisé 
s’il permet de parfaire l’adaptation d’une construction au 
terrain naturel ». 

Hydrologie 

Accroissement des surfaces imperméabilisées liées aux ouvertures à l’urbanisation générant 

une augmentation des ruissellements 

Qualité des milieux récepteurs pouvant être altérée en l’absence d’une gestion quantitative et 

qualitative 

Orientations du PADD concourant à la prise en compte de la 
ressource en eau et à sa gestion 

OAP donnant place au végétal au sein des futurs quartiers et 
édictant des principes de gestion des eaux pluviales 

Dispositions générales du règlement applicables à l’ensemble 
des zones concernant la gestion de l’eau potable et des eaux 
usées, ainsi que les « conditions pour limiter 
l’imperméabilisation du sol et les débits en eaux pluviales », et 
les dispositifs de gestion des eaux pluviales envisagés sur la 
commune. 
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 Cadre biologique et zones humides 

 
THEMES INCIDENCES MESURES 

Cadre biologique 

Les incidences négatives du PLU sont liées à la consommation d’espaces agricoles ou semi-

naturels par les zones vouées à être aménagées. Néanmoins, parmi ses orientations générales, 

le PADD affiche la volonté de la commune de modérer la consommation d’espace et la lutte 

contre l’étalement urbain, et de protéger les espaces naturels, agricoles et forestiers. L’objectif 

est notamment de préserver et valoriser les continuums écologiques identifiés, liés 

principalement aux vallées de la Bresme et de ses affluents, de la Garande, de la Vienne ou 

du ruisseau de Beaufou.  

Dans cette optique de préservation du patrimoine naturel, les entités support de la Trame verte 

et bleue communale sont classées en zones N ou A. 

L’analyse des incidences des projets d’ouverture à l’urbanisation, ou des secteurs concernés 

par des aménagements, ne montre pas d’effets négatifs notables sur les milieux naturels dans 

la mesure où seront respectées les préconisations émises dans le cadre des OAP, du règlement, 

ainsi que dans la présente évaluation environnementale. 

PADD affichant une volonté de lutte contre le mitage et 
l’étalement urbain constituant une mesure favorable aux 
milieux naturels, à la biodiversité, et au maintien des corridors 
écologiques 

Instauration d’un classement en zone N (zone naturelle) pour 
les zones les plus riches en biodiversité 

Préservation au titre des Eléments Remarquables du Paysage 
(article L.151-19 du code de l’urbanisme) de nombreux 
boisements 

Identification au plan de zonage et préservation de mares 

Préconisations intégrées aux OAP et au règlement des 
différentes zones visant la mise en œuvre de mesures 
participant à l’agrément, au paysage et à la biodiversité. 
Principes contribuant à la prise en compte des éléments 
naturels même communs sur le territoire du PLU 

Zones humides 

Une zone humide règlementaire correspond soit à une zone humide définie sur le critère 

botanique, soit à une zone humide définie sur le critère pédologique, soit définie sur les deux 

critères. Les critères de délimitation des zones humides sont donc alternatifs, conformément à 

l’article L.211-1 du Code de l’environnement. 

Le couplage des investigations botaniques et pédologiques a permis d’identifier des zones 

humides sur des sites pressentis à l’urbanisation : la zone 2AUz a ainsi été réduite afin de 

préserver les zones humides identifiées, le « site 4 » (localisé en arrière-plan de la zone 2AUz 

de la rue de la Gare) ainsi que l’extension de la ZA de Beau Clos ont été retiré des secteurs 

pressentis à l’urbanisation.  

 

Principes de préservation des zones humides et de leurs 
fonctionnalités édictés dans le PADD et l’OAP spécifique aux 
continuités écologiques 

Réduction de l’emprise surfacique de la zone 2AUz et 
suppression du « site 4 » afin d’assurer la préservation des 
zones humides identifiées 

Rappel règlementaire dans les dispositions générales du 
règlement concernant la prise en compte des zones humides 
dans les futurs projets d’aménagement 

 

  

216



Commune de Pernay 
Plan Local d’Urbanisme – Evaluation environnementale 

 

216 

THEMA Environnement                           Mai 2023 

 

 Paysage et patrimoine 

 
THEMES INCIDENCES MESURES 

Paysage 

 

L’aménagement de nouveaux secteurs urbanisés ne sera, dans l’ensemble, pas problématique 

d’un point de vue paysager dans la mesure où ils s’intègreront à un tissu urbain d’ores et déjà 

existant, ou dans sa plus proche continuité. Il s’agira alors de modifications localisées du 

paysage urbain, et non de vastes paysages naturels. Par ailleurs, la mise en œuvre d’OAP 

intégrant des prescriptions paysagères sur les secteurs voués à une urbanisation future 

(intégration de haies périphériques) favorisera l’intégration paysagère de ces nouveaux espaces 

urbanisés. 

 

  

 

PADD et OAP comportant des principes de préservation du 
patrimoine végétal et bâti de la commune, comme garant de 
l’intégration des sites de projet dans le paysage communal 

Principes d’insertion paysagère des nouveaux aménagements 
proposés dans les OAP et le règlement : traitement paysager 
des franges avec les espaces naturels et agricoles, 
paysagement des talus, maintien et développement de liaisons 
douces, etc. 

Patrimoine 

La valorisation du cadre de vie de la commune, notamment par la préservation du patrimoine 

bâti, constitue un des enjeux du PLU.  

 

Le PADD annonce en effet la volonté communale d’identifier et de préserver le patrimoine bâti 

communal. Il recense ainsi les éléments du patrimoine bâti d’importance sur le territoire 

communal : châteaux, église, demeures, manoirs, lavoir, ancienne chapelle, ancien palais de 

justice, édicules, puits, loges de vignes, etc. 

 

Identification au plan de zonage des éléments de patrimoine à 
protéger au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme 

Dispositions règlementaires générales définissant des règles 
portant sur l’aspect extérieur des constructions et contribuant 
au maintien de l’identité architecturale de la commune 

Principes de qualité de l'insertion architecturale, urbaine et 
paysagère définis dans les OAP 
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 Agriculture et consommation foncière 

 
THEMES INCIDENCES MESURES 

Agriculture et 

consommation foncière 

Le projet de territoire de la commune de Pernay vise à assurer un développement urbain maîtrisé 

et équilibré, en cherchant à limiter la consommation foncière sur les espaces naturels et 

agricoles. 

Il va néanmoins nécessairement générer une consommation d’espace par rapport à l’état actuel 

d’urbanisation. 

 

Le projet de PLU vise ainsi à limiter la consommation foncière par rapport au précédent 

document d’urbanisme. La comparaison avec le document d’urbanisme précédent fait ainsi 

apparaître une baisse des surfaces de zones à urbaniser. 

 

Les zones naturelles et agricoles sont préservées : le total des zones naturelles et agricoles 

représente 1 666 ha. 

Les espaces à vocation agricole constituent l’occupation du sol majoritaire de la commune, 

représentant plus de 40 % de la superficie communale. Caractérisés par de grandes étendues 

cultivées, ils sont localisés sur l’ensemble du territoire, excepté au niveau des boisements au sud 

et à l’ouest, des vallées, et du tissu urbain. 

 

L’ensemble des impacts sur l’agriculture n’a pas toujours pu être évité : ainsi, certaines zones 

soumises à OAP occupent actuellement une fonction agricole (en culture ou en prairie). Les 

incidences de ce projet de territoire concernant la consommation foncière et l’agriculture ne 

sont donc pas neutres, mais révèlent une volonté d’intégration des impératifs de limitation de la 

consommation d’espaces au sein de la commune. 

 

PADD visant une limitation de consommation d’espace par une 
mobilisation prioritaire du foncier au sein de l’enveloppe 
urbaine existante, en cherchant à « limiter la logique extensive 
en matière résidentielle » et à « limiter la logique extensive en 
matière économique » 

Règles de constructibilité adaptées à l’agriculture et à la 
préservation des espaces naturels 

OAP prévoyant l’aménagement de transitions entre espaces 
habités et espaces cultivés, afin d’éviter toute nuisance entre ces 
deux vocations 
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 Pollutions et nuisances 

 
THEMES INCIDENCES MESURES 

Sols pollués 

8 sites ont été identifiés sur la commune dans le cadre des anciens sites industriels et activités 

de services, (CASIAS), qui recense les anciennes activités susceptibles d’être à l’origine d’une 

pollution des sols, sans que cela ne préjuge en rien d'une éventuelle pollution à son endroit. 

Dans la mesure où aucune prescription préfectorale ne s’applique sur ces sites, aucune 

préoccupation significative n’est à attendre.  

Règlement des zones urbaines à vocation d’habitat précisant 
que les occupations et utilisations du sol sont admises sous 
réserve que leur activité ne présente pas de risques de pollution 
ou de nuisances importantes pour la zone ou pour le voisinage. 

Pollution lumineuse 

Dans la mesure où les évolutions majeures du territoire s’inscrivent au sein ou en continuité des 

enveloppes urbaines, ces secteurs sont d’ores et déjà marqués par l’influence de halos lumineux 

liés aux habitations et éclairages publics proches. Aussi, aucune incidence significative n’est à 

attendre à ce sujet.  

 

PADD visant l’amélioration de la gestion de l’éclairage public, 
avec des concepts moins énergivores et moins impactant en 
termes de pollution lumineuse  
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THEMES INCIDENCES MESURES 

Risques naturels 

Concernant le risque de mouvements de terrain lié au retrait-gonflement des sols argileux, 

l’ensemble des secteurs soumis à OAP sur le territoire communal, et plus généralement 

l’essentiel des espaces urbanisés de la commune, est concerné par un aléa moyen à fort. Les 

zones d’ouverture à l’urbanisation devront donc faire l’objet d’une veille spécifique, notamment 

en aléa fort, eu égard à ce risque identifié ; en effet, des désordres peuvent ainsi potentiellement 

être attendus sur les constructions ou aménagements concernés.  

 

Concernant le risque inondation, il est à rappeler que le territoire communal ne se situe pas 

dans le périmètre d’un Plan de Prévention du Risque d’inondation (PPRi).  

Toutefois, il est à noter que considérés isolément, la plupart des projets qui consomment une 

capacité de stockage ont un impact négligeable sur l'équilibre hydraulique général de la rivière 

: les différentes dispositions visant à préserver les espaces de nature sur le territoire de Pernay 

(haies, mares, espaces boisés) s’inscrivent dans le sens du ralentissement et de la limitation des 

ruissellements (en jouant le rôle d’espaces tampons) lors des épisodes de fortes précipitations.  

 

Le territoire communal est d’autre part sujet au risque de remontées de nappes. Les espaces 

urbanisés de la commune présentent une sensibilité plutôt modérée vis-à-vis de cette 

problématique, et sont pour la plupart plutôt concernés par de potentielles inondations de 

caves. Parmi les zones soumises à OAP sur la commune, seul le secteur de restructuration 

urbaine rue de la Mairie (1AUz) est concerné comme zone potentiellement sujette aux 

débordements de nappe. Les nouveaux aménagements envisagés dans le cadre du PLU sur ces 

sites devront donc prendre en compte cette problématique. 

Dispositions réglementaires générales applicables à toutes les 
zones du règlement comportant un rappel des différents risques 
naturels auxquels est soumis le territoire communal 

OAP insistant, dans leurs principes communs, sur la nécessité 
d’assurer la prévention des risques sur la commune 

PADD prenant en compte l’existence de risques naturels sur le 
territoire communal 
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THEMES INCIDENCES MESURES 

Risques technologiques 

Le développement de zones à urbaniser est potentiellement générateur de risques pour les 

populations riveraines en fonction de la nature des activités des entreprises qui peuvent s’y 

implanter (risques industriels, augmentation des risques liés aux Transports de Matières 

Dangereuses par voie routière). Toutefois, la vocation des zones soumises à OAP sur le territoire 

de Pernay est principalement l’accueil d’habitat et d’équipements publics ; les activités 

économiques étant concentrées au niveau de la zone d’activités de Beau Clos en bordure de la 

RD6 et à distance des espaces urbanisés du centre-bourg. Aussi, ce risque paraît-il faible sur la 

commune. 

 

D’autre part, il est à souligner qu’aucun secteur nouvellement ouvert à l’urbanisation et à 

vocation d’habitat ou d’équipement ne recoupe l’une des deux ICPE identifiées sur la commune 

de Pernay. 

Orientations du PADD intégrant la problématique de la prise 
en compte et de la limitation de l’exposition aux risques 
 
Dispositions réglementaires visant à limiter l’implantation des 
activités susceptibles de générer des risques et nuisances au 
sein des zones à vocation d’habitat 
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 Santé humaine 

THEMES INCIDENCES MESURES 

Qualité de l’air et climat 

Les principales origines des pollutions atmosphériques sur le territoire communal ont pour 

source le chauffage des bâtiments et la circulation automobile. Le poids des pollutions d’origine 

routière, source d’émission de gaz à effet de serre, est susceptible de se renforcer avec 

l’augmentation des flux de trafics liés à l’aménagement de nouvelles zones d’habitat et à 

vocation économique.  

Toutefois, compte tenu des surfaces ouvertes à l’urbanisation et des trafics induits, les incidences 

des trafics générés ne sont pas de nature à produire une dégradation significative de la qualité 

de l’air à l’échelle communale. Par ailleurs, l’aménagement de nouvelles circulations douces 

s’inscrit dans une optique de réduction des émissions de gaz à effets de serre. 

 

Orientations transversales concourant à la diminution des 
consommations énergétiques, et donc des émissions de gaz à 
effet de serre.  

Ex : développement et renforcement du maillage de circulations 
douces ; lutte contre l’étalement urbain ; application des 
principes du bioclimatisme, etc. 

Définition d’un secteur Ner dédié aux activités de production 
d’énergie photovoltaïque dans le plan de zonage 

Bruit et nuisances 

sonores 

Malgré la volonté affichée dans le PADD de favoriser les transports non polluants et les modes 

de déplacements doux, l’ouverture à l’urbanisation de nouveaux secteurs sera nécessairement 

génératrice d’une augmentation des trafics sur les voiries internes à ces sites et les voiries 

alentours. 

 

Toutefois, l’évolution de l’ambiance sonore au droit des quartiers d’habitat les plus proches 

des zones à urbaniser sera généralement faible dans la mesure où les aménagements sont 

d’ampleur modérée et les contacts avec les secteurs d’ouverture à l’urbanisation de surface 

limitée. 

Absence de mesures spécifiques  

Champs 

électromagnétiques 

Les bandes de fréquences émises au droit des différents points identifiés (cf. détail produit sur 

le site cartoradio.fr) répondent à la réglementation et ne dépassent pas les valeurs limites 

d’exposition du public.  

Aucun impact significatif n’est donc à attendre dans le cadre de la mise en œuvre du PLU. 

Absence de mesures spécifiques 
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THEMES INCIDENCES MESURES 

Ressource en eau 

potable 

L’augmentation de la population, en raison de l’aménagement de nouveaux logements au 

niveau des secteurs ouverts à l’urbanisation, va nécessairement entraîner une augmentation 

progressive des consommations d’eau potable en provenance des captages alimentant en eau 

potable la commune. 

 

Les zones nouvellement ouvertes à l’urbanisation et soumises à OAP sur le territoire communal 

n’interceptent pas les périmètres de protection de ces captages. Seule la zone 2AUz, nécessitant 

une évolution du document d’urbanisme, est concernée par ces périmètres de protection. Dans 

le cadre d’une ouverture à l’urbanisation de cette zone, l’application stricte des dispositions 

réglementaires liées aux servitudes d’utilité publique que sont ces périmètres de protection de 

ces ouvrages (occupations des sols et activités autorisées) limitera de fait les risques sanitaires 

au droit de ces forages d’eau potable. 

 

Evolution de l’urbanisation au sein ou à proximité immédiate 
de l’urbanisation existante permettant d’optimiser les réseaux 
d’adduction.  

Au sein des différentes zones, dispositions du règlement 
concernant la gestion des eaux usées et pluviales, ainsi que les 
possibilités de desserte par les réseaux, dont l’alimentation en 
eau potable. 
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 Assainissement et déchets 

 
THEMES INCIDENCES MESURES 

Assainissement des eaux 

usées 

L’évolution démographique de la commune dans les années à venir engendrera une 

augmentation du flux d’effluents à traiter au niveau de la station d’épuration de la commune.  

 

La station d’épuration de Pernay dispose d’une capacité nominale de 1 200 Equivalents-

Habitants. 

En 2020, la charge maximale en entrée sur cette station s’élevait à 902 EH (Source : 

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr ). Cette station est donc utilisée à environ 

75 % de ses capacités, et présente donc des réserves de capacité de traitement disponibles pour 

absorber les effluents supplémentaires liés au futur développement de la commune. 

 

Dispositions réglementaires des différentes zones visant la 
gestion des eaux usées 

Assainissement des eaux 

pluviales 

L’ouverture de nouveaux secteurs à l’urbanisation va nécessairement concourir à 

l’augmentation des ruissellements d’eaux pluviales sur le territoire communal du fait de 

l’imperméabilisation des sols. Ce phénomène se répercutera sur les milieux récepteurs, à savoir 

à termes la Bresme et ses affluents puis la Loire, via le réseau de collecte des eaux pluviales qui 

maille le territoire communal. 

Toutefois, les modalités de gestion des eaux pluviales mises en œuvre sur les différents secteurs 

d’ouverture à l’urbanisation viseront à limiter l’impact de l’imperméabilisation des sols. 

 

Dispositions réglementaires des différentes zones visant la 
gestion des eaux pluviales 

Modalités de gestion des eaux pluviales mises en œuvre sur les 
différents secteurs d’ouverture à l’urbanisation afin de limiter 
l’impact de l’imperméabilisation des sols 

Orientation spécifique du PADD concernant la gestion des eaux 

Gestion des déchets 

L’arrivée de nouveaux habitants sur le territoire communal sera nécessairement génératrice de 

déchets, induisant une augmentation des quantités de déchets à collecter sur la commune et à 

traiter par la Communauté de Communes de Gâtine Racan. 

Toutefois, la densification globale de l’habitat et son implantation au sein ou à proximité 

immédiate des espaces d’ores et déjà urbanisé de la commune favorisera la collecte des déchets 

en permettant une optimisation technique et économique des parcours de collecte. 

 

Adaptation de l’organisation de la collecte des déchets afin de 
tenir compte des apports et besoins sur chacune des zones 
ouvertes à l’urbanisation, en fonction de leurs spécificités.  
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7.5. ANALYSE DES INCIDENCES SUR LE RESEAU NATURA 2000 

 

Pour rappel, la commune de Pernay n’est directement concernée par aucun site Natura 2000. Les 

sites Natura 2000 les plus proches sont la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) FR2402007 

« Complexe du Changeon et de la Roumer », localisée à environ 600 m au nord du territoire 

communal, et la Zone de Protection Spéciale (ZPS) FR2410016 « Lac de Rillé et forêts voisines 

d’Anjou et de Touraine », localisée à environ 1 km au sud-ouest du territoire communal. 

 

 

Les impacts directs du PLU de Pernay sur les sites Natura 2000 sont liés à une éventuelle destruction 

d’habitats d’intérêt communautaire ou d’habitats d’espèces d’intérêt communautaire situés sur les 

sites Natura 2000 en eux-mêmes. Les sites Natura 2000 étant localisés en dehors du territoire 

communal, aucune incidence directe du PLU de Pernay et de ses dispositions n’est à attendre sur les 

la ZSC et la ZPS précédemment évoquées.  

 

 

Les impacts indirects du PLU de Pernay sur les sites Natura 2000 considérés sont liés à la dégradation 

indirecte d’habitats d’intérêt communautaire ou d’espèces d’intérêts communautaires des sites et/ou 

au dérangement des espèces d’intérêt communautaire.  

Or, l’impact indirect du PLU de Pernay sur ces mêmes sites apparaît non significatif dans la mesure 

où le projet de PLU n’affecte pas les habitats d’intérêt et les milieux d’intérêt majeur des espèces 

ayant permis la désignation de ces sites. 
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7.6. ANALYSE DES RESULTATS DE L’APPLICATION DU PLU – SUIVI 

ENVIRONNEMENTAL 

L’évaluation environnementale menée ici ex-ante ne peut acquérir validité qu’après une analyse de 

l’application du PLU et, in fine, de l’état de l’environnement constaté, au regard des projets réalisés. 

 

Il convient donc de mettre en place un suivi environnemental du PLU dans un délai de 6 ans à 

compter de la délibération d’approbation. Ce suivi passe par la définition d’indicateurs de suivis : 

par exemple, suivi du contexte territorial (indicateur de contexte, pour une meilleure connaissance 

du territoire et de son évolution) et suivi stricto sensu des conséquences de la mise en œuvre du PLU 

(indicateurs de résultat). 

 

En conséquence, dans le cadre du PLU de Pernay, plusieurs indicateurs de suivi sont proposés afin 

de rendre compte des orientations et des objectifs fixés en matière de préservation de 

l’environnement et des effets de la mise en œuvre du projet. 

Les indicateurs détaillés ci-après constituent des outils d’évaluation du PLU de Pernay au regard de 

l’état initial de l’environnement détaillé dans le rapport de présentation. 

 

Le respect des objectifs fixés pourra être mis en évidence par les résultats des indicateurs de suivi et 

sera motif à des ajustements éventuels afin de garantir une prise en compte optimale des 

composantes environnementales fondamentales du territoire de Pernay. 
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Thème Indicateur de suivi Résultats/Effet du suivi Etat initial 

Occupation du sol et consommation d’espace 

Occupation du sol 
Evolution de la répartition des terrains sur la 

commune 
Maintien d’une croissance urbaine limitée 

Zones U : 65,17 ha 

Zones 1AU : 5,1 ha 

Zones 2AU : 1,56 ha 

Zones A : 698,81 ha 

Zones N : 1005,47 ha 

Eaux superficielles et souterraines 

Qualité des eaux 

superficielles 

Évolution qualitative des cours présents sur le territoire 

communal, notamment la Bresme 

Amélioration de la qualité des cours d’eau et 

prévention des risques de pollution 

Voir état initial de l’étude et données disponibles 

auprès du Bassin Loire Bretagne 

Consommations et productions énergétiques 

Consommations 

énergétiques de l’habitat 

Répartition du parc de logements – nombre de 

constructions BBC, HQE, etc. 
Surveillance de la consommation annuelle 

d’électricité et des nouvelles pratiques 

Nombre de nouvelles constructions basse 

consommation / haute performance énergétique 

Installations de production d’énergie renouvelable 

individuelles (solaire, éolien, géothermie, etc.) 

Nombre de nouvelles installations autorisées à 

partir de la mise en œuvre du PLU 

Suite du tableau en page suivante  
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Thème Indicateur de suivi Résultats/Effet du suivi Etat initial 

Patrimoine naturel 

Terres agricoles 

Surveillance de la consommation foncière et 

bilan sur les espaces naturels et l’activité 

agricole 

Maintien d’une activité identitaire du territoire 698,81 ha de terres inscrites en zone agricole 

Espaces boisés 

Evolution des surfaces boisées communales, 

notamment les espaces boisés soumis à 

l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme 

Meilleure connaissance de l’évolution des espaces 

naturels du territoire 
8038 m² soumis à l’article L.151-19 du CU 

Déplacements 

Déplacements 

doux 

Evolution du linéaire de liaisons douces 

communales  

Surveillance du linéaire de liaisons douces existantes et 

créées 

« 0 » afin d’estimer le linéaire créé à partir de l’application 

du PLU élaboré 

Déchets et assainissement 

Déchets 

ménagers 

Évolution du tonnage de déchets produits, 

recyclés 
Surveillance de l’évolution des déchets produits/collectés 

Rapport annuel de fonctionnement 

Évolution des tonnages collectés en 

déchetterie 

Surveillance de l’évolution des tonnages de tri des 

déchets – Sensibilisation au tri 

Eaux usées 

Suivi du fonctionnement de la station 

d’épuration de la commune et suivi de la 

qualité des rejets - annuelle 

Surveillance de la capacité épuratoire de la station 

d’épuration et des volumes à l’entrée de la station 
Rapport annuel de fonctionnement de la station d’épuration 

et RPQS 
Suivi du réseau d’assainissement des eaux 

usées et des installations d’assainissement 

autonomes 

Evolution du linéaire de réseaux d’eaux usées, état et 

fonctionnement, nombre de raccordements 

Eaux pluviales Suivi du réseau d’eaux pluviales 
Évolution du linéaire de réseaux d’eaux pluviales, état et 

fonctionnement, surveillance des rejets aux exutoires 
RPQS et rapport annuel 
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7.7. ANALYSE DES METHODES UTILISEES ET DES DIFFICULTES RENCONTREES POUR 

EVALUER LES EFFETS DU PLU SUR L’ENVIRONNEMENT 

GENERALITES 

En matière d’aménagement, les projets, de quelque nature qu’ils soient, interfèrent avec 

l’environnement dans lequel ils sont réalisés.  

L’établissement du volet environnemental dans la procédure d’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de Pernay a pour objectif de fournir des éléments d’aide à la décision 

quant aux incidences environnementales du projet et d’indiquer les mesures correctives à mettre en 

œuvre par le maître d’ouvrage, afin d’en assurer une intégration optimale. 

 

ESTIMATION DES IMPACTS ET DIFFICULTES RENCONTREES 

L’estimation des impacts sous-entend : 

• de disposer de moyens permettant de qualifier, voire de quantifier, l’environnement (thème 

par thème a priori) ; 

• de savoir gérer, de façon prédictive, des évolutions thématiques environnementales. 

 

Le premier point, pour sa partie qualitative est du domaine de la réalité : l’environnement est 

aujourd’hui appréciable vis-à-vis de ses diverses composantes, avec des niveaux de finesse 

satisfaisants, et de façon objective (existence de méthodes descriptives). La partie quantitative n’est 

de façon générale appréciée que dans les domaines s’y prêtant, plutôt orientés dans les thèmes de 

cadre physique ou bien de l’environnement humain et socio-économique (hydraulique, bruit, etc.) ; 

d’autres (tel l’environnement paysager par exemple) font appel à certaines appréciations subjectives, 

dont la quantification ne peut être aisément envisagée. 

 

Le second point soulève parfois également des difficultés liées au fait que certaines sciences, 

complexes, telles les sciences biologiques et écologiques, ne sont que modérément (voire pas) 

prédictives. 

 

Enfin, le document de planification renvoie, selon le principe de subsidiarité, aux éventuelles études 

ultérieures que devront satisfaire un certain nombre de projets prévus dans le cadre de ce PLU ; 

études devant faire l’objet, dans certains cas, d’une autorisation administrative. 

 

CAS DU PLU DE Pernay 

Dans le cadre de ce dossier, la méthode utilisée a consisté en la définition, pour chacun des thèmes 

de l’environnement, de critères susceptibles de permettre l’appréciation progressive et objective des 

incidences sur l’environnement de la planification de l’urbanisation du territoire communal. 

 

Les milieux naturels ont fait l’objet d’une description issue des données bibliographiques mais 

également des résultats des prospections de terrain (menées en novembre 2021 et janvier 2023).  

 

Ces informations ont été gérées par des spécialistes qui mènent régulièrement, de façon 

professionnelle, les études d’incidences de cette nature, dans des contextes voisins (même si à 

chaque étude des spécificités apparaissent : géographie, environnement périphérique, etc.). 
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Annexe : Investigations de terrain pour la définition de zones humides 

 
Dans le cadre de la réflexion menée pour la révision générale du PLU de la commune de Pernay, 

les sites susceptibles de faire l’objet d’une ouverture à urbanisation (ou des aménagements 

susceptibles d’avoir des impacts d’emprise importants) ont été investigués.  

 

Figure 36 : Localisation des sites investigués dans le cadre de la délimitation de zones humides  
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Cadre réglementaire des investigations 
 

La méthode mise en œuvre pour la définition des zones humides est décrite par les textes 

réglementaires suivants (et leurs annexes) : 
 

• l’arrêté du 24 juin 2008 (et annexes) précisant les critères de définition et de délimitation 

des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l’environnement ; 
 

• l’arrêté du 1er octobre 2009 (et annexes) modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les 

critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-

7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement ; 
 

• la circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en application 

des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement. 
 

• l’article 23 de la loi OFB du 23 juillet 2019, rétablissant les critères alternatifs.  
 

Méthode de délimitation des zones humides 
 

La délimitation des zones humides est réalisée sur la base : 

 

• des habitats et des espèces végétales présentes (critère botanique) ; 

• des caractéristiques des sols en place (critère pédologique).  

 

Pour définir le contour des zones humides, les sondages pédologiques et le contour des habitats 

sont géoréférencés (Lambert 93). Les points pédologiques sont réalisés principalement selon des 

transects positionnés autour d’une zone humide botanique. 

 

 

Une zone humide correspond soit à 

une zone humide définie sur le 

critère botanique, soit à une zone 

humide définie sur le critère 

pédologique, soit définie sur les 

deux critères. Les critères de 

délimitation des zones humides 

sont donc alternatifs, 

conformément à l’article L.211-1 

du code de l’environnement. 
 

La limite d’une zone humide botanique correspond aux limites de l’habitat végétal concerné. La 

limite d’une zone humide pédologique est en général positionnée à équidistance entre un point 

humide et un point non humide. La limite de la zone humide peut être ajustée avec les indices de 

terrains (topographie, présence d’eau…) et les infrastructures.  
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Investigations liées à la végétation 
 

Méthodologie 
 

La phase de terrain a pour objectif de caractériser les différents types de végétations couvrant l’aire 

d’étude afin d’identifier les contours d’éventuelles zones humides et de préciser le caractère naturel 

ou influencé de la végétation en place. L’inventaire de la végétation a eu lieu le 03 novembre 2021. 

 

L’expertise botanique permet d’identifier les ensembles de végétations et éventuellement les zones 

humides selon deux critères (critère « habitat » et critère « espèce ») conformément à l’arrêté du 24 

juin 2008. 

 

▪ Critère habitat 
 

Le critère habitat est utilisé en première approche. Les habitats sont identifiés, délimités et caractérisés 

selon le référentiel Corine Biotope. L’analyse du caractère humide de l’habitat se fait par 

comparaison des habitats identifiés selon le référentiel CORINE Biotope avec les tables B et C de 

l’annexe II de l’arrêté de 2008. Cette table indique si les habitats sont caractéristiques des zones 

humides ou potentiellement humides. Il est donc possible de retenir des zones humides botaniques 

à l’issue de cette première étape. Lors de cette étape, le caractère spontané de la végétation est 

également observé. 

En effet, dans plusieurs cas de figure, il n’est pas nécessaire de procéder à la prochaine étape du 

diagnostic et de passer directement à l’analyse pédologique : 

- Lorsque l’habitat est caractéristique des zones humides ; 

- Lorsque la végétation est absente ou fortement influencée (cultures et jardins par exemple). 

 

▪ Critère espèce 
 

L’expertise par relevé floristique (relevé phytosociologique) est réalisée uniquement sur les habitats 

potentiellement humides ou non listés selon l’arrêté du 24 juin 2008. Sur les autres habitats où la 

végétation est absente ou caractéristique des zones humides, des relevés floristiques globaux 

permettent d’apprécier la valeur des formations végétales. 

 

Au sein des habitats expertisés sur ce critère, une liste d’espèces dominantes est dressée en plusieurs 

points afin de définir le caractère hygrophile de la zone. Ainsi, une liste d’espèces dominantes est 

dressée par placette conformément à l’arrêté du 24 juin 2008. Si au sein de cette liste d’espèces 

végétales dominantes, 50% des espèces sont identifiées sur la liste des espèces caractéristiques des 

zones humides fournies à l’annexe II (table A) de l’arrêté de 2008, alors l’habitat est considéré 

comme étant une zone humide botanique. 

 

On précise qu’une végétation caractéristique des zones humides peut être définie sur l’un ou l’autre, 

voire les deux critères.  

232



Commune de Pernay 
Plan Local d’Urbanisme – Evaluation environnementale 

 

232 

THEMA Environnement         Mai 2023 

Résultats 

 

▪ Critère habitats 
 

Le tableau suivant présente la liste des habitats naturels et/ou anthropiques distingués au sein de la 

zone d’étude et précise, lorsque cela est possible, leur degré d’appartenance aux zones humides ou 

non au sens de l’arrêté de 2008. 
 

Tableau 4 : Habitats identifiés au sein du site d’étude 

Habitat 
Code 
CORINE 
biotope 

Code 
EUNIS 

OAP 1 OAP 2 OAP 3 OAP 4 OAP 5 2AUz 
Arrêté 
2008 

Prairie de 
fauche 

38.2 x 87.1 
E2.2 x 
I1.53 

     X 
p. 

Friche 
herbacée 

87.1 x 38.2 
I1.53 x 
E2.2 

X  X X   
p. 

Haie arborée 84.2 FA.4    X  X p. 

Voirie / J4.2 X X X   X X 

Culture 82.1 I1.1  X     p. 

Bande 
enherbée 

87.1 x 38.2 
E2.2 x 
I1.53 

 X     
p. 

Alignement 
d’arbres 

84.1 G5.1 
  X    

p. 

Jardin 85.3 I2.2   X    X 

Fossés 89.22 /   X    X 

Prairie 
améliorée 

81.1 E2.61 
   X   

p. 

Haie arbustive 84.2 x 31.8 
FA.4 x 
F3.1 

   X   
p. 

Boisements de 
feuillus 

41.2 G1.A1 
   X   

p. 

Chemin / /    X   X 

Espaces verts 85.12 E2.64     X  X 

Ouvrages 
anthropiques 

86.2 J1.2 
   X   

X 

Légende (arrêté 24 juin 2008, annexe II Table B) : 

p. = Impossible de conclure sur le caractère de l’habitat sans une expertise pédologique ou botanique. 

X = Habitat non listé dans la Table B de l’arrêté. Nécessite une expertise pédologique ou botanique. 

 

L’expertise de terrain met en évidence la présence de 10 habitats potentiellement humides et de 5 

habitat non listé dans la table B de l’arrêté. De fait, la détermination de ces habitats doit faire l’objet 

d’investigations sur le critère espèce afin de vérifier la présence de zones humides botaniques.  

 

 

▪ Critère espèces 
 

Les habitats non listés suivant : Voirie, chemins et ouvrages anthropiques sont exclu des investigations 

sur le critère espèce du fait de l’imperméabilisation de l’habitat, engendrant l’absence de végétation. 

De même, les fossés ne feront pas l’objet d’une analyse au critère espèce à la vue de l’article R.211-

108, qui décrit les critères de définition et de délimitation des zones humides comme non applicable 

aux infrastructures crées en vue du traitement des eaux usées ou des eaux pluviales. 
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Les relevés floristiques réalisés le 3 novembre 2021 et 26 janvier 2023 ont été fait sur l’ensemble 

des habitats potentiellement humides des secteurs aménageables. 42 relevés ont ainsi été effectués 

(cf. Figure page suivante), aucun des relevés floristiques ne présente un caractère humide lié à un 

recouvrement des espèces hygrophiles à 50%.  

 

Les listes d’espèces de chaque habitat, présentées en fin de document, montrent que des espèces 

déterminantes de zones humides se trouvent dans les secteurs de l’OAP 1, de l’OAP 4 et du 2AUz, 

au sein de la prairie de fauche et de la friche herbacée. Toutefois, leur présence était si sporadique 

qu’elles n’indiquaient en rien une flore déterminante de zones humides dans les habitats 

correspondants.  
 

Le critère espèces ne permet pas la mise en évidence de zones humides supplémentaires par rapport 

au critère habitats. 

 

 

Conclusion suivant le critère botanique 

 

L’analyse de la flore et des habitats couvrant les différents sites d’étude ne met pas en évidence de 

zone humide sur le critère botanique au sens de l’arrêté du 24 juin 2008. Toutefois, les habitats 

composés d’une végétation influencée ne peuvent être déterminé par ce critère. 

 

Le critère pédologique doit donc être examiné afin de conclure sur l’absence ou la présence de zone 

humide dans le site d’étude. 
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Investigations pédologiques 
 

Les investigations pédologiques spécifiques sur les différents sites pressentis pour une urbanisation 

dans le cadre du PLU ont été réalisées à la tarière manuelle le 03 novembre 2021. Une seconde 

campagne d’inventaires a eu lieu le 26 janvier 2023 sur trois sites complémentaires. La tarière 

manuelle de diamètre 60 mm permet d’échantillonner les sols jusqu’à une profondeur de 110 cm 

en absence de refus.  

 

Plan d’échantillonnage 

Au total, 42 points de sondages ont été réalisés et localisés à l’aide d’une tablette PC durcie de 

marque TRIMBLE intégrant un GPS d’une précision sub-métrique. Sur les différents sites d’étude, des 

habitations ou des jardins privés sont présents et n’ont pas été investigués. Ces espaces ne sont pas 

concernés par la présence de zones humides.  
 

Le plan d’échantillonnage a tenu compte : 
 

• de la distance par rapport au réseau hydrographique ou à une pièce d’eau; 

• de l’accessibilité des parcelles ; 

• de la topographie du site ; 

• de la nature géologique des terrains ; 

• de l’existence d’une zone humide prélocalisée ; 

• de la présence de zones minéralisées et/ou bâties.  

 

Sur l’ensemble des sites, les sondages ont été établis principalement en toposéquence, en remontant 

les pentes afin d’échantillonner la variabilité spatiale des sols et mettre en évidence une limite de 

zone humide sur chacun des sites.  

Aussi, on note que certaines parcelles incluses dans le périmètre d’étude sont d’ores et déjà 

construites. L’accès à certains espaces (partie est du site 4 notamment) était restreint. Les 

investigations se sont préférentiellement orientées sur les zones accessibles et vouées à être 

aménagées.  

Le nombre de sondages est réparti en fonction de la surface des différents sites. Enfin, on précise 

que les sondages sont positionnés de manière à obtenir un échantillonnage représentatif de la 

totalité des sites étudiés. La localisation des points de sondage est présentée sur la Figure 37.  

 

Analyse 
 

Les sondages pédologiques permettent de mettre en avant le caractère « humide » des sols, étant 

donné que leur matrice garde en mémoire les mouvements de circulation de l’eau. Ces traces 

d’engorgement se discernent dans la couverture pédologique grâce à l’apparition d’horizons 

caractéristiques tels que : 
 

- Horizon rédoxique : Horizon engorgé de façon temporaire permettant la superposition de plusieurs 

processus. Lors de la saturation en eau, le fer de cet horizon se réduit (Fe2+) et devient mobile, puis 

lors de la période d’assèchement le fer se réoxyde (Fe3+) et s’immobilise. Contrairement à l’horizon 

réductique, la distribution en fer est hétérogène, marquant des zones appauvries en fer (teintes 

grisâtres) et des zones enrichies en fer sous la forme de taches de couleur rouille. 
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- Horizon réductique : Horizon engorgé de façon permanente ou quasi permanente entraînant ainsi 

la formation du processus de réduction et de mobilisation du fer. « La morphologie des horizons 

réductiques varie sensiblement au cours de l’année en fonction de la persistance ou du caractère 

saisonnier de la saturation (battement de nappe profonde) qui les génèrent. D’où la distinction entre 

horizons réductiques, entièrement réduits et ceux temporairement réoxydés » [Afes, 2008]. 
 

Lors des investigations de terrain, l’apparition ou non de ce type d’horizon a été mise en évidence à 

l’aide de la solution d’ortho-phénanthroline (diluée à 2% dans de l’éthanol pur) qui réagit avec l’ion 

Fe2+ (forme réduite du Fer) pour former un complexe rouge violacé, aisément perceptible, appelé 

férroïne. 
 

- Horizon histique : « Horizon holorganique formé en milieu saturé par l’eau durant des périodes 

prolongées (plus de 6 mois dans l’année) et composé principalement à partir de débris de végétaux 

hygrophiles ou subaquatiques » [Afes, 2008]. 

 

La planche photographique suivante montre des exemples de ces horizons caractéristiques de zones 

humides (photographies non prises sur le site d’étude). 

 

 
Horizon réductique  

Horizon réductique 

mis en évidence par l’ortho-

phénanthroline 

 
Horizon rédoxique 

 
Horizon histique 

 

L’examen des sondages pédologiques a consisté plus particulièrement à visualiser la présence : 
 

- d’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol 

et d’une épaisseur d’au moins 50 centimètres ; 

- ou de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol ; 

- ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se 

prolongeant ou s’intensifiant en profondeur ; 

- ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se 

prolongeant ou s’intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 

et 120 centimètres de profondeur. 
 

En effet, si ces caractéristiques sont présentes, le sol peut être considéré comme sol de zones 

humides. La classification des sols hydromorphes a été effectuée par l’intermédiaire du tableau du 

GEPPA (1981) adapté à la règlementation en vigueur (cf. Figure 38 en page suivante).
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Figure 37 : Localisation des sondages pédologiques 
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Figure 38 : Morphologie des sols correspondant à des « zones humides » du référentiel pédologique (issus des classes d’hydromorphie du GEPPA, 1981), 
repris dans l’annexe 1 de l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié précisant les critères de définition des zones humides en application des articles L.214.7 et 

R.211-108 du code de l’environnement 
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Résultats 

 

Les résultats et l’analyse des sondages pédologiques vis-à-vis de leur hydromorphie sont présentés 

dans le Tableau 5. 

 

Les sondages pédologiques réalisés sur les sites d’étude ont permis de mettre en évidence une 

variabilité des sols au sein de la commune et des sites investigués. En effet, on retrouve des sols 

calcaires courts (RENDOSOL) ou longs (CALCOSOLS), parfois colluvionnés en surface ou 

uniquement issus de colluvions (COLLUVIOSOL). Les vallées induisent la présence de FLUVIOSOLS 

BRUNIFIES – REDOXISOLS pouvant être réductiques.  

 

Parmi les 42 profils, 25 révèlent la présence de sols hydromorphes présentant des traits rédoxiques 

marqués, parfois proche de la surface ou des horizons réductiques de profondeur. 17 profils sont 

sains et donc dénués de tout horizon hydromorphe. Ainsi, 25 sondages sur les 42 effectués sont 

classables dans les catégories du GEPPA (III, IV et V).  

 

Une seconde distinction peut s’opérer entre ces profils. La réglementation stipule que les sondages 

appartenant aux catégories IVd et supérieures sont caractéristiques des zones humides. Pour ce faire, 

les sondages doivent présenter des traces d’hydromorphie de type rédoxique débutant avant 25 cm 

de profondeur et se prolonger en s’intensifiant vers la profondeur ou des traces d’oxydation débutant 

avant 50 cm de profondeur, laissant place à des horizons réductiques apparaissant entre 80 et 120 

cm de profondeur. Ces caractéristiques ont été mises en exergue sur 14 profils différents : 

 

- S36 dans la catégorie Va ; 

- S29 et S31 dans la catégorie Vb ; 

- S1, S26, S27, S28, S30, S32, S33, S34, S35 dans la catégorie Vc ; 

- S6 dans la catégorie Vd ; 

- S11 dans la catégorie IVd. 

 

Ces cinq catégories sont caractéristiques des zones humides selon la législation en vigueur.  

 

Autrement, les sondages appartiennent aux catégories IIIa, IVa, IVb ou IVc du GEPPA ou ne sont pas 

classés (S12) et ne sont donc pas caractéristiques des zones humides selon la réglementation en 

vigueur. 

 

Ainsi, le plan d’échantillonnage réalisé permet d’identifier des sols caractéristiques et non 

caractéristiques des zones humides selon la réglementation en vigueur et donc de délimiter cinq 

zones humides définies sur le critère pédologique, sur une surface totale de 5,98 hectares.  

 

Les sols des sites d’étude sont décrits dans le paragraphe suivant. On se référera au Tableau 6 pour 

prendre connaissance de la description complète des sondages. 
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Tableau 5 : Caractéristiques des sols sondés sur les sites d’étude (S1 – S25) 

 
  

Profondeur en 

cm
S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S8 S9 S10 S11 S12 S13 S14 S15 S16 S17 S18 S19 S20 S21 S22 S23 S24 S25

25 cm

50 cm

Classe 

d'hydromorphie 

GEPPA

Vc IVc / IVc / Vd / / / IVb IVd NC IVc IVc / IVa IVb IIIa / / / IVb IVb / /

Sol de zone 

humide
OUI NON NON NON NON OUI NON NON NON NON OUI NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON

Horizon sain G Horizon réductique

g Horizon rédoxique Refus

g

g

g

g g

G

g

g

g

g

g

G

g

Sondages

g

g

90-100

100-110

50-60

60-70

70-80

80-90

0-10

10-20

20-30

30-40

40-50

G
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Tableau 5 : Caractéristiques des sols sondés sur les sites d’étude (S26 – S42) 

 

  

Profondeur en 

cm
S26 S27 S28 S29 S30 S31 S32 S33 S34 S35 S36 S37 S38 S39 S40 S41 S42

25 cm

50 cm

Classe 

d'hydromorphie 

GEPPA

Vc Vc Vc Vb Vc Vb Vc Vc Vc Vc Va / / / / / /

Sol de zone 

humide
OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI NON NON NON NON NON NON

Horizon sain G Horizon réductique

g Horizon rédoxique Refus

g

g

g g

g

g

g

g

g

g

g

Sondages

80-90

90-100

100-110

60-70

70-80

40-50

50-60

30-40

10-20

20-30

0-10
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Description des sondages 
 

Les sondages pédologiques ont permis de mettre en évidence la présence de sols hétérogènes sur 

la commune. En revanche, les références de sol sont globalement homogènes en étudiant les sites 

de manière individuelle. Les variations de sols peuvent être liées à la profondeur d’apparition de la 

roche mère, à sa nature ou à son degré d’altération. Plusieurs références sont identifiées sur les 

différents sites.  
 

SITE 1 (S20, S21, S22, S23, S24, S25) 
 

Ce site repose exclusivement sur les calcaires lacustres de Touraine et se positionne sur le versant 

de la Bresme. Une pente moyenne orientée selon un axe nord/nord-est et d’environ 3% est présente 

sur le site.  

 

La principale référence observée sur ce site est les CALCOSOLS. Riches en carbonates de calcium, 

ils réagissent dès la surface après ajout d’acide chlorhydrique. Ici, ces sols sont peu profonds et 

reposent sur des matériaux calcaires peu altérés, ce qui engendre des refus. La pierrosité au sein de 

ces profils est plus ou moins importante.  

Le sondage S24 dénote des autres profils avec une très faible épaisseur de sol (moins de 35 cm) 

avant d’observer les matériaux parentaux calcaires. Réagissant également après ajout d’acide 

chlorhydrique, un rattachement à la référence des RENDOSOLS peut s’effectuer. 

 

On notera que les profils positionnés en bas ou milieu de versant sont recouverts par un 

colluvionnement d’épaisseur variable en surface (entre 20 et 40 cm). Sur le haut du versant, ces 

traces de colluvionnement ne sont pas observées.  
 

Les profils des sondages S22 et S23 sont marqués par des horizons rédoxiques d’une épaisseur de 

40 et 15 cm, respectivement. Le développement de ces horizons est fonction de l’engorgement des 

sols et de la présence ou non d’horizons argileux.  
 

Les profils sont qualifiés de rédoxique ou à horizon rédoxique. La profondeur d’apparition de ces 

horizons permet un rattachement à la catégorie IVb du GEPPA (non caractéristiques des zones 

humides selon la réglementation en vigueur. Autrement les profils sont dits « sains ».  
 

En tout état de cause, aucun de ces profils n’est caractéristique des zones humides selon la 

réglementation en vigueur.  

  

Profil de RENDOSOL sur le site 1 Profil de CALCOSOL sur le site 1 
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SITE 2 (S19, S20, S21) 

 

Ce secteur s’implante dans le prolongement au nord-est du premier site. Les conditions 

géomorphologiques sont de facto identiques.  

 

Les sondages S17 et S18 correspondent à des CALCOSOLS et présentent des caractéristiques 

similaires aux sols sondés sur le premier site. Ainsi, un horizon de surface d’origine colluviale est 

décelable. Une démarcation progressive entre l’horizon sableux et l’horizon argileux du sondage 

S17 est observée. Cela conduit à l’emploi du qualificatif planosolique pour décrire ce sol. Ce 

plancher argileux peut favoriser la rétention de l’eau dans les sols.  

Ces profils peuvent être affectés par des engorgements en lien avec des écoulements de subsurface 

et sont qualifiés de rédoxiques. Un classement dans les catégories IVb et IIIa est réalisé. Toutefois, 

ces sols ne sont pas caractéristiques des zones humides selon la réglementation en vigueur.  

 

A la faveur d’un replat, les horizons colluvionnés mis en évidence au droit du sondage S19 sont 

supérieurs à 50 cm. Ainsi, un rattachement à la référence des COLLUVIOSOLS s’opère. Les 

colluvions proviennent du versant et sont principalement sableuses, avec quelques cailloux de taille 

pluri-millimétrique à pluri-centimétrique.  

 

En tout état de cause, aucun de ces profils n’est caractéristique des zones humides selon la 

réglementation en vigueur.  

 

  

Profils de CALCOSOLS sur le site 2 Profil de COLLUVIOSOL sur le site 2 

 

SITE 3 (S13, S14, S15, S16) 

 

Ce site s’implante sur le versant de la Bresme. Ainsi, la frange orientale repose sur les alluvions de 

ce cours d’eau. La pente moyenne est d’environ 4% en direction de l’est.  

 

Au vu du positionnement des sondages S13 et S14 en bas de versant, il est fortement probable que 

les sols se soient développés dans les alluvions. Aussi, les profils sont marqués par une hydromorphie 

débutant à 25 et 40 cm de profondeur, indiquant la présence potentielle d’une nappe une partie 

de l’année. Ces deux critères sont déterminants pour réaliser un rattachement à la référence des 

FLUVIOSOLS BRUNIFIES. Toutefois, le dernier critère déterminant pour opérer ce classement réside 
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dans un positionnement dans la vallée du cours d’eau, ce qui n’est pas le cas ici. Ainsi, le qualificatif 

fluvique est utilisé pour décrire ces profils.  

 

Outre le développement dans les alluvions, la principale caractéristique mise en évidence sur ces 

solums est l’apparition d’un horizon rédoxique avant 50 cm de profondeur et se prolongeant sur au 

moins 50 cm. Les profils S13 et S14 sont concernés et peuvent donc être rattachés à la référence 

des REDOXISOLS.  

 

Les profils S13 et S14 ne réagissent pas à l’ajout d’acide chlorhydrique, ce qui laisse présager d’une 

différence de matériau parental. Les alluvions de la Bresme couvrent donc la formation des calcaires 

de Touraine mais ne sont pas calcaires.  

 

En remontant les pentes, le matériau parental calcaire est observé en profondeur. Aussi, les profils 

sont entièrement carbonatés. Les sondages S15 et S16 sont donc désignés comme des 

CALCOSOLS.  

 

Un horizon rédoxique de 30 à 45 cm de profondeur est visible sur le sondage S16. Sur ces sondages, 

l’horizon de surface porte les traces d’un léger colluvionnement.  

Aucun de ces profils n’est caractéristique des zones humides selon la législation en vigueur. 

 

  

Profil de REDOXISOL fluvique sur le site 3 Profil de CALCOSOLS sur le site 3 
 

SITE 4 (S10, S11, S12) 

 

A l’instar des trois premiers sites, ce secteur est couvert par les calcaires de Touraine. En revanche, 

il est sous l’influence de la Garande et se positionne sur son versant en rive gauche. Une partie du 

site est construite et la plus grande parcelle située à l’est n’est pas accessible. Les investigations se 

sont restreintes à l’ouest. Une source est présente entre les points S12 et S10.  

 

Le profil au droit du sondage S10 est calcaire, avec des inclusions de taille pluri-millimétrique à 

pluri-centimétrique. Un horizon rédoxique marqué est mis en évidence à partir de 60 cm de 

profondeur, avant de disparaitre à 80 cm de profondeur. Ce passage rédoxique ne peut pas mener 

à conclure à des sols de zones humides.  
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Les sondages S11 et S12 se positionnent à la frontière entre la vallée et le bas de versant de la 

Garande. Etant donné que ces sols sont issus des alluvions et sont affectés par des horizons 

réductiques, un rattachement aux FLUVIOSOLS BRUNIFIES peut s’opérer. Les profils sont calcaires, 

ce qui dénote la différence de nature entre les alluvions de la Garande et de la Bresme.  

 

Le profil de sol au droit du sondage S11 est marqué par des horizons rédoxiques débutant à 30 cm 

et se prolongeant jusqu’à 90 cm. A cette profondeur, un horizon réductique est mis en évidence par 

ajout d’orthophénantroline. Ces particularités permettent un double rattachement FLUVIOSOL 

BRUNIFIE – REDOXISOL d’une part et de classer ce sondage dans la catégorie IVd du GEPPA d’autre 

part. Cette dernière étant caractéristique des zones humides selon la réglementation en vigueur. 

Ainsi, ce sondage peut être considéré comme caractéristique des zones humides.   

 

Sur le sondage S12, un horizon réductique de profondeur est également décelé avec 

l’orthophénantroline. En revanche, aucune trace rédoxique n’est visible. Cela s’explique de par la 

nature sableuse des sols et par une carence probable en fer. Ces deux éléments limitent l’apparition 

des traces d’oxydation. La présence d’une source à proximité de ce point de sondage confirme la 

présence d’une nappe à faible profondeur. Si l’absence d’horizon rédoxique ne permet pas d’aboutir 

à la conclusion que ce profil est caractéristique des zones humides, la législation précise que les 

fluviosols (en cas de présence d’une nappe peu profonde circulante et très oxygénée) peuvent 

nécessiter une expertise des conditions hydro-géomorphologiques pour apprécier la saturation 

prolongée par l’eau dans les cinquante premiers centimètres de sol.  

En l’état, ce sondage ne peut pas être considéré comme caractéristique des zones humides. En 

revanche, une expertise hydro-géomorphologique devrait être réalisée afin de confirmer ou 

d’infirmer l’absence d’une nappe à faible profondeur, et donc le caractère humide de la zone.  

 

  

Profil de FLUVIOSOL BRUNIFIE REDOXISOL 
réductique sur le site 4 

Profil de CALCOSOL sur le site 4 
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SITE 5 (S1, S2, S3, S4, S5, S6, S7, S8, S9) 
 

La moitié de ce site est couverte par les alluvions de la Garande (lit majeur et bas de versant) et 

l’autre moitié par les calcaires lacustres de Touraine. La topographie est particulièrement marquée 

dans les coins sud-est et sud-ouest. Aussi, la différence de hauteur entre le fil d’eau du cours d’eau 

et le terrain naturel est très variable, au sud de la parcelle.  

 

Les sondages S3, S5, S8 et S9 sont positionnés au milieu et en haut de versant. Les profils sont 

relativement courts car le matériau parental apparait à entre 50 et 60 cm de profondeur. Dès lors 

que les profils sont riches en carbonates de calcium, un rattachement aux CALCOSOLS s’opère.  
 

Les sondages S1, S2, S4, S6 et S7 sont localisés à proximité du cours d’eau et se sont développés 

dans des alluvions calcaires de la Garande. Les sols correspondent à des FLUVIOSOLS BRUNIFIES 

et un double rattachement aux REDOXISOLS est réalisé dès lors que l’horizon rédoxique débute 

avant 50 cm de profondeur et se prolonge sur 50 cm à minima. Au vu du positionnement 

topographique, certains profils sont qualifiés d’alluvio-colluvial. En effet, dans certains cas, la 

distinction entre les processus d’alluvionnement ou de colluvionnement qui alimentent les horizons 

de surface ne peut pas être effectuée.  
 

On notera que pour le sondage S7, la matrice sableuse et le manque de fer dans les matériaux 

parentaux ne permet pas d’observer de traces d’hydromorphie. Aussi, les points de sondage S1 et 

S6 ont peu de différence d’altimétrie entre le terrain naturel et le niveau d’eau dans le cours d’eau. 

Les sondages S7 et S4, réalisés à proximité du cours d’eau, ont quant à eux une différence 

altimétrique plus marquée. Cela explique la raison pour laquelle les sols trouvés au droit de ces 

sondages ne sont pas caractéristiques des zones humides.  
 

Le sondage S6 présente des traces de réduction à partir de 70 cm de profondeur et des traces 

d’oxydation à partir de 10 cm. Le sondage S1 a quant à lui montré un horizon rédoxique débutant 

à 20 cm et se prolongeant en s’intensifiant. Ainsi, ces sondages peuvent respectivement être 

rattachés aux catégories Vd et Vc du GEPPA.  

 

Ainsi, ces deux points de sondages sont caractéristiques des zones humides selon la législation en 

vigueur.  
 

  

Profil de FLUVIOSOL BRUNIFIE REDOXISOL sur le site 
5 

Zoom sur un horizon réductique de profondeur 
(S6) sur le site 5 

  

247



Commune de Pernay 
Plan Local d’Urbanisme – Evaluation environnementale 

 

247 

THEMA Environnement         Mai 2023 

SITE 6 (S40, S41, S42) 

 

Ce site s’insère dans un contexte hydro-géomorphologique semblable à celui du site 4. Positionné 

sur les calcaires lacustres en rive gauche de la Garande, l’altitude y est toutefois plus élevée. Les 

alluvions n’affleurent donc pas.  

 

Les trois sondages pédologiques ont mis en évidence la présence de sols riches en carbonates de 

calcium et plus ou moins courts. La profondeur de sol est fonction de la profondeur d’apparition du 

matériau parental. Pour le sondage S42, l’épaisseur de sol est de 25 cm. Ainsi, un rattachement à 

la référence des RENDOSOLS est réalisé. Les sondages S40 et S41 font quant à eux état de plus de 

35 cm de sol et sont donc considérés comme des CALCOSOLS.  

 

Le sondage S40 met en exergue une fraction plus grossière en profondeur et quelques inclusions 

calcaires sont retrouvées. En surface, quelques morceaux de tuiles ont pu être observés. Le 

qualificatif épi-anthropique est donc utilisé pour décrire ce profil.  

 

Autrement, les sols sont dénués de toute hydromorphie et sont donc qualifiés de sains.  

 

Aucun de ces sols n’est caractéristique des zones humides selon la réglementation en vigueur.  
 

  

Profil de CALCOSOL épi-anthropique, sain, 
caillouteux 

Zoom sur le matériau parental d’un RENDOSOL 
sain (S42) 

 

SITE 7 (S37, S38, S39) 

 

Ce site se localise sur le versant en rive gauche de la Bresme. Dans ce secteur, le cours d’eau a 

largement incisé les affleurements calcaires. Ainsi, on peut observer une différence de 13 à 16 

mètres d’altitude entre le terrain naturel et le fil d’eau. 

 

Issus des calcaires lacustres de Touraine, les sols sont riches en carbonates de calcium. En haut de 

versant (S38), les sols sont peu profonds. A contrario, les sols sont plus épais sur la partie basse du 

site (S37 et S39) et ont pu subir des processus de colluvionnement dans leur partie superficielle.  
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Les sondages ont mis en évidence une fraction caillouteuse plus ou moins importante mais suffisante 

pour être notée.  

 

Aucune trace d’hydromorphie n’est décelée au sein de ces trois profils.  

 

En tout état de cause, ces sols ne sont pas caractéristiques des zones humides selon la législation 

en vigueur.  
 

  

Profils de CALCOSOL sain, caillouteux sur le site 7 (S37 et 39) 
 

SITE 8 (S26, S27, S28, S29, S30, S31, S32, S33, S34, S35, S36) 

 

Une formation de conglomérats et de grès siliceux affleure au droit de ce site positionné sur le haut-

versant en rive droite de la Bresme. Ces agglomérats siliceux sont enrobés dans une matrice 

argileuse ou sablo-argileuse.  

 

Sur le site 8, les sols développés dans ces matériaux ont une texture limono-sableuse ou limono-

argileuse en surface. Vers la profondeur, la proportion d’argiles augmente et des horizons d’argiles 

lourdes ou d’argiles sableuses sont contactés. Compte tenu de la description de la carte géologique, 

il semblerait que cette augmentation de la fraction argileuse vers la profondeur soit héritée et non 

liée à des processus d’argilluviation.  

 

L’ensemble des sondages révèle la présence de traces d’hydromorphie de type rédoxique débutant 

avant 15 cm de profondeur. Les sondages sont dits surrédoxiques. Dès lors que ces traits 

hydromorphes apparaissent avant 50 cm de profondeur et se prolongent sur à minima 50 cm de 

profondeur, un rattachement à la référence des REDOXISOLS peut s’opérer.  

 

Les REDOXISOLS sont affectés par des engorgements temporaires, si bien que cet engorgement leur 

confère une morphologie particulière. Cette dernière est principalement liée à des processus 

d’oxydo-réduction qui entraînent une ségrégation du fer. Dans le cas des REDOXISOLS, cette 

hydromorphie est de type rédoxique et engendre l’apparition de « taches de rouille » dans les 

agrégats du sol, résultant de la précipitation et de l’oxydation du fer suite au ressuyage du sol. 
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Certains sondages ont mis en évidence des éléments siliceux pouvant entraîner des refus prématurés 

à la tarière manuelle. Autrement, le sondage S30 qui est positionné en contrebas du site montre des 

signes de colluvionnement dans sa partie superficielle.  

 

L’ensemble des sondages pédologiques réalisés sur ce site est caractéristique des zones humides 

selon la législation en vigueur.  

 

  

Profil de REDOXISOL surrédoxique (S28) 
Zoom sur un horizon rédoxique superficiel d’un 

REDOXISOL surrédoxique (S31) 
 

Conclusion suivant le critère pédologique 

 

Les investigations pédologiques ont permis d’identifier des sols caractéristiques des zones humides 

(FLUVIOSOLS BRUNIFIES – REDOXISOLS et REDOXISOLS) sur certains sites d’étude. Ils se localisent 

dans la vallée de la Bresme et remontent légèrement sur le versant. La limite de la zone humide est 

fixée par rapport à la topographie observée lors des investigations.  

 

La seconde campagne de terrain a conduit à délimiter deux entités de zones humides de part et 

d’autre d’un chemin, sur le site n°8.  

 

A toutes fins utiles, on rappelle que le sondage S11 s’inscrit dans les cas particuliers de l’arrêté du 

24 juin 2008. Par conséquent, il n’est pas possible de conclure quant au caractère humide ou non 

de ce point de sondage. Une expertise hydro-géomorphologique devrait donc accompagner cette 

campagne d’inventaire afin de préciser son caractère humide. 

 

Le plan d’échantillonnage réalisé et l’analyse des données recueillies sur le terrain permettent de 

conclure à la présence de sols caractéristiques des zones humides sur une surface de 5,98 hectares 

selon l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009. Les cinq entités de zones 

humides définies sur le critère pédologique et réparties sur les sites 4, 5 et 8 sont reportées en Figure 

39, Figure 40 et Figure 41. 
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Figure 39 : Localisation des zones humides pédologiques sur le site 4 
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Figure 40 : Localisation des zones humides pédologiques sur le site 5 
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Figure 41 : Localisation des zones humides pédologiques sur le site 8 
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Conclusion de l’inventaire 
Rappel du contexte réglementaire 

 

Une zone humide réglementaire correspond soit à une zone humide définie sur le critère botanique, 

soit à une zone humide définie sur le critère pédologique, soit définie sur les deux critères. Les critères 

de délimitation des zones humides sont donc alternatifs, conformément à l’article L.211-1 du code 

de l’environnement. 

 

Dans le cadre de la présente étude, seul le critère pédologique a été observé. Les méthodes mises 

en œuvre pour identifier les zones humides correspondent aux protocoles réglementaires, décrits 

dans les textes suivants : 

- l’arrêté du 24 juin 2008 (et annexes) précisant les critères de définition et de délimitation 

des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l’environnement, 

- l’arrêté du 1er octobre 2009 (et annexes) modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les 

critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-

7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement, 

- la circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en application 

des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement. 

- l’article 23 de la loi OFB du 26 juillet 2019, rétablissant les critères alternatifs.  

 

Conclusion 

 

Le croisement des investigations pédologiques et botaniques permet de conclure à la présence de 

trois entités de zone humide, sur une surface totale de 5,98 hectares au sens de l’arrêté du 24 juin 

2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009.  

 

Trois zones humides se positionnent en bas de versant ou dans la plaine alluviale de la Garande. 

Ce positionnement topographique leurs confèrent des fonctionnalités hydrologiques prééminentes. 

On précise toutefois que ces zones humides de bas de versant ou jonchées dans la plaine alluviale 

leur permet aisément d’assurer des fonctionnalités biogéochimiques. Cela se traduit par un 

ralentissement des particules érodées, une rétention des nutriments, mais également le stockage du 

carbone.  

 

Les inventaires ont également permis de définir deux entités de zones humides sur le site n°8. 

Séparées par un chemin et un fossé, elles représentent près de 5,7 hectares. Ces zones humides de 

plateaux assurent principalement des fonctions hydrologiques et sont importantes de par leurs 

surfaces.  

 

Un évitement total de ces zones est à privilégier.  
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Figure 42 : Localisation des zones humides retenues sur les sites 4 et 5 
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Figure 43 : Localisation des zones humides retenues sur le site 8 
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Tableau 6 : Tableau de description complète des sondages pédologiques réalisés sur les différents secteurs étudiés 

Sondage Dénomination pédologique 
Texture de 

surface 
Texture de 
profondeur 

Matériau 
parental 

Profondeur 
de sondage 

Profondeur 
d'apparition 
de l'horizon 
rédoxique 

Profondeur 
d'apparition 
de l'horizon 
réductique 

Profondeur 
de disparition 
de l'horizon 
rédoxique 

Sols relevant 
de la 

réglementation 
"Zone humide" 

Classe 
d'hydromorphie 

du GEPPA, 
1981 

Photographie 

S1 
FLUVIOSOL BRUNIFIE REDOXISOL 

surrédoxique, calcaire 
AS SA Alluvions 90 20 / / OUI Vc 

 

S2 
FLUVIOSOL BRUNIFIE REDOXISOL 

surrédoxique, alluvio-colluvial, 
caillouteux, calcaire 

AS SA Alluvions 110 30 / / NON IVc 
 

S3 CALCOSOL sain, caillouteux AS S Calcaires  60 / / / NON / 

 

S4 
FLUVIOSOL BRUNIFIE REDOXISOL 

alluvio-colluvial, caillouteux, calcaire 
AS SA Alluvions 110 30 / / NON IVc 

 

S5 
CALCOSOL sain, colluvionné en 

surface 
LAS / Calcaires  50 / / / NON / 

 

S6 
FLUVIOSOL BRUNIFIE REDOXISOL 
réductique, alluvio-colluvial, calcaire 

AS SA Alluvions 110 10 70 70 OUI Vd 
 

S7 
FLUVIOSOL BRUNIFIE sain, 

colluvionné en surface, calcaire 
AS SA Alluvions 110 / / / NON / 

 

S8 CALCOSOL sain, caillouteux LAS / Calcaires  55 / / / NON / 

 

S9 CALCOSOL sain, caillouteux AS / Calcaires  50 / / / NON / 

 

S10 
CALCOSOL à horizon rédoxique, 

caillouteux 
SA SA Calcaires  110 60 / 80 NON IVb 

 

S11 
FLUVIOSOL BRUNIFIE REDOXISOL 
à horizon réductique de profondeur, 

à nappe, calcaire 
AL A Alluvions 110 30 90 90 OUI IVd 

  

S12 
FLUVIOSOL BRUNIFIE réductique en 

profondeur, calcaire 
AL AL Alluvions 110 / 90 / NON NC 

  

S13 
REDOXISOL caillouteux, non 

calcaire, fluvique 
S SA Alluvions 90 25 / / NON IVc 

 

S14 REDOXISOL non calcaire, fluvique S SA Alluvions 110 40 / / NON IVc 
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Sondage Dénomination pédologique 
Texture de 

surface 
Texture de 
profondeur 

Matériau 
parental 

Profondeur 
de sondage 

Profondeur 
d'apparition 
de l'horizon 
rédoxique 

Profondeur 
d'apparition 
de l'horizon 
réductique 

Profondeur 
de disparition 
de l'horizon 
rédoxique 

Sols relevant 
de la 

réglementation 
"Zone humide" 

Classe 
d'hydromorphie 

du GEPPA, 
1981 

Photographie 

S15 
CALCOSOL sain, alluvio-colluvial, 

colluvionné en surface 
S / Calcaires  50 / / / NON / 

  

S16 
CALCOSOL à horizon rédoxique, 
alluvio-colluvial, colluvionné en 

surface 
S / Calcaires  60 30 / 45 NON IVa 

 

S17 
CALCOSOL rédoxique, caillouteux, 
colluvionné en surface, planosolique 

LSA AS Calcaires 60 40 / / NON IVb 

 

S18 
CALCOSOL rédoxique, colluvionné 

en surface 
LSA AS Calcaires  75 50 / / NON IIIa 

 

S19 
COLLUVIOSOL sain, sableux, 

caillouteux 
LMS S Colluvions 60 / / / NON / 

 

S20 
CALCOSOL sain, colluvionné en 

surface, caillouteux 
AS AS Calcaires  75 / / / NON / 

 

S21 
CALCOSOL sain, colluvionné en 

surface, amendé 
SA AS Calcaires  65 / / / NON / 

 

S22 
CALCOSOL rédoxique, colluvionné 

en surface, caillouteux 
LSA AS Calcaires  75 35 / / NON IVb 

 

S23 CALCOSOL à horizon rédoxique LAS / Calcaires  60 40 / 55 NON IVb 

 

S24 RENDOSOL sain LAS / Calcaires  35 / / / NON / 

 

S25 CALCOSOL sain, amendé LSA / Calcaires  55 / / / NON / 

 

S26 
REDOXISOL surrédoxique, 
caillouteux en profondeur 

LA ALO 
Argiles à 

silex 
100 5 / / OUI Vc 

 

S27 REDOXISOL surrédoxique LMS AS 
Argiles à 

silex 
110 10 / / OUI Vc 

 

S28 REDOXISOL surrédoxique LMS AS 
Argiles à 

silex 
100 10 / / OUI Vc 
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Sondage Dénomination pédologique 
Texture de 

surface 
Texture de 
profondeur 

Matériau 
parental 

Profondeur 
de sondage 

Profondeur 
d'apparition 
de l'horizon 
rédoxique 

Profondeur 
d'apparition 
de l'horizon 
réductique 

Profondeur 
de disparition 
de l'horizon 
rédoxique 

Sols relevant 
de la 

réglementation 
"Zone humide" 

Classe 
d'hydromorphie 

du GEPPA, 
1981 

Photographie 

S29 
REDOXISOL surrédoxique, 

caillouteux 
LSA ALO 

Argiles à 
silex 

65 15 / / OUI Vb 

 

S30 
REDOXISOL surrédoxique, 

caillouteux, colluvionné en surface 
LMS ALO 

Argiles à 
silex 

110 10 / / OUI Vc 
 

S31 
REDOXISOL surrédoxique, 

caillouteux 
LMS ALO 

Argiles à 
silex 

60 10 / / OUI Vb 

 

S32 
REDOXISOL surrédoxique, 

caillouteux 
LMS AS 

Argiles à 
silex 

90 5 / / OUI Vc 
 

S33 
REDOXISOL surrédoxique, 

caillouteux 
LMS ALO 

Argiles à 
silex 

110 10 / / OUI Vc 
 

S34 
REDOXISOL surrédoxique, 

caillouteux 
LMS ALO 

Argiles à 
silex 

80 10 / / OUI Vc 
 

S35 
REDOXISOL surrédoxique, 

caillouteux 
LSA ALO 

Argiles à 
silex 

80 10 / / OUI Vc 
 

S36 
REDOXISOL surrédoxique, 

caillouteux, leptique 
LMS A 

Argiles à 
silex 

50 10 / / OUI Va 

 

S37 
CALCOSOL sain, caillouteux, 

colluvionné en surface 
AL A Calcaires 100 / / / NON / 

 

S38 CALCOSOL sain, caillouteux LSA / Calcaires 40 / / / NON / 

 

S39 
CALCOSOL sain, caillouteux, 

colluvionné en surface 
AL AL Calcaires 65 / / / NON / 

 

S40 
CALCOSOL épianthropique, sain, 

caillouteux en profondeur 
LA A Calcaires 110 / / / NON / 

 

S41 CALCOSOL sain AL / Calcaires 60 / / / NON / 

 

S42 RENDOSOL sain LA / Calcaires 40 / / / NON / 
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Tableau 7 Listes des espèces végétales observées par habitats 
Taxref V.15 

Les espèces listées à l’annexe II table A sont indiquées en gras 

Prairie de fauche 

CCB : 38.2 x 87.1 

EUNIS : E2.2 x I1.53 

Nom français Nom scientifique 

Achillée millefeuille Achillea millefolium L., 1753 

Agrostide capillaire Agrostis capillaris L., 1753 

Agrostide stolonifère Agrostis stolonifera L., 1753 

Fromental élevé Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & 
C.Presl, 1819 

Pâquerette vivace Bellis perennis L., 1753 

Brome petit-seigle Bromus secalinus L., 1753 

Capselle bourse-à-pasteur Capsella bursa-pastoris (L.) Medik., 1792 

Cirse des champs Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 

Clématite des haies Clematis vitalba L., 1753 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata L., 1753 

Carotte sauvage Daucus carota L., 1753 

Prêle des champs Equisetum arvense L., 1753 

Gaillet commun Galium mollugo L., 1753 

Géranium mou Geranium molle L., 1753 

Géranium à feuilles rondes Geranium rotundifolium L., 1753 

Berce sphondyle Heracleum sphondylium L., 1753 

Jacobée commune Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 

Jonc diffus Juncus effusus L., 1753 

Lamier pourpre Lamium purpureum L., 1753 

Ivraie multiflore Lolium multiflorum Lam., 1779 
 

Malva L., 1753 

Luzerne lupuline Medicago lupulina L., 1753 

Luzerne cultivée Medicago sativa L., 1753 

Pâturin annuel Poa annua L., 1753 
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Potentille rampante Potentilla reptans L., 1753 
 

Ranunculus L., 1753 

Renoncule rampante Ranunculus repens L., 1753 

Ronce ligneuse Rubus fruticosus L., 1753 

Patience agglomérée Rumex conglomeratus Murray, 1770 

Patience à feuilles obtuses Rumex obtusifolius L., 1753 

Laiteron potager Sonchus oleraceus L., 1753 

Pissenlit officinal Taraxacum officinale F.H.Wigg., 1780 

Trèfle des prés Trifolium pratense L., 1753 

Ortie dioïque Urtica dioica L., 1753 

Ortie brûlante Urtica urens L., 1753 

Véronique de Perse Veronica persica Poir., 1808 

 

Friche herbacée 

CCB : 87.1 x 38.2 

EUNIS : I1.53 x E2.2 

Nom français Nom scientifique 

Achillée millefeuille Achillea millefolium L., 1753 

Fromental élevé Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & 
C.Presl, 1819 

Pâquerette vivace Bellis perennis L., 1753 

Céraiste aggloméré Cerastium glomeratum Thuill., 1799 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata L., 1753 

Carotte sauvage Daucus carota L., 1753 

Euphorbe réveil matin Euphorbia helioscopia L., 1753 

Géranium découpé Geranium dissectum L., 1755 

Géranium mou Geranium molle L., 1753 

Houlque laineuse Holcus lanatus L., 1753 

Porcelle enracinée Hypochaeris radicata L., 1753 

Ivraie multiflore Lolium multiflorum Lam., 1779 

Ivraie vivace Lolium perenne L., 1753 

Lysimaque commune Lysimachia vulgaris L., 1753 
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Luzerne lupuline Medicago lupulina L., 1753 

Luzerne cultivée Medicago sativa L., 1753 

Picride fausse épervière Picris hieracioides L., 1753 
 

Pilosella Hill, 1756 

Plantain lancéolé Plantago lanceolata L., 1753 

Pâturin annuel Poa annua L., 1753 

Pâturin des prés Poa pratensis L., 1753 

Potentille rampante Potentilla reptans L., 1753 

Renoncule âcre Ranunculus acris L., 1753 

Renoncule rampante Ranunculus repens L., 1753 

Ronce ligneuse Rubus fruticosus L., 1753 

Patience à feuilles obtuses Rumex obtusifolius L., 1753 

Séneçon commun Senecio vulgaris L., 1753 

Laiteron potager Sonchus oleraceus L., 1753 

Stellaire intermédiaire Stellaria media (L.) Vill., 1789 

Pissenlit officinal Taraxacum officinale F.H.Wigg., 1780 
 

Trifolium L., 1753 

Trèfle des prés Trifolium pratense L., 1753 

Trèfle rampant Trifolium repens L., 1753 

Tripleurosperme inodore Tripleurospermum inodorum (L.) Sch.Bip., 1844 

Ortie dioïque Urtica dioica L., 1753 

Véronique de Perse Veronica persica Poir., 1808 

Maïs cultivé Zea mays L., 1753 

 

Haie arborée 

CCB : 84.2 

EUNIS : FA.4 

Nom français Nom scientifique 

Fromental élevé Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & 
C.Presl, 1819 

Gouet d'Italie Arum italicum Mill., 1768 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata L., 1753 

262



Commune de Pernay 
Plan Local d’Urbanisme – Evaluation environnementale 

 

262 

THEMA Environnement         Mai 2023 

Gaillet gratteron Galium aparine L., 1753 

Lierre grimpant Hedera helix L., 1753 

Houlque laineuse Holcus lanatus L., 1753 
 

Lamium L., 1753 
 

Quercus L., 1753 

Garance voyageuse Rubia peregrina L., 1753 

Ronce ligneuse Rubus fruticosus L., 1753 

Pissenlit officinal Taraxacum officinale F.H.Wigg., 1780 

 

 

Culture 

CCB : 82.11 

EUNIS : I1.1 

Nom français Nom scientifique 

Capselle bourse-à-pasteur Capsella bursa-pastoris (L.) Medik., 1792 

Luzerne cultivée Medicago sativa L., 1753 

Séneçon commun Senecio vulgaris L., 1753 

Shérardie des champs Sherardia arvensis L., 1753 

 

Bande enherbé 

CCB : 87.1 x 38.2 

EUNIS : I1.53 x E2.2 

Nom français Nom scientifique 

Pâquerette vivace Bellis perennis L., 1753 

Capselle bourse-à-pasteur Capsella bursa-pastoris (L.) Medik., 1792 

Céraiste aggloméré Cerastium glomeratum Thuill., 1799 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata L., 1753 

Houlque laineuse Holcus lanatus L., 1753 

Porcelle enracinée Hypochaeris radicata L., 1753 

Ivraie vivace Lolium perenne L., 1753 

Picride fausse épervière Picris hieracioides L., 1753 
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Pâturin annuel Poa annua L., 1753 

Patience à feuilles obtuses Rumex obtusifolius L., 1753 

Laiteron rude Sonchus asper (L.) Hill, 1769 

Pissenlit officinal Taraxacum officinale F.H.Wigg., 1780 

Trèfle rampant Trifolium repens L., 1753 

Véronique de Perse Veronica persica Poir., 1808 

 

 

Fossés 

CCB : 89.22 

EUNIS : / 

Nom français Nom scientifique  
Centaurea L., 1753 [nom. cons.] 

Épilobe hérissé Epilobium hirsutum L., 1753 

Gaillet gratteron Galium aparine L., 1753 

Géranium découpé Geranium dissectum L., 1755 

Lierre grimpant Hedera helix L., 1753 

Jonc diffus Juncus effusus L., 1753 

Ronce ligneuse Rubus fruticosus L., 1753 

Patience crépue Rumex crispus L., 1753 

 

Prairie améliorée 

CCB : 81.1 

EUNIS : E2.61 

Nom français Nom scientifique 

Ail maraîcher Allium oleraceum L., 1753 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata L., 1753 

Lierre grimpant Hedera helix L., 1753 

Lamier pourpre Lamium purpureum L., 1753 

Pâturin des prés Poa pratensis L., 1753 

Renoncule rampante Ranunculus repens L., 1753 
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Patience crépue Rumex crispus L., 1753 

Stellaire intermédiaire Stellaria media (L.) Vill., 1789 

Pissenlit officinal Taraxacum officinale F.H.Wigg., 1780 
 

Trifolium L., 1753 

 

Haie arbustive 

CCB : 84.2 x 31.8 

EUNIS : FA.4 x F3.1 

Nom français Nom scientifique 

Fromental élevé Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & 
C.Presl, 1819 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata L., 1753 

Prunier épineux Prunus spinosa L., 1753 

Ronce ligneuse Rubus fruticosus L., 1753 

 

Espaces verts 

CCB : 85.12 

EUNIS : E2.64 

Nom français Nom scientifique 

Achillée millefeuille Achillea millefolium L., 1753 

Fromental élevé Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & 
C.Presl, 1819 

Pâquerette vivace Bellis perennis L., 1753 

Géranium mou Geranium molle L., 1753 
 

Lathyrus L., 1753 

Luzerne d'Arabie Medicago arabica (L.) Huds., 1762 

Picride fausse épervière Picris hieracioides L., 1753 

Plantain lancéolé Plantago lanceolata L., 1753 

Renoncule bulbeuse Ranunculus bulbosus L., 1753 

Schédonore roseau Schedonorus arundinaceus (Schreb.) Dumort., 1824 

Pissenlit officinal Taraxacum officinale F.H.Wigg., 1780 
 

Trifolium L., 1753 
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Tableau 8 : Relevés floristiques effectués sur l'ensemble des sites investigués 
Relevé RF1 Habitat Prairie de fauche 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 
Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 45 45 NON 

Fétuque faux-
roseaux 

Schedonorus arundinaceus 45 90 NON 

ZH NON 

 

Relevé RF2 Habitat Prairie de fauche 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 20 20 NON 

Berce commune Heracleum sphondylium 10 30 NON 

Ivraie multiflore Lolium multiflorum 10 40 NON 

Renoncule 
rampante 

Ranunculus repens 5 45 OUI 

Ortie brûlante Urtica urens 5 50 NON 

ZH NON 

 

Relevé RF3 Habitat Prairie de fauche 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 
Brome Bromus sp. 40 40 NON 

Ivraie multiflore Lolium multiflorum 40 80 NON 

ZH NON 

 

Relevé RF4 Habitat Prairie de fauche 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 60 60 NON 

ZH NON 

 

Relevé RF5 Habitat Prairie de fauche 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 
Fétuque faux-

roseau 
Schedonorus arundinaceus 80 80 NON 

ZH NON 

 

Relevé RF6 Habitat Prairie de fauche 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

 Fromental élevé Arrhenatherum elatius 80 80 NON 

ZH NON 

 

Relevé RF7 Habitat Prairie de fauche 
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Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée Fromental élevé Arrhenatherum elatius 90 90 NON 

ZH NON 

 

Relevé RF8 Habitat Prairie de fauche 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 

Luzerne cultivée Medicago sativa 30 30 NON 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 20 50 NON 

Fromental élevé Arrhenatherum elatius 20 70 NON 

ZH NON 

 

Relevé RF9 Habitat Prairie de fauche 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée Fromental élevé Arrhenatherum elatius 60 60 NON 

ZH NON 

 

Relevé RF10 Habitat Prairie de fauche 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 
Pâturin Poa sp. 40 40 NON 

Fromental élevé Arrhenatherum elatius 30 70 NON 

ZH NON 

 

Relevé RF11 Habitat Prairie de fauche 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 
Fromental élevé Arrhenatherum elatius 35 35 NON 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 20 55 NON 

ZH NON 

 

Relevé RF12 Habitat Friche herbacée 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 
Fromental élevée Arrhenatherum elatius 40 40 NON 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 40 80 NON 

ZH NON 

 

Relevé RF13 Habitat Pâturage équin 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée Houlque laineuse Holcus lanatus 30 30 NON 

 Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 15 45 NON 

 Fromental élevé Arrhenatherum elatius 15 60 NON 

ZH NON 
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Relevé RF14 Habitat Pâturage équin 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 

Houlque laineuse Holcus lanatus 20 20 NON 

Potentille rampante Potentilla reptans 15 35 NON 

Agrostide 
stolonifère 

Agrostis stolonifera 10 45 OUI 

Renoncule âcre Ranunculus acris 5 50 NON 

ZH NON 

 

Relevé RF15 Habitat Pâturage équin 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 15 15 NON 

Grand Plantain Plantago major 10 25 NON 

Potentille rampante Potentilla reptans 10 35 NON 

Renoncule âcre Ranunculus acris 10 45 NON 

Trèfle rampant Trifolium repens 5 50 NON 

ZH NON 

 

Relevé RF16 Habitat Friche herbacée 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée Pâturin Poa sp. 90 90 NON 

ZH NON 

 

Relevé RF17 Habitat Friche herbacée 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 70 70 NON 

ZH NON 

 

Relevé RF18 Habitat Friche herbacée 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 
Pâturin Poa sp. 40 40 NON 

Fromental élevé Arrhenatherum elatius 35 75 NON 

ZH NON 

 

Relevé RF19 Habitat Friche herbacé 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 90 90 NON 

ZH NON 

 

Relevé RF20 Habitat Friche herbacé 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 90 90 NON 
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ZH NON 

 

 

Relevé RF21 Habitat Friche herbacé 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 70 70 NON 

ZH NON 

 

 

Relevé RF22 Habitat Friche herbacé 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 
Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 30 30 NON 

Picride épervière Picris hieracioides 30 60 NON 

ZH NON 

 

 

Relevé RF23 Habitat Bosquet 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Arborée Chêne pédonculé Quercus robur 100 100 NON 

Herbacée 
Fromental élevé Arrhenatherum elatius 35 35 NON 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 35 70 NON 

ZH NON 

 

 

Relevé RF24 Habitat Pâturage 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée Fromental élevé Arrhenatherum elatius 90 90 NON 

ZH NON 

 

 

Relevé RF25 Habitat Prairie améliorée 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 100 100 NON 

ZH NON 

 

 

Relevé RF26 Habitat Prairie améliorée 
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Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 89 89 NON 

ZH NON 

 

 

Relevé RF27 Habitat Haie arborée 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Arborée Chêne Quercus sp. 100 100 NON 

Arbustive Prunier épineux Prunus spinosa 70 70 NON 

Herbacée 

Gouet d’Italie Arum italicum 30 30 NON 

Ronce ligneuse Rubus fruticosus 30 60 NON 

Lierre grimpant Hedera helix 25 85 NON 

ZH NON 

 

 

Relevé RF28 Habitat Prairie améliorée 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 
Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 60 60 NON 

Ail maraîcher Allium oleraceum 20 80 NON 

ZH NON 

 

 

Relevé RF29 Habitat Prairie améliorée 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 90 90 NON 

ZH NON 

 

 

Relevé RF30 Habitat Prairie améliorée 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 90 90 NON 

ZH NON 

 

 

Relevé RF31 Habitat Friche herbacée 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 
Trèfle rampant Trifolium repens 60 60 NON 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 20 80 NON 

ZH NON 
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Relevé RF32 Habitat Friche herbacée 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 
Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 45 45 NON 

Pâturin des prés Poa pratensis 30 75 NON 

ZH NON 

 

 

Relevé RF33 Habitat Prairie améliorée 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 
Dactyle 

agglomérée 
Dactylis glomerata 95 95 NON 

ZH NON 

 

 

Relevé RF34 Habitat Prairie améliorée 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 90 90 NON 

ZH NON 

 

 

Relevé RF35 Habitat Friche herbacée 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 
Pâturin des prés Poa pratensis 50 50 NON 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 20 70 NON 

ZH NON 

 

 

Relevé RF36 Habitat Friche herbacée 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 20 20 NON 

Pâturin des prés Poa pratensis 20 40 NON 

Trèfle des prés Trifolium pratense 20 60 NON 

Fétuque roseau Schedonorus arundinaceus 10 70 NON 

ZH NON 
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Relevé RF37 Habitat Friche herbacée 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 

Picride fausse 
épervière 

Picris hieracioides 35 35 NON 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 10 45 NON 

Pissenlit officinal Taraxacum officinale 10 55 NON 

Ivraie vivace Lolium perenne 5 60 NON 

ZH NON 

 

 

Relevé RF38 Habitat Friche herbacée 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 
Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 30 30 NON 

Picride fausse 
épervière 

Picris hieracioides 20 50 NON 

ZH NON 

 

 

Relevé RF39 Habitat Friche herbacée 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 20 20 NON 

Centaurée jacée Centaurea jacea 10 30 NON 

Picride fausse 
épervière 

Picris hieracioides 10 40 NON 

Pissenlit officinal Taraxacum officinale 10 50 NON 

ZH NON 

 

 

Relevé RF40 Habitat Espace vert 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 
Plantain lancéolé Plantago lanceolata 45 45 NON 

Fétuque faux 
roseau 

Schedonorus arundinaceus 45 90 NON 

ZH NON 

 

 

Relevé RF41 Habitat Espace vert 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 
Luzerne tacheté Medicago arabica 35 35 NON 

Picride fausse 
épervière 

Picris hieracioides 25 60 NON 

ZH NON 
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Relevé RF42 Habitat Espace vert 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 

Fromental élevée Arrhenatherum elatius 20 20 NON 

Piloselle Pilosella sp. 15 35 NON 

Pâquerette Bellis perennis 5 40 NON 

Plantain lancéolé Plantago lanceolata 5 45 NON 

Renoncule 
bulbeuse 

Ranunculus bulbosus 5 50 NON 

ZH NON 
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C H A P I T R E  5 

ANALYSE PAYSAGERE 
 
 
 
 

Pernay ne dispose pas de patrimoine inscrit à l'inventaire des monuments historiques. Cependant, la commune n'est pas dépourvue de sites et 
édifices remarquables qu'il convient de préserver. 
 
Ce sont : 
 
• Dans le bourg, le logis du bailli de Maillé ou « maison de justice », l'église Saint-Denis et la Chapelle Saint 
Julien 
 
• Les châteaux de La Ronde, de la Boisderie, de I'Hérissaudiére, 
 
• Les manoirs de Plaisance et de Rudanay, 
 
• La Pinardière. 
 

 

Les sit es et édifices présentant un intérêt patrimonial (source: Porter à connaissance) 
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Son patrimoine reste discret, souvent éloigné des voies publiques, lové derrière un bois, et non visible depuis le domaine publique. 
Il n’en demeure pas moins varié dans les styles et les époques, surtout pour les belles demeures et châteaux.  
 
LES CHATEAUX 
 
Les Châteaux de La Ronde et de l’Hérissaudière 
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Le Château de La Boiderie et le manoir de Plaisance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les logis, pigeonnier et demeures 
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LE PATRIMOINE RELIGIEUX ADMINISTRATIF ET DE JUSTICE 

Eglise, ancienne chapelle, maison du bailli et demeure 
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L’ancienne gare qui a été conservée pour devenir une habitation et la mairie  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

LE PATRIMOINE URBAIN : ALIGNEMENTS FORMANT RUES, PERSPECTIVES VERS LE CLOCHER… 
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LES EDICULES ET AUTRES ELEMENTS PATRIMONIAUX 

Les édicules, loges, pont de fer, plaques publicitaires et autres … 
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LES DETAILS ARCHITECTURAUX : modénatures, pierres taillées, lucarnes, entourages des ouvertures, entrées en 
perron, etc. 
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Le territoire communal, et notamment le bourg, est à la confluence de deux entités hydrographiques :  

 le bassin versant du ruisseau de la Garande, affluent de la Bresme, 
 le bassin versant de la Bresme ; 

 
Le territoire communal couvre une superficie de 1 760 ha et se caractérise par :  
 Un patrimoine naturel équilibré entre des vastes zones boisées, des étendues agricoles sur le plateau et de larges 

vallées relativement peu encaissées. 
 Une trame végétale variée  dans laquelle on trouve environ un millier d’hectares de terres cultivables et 681 ha de 

forêts soit un taux de boisement de 35 à 40 % avec notamment une faible proportion de feuillus. 
 

 
   

La Bresme 
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Le grand paysage du territoire comprend trois unités : 

 L’est du plateau, espace forestier, 

 L’ouest du plateau, dans lequel l’openfield domine, 

 Le secteur de vallées au sud-ouest du territoire communal 

Si les deux unités paysagères de plateau ne sont pas exclusives l’une de l’autre, on trouve des espaces de clairières dans le 
secteur forestier dominant. 

Le plateau nord-ouest se trouve ouvert de façon prépondérante, surtout en son centre, et ponctué de boisements sur sa 
périphérie; venant fermer les vues. 

Le site sud/ouest de confluence des vallées est réellement singulier, plus intime et fermé aux grés des jeux topographiques et 
d’une végétation soulignant les ondulations des vallonnements 

 

 

1 

2 

3 
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LE PLATEAU FORESTIER DU NORD EST  

Le nord/est du territoire communal, formé 
d’épais boisements, se caractérise par la 
fermeture du paysage. 

Les voies y sont peu nombreuses. La seule 
voie structurante est la RD 3 vers Fondette 
et Luynes. Les axes de circulation forment 
des couloirs que les clairières rendent 
discontinus. 

Un phénomène de clairières s’ouvre 
ponctuellement en alternance des 
boisements 

Des plans d’eau et mares sont nombreux 
et dispersés. 

Le patrimoine discret de châteaux et 
manoirs qui se mérite. 

In y trouve aussi le site singulier du haras 
de Bel Air qui se fond dans ce paysage de 
boisements. 

L’entrée nord par la RD48, enserrée par 
des haies, rajoute à l’ambiance forestière 
marquée de cette frange paysagère de 
Pernay. 

 Une épaisse transition est formée 
par les boisements depuis l’une des 
voies principales d’accès à 
l’agglomération, tenant le bourg à 
l’écart. 

Elle marquant l’appartenance à la 
ruralité de Pernay  

 

 

 

 

 

 

 
La sous unité particulière du Haras 
de Bel Air  

Les boisements omniprésents du nord/est 
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LE PLATEAU OUVERT DE L’OUEST  
 
Le plateau ouvert est mis en valeur par 
les activités de polyculture et d’élevage. 
On y trouve d’ailleurs la plupart des 
exploitations agricoles de la commune. 
Le paysage d’openfield est ponctué de 
boisements résiduels plus ou moins 
grands, surtout en périphérie de l’unité 
territoriale.  
Ces derniers peuvent alterner avec les 
fruitiers de l’arboriculture présente en 
frange nord/ouest. 
Cette unité spatiale présente une 
sensibilité particulière du fait de 
l’ouverture du champ visuel. L’impact 
dans le paysage du développement 
des hameaux et écarts, peut être fort. 
Enfin, c’est par le biais du paysage 
d’openfield que se produit l’effet de 
clairière à l’arrivée sur le territoire de 
Pernay. C’est également celui-ci qui 
permet de percevoir la silhouette du 
bourg, encaissé dans sa vallée.  
Là encore, un patrimoine discret de 
châteaux et logis flanqué de pigeonnier 
peut transparaître dans le grand 
paysage.  

 
 
 
 
 
   

Le plateau ouvert, aux larges perspectives

L’alternance des boisements et des 
prairies

Entre cultures céréalières et arboriculture

Des bosquets qui ferment les paysages
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LA CONFLUENCE DES VALLEES AU SUD 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Garande, d’orientation ouest-est, vient se jeter dans la Bresme à hauteur du bourg. Cette dernière forme la limite sud du 
bourg, puis s’incurve pour traverser Pernay dans le sens nord-sud. Elles forment toutes deux des échancrures arrondies dans 
le plateau. 
Les fonds de vallons composent des séquences où alternent les peupleraies et les prés humides. 
Comme le paysage de cette unité est ouvert, les vallées offrent d’amples covisibilités depuis les points hauts. 
Aussi, les développements contemporains du bourg en direction des routes de Sonzay et d’Ambillou, ainsi que la croissance 
des hameaux qui rivent la RD 48, sont aisément perceptibles dans le grand paysage.  

L’absence d’accompagnement paysager à la mesure des développements urbains fait perdre à Pernay la discrétion originelle 
de son bourg. 

 

 

Le dialogue entre le village et les vallées 

Les douces ondulations générées 
 par les vallées 

Le lit de la Bresme
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C H A P I T R E  6  

ANALYSE URBAINE 
 

 : un bourg compacifié constellé de 

hameaux 
Carte d’analyse des macro unités urbaines  – Source / Atelier Urbago  

 

1- Le bourg ancien est venu se lover aux 
confins des vallées dessinées par les 
ruisseaux de la Bresme, de la Garande et 
de la Petite Vienne, dessinant un bourg 
étagé au milieu duquel prône l’église 

• On peut cependant remarquer que si 
la Rue principale constitue un axe de 
développement, une excroissance 
s’est étirée vers le sud (rue du 
Commerce) suivant une forme en 
croix 

• Une urbanisation de type « grappes 
pavillonnaires » ont peu à peu donné 
une épaisseur au tissu urbain et une 
compacité au village tout en gagnant 
les hauteurs du plateau 

• Dès lors, la perception du village dans 
le grand paysage change, surtout 
lorsque l’on vient du nord par la route 
de Sonzay 
 

2- Les hameaux viennent appuyer le bourg 
en rive ouest et sud, restant détaché de ce 
dernier : 

• Le hameau de la Folie au sud-ouest  
• Le hameau de La Chevalerie jusqu’au 

Bois Claire au sud de part et d’autre de 
la RD48 
 

3- A l’écart de cette urbanisation, la ZA du 
Beau Clos s’inscrit sur le plateau Est 
 
4-Enfin, un habitat dispersé dans la zone 
rurale sous forme de d’écarts (anciennes 
fermes) se disperse sur l’ensemble du 
territoire  
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Un bourg ancien charmant 
 

 

   

Rue de la Mairie    

Rue du Commerce    

Le centre ancien de Pernay adopte toutes les 
caractéristiques d’un petit bourg rural, qui n’a pas été 
dénaturé au fil du temps, bien au contraire… 
 
Sa forme en croix se développe autour des rues 
Principales et du Commerce, renforcée par un bâti 
homogène, en continu, et à l’alignement. 
 

Il regroupe l’ensemble des équipements majeurs en 
son centre – mairie, école, église détachée vers le sud, 
cimetière peu perceptible –. 
 
On notera aussi un site en devenir en frange sud/ouest  
: le secteur du foyer rural ou de l’ancienne gare qui 
présente une autre morphologie plus ouverte, 
manquant de cadre urbain et un tant soit peu délaissé. 
Il laisse à penser que le secteur est en devenir, 
renforcé par l’implantation récente de la mini-crèche 
en frange sud.   
Les différents commerces présents viennent appuyer 
son dynamisme, autour de son bar restaurant, 
boulangerie, épicerie, coiffeur, fleuriste, etc. 
 
Enfin, les aménagements récents de la traverse du 
bourg, viennent qualifier le village dans pratiquement 
toute sa traversée et lui confère charme et 
fonctionnalité (continuité douce sécurisée, aires de 
stationnement). 
 
 
 
 
 
 
 

Zoom carte d’analyse urbaine – Source / Atelier Urbago 
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Un bourg ancien charmant : 2 centralités présentes  
 

 
   

 2 centralités distinctes et contrastées sont présentes : 
o  Une centralité ancienne étirée autour des rues de la Mairie et de la Pose qui concentre les principaux 

équipements administratifs, ainsi que quelques commerces et qui se caractérise par un bâti début 19
ème

, 
à l’alignement, à l’architecture  traditionnelle – toiture ardoise, murs ou encadrements en pierre avec 
modénatures, ou en enduit, ouvertures plus hautes que larges, etc. 

o Pourtant le carrefour composé de la jonction des rues de la Mairie et de la Poste ne répond à l’ensemble 
des caractéristiques nécessaires à la définition d’une place : si l’espace central est bien ouvert il reste 
fonctionnel et routier (voies de circulation et stationnement) ; le bâti périphérique n’est pas continu et ne 
présente pas toujours des façades (essentiellement en frange sud. 

 
o La seconde centralité récente, de facture traditionnelle  s’organise autour d’une placette ouverte sur 

la rue de la Poste  et cadrée sur ses flancs ouest et sud par 2 petits collectifs. Ils comprennent des 
commerces et services à la personne en rez-de-chaussée – cabinet médical, esthéticienne – 

o Les 2 centralités sont reliées par la rue de la Poste qui assure la continuité physique et urbaine grâce à 
des fronts bâtis. 

Carrefour des rues de la Mairie et Poste  

Place des Petits Prés 
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Des vallées qui marquent le dessin du village 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

o Lové à la confluence de 3 cours d’eau – La Bresme, 
la Garande, et la Petite Vienne -, le village joue 
avec les fonds de vallées, les pentes douces et les 
vallonnements. 

 
o Cela lui confère un cadre paysager d’exception, 

avec une topographie animée, une végétation 
arborée généreuse permettant tantôt de création 
des intimités urbaines dans le village, tantôt d’ouvrir 
de belles perspectives en direction du grand 
paysage ou de l’église. 

 
o En effet, dans ce jeu paysager, le positionnement 

de l’église n’est pas laissé au hasard, 
puisqu’implantée sur le flanc de coteau de la 
Bresme, en légère surélévation, le clocher 
constitue un point focal visible depuis plusieurs 
sites. 

L’église et son clos depuis les arrières  

Vue sur le clocher depuis le pont de la rue du Lavoir

Vue sur le clocher depuis le pont de la RD3

Vue  sur le clocher qui transparait derrière les toits des maisons 
depuis les hauteurs de la rue de la Poste   

Carte d’analyse urbaine / source = Urbago 
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Des vallées qui mettent en scène la découverte du village  

 

 

   

o Les vallées constituent aussi des portent d’entrée naturelle dans le bourg, mettant en scène la découverte de ce 
dernier. 

o Des entrées vertes valorisantes sont ainsi créées depuis la RD48 par le sud après la traversée du hameau ; ou 
par l’Est avec le passage du petit Pont et des équipements de sports ; ou par le nord/est au passage du petit  
moulin ; ou par la route de l’Hermitière. 

o Alors que l’entrée par le plateau ouest, à la jonction du nouveau quartier du Hameau des Vignes s’avère plus 
ouverte et plus classique. 

o Les aménagements récents viennent cependant qualifier la lecture du bourg – route de Sonzay et rue de la Poste. 

Entrée par la RD3 

Entrée par la rue Leboucher 

Entrée par la route de l’Hermitère 

Entrée par la route de Sonzay 
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Des extensions compactes et organisées qui gagnent le plateau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Les extensions urbaines de Pernay sont perceptibles depuis les années 70.
o Elles ont bénéficié de suite d’une organisation et structuration sous forme de lotissement puis de ZAC, venant étoffer 

les arrières bourgs par l’est, mais surtout venant gagner le plateau nord/ouest de la route de Sonzay à la rue de la Poste. 
o Il en résulte aujourd’hui un centre bourg excentré en frange sud/est de son agglomération. 
o Cependant, l’anticipation, la vision d’ensemble a permis de générer des axes et une distribution viaire multiple – barreau 

entre les routes en étoile. Ce maillage routier permet d’irriguer correctement le village et fluidifier le trafic. 
o Par ailleurs, il convient de mentionner l’effort systématique de la commune pour proposer des liaisons douces 

desservant l’ensemble de l’urbanisation, soit associées aux voiries existantes suite à leur aménagement, soit créées 
avec les voies nouvelles.  

Carte d’analyse urbaine / source = Urbago 

Des voies et accotements parfois trop 
généreux et ouverts ? 
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Un village fonctionnel… 
 
 
 
 
 
   

Il n’en demeure pas moins que les quartiers 
résidentiels témoignent d’une qualité 
fonctionnelle et esthétique : 

o Le cadre de vie de Pernay est aussi assuré 
au travers des extensions récentes qui 
bénéficient d’une qualité d’aménagement 
avérée. 

o Si les espaces publics sont parfois un peu 
généreux, leur traitement soigné et abondant, 
la diversité des formes bâties, leur dessin 
anticipé et professionnel, permettent de 
maintenir la continuité urbaine avec l’existant, 
de prendre en compte l’environnement 
paysager existant, et d’harmoniser les 
espaces publics. 

Des espaces publics parfois avec des surlargeurs tant au niveau des 
voies que des espaces verts latéraux  

Exemples de divers traitements des espaces publics récents 

1- Qui propose de multiples aires 
de stationnement : 
- en lien avec les équipements 
publics dotés de leurs propres 
zones de parking – mairie, 
cimetière, parc sportif, foyer 
rural, bibliothèque 
- À proximité des commerces 
du centre bourg comme de la 
place des Petits Près ; 
- Distillées dans les quartiers 
d’habitation – essentiellement le 
long des voies - . 

Carte d’analyse urbaine / source = Urbago 

292



PERNA Y –   Révision du P.L.U.   – Rapport de présentation   
 

66 
 

   Exemples d’aires de stationnement dans les 
quartiers d’habitation  

Exemples d’aires de stationnement Place du Petit Près  

Exemples d’aires de stationnement dans le centre bourg 

Exemples d’aires de stationnement du parc sportif

2- Qui laisse une place sécurisée et 
continue aux continuités douces – 
piétons et cycles – avec des 
aménagements quasi-systématiques le 
long des voies existantes du bourg.  

Exemple d’aménagement des liaisons douces dans le bourg  

Tronçons viaires aménagés avec 
voie cycle  
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   Des hameaux qui s’égrènent en rive sud  

Plusieurs hameaux sont positionnés au sud du bourg, adoptant des configurations diverses : 
o Le hameau de Garande adossé au sud de la vallée s’appuyant sur quelques longères anciennes 

disposées à l’alignement au carrefour étroit des Chaufours ; quelques constructions pavillonnaires 
récentes sont venues l’étoffer sans accuser une forte dénaturation. Coupé de toute autre forme 
d’urbanisation, il conserve tout son charme, profitant d’un cadre paysager avantageux. 

Hameau de 
Garande 

Hameau de Noisilles   

Carte d’analyse urbaine avec zoom sur la frange sud  / source = Urbago 

Hameau de 
Garande  

o Le hameau des Noisilles aux Baratières revêt une configuration linéaire, peu épais de part et d’autre de la 
RD48. Malgré une discontinuité urbaine, il tend à former un ensemble identifiable. Quelques constructions 
anciennes sont repérables dans sa frange sud, alors que majoritairement il reste composé de pavillons qui sont 
venus s’implanter le long de la voie sans grand ordonnancement. 
Une excroissance s’est prolongée le long du chemin des Dames. 
La présence du vallon de la Petite Vienne en frange Est lui confère un cadre paysager et boisé d’intérêt. 
 

 Il convient de mentionner que le caractère de « hameau » est préservé du fait des discontinuités 
urbaines avec le bourg. Des capacités de densification des dents creuses ont été recensées.  
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Quelques activités disparates dans le tissu du bourg    
 
Quelques activités marquent de leur présence le bourg de façon plus ou moins pathogène : 

o l’exploitation agricole de la Bondonnière dont l’urbanisation se rapproche progressivement ; des 
panneaux solaires installés récemment renforcent l’incongruité de sa présence à proximité des 
habitations ; 

o La citerne de gaz collective sur les arrières de l’église ; bien que discrète son implantation aux abords 
de la vallée pourrait poser question ; 

o 2 autres activités artisanales ou de services rues de la Gare et de la Poste dont il faudra interroger la 
perdurance voire les besoins en matière de développement.

Carte de positionnement des activités économiques dans le bourg   / source = Urbago 
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Afin d’avoir une vision juste du potentiel mobilisable au sein de l’enveloppe urbaine de Pernay, ce que nous demande les 
derniers textes législatifs en vigueur – Loi ALUR notamment – nous avons opéré une analyse spécifique des « dents 
creuses » et « espaces urbains » dotés d’un potentiel de réinvestissement constructible.  
 
Pour y répondre, une méthodologie a été appliquée s’appuyant sur 2 paramètres : 

- La définition de l’enveloppe urbaine de l’agglomération de Pernay,  
- La définition des critères objectifs retenus pour les « dents creuses ». 

 
Dans un premier temps, la cartographie ci-dessous illustre en orange la « tache urbaine » représentée par le bourg (tissu 
urbain formant une continuité)  et les principaux hameaux périphériques, nous avons identifié en rouge les secteurs définis 
en renouvellement urbain, intégrés dans l’enveloppe urbaine et d’ores et déjà artificialisés – jardins, espaces verts, 
bâtiments vacants, etc. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Dent creuse 

LEGENDE 
Secteur de renouvellement urbain et dents creuses dédié à la 
densification urbaine pour l’habitat – bourg de Pernay 

296



PERNA Y –   Révision du P.L.U.   – Rapport de présentation   
 

70 
 

Après échange avec les élus, les critères validés pour sélectionner une dent creuse ont été déterminés comme suit : 
1- Des critères fermes : 

- Se situer dans la zone urbaine, entourée de part et d’autre pas des constructions existantes 
- Accessibilité directe à une voie publique sécurisée – ex : visibilité bonne, absence de talus, ou de 

virage , etc. 
- Bonne intégration paysagère et urbaine à assurer par la mise en place de règles particulières  
- Absence de sensibilité écologique et/ou paysagère  – ex : présence de boisements, parcs, zone 

humide connue, etc. 
- Prise en compte de la présence de risque et/ou de Servitude d’Utilité Publique – ex : zone inondable 

connue 
- Distance de 100m minimum à respecter par rapport à un bâtiment d’activité agricole  - ex : cas de 

l’exploitation de la Bondonnière 
- Surface minimum à créer par lot de 450 m² (répondant à la densité minimum de 15 logements / ha) 

 
La collectivité a fait le choix de ne pas prendre en compte des fonds de jardins arrières nécessitant la création 
d’un accès privé latéral débouchant sur un découpage en drapeau. 
 

2- Des critères à vérifier postérieurement  : 
- Capacité de desserte par les réseaux à vérifier – eau potable, assainissement, électricité, incendie, 

etc.  
 

Avec l’application de ces critères, 10 dents creuses ont été recensées sur le bourg, pour un total de 1,2ha, soit 
un potentiel d’environ 16 logements 

 

 

 

Le détail du recensement des dents creuses sur les hameaux : 

• Hameau de Garande : 2 DENTS CREUSES 

• Hameau de Noisilles : 5 DENTS CREUSES 

Total sur les hameaux de 1 ha pour un potentiel d’environ 15 constructions  
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Le détail du recensement des dents creuses sur les hameaux débouche sur : 

• Hameau de Garande : 2 DENTS CREUSES 

• Hameau de Noisilles : 5 DENTS CREUSES 

Total sur les hameaux de 1 ha pour un potentiel d’environ 15 constructions  

 

Hameau de Garande 

Hameau de Noisilles  
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P R E A M B U L E 
 
 
 

L E S  R A I S O N S  D E  L A  R E V I S I O N  D U   P.L.U. 
 
 
Le Plan Local d’Urbanisme a été approuvé le consécutivement à une élaboration le 06 octobre 2006. Il a fait l’objet de 3 procédures 
intermédiaires visant à l’adapter aux besoins de la collectivité : 

- Modification n°1 le 06 février 2009 

- Modification n°2 le 07 septembre 2012 

- Modification n°3 le 20 janvier 2017 

Le Conseil Municipal de PERNAY, a décidé lors de sa délibération du 1er décembre 2017 de prescrire la révision générale de son 
PLU.  

Le Conseil Municipal a précisé lors de sa délibération du 06 novembre 2020 les modalités de concertation à mener lors de la 
révision du PLU et, a demandé à la Communauté de communes de poursuivre cette procédure de révision en tant que nouveau 
maitre d’ouvrage compétent en la matière.  

Le Conseil Communautaire a officiellement repris la procédure à son compte lors de sa délibération du 23 juin 2021. 

Les modalités de concertation publique préalable à mener lors de la révision du PLU ont été définies de façon suivante  – extrait de 
la délibération du Conseil Municipal du 06 novembre 2020 : 
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P R E M I E R E P A R T I E 

 

L E D I A G N O S T I C 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C h a p i t r e 1 P r é s e n t a t i o n d e l a c o m m u n e 
 
 
 
 

C h a p i t r e 2 L ’  a n a l y s e s t r u c t u r e l l e   
 
 
 
 

C h a p i t r e 3  L e bilan de la consummation des espaces naturels et agricoles 
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C H A P I T R E  1 
P R É S E N T A T I O N D E  L A C O M M U N E 

 
 
 
 
 

1 - C O N T E X T E   G E N E R A L 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Carte du territoire de Pernay 
 
 

Population : 1 300 (2015) INSEE 

Superficie : 17,61 km² 

 
 

La commune est localisée dans le quart Nord-ouest du département,  au nord de la Loire et à l'est de l'axe Tours-Le Mans, sur un territoire 
de plateau appelé la «gâtine tourangelle». Elle n'est traversée par aucun axe majeur du département mais elle est riveraine de la 
départementale 959 qui joint Tours à Château-la-Vallière puis le Mans et Angers. 
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 ORIGINE DE PERNAY 
 

 

La première  mention  de  la commune   est  due à Grégoire 
de Tours au VIe siècle.  Son nom est alors Patemacensi 
Parochia   et se transforme au fil des époques pour devenir 
Pernay. 

 
Les  premiers registres paroissiaux conservés en archives 
datent de 1600 et le premier recensement en 1790 fait état de 
400 habitants. 

 
Des silex néolithiques  ont été trouvés  à  côté des "margers" 
(blocs de pierre debouts et alignés) dans les bois de la Ronde.                                                      
 
Carte de Cassini 

 

 

PERNAY ET L'INTERCOMMUNALITÉ 
 
 

•    Commune du Pays Loire Nature : 
 

 
 
 
 
 
 

.,.
 

 

 
 
.. 
,,   

. 
,., 

,,. 
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Créé en 1997 à l’initiative de la politique du Conseil Régional pour l’aménagement du territoire, le Pays a 20 ans et porte son 
4ème contrat régional jusqu’en 2022, concernant de multiples facettes du développement local, développement économique, 
agriculture et circuits courts, tourisme vert,  aménagement urbain et cadre de vie, logements, mobilité, environnement et 
efficacité énergétique, biodiversité et paysage… 
Suite aux fusions des communautés de communes au 1er janvier 2017, Gâtine Choisilles et Pays de Racan, Touraine Nord ouest 
et Pays de bourgueil, le Pays Loire Nature regroupe aujourd’hui plus de 50 000 habitants, 48 communes et 2 communautés de 
communes, Touraine Ouest Val de Loire et Gâtine Choisilles- Pays de Racan. Le Conseil Départemental est également membre 
du syndicat de Pays. 
 

 La communauté de communes Gârine Racan 

La communauté de communes de Gâtine Racan est un établissement public de coopération intercommunale créé le 1ᵉʳ janvier 
2017. Elle regroupe 19 communes avec 21795 habitants (INSEE 2019). 

La Communauté de Communes Gâtine-Racan exerce de plein droit au lieu et place des communes membres les compétences 
suivantes (mises à jour par délibération et votes lors du conseil communautaire du 15 septembre 2021) : 

COMPETENCES OBLIGATOIRES 

1 – Aménagement de l’espace 

2 – Développement économique 

3 – Aires d’accueil des gens du voyage 

4 – Déchets des ménages et déchets assimilés. 

5- GEMAPI 

 

COMPETENCES SUPPLEMENTAIRES 

1 – Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas départementaux et soutien aux 
actions de maîtrise de la demande d’énergie : 

2 – Politique du logement et du cadre de vie 

3 – Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire. 

4 – Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire et d’équipements de 
l’enseignement préélémentaire et élémentaire d’intérêt communautaire 

7 – Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

8 – Élaboration du contrat de pays 

9 – Adhésion à des syndicats mixtes 

10 – Prestations de service 

11 – Bâtiments trésor public 

12 – Sports, Loisirs et Culture : 
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13 – Assainissement collectif d’intérêt communautaire 

14 – Tourisme 

15 – Transports 

16 – Lecture publique 

17 – Agenda 21 local 

18 – Agriculture 

19– Zone de développement de l’éolien 

 
Carte du territoire de la Comcom Gatine Racan  

 

 Syndicats intercommunaux auxquels Pernay adhère : 

- SIVOM Ambillou-Pernay qui a pour compétence la réalisation, l'entretien et la gestion du réseau d'eau 
potable. 

- L'association foncière Ambillou-Pernay. Elle a pour objet la réalisation des travaux annexes au 
remembrement. 

- Le SICOM Bresme regroupe les communes sur le territoire desquelles circule la Bresme. Créé en 1966, 
il a pour charge les travaux de curage de la Bresme et de ses affluents. 
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- Le Syndicat des collèges a pour compétences la gestion financière des emprunts en cours, 
l'organisation et la gestion des transports scolaires, et la gestion des ressources diverses propres 
au syndicat. 
 

- Le SIEIL, syndicat intercommunal d'énergie d'Indre-et-Loire, a notamment pour charge le contrôle 
de la concession, l'électrification, le renforcement, l'enfouissement, et l'extension du réseau 
d'énergies. 
 

- SATESE 37 est un syndicat d'assistance technique pour l'épuration et le suivi des eaux du 
département. 

 

2 - L E S T R A N S P O R T S  E T  D E P L A C E M E N T S 

Les transports - desserte routière  
 

Bien qu’à l’écart des axes majeurs, Pernay bénéficie d'une desserte de qualité. Les RD 3, 48 et 6 traversent une grande part du 
territoire communal. La RD 959 (Tours- Laval) longeant la partie nord de la commune et la RD 3 permettent une liaison rapide avec 
l'agglomération tourangelle. 
 
Le bourg de Pernay bénéficie d’une desserte de routes départementales de 1

er
 ordre : 

- la RD3 qui relie Tours à Ambillou en transitant dans le centre bourg de Pernay 
- La RD48 qui traverse le territoire suivant un axe nord/sud Semblançay / Cinq Mars la Pile  
 
Ces 2 axes assurent une bonne accroche et desserte de Pernay au sein de son environnement proche, tout comme son rabattement 
vers l’agglomération de Tours. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait carte réseau routier communal 
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 Pour autant le trafic jour est relatif sur la RD 959 avec 5714 v/j en 2021 mais un taux de poids lourds important à plus de 15%. 
 

 
 
 

Extrait carte trafic Département 37 / 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
La réalisation des autoroutes A 28 et A 85, est venue renforcer le réseau autoroutier de l'Indre-et-Loire et surtout de l'agglomération 
tourangelle qui a connu un développement de son attractivité. De la même manière, la réalisation du boulevard périphérique nord-
ouest et ses accès à partir de Fondettes, constituent un atout pour la commune indéniable de Pernay. La commune se situe  en 
effet à l'interface des échangeurs de ces deux autoroutes, et profite de pénétrantes directes vers le cœur de la Métropole tourangelle. 
 
 
 
 

Les transports en commun  

 
Depuis le 1er janvier 2019, la Communauté de Communes de Gâtine et Choisilles – Pays de Racan a pris la compétence « transport 
scolaire ». 
 
Les deux syndicats de transport scolaire de Neuillé-Pont-Pierre et Neuvy-le-Roi ont été dissous. Le service communautaire travaille 
avec le Conseil Régional, responsable de l’organisation de tous vos transports publics non urbains en Centre-Val de Loire. Son 
réseau s’appelle RéMI pour Réseau de Mobilité Interurbaine en région. 
 
Le réseau Rémi, Réseau de Mobilité Interurbaine assure via la ligne P la liaison entre Tours et SAVIGNY SUR LATHAN  qui passe 
par Fondettes, Pernay puis Ambillou 
 
 
La ligne P propose un seul arrêt dans le centre bourg de Pernay. Elle permet d’établir des liaisons pendulaires adaptées aux 
scolaires, essentiellement le matin au départ de Pernay vers Tours, un le midi, et le soir de Tours vers Pernay. 
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Rémi centrevaldelo i re – p lan réseau 

310



PERNA Y –   Révision du P.L.U.   – Rapport de présentation   

13 
 

 

311



PERNA Y –   Révision du P.L.U.   – Rapport de présentation   

14 
 

Les PDIPR et liaisons douces – itinéraires de chemins de randonnée 
 

Pernay dispose en outre d'un réseau de randonnée pédestre conséquent. L'intérêt de ce dernier repose sur la richesse et la variété 
des paysages  traversés ; les espaces forestiers, les espaces ouverts de culture, et les échancrures des vallées de la Bresme et de 
la Garande. 

 

Source    Extrait de carte IGN,  1125 000""'" PERNAY 
 

 

Départ  

Zones dangereuses 
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La commune compte plusieurs tronçons sur chemins ruraux publics sont représentés en bleu ci-dessous.  

Carte du territoire / chemins de randonnée 

Légende :  

Tronçons de chemins identifiés  
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Le village apparait fonctionnel, avec une place sécurisée et continue laissée aux continuités douces – piétons et cycles – et des 
aménagements quasi-systématiques le long des voies existantes du bourg.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Carte du bourg / les itinéraires de liaisons douces   
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Le recensement du stationnement 
 

L’ensemble des zones de stationnement se concentre dans le centre-bourg, à disposition des équipements publics – mairie, école, 
salle des fêtes, cimetière, commerces, etc.  
Ils sont organisés le long des voies ou sous forme groupée (parkings, places). 

Les principales aires de stationnement du bourg, outre les places longitudinales aménagées sont les suivantes : 
- Parking du cimetière = 20 emplacements sur le parking + 5 longitudinales 
- Place des Petits Prés = 40 emplacements 
- Parking salle des fêtes = environ 40 emplacements non matérialisés 
- Mairie /Ecole = 10 sur parking dédié et 10 emplacements longitudinaux rue C. Leboucher  
- Ecole = 7 places longitudinales rue du 19 mars 1962 
- Terrain de sports = environs 50 places sur parking 
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C H A P I T R E  2 

A N A L Y S E  S T R U C T U R E L L E 
 
 
 
 
 

1 ‐ A N A L Y S E   DEMOGRAPHIQUE 
 
L’évolution démographique de la population traduit l’attraction et le dynamisme d’une commune. De ce point de vue c’est aussi un 
indicateur précieux sur les potentiels que développe un territoire. 
 
 

N o t a : la population sans double compte représente la population réelle de la 
commune de laquelle ont été soustraites les personnes comptées 2 fois n’habitant pas 
d’une manière principale à Sorigny 
 . 

 

Une croissance démographique soutenue et qui s’accélère      
 

Evolutions démographiques comparées depuis 1968 en  valeurs absolues   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
Une croissance démographique toujours positive de 1975 à 2018, qui s’accèlère à partir des années 90  
Sur la dernière période intercensitaire la population communale a augmenté de 34,7% 
1364 habitants au recensement de 2018 
 
Quelle(s) explication(s) à ce rythme d’expansion démographique ? 

 Intégration dans l’aire urbaine de Tours (20 km jusqu’au centre ville et 30 min) 
 L’amélioration  des  aménagements  routiers  (rocade  ouest  de  Tours  et  traversée  de  la 

Loire) 
 Un cadre de vie attrayant et soigné dans une commune préservée 

 
Perna y a p p a r a î t  c o m m e u n e c o m m u n e t r è s  a t t r a c t i v e d u  s e c t e u r  p é r i u r b a i n  nord/ouest touraine . 

C e t t e s i t u a t i o n  e s t  d u e n o t a m m e n t  à l a b o n n e l i a i s o n  v e r s  T o u r s  . 
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Un accroissement cyclique de la population communale 
 

• Les naissances restent supérieures aux décès : pas de phénomène de vieillissement de la population. 
Une population qui a tendance à rajeunir depuis 2015  

• Un solde naturel toujours positif et qui affiche une valeur supérieure à 1 depuis 2008 ; qui peut laisser penser que le 
territoire est attractif pour les jeunes couples  

• Une augmentation en dents de scie des naissances, pour s’établir à plus de 20 par an depuis 2012 : une augmentation 
qui peut être liée à l’arrivée de jeunes ménages poursuivant leur parcours familial 

• Des décès relativement stables à moins de 10 par an 
 
 

 
 
 
 

 Un solde migratoire : 
 assez fluctuant en fonction des périodes d’analyse avec une arrivée importante de population 

depuis les années 90 
 dynamique couplé à un solde naturel en continuel accroissement laisse présager la poursuite du 

phénomène d’augmentation de la population déjà engagée depuis 30 ans. 
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Le développement démographique sur le département  – quelle tendance ? 

 

 

 

   

Extrait SCoT NOT 4 02 2009 
L’aire urbaine au fil des années de 1982/1999 

• Une commune parmi les plus 
dynamiques en termes de 
développement démographique au sein 
du pays mais aussi du département 
 

• L’étalement de l’attractivité de 
l’agglomération se fait nettement 
ressentir au profit des communes de 
troisième couronne nord/ouest à partir 
des années 90, présentant un attrait 
certain en termes de cadre de vie et une 
rapidité d’accès aux zones d’emplois du 
nord et de l’ouest  agglomération 
 

• Aujourd'hui l’attractivité de la commune 
se trouve renforcée avec une politique 
de production de logements soutenue 
 
 

Ce qui explique le phénomène d’augmentation du 
solde migratoire mais également le dynamisme 
démographique de la commune (arrivée de 
populations)

318



PERNA Y –   Révision du P.L.U.   – Rapport de présentation   

21 
 

Une population qui accuse un vieillissement malgré son dynamisme 
 
Le nombre de naissances reste toujours supérieur au nombre de décès. 
La population de Pernay bénéficie d’un bon renouvellement interne. 
 
Pourtant, malgré cet apport constant de population, on peut constater 
des mouvements internes des classes d’âges depuis 10 ans, à la faveur 
des 15/29 ans (jeunes actifs) et des retraités (60/74 ans) arrivés en 
masse dans les années 80/90. 
 
La tranche d’âge 0-14 ans se stabilise en proportion tout comme les 
30/44 ans, ce qui souligne l’arrivée de nouvelles populations de 
premiers parcours résidentiels avec des enfants.  
Les 75 ans et plus stagnent en valeur réelle à une soixantaine de 
personnes soulignant le vieillissement en cours d’une partie des 
Pernaysiens qui nécessitera une adaptation de l'offre de services et de 
logements   
 
 Les nouveaux arrivants plus jeunes parviennent à équilibrer la 
structure par âge de la population en contrebalançant légèrement 
le phénomène de vieillissement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Tableau des classes d’âge 
comparées de la population de 
Pernay / INSEE 2018 
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Une population assez jeune à l’échelle de l’agglomération de Tours  
 
 
La structure par âge de la population de Pernay fait ressortir une population plutôt médiane par rapport à Tours Métropole avec 
des contrastes assez marqués :  
- Des 0/14 ans beaucoup représentés à Pernay,  
- mais des 15/29 sous-représentés malgré leur augmentation ; un attrait déficitaire en direction des jeunes actifs. Ceci 

s’explique notamment par la présence sur Tours de la plupart des équipements universitaires et de formation supérieure 
qui conduit les jeunes de cette tranche d’âge à s’y installer pour leurs études. 

- Des seconds parcours résidentiels (30/44 ans) très présents sur Pernay au profit d’un parc résidentiel en maisons individuels 
en accession à la propriété dynamique  

- Alors que la classe des plus âgés (75 ans et +) trouve trouve une réponse à ses besoins en agglomération.Tours Métropole, 
plus équipée pour l’accueil des personnes âgées et qui répond mieux aux besoins de ces derniers 
 

 
 
 

 

  

 Cette situation est la conséquence des apports migratoires de populations jeunes liés au phénomène croissant de 
périurbanisation sur les franges nord/ouest de l’agglomération tourangelle 

Population par grandes tranches d’âges SUR PERNAY

Population par grandes classes d’âges sur Tours 
Métropole entre 2009/2014 / INSEE 
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Une population assez jeune à l’échelle du Pays Loire Nature 
 
Comparativement au Pays, la population de Pernay apparait dotée d’une structure par âge jeune de sa population, avec une 
proportion des moins de 15 ans comprise entre 20 et 24 % en 1999 et des plus de 60 ans inférieur à 19%. 
 
Cette relative jeunesse qui transparait au travers de son indice est analogue dans les communes limitrophes – Mazières, Ambillou, 
Semblançay, St Antoine du Rocher, etc. 
 
 

 
 
Un phénomène de desserrement des ménages 
 

Un phénomène de desserrement des ménages qui se traduit par une baisse continue de la taille des ménages - alors que 
ces derniers étaient composés en moyenne de 3,2 personnes en 1968, ils ne se composent plus en 2018 que de 2,6 
personnes – un phénomène qui tend à se renforcer, expliqué en partie, par une mise en ménage plus tardive, des 
séparations, des décès, des mutations… 
 
Ce phénomène s’observe aussi dans l’analyse des personnes vivant seules –elles augmentent entre 2008 et 2018 pour les 
tranches d’âge 25-39 ans, 55-64 ans et 80 ans ou plus. 
 
Contrairement aux données de Tours Métropole qui connait une proportion de personnes vivant seules plus importante chez 
les 20-24ans. Ceci étant du à une part plus importante de logements étudiants au sein de l’agglomération 
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Une commune qui reste familiale face au desserrement des ménages 

 
La taille des ménages se réduit à l’image de la 
tendance française. Cependant, elle reste 
supérieure à la moyenne nationale (2,6 contre 2,2) 
en 2018, et ce en lien avec la typologie familiale 
des habitants de Pernay.  
 
La structure familiale des ménages montre un 
maintien des couples avec enfants, ce qui 
corrobore la diminution de la taille des ménages 
 

 
 

   

 La commune subit à la fois un manque d’offre diversifiée de logements ainsi qu'une attractivité ciblée 
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Des effectifs scolaires qui démontrent une vitalité persistante de la commune  

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
Ce qu’il faut retenir concernant l’évolution de la population  

- Une croissance démographique exponentielle avec une population en constante 
augmentation. 

- Un apport de population assez jeune (malgré un socle démographique vieillissant) : la part des 
0-14 ans et celle des 30-44 ans reste les plus représentées. 

- Une attraction en direction des jeunes ménages avec enfant en bas âges au sein du territoire 
communal. 

- Un phénomène de desserrement des ménages qui tend à se renforcer avec le vieillissement 
de la population et la décomposition de ces derniers.   

 
 
 
 
 
 

  

Malgré la fluctuation du nombre des couples avec enfants, l’effectif de l’école élémentaire est toujours croissant depuis 
2013 et connait une augmentation accélérée depuis 2016/2017. 
 
La courbe de l’école maternelle ne retrace pas une augmentation lissée de ses effectifs depuis 10 ans mais une oscillation 
avec 2 périodes de récession: 2013/2014 et depuis 2016 de façon modérée.  
 
Pour autant, malgré ces mouvements on ne peut que constater l’augmentation de 70% des enfants de maternelle en 10 
ans, contre 53% en école élémentaire sur la même période.  
 
Il convient de mentionner la création d’une nouvelle classe cette année en école maternelle. 
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2 - A N A L Y S E S O C I O - E C O N O M I Q U E 
 
 
 

UNE ECONOMIE ATYPIQUE D’UNE COMMUNE AVANT TOUT « RESIDENTIELLE » 

En 2018, 146 emplois sont 

recensés sur le territoire, contre 

648 actifs, soit un indicateur de 

concentration d’emplois établi à 

22%, 

Ce qui s’avère relativement 

faible et qui correspond à un 

portrait typique de commune 

péri-urbaine dont le 

développement s’est opéré en 

quasi-exclusivité sur son parc 

de logements. 

Le taux d’activité des plus de 15 

ans reste stable à 68% depuis 

2008. 

Il s’agit pour les 2/3 de salariés, 

même si le % des non salariés 

a progressé depuis 2010 pour 

atteindre près de 35%. 

 

 

 
Dans le même sens, seuls 11% des actifs résident et travaillent à Pernay. 

Ce chiffre très faible témoigne de la faible attractivité de la commune en terme économique et d’emplois. 

Les Pernaysiens viennent avant tout sur le territoire pour y trouver un logement et près de 90% d’entre eux vont travailler 
quotidiennement à l’extérieur soit 571 personnes en 2018. 

Ces mouvements engendrent des déplacements et migrations alternantes importantes, essentiellement en direction des zones 
d’emplois du nord/ouest de l’agglomération de Tours. 
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Au Recensement Général de la Population de 1999, le Pays 
Loire Nature comptait un peu plus de 14.000 actifs. Parmi eux, 
près de 7.000 travaillaient dans le Pays (49%).  
 
Des migrations pendulaires en direction du cœur de 
l’agglomération plutôt important : entre 25 et 50% en 2009 / 
proportion qui a dû augmenter depuis lors. 
La destination des actifs communaux sortants se fait 
majoritairement vers l’agglomération tourangelle (du fait de la 
localisation de Pernay qui permet aux actifs des déplacements 
rapides et directs) mais également vers des pôles d’emplois 
périphériques : 
Semblançay, Neuillé Pont Pierre, dans une moindre mesure. 
 
Le cœur métropolitain s’impose comme le cœur de l’activité 
économique du SCoT. 

 
 
 
 
 
 
 
LES SECTEURS D’ACTIVITES DIVERSIFIES SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 
 
 
Le secteur le plus représenté sur la commune est celui de 
l’administration publique, suivi de près par les activités 
spécialisées puis le commerce et les autres activités de 
services. Ces 4 domaines rassemblent près de la moitié 
des établissements présents sur le territoire communal – 
près de 45 unités. 
 
Puis vient le secteur de la construction, comptabilisant 7 
établissements. 
 
Le territoire du Pays accueillait quant à lui une large 
majorité d’activités tertiaires au début des années 2000. 
 
Il convient de souligner le bond opéré depuis 2017 en 
matière de création d’établissements, recouvrant les 
catégories d’établissements déjà présents sur le territoire – 
activités spécialisées, administration et commerce.  
  Données SCOT NOT 2009
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UNE POPULATION ACTIVE MAIS PEU STABLE 

 
 

Le taux de chômage communal 
recoupe le niveau national. 
En 2018 le taux moyen de 
chômage en France est estimé à 
9,1% alors qu’il est à 9,3% sur la 
commune. 
L’indicateur de concentration 
d’emploi est faible à hauteur de 
22% ce qui signifie qu’il y a peu 
d’emplois sur la commune au 
regard du nombre d’actifs. 
Ceci s’explique par la présence 
d’un tissu économique rural, 
basé sur l’administration, 
l’artisanat, et le commerce. 
 
Pourtant la commune compte 
une Zone d’activités dite de 
« Beau Clos ». 
Par ailleurs, on constate une 
déconnexion entre les 
économies réelles et 
résidentielles : seulement 12% 
des pernaysiens travaillent dans 
leur commune. 
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LA ZONE D’ACTIVITE DE BEAU CLOS 
 

La commune compte quelques activités éparses ou présentes dans le centre bourg, et  une zone d’activité dite de Beau 
Clos sur le plateau avec accès depuis la RD3 ; 
De surface limitée, environ 2,2 ha elle accueille outre la déchetterie communautaire, un paysagiste et une activité 
artisanale –toiture / charpente-. 
Sa disponibilité s’avère limitée puisqu’un seul lot reste à occuper de 1370 m². 
Elle est cependant dotée de capacités de développement à court et long termes à l’actuel PLU qu’il conviendra d’examiner 
 
Compétente en matière économique et de gestion des ZA, la comcom compte des sites stratégiques – Polaxis à Neuillé 
Pont Pierre notamment-.  
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Ce qu’il faut retenir concernant l’analyse économique du territoire : 

- Une commune marquée par une activité de type « rurale » - administration, artisanat, 
commerce - avec une création croissante d’établissements ces dernières années. 

- Des actifs qui vont très majoritairement travailler à l’extérieur pour 90%, générant des 
déplacements domicile-travail conséquents. 

- Un taux de chômage dans la moyenne nationale. 
- Pernay est une commune qui reste essentiellement résidentielle, incluant des déplacements 

importants de la population vers des secteurs économiques à proximité. 
- Une petite ZA dotée d’un potentiel de développement à étudier. 

 
 
 

AGRICULTURE COMMUNALE– quelles évolutions en 15 ans ? 

Quelles évolutions depuis 
2006…date de l’ancien Plu ? 
- 6 exploitations étaient 
recensées par la commune en 
2006 

- Alors que 22 étaient encore 
recensés en 1988 et 11 en 
2000 pour tomber à 8 en 
2010, soit une division par 3,6 
du nombre d’exploitations en 
30 ans… 

- Si le début des années 2000 a 
marqué une forte cassure 
dans la dynamique agricole, 
les 15 dernières années ont 
plus été témoin d’une 
stabilisation du secteur 
primaire. 

- La SAU (surface agricole 
utilisée) a connu une forte 
baisse entre 1988 et 2000 de 
744 ha à 490 ha pour 
remonter à 601 ha en 2010. 
Cette fluctuation peut être liée 
au rattachement de la surface 
à des exploitants dont le siège 
ne se situe pas sur le territoire 
communal. 
 

- Avec 610 ha, la SAU couvre 
un tiers du territoire. 

 
La structure par âge n’est plus renseignée, contre seuls 4 sur 22 en 1988 de moins de 40 ans…soulignant plutôt une 
structure vieillissante. 

 
En 2000, 4 exploitations agricoles destinées à la culture céréalière et fourragère et un arboriculteur qui ont été recensés 
en 2000. La superficie agricole totale utilisée par les exploitations s’élève à 490 hectares. 

 
  

Carte des sièges agricoles de Pernay (source : commune)
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Une agriculture tournée depuis 2010 vers la polyculture et le poly-élevage, sans oublier la dimension sylvicole de la 
commune 
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AGRICULTURE COMMUNALE – une activité agricole mixte  
 
L’agriculture est le secteur absent du recensement INSEE, tant au titre des actifs que des emplois présents sur la 
commune  du fait du faible nombre. 
 
Le recensement général de 2010 nous indique cependant que 3 exploitations (sur 8 enregistrées) étaient tournées vers 
la culture des céréales, soit une majorité des unités agricoles pour 1/3 de la SAU. 
 
La carte ci-dessous met en lumière aussi les surfaces en verger au nord ouest du territoire communal rattachées à 
l’arboriculteur de Villenelle, adossées à des surfaces en prairie permanente. 
 
En corrélation avec le cheptel de vaches laitières mais surtout de brebis. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CARTE D’OCCUPATION DES SOLS / SOURCE GEOPORTAIL 2021
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LES RETOURS DE L’ENQUETE AGRICOLE DE SEPTEMBRE 2021  

 
Une enquête agricole a été menée en septembre / octobre 2021 avec rencontre à l’issue de 2 exploitants pour présentation 
du projet agricole communal – sur la totalité des exploitants conviés. 

5 retours d’enquête ont envoyés à la collectité apportant les éléments cadres suivants :  

Structure 
sociale / 
nombre 

d’associés 

Lieu 
d’exploitation 

SAU sur 
Pernay 

Type de culture 
ou d’élevage 

Difficultés 
rencontrées 

Projets 

SCEA  /  
2 associés 

Les Petites 
Inguenières 

10 ha 7ha de prairie et 8 
chevaux 

Pb de circulation Création de bâtiment 

SARL  / 
 3 associés 

Le Haras de 
Bel Air 

20 ha en 
piraie + 48 
ha en bois 

Elevage de 
chevaux  / 14 

emplois 

Pb circulation 
inadpatation de 

voies rurales 
étroites 

Mise aux normes, rénovtion 
et créion de nouveaux 
bâtiments + bungalows 

bois pour accueil 
touristique 

EARL 
LUYNES / 2 

associés 

Beauchêne 90 ha  Cultures céréales 
oléagineux et 
légumineuses/ 
agri raisonnée 

/ Projet d’amélioration des 
bâtiments 

SCEA / 2 
associés en 

location 

La Garellerie 83 ha Céréales / / 

SCEA / 5 
associés 

La 
Bondonnière 

sud bourg 

202 ha 
 

Culture maïs, 
luzerne, blé, 

Prairie, avoine 
tournesol 

200 vaches 
laitières  

130 génisses 

Pb de circulation 
aux heures de 

débauche  

Amélioration des bâtiments 
et création de nouveaux  

  

En conclusion : 

 plutôt des grandes exploitations traditionnelles qui opèrent sur plusieurs territoires ou des exploitations 
spécifiques (élevages équins) à forte valeur ajoutée 

 Des cultures majoritairement en mode conventionnel ; 1 exploitation en agriculture raisonnée 
 Essentiellement des pbs de ciultation en raison de l’étroitesse des voies ou de la densité de circulation  
 Pas de pb de transmission évoquée : soit absence d’anticipation soit transmission assurée en raison de 

la présence de jeunes associés 
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LE PROJET AGRICOLE DU SCOT – extrait DOO mars 2021 : faire de l’agriculture 
un pilier du développement local et de la cohérence territoriale  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Stratégie du SCoT peut se définir comme suit : assurer la stabilité du socle agronaturel (66%) à travers 
une dynamique de projets au bénéfice du « manger local ».  

 
Animer et renforcer le territoire rural parce qu'il a besoin d'une lisibilité sur le long terme, pour y épanouir ses 
fonctions et s'affirmer avec la même force que les projets d’aménagement urbain.  
 
PÉRENNISER LE FONCIER AGRICOLE ET SYLVICOLE  

- protéger le terroir 
 

FACILITER LE DÉVELOPPEMENT DES EXPLOITATIONS AGRICOLES ET FORESTIÈRES  
- assurer le fonctionnement adapté des exploitations et leur développement  
- éviter les conflits d’usage  
 
LIMITER LES IMPACTS DE L’URBANISATION  
FAVORISER LA DIVERSIFICATION DE L’ACTIVITÉ AGRICOLE  

 
 OEUVRER POUR UNE AGRICULTURE DURABLE ET DE PROXIMITÉ  

 

 

.    

Pernay appartient au croissant boisé avec une dimension sylvicole mais aussi de polyculture et des vergers. 
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3 ‐ A N A L Y S E   DU   L O G E M E N T 

 

UNE TRES NETTE EVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS 
 

Le nombre de logements a été multiplié par plus de 2,8 entre 1968 et 2018 –350 nouveaux logements soit 7 nouveaux 
logements par an. Cette tendance va de paire avec l’évolution de la population. 

Entre 2011 et 2020 : 169 PC ont été délivrés pour une construction neuve de logements soit une moyenne annuelle 
de 17 par an 

La croissance du parc de résidences principales est supérieure à la croissance démographique. Entre 2008 et 2018, 
le nombre de résidences principales sur la commune a en effet augmenté de 40,3% alors que l’augmentation de la 
population a été de 34,7 %. Cette distinction est la conséquence de la diminution du nombre moyen de personnes par 
logement 

Cette évolution augmente la demande de logements et donc la consommation d’espaces 
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UNE  COMMUNE  PRINCIPALEMENT  RESIDENTIELLE  –  avec  une  offre 
monospécifique 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette  structuration peut s’avérer être un handicap pour la commune face à une demande plurielle. 

L’attractivité s’avère trop ciblée en direction des propriétaires et des maisons individuelles 

 

   

La répartition par type de logements sur Pernay 
fait apparaitre une orientation marquée vers 
l’accession à la propriété pour les 2/3 du parc.  La 
part des logements locatifs est classiquement 
plus réduite,  à 23%, mais a connu une légère 
augmentation entre 2013 et 2018. 
 
La quasi-globalité des logements est composée 
de maisons individuelles – seuls quelques 
appartements sont recensés, leur nombre reste 
quasiment le même. 
 
Ces maisons sont en grande majorité des 
logements de grande taille (+ de 5 pièces), 
adaptées à l’accueil de familles. 
 
Il faut noter que plus on s’éloigne du cœur de 
l’agglomération tourangelle, plus la taille des 
logements augmente. 
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UN PARC LOCATIF SOCIAL A DENSIFIER 
 
La commune de Pernay connait depuis une décennie un net renforcement de son parc locatif social passant de 7,1% en 
2008 à plus de 10% en 2018 avec plus de cinquante unités. 

Cette proportion du parc semble remarquable pour une commune périurbaine de 3
ème

 couronne et la positionne au même 

niveau que les communes de 2
ème

 couronne de la Métropole tourangelle, comme Fondettes. 
 
 
Le quartier du Hameau des Vignes a permis le développement d’un site d’habitat de plus de 140 lots 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

Extrait SCoT NOT 4 02 2009
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UNE VACANCE QUI TRADUIT UN MARCHE DU LOGEMENT SOUS TENSION  
 
L’analyse sur la période longue de 1968 à 2018 montre une vacance en valeur réelle qui fluctue avec 2 pics en 1975 et 
2008, avec des chiffres de logements vacants qui dépassent les 20 unités. 
Alors que les résidences secondaires stagnent en valuers réelles à moins de 20 unités. 
 
Pour autant, en proportion la vacance s’avère faible voire très faible depuis 2013 pour atteindre 3% ; cela traduit une très 
forte tension sur le parc résidentiel communal, ne laissant aucune souplesse en matière de logement pour les nouveaux 
arrivants. 
 
Il convient de rappeler que le taux de vacance est de l’ordre de 8,5% sur le département et de 9,6% en 2015 sur la Région. 
 
 

   

ETAT DU PARC DE LOGEMENTS ET DE LA VACANCE SUR LA REGION CENTRE VAL DE LOIRE 
  

• Entre 1990 et 2015, le parc de logements croît plus vite que la population ; le nombre de logements a augmenté 
de 1,0 % par an en moyenne alors que la population a progressé de 0,4 %. Le nombre de logements vacants 
augmente plus rapidement que l’ensemble du parc avec 2,8 % d’augmentation annuelle en moyenne entre 
1990 et 2015. Le taux de vacance progresse : les logements vacants représentent ainsi 9,6 % du parc en 2015 
contre 7,1 % en 1990. Cette croissance de la vacance concerne tous les types d’espaces, mais est néanmoins 
plus marquée dans les territoires ruraux du Sud de la région.
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LES CARACTERISTIQUES DU PARC RESIDENTIEL PERNAISIEN 

 
 
 
 
 

 

   

Le parc communal est assez monospécifique : 
- Il s’agit de grands logements de 5 pièces 

et plus pour 57% et de 4 pièces pour 
24%, répondant avant tout à un accueil 
de structures familiales 

- À contrario les plus petits logements de 
1 ou 2 pièces se font rares composant 
4% du parc soit 21 unités. 
 

 Dès lors, il semble difficile pour Pernay 
d’accueillir une population diversifiée, et de 
répondre au besoin d’évolution des ménages 
et des étapes du parcours résidentiel. 

Le parc communal est récent car s’il dispose 
d’un socle ancien réalisé à près de 20% avant 
1919, il n’a eu de cesse de se renouveler à 
partir des années 70. 
 
Les constructions postérieures à 1970 
représentent plus de 70% de l’ensemble des 
logements. 
 
 Il s’agit donc d’un parc récent, répondant 
aux normes de qualité et de confort. 
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UNE  POPULATION  RELATIVEMENT  STABLE  DANS  LE  PARC  DE  LOGEMENTS 
COMMUNAL  

 
 
   

L’analyse de l’ancienneté d’emménagement des 
ménages en 2018 démontre une certaine stabilité de la 
population de Pernay : 

- Pratiquement la moitié de la population est dans 
le même logement depuis plus de 10 ans. 

- Alors que 40% des ménages occupent leurs 
logements depuis 2 à 10 ans. 

Considérant la position géographique de la commune au sein de l’agglomération de Tours, à distance de près de 20 km 
du centre ville, avec peu d’emplois stables, et sans réseau de TC très régulier, le niveau d’équipements de véhicules 
s’avère important. 
 
Tous les ménages possèdent au moins une voiture et plus des 2/3 en ont 2 répondant aux besoins du couple et aux 
migrations alternantes. 
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Ce qu’il faut retenir concernant l’offre en logements : 
 

- Une très nette augmentation du nombre de logements depuis les années 70, avec un 
renouvellement régulier toutes les décennies suivantes. Une tendance cohérente avec 
l’évolution démographique. Ce qui correspond à une moyenne de 17 logements par an sur la 
dernière décennie – 2010 à 2020. 

- Un taux de vacance très faible à 3% et qui a accusé une baisse encore récente, correspondant 
à une forte tension sur le marché et à un déficit de l’offre par rapport à la demande. 

- Une offre de logements qui s’avère trop homogène : peu de logements collectifs et peu de 
logements de petites tailles en locatif. L’offre résidentielle ne répond donc pas toujours aux 
besoins de certaines populations tels que les jeunes ou les retraités 

- Un décalage important entre l’évolution à la baisse de la taille des ménages et le nombre très 
conséquent de grands logements 

- Un parc locatif social qui a profité d’un développement important ces dernières années 
permettant à Pernay de se prévaloir d’un taux honorable -10% -, qu’il conviendra de maintenir, 
voire d’intensifier afin de faciliter notamment les parcours résidentiels des jeunes ménages. 

- Une population assez stable sur le territoire communal : 1/2 des ménages installés dans le 
même logement depuis 10 ans. 

 

 Nécessité de rendre plus diversifié le parc de logement de la commune– l’offre et la demande doivent 
être en adéquation afin de répondre aux différents besoins de la population (selon l’évolution et le 
parcours) 
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C H A P I T R E  3 
 

BILAN DE LA CONSOMMATION DES ESPACES 
NATURELS ET AGRICOLES  

 
 
QUEL BILAN DE LA CONSOMMATION D’ESPACE ENTRE 2011/2020 ? 
 
2 techniques complémentaires ont été utilisées pour estimer la consommation d’espace enregistrée sur la commune entre 
2011 ET 2020. 
 
 
Au regard des permis de construire  
Depuis 2011, 169 permis de construire* on été déposés sur le territoire de la commune 
En admettant une valeur moyenne pour la surface des terrains de 750m² par PC, la consommation d’espace à vocation 
d’habitat peut être estimée à 126 750m² soit 12,6 ha sur 10 ans 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• La catégorie « PC » concerne les constructions nouvelles et les travaux sur constructions existantes 
• MOYENNE DE SURFACE PAR LOT SUR LA ZAC DU HAMEAU DES VIGNES  = 683 m² soit 139 lots sur 9,5 ha 
• MOYENNE DE SURFACE PAR LOT SUR LE LOTISSEMENT DE LA BRESME  = 940 m² soit 16 lots sur 1,5 ha 

• D
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De façon complémentaire, nous avons analysé les évolutions entre 2006 et 2020 en nous basant sur une analyse 
comparative entre le cadastre de 2006 et la lecture de la photoaérienne de 2020 : 
 

 
 
 
 

 

  

Quelle densité moyenne en fonction des zones urbaines ?

 Soit entre 2006 et 2020 sur 14 ans 
- Total de 16,5 ha consommés pour environ 234 logements 
- Soit une moyenne de 705 m² par logement (espace public compris) 
- soit 1,2 ha consommé par an  

 
Pour une densité moyenne de 14 logements/ha
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Dans les principaux hameaux et écarts, sur la base du cadastre de 2006, les constructions neuves à vocation d’habitat et 
le bilan de la consommation d’espace, sont les suivantes : 
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TOTAL DE LA CONSOMMATION D’ESPACE DANS LES HAMEAUX : 
 Soit entre 2006 et 2020 sur 14 ans 

- Total de 2,5 ha consommés pour environ 18 logements 
- Soit une moyenne de 1377 m² par logement  
- soit 1 785 m² consommé par an  

Pour une densité moyenne de 7,2 logements/ha

TOTAL DE LA CONSOMMATIO D’ESPACE DANS LE BOURG ET LES HAMEAUX :  
 

 Soit entre 2006 et 2020 sur 14 ans 
- Total de 16,5 ha+2,5 ha = 19 ha consommés pour l’habitat pour environ 252 logements 

- Soit une moyenne de 754 m² par logement (espace public compris) 
- Soit 1,35 ha consommé par an  

 
Densité moyenne de 13,2 logements/ha 

En synthèse des espaces consommés :  
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C H A P I T RE 4 
L ’ E T A T  I N I T I A L  D E  L ’ E N V I R O N N E M E N T 

 

Cf - Dossier Evaluation environnementale THEMA ENVIRONNEMENT 
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DEUXIEME PARTIE 
 
EXPLICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE 
PADD 
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CHAPITRE 1-  Préserver et améliorer le cadre environnemental 
de la commune 

 

 

La durabilité du projet de la commune repose essentiellement sur un développement raisonnable, et surtout sur sa 
compacité. La compacité possède les avantages suivants : 

- Réduction de la consommation des espaces naturels et agricoles permettant la préservation des espaces 
naturels et leurs différents rôles, les boisements par exemple dont le rôle de production d’oxygène et de 
dépollution a été démontré, et de l’activité agricole réduisant (discrètement) les besoins en importation 
notamment 

- La réduction des déplacements véhiculés avec un développement au plus proches des équipements, 
commerces et services, limitant la pollution liée à ces derniers 

- La requalification de certains secteurs permettant la production de nouveaux aménagements et bâtiments plus 
performants au niveau de la déperdition énergétique  

- La création de nouveaux espaces urbains conçus dans une idée d’adaptation au changement climatique, avec 
des aménagements verts permettant un effet « climatisation » au sein des milieux urbains, des optimisations 
d’implantation des bâtiments en termes d’exposition et d’optimisation énergétique  

- Revoir les politiques de gestion des ressources naturelles et trouver des alternatives à l’utilisation de 
ressources fossiles  

- Limiter l’imperméabilisation du territoire et l’encadrer dans des secteurs précis permettant de mettre en place 
une gestion des eaux pluviales  

- Développer un système de continuités douces, permettant de relier le centre bourg, les équipements, 
commerces et services sans avoir recours au véhicule  

- Organiser un réseau de transport en commun plus fréquent (car plus de voyageurs) … 

 

Le PADD du projet de développement de la commune de Pernay s’inscrit dans une philosophie de compacité urbaine.  

Cette compacité est mise en œuvre au travers du schéma de développement suivant :  

- D’abord restructurer les entités urbaines sur elles-mêmes notamment en remplissant les vides urbains, les 
dents creuses identifiées et en travaillant sur la restructuration urbaine des espaces en devenir 

- Puis permettre une extension mesurée et maitrisée au travers de projets inscrits dans la continuité naturelle 
de l’existant. 

- Enfin, interdire désormais toute nouvelle construction de tiers au sein de la zone agricole et naturelle 
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Il permet de limiter l’extension urbaine en densifiant les enveloppes urbaines identifiées.  

La compacité se traduit aussi par la déclinaison d’un objectif de densité minimale de 15  logements par hectare, soit + 2 
logements / ha par rapport aux 10 dernières années.  

Le projet de la commune se veut réaliste et tend à la réponse aux justes besoins. En effet, ce dernier prévoit un 
développement ajusté dont la justification repose sur  2 éléments : à la fois la prise en compte des besoins de la 
commune qui reste attractive avec une croissance importante sur les 10 dernières années ; tout en respectant les 
objectifs de la Loi ZAN avec une division par 2 de la consommation des espaces agricoles et naturels enregistrée sur 
les 11 dernières années. 

Les besoins en surface exprimés répondent à un objectif de densité plus exigeant que celui enregistré jusqu’à 
maintenant, un nombre moyen de personnes par ménage médian mais cohérent défini à 2.5, qui tient compte du 
phénomène de desserrement des ménages. En ce sens le projet de développement ne produit pas de rétention foncière 
et définit des besoins de développement au plus juste. Cela permet notamment de réduire la consommation d’espaces 
naturels et agricoles et encadre les impacts du développement. 

Dès lors, le projet communal s’appuie d’abord sur le renouvellement urbain par comblement des dents creuses et 
espaces vides, restructuration urbaine d’espaces en devenir – vastes jardins, délaissés, incluant des bâtiments vacants 
– puis des urbanisations complémentaires. 

Plusieurs (2) STECAL sont créés pour répondre à la présence de plusieurs occupations et activités de loisirs et 
d’hébergement  au sein de la zone agricole ou naturelle. Il convient de préciser que ces STECAL se basent sur des 
occupations existantes avec des projets concrets de développement ou de diversification, mais aussi ne tendent pas à 
permettre la création des nouvelles constructions à usage d’habitation au sein des zones agricoles et naturelles. Il s’agit 
de projets économiques uniquement, visant : 

- la construction de bungalows pour hébergement touristique au niveau du Haras de Bel Air -,  

- le développement touristique de la ferme du Carroir.  

 

Enfin, le PADD prend acte d’un certain nombre d’occupations de tiers existantes au sein de la zone agricole et naturelle : 

- La ZA de Beau Clos sur la route de Fondettes sans capacité d’extension  

- Le parc photovoltaique suivant son périmètre existant sur une ancienne décharge à Bois Gaultier  

 

Le PADD de la commune affirme des objectifs quant au développement de réseau de continuités douces :  

- Le développement des liaisons douces inter-quartier et au sein des nouvelles opérations, dans la continuité 
de sa politique de maillage sécurisé pour les piétons et cycles du bourg 
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Afin de préserver les entités naturelles de la commune le PADD prévoit plusieurs dispositions : 

 Reconnaître les unités paysagères et préserver leurs grandes caractéristiques  

- Les principaux boisements au nord et à l’est du territoire « Le Bois de Poillé »  et boisements parsemés mais 
interconnectés qui s’égrènent sur toute la frange est de la commune  

- Les vallées de la Bresme, de la Vienne et de la Garande ainsi que leurs principaux affluents qui animent toute 
la rive sud du territoire et intègrent un réseau de haies et une ripisylve riche et omniprésente  

- Le plateau nord-ouest qui juxtapose les boisements, les prairies, les cultures et l’arboriculture, formant un 
patchwork varié, tantôt fermé et tantôt ouvert 

   

 Identifier les spécificités paysagères, comme autant de ponctuations qui animent précieusement ce 
grand plateau agricole … 

- Maintenir les éléments multiples qui viennent ponctuer le paysage : bosquets en pas japonais à l’ouest du 
territoire ; haies bocagères qui accompagnent les chemins, ruisseaux et alignement d’arbres le long de la RD 48; 
les parcs et jardins arborés ou cultivés qui appuient les vallées ; les mares et étangs nombreux qui parsèment le 
territoire. 

 

 

L’attention portée aux activités agricoles est une constante de la politique communale, comme autant de garanties  du 
cadre de vie des Pernaisiens  d’autant plus nécessaire qu’un développement urbain extensif pourrait rapidement mettre 
à mal ce patrimoine rural ouvert et sensible en gagnant le plateau. C’est pourquoi le projet définit les objectifs suivants :  

- La préservation des terres agricoles, afin de préserver une agriculture omni-présente mais ponctuée de 
multiples occupations de tiers qui ont eu tendance à s’étendre et se développer ces dernières années 

- Eviter les nouvelles constructions en zone agricole, excepté à vocation agricole, et/ou forestière, autoriser 
l’évolution limitée de l’existant (extension mesurée des constructions des tiers, annexes…sous conditions) : 
cette orientation permet de préserver la zone agricole de toute nouvelle construction sans rapport avec l’activité 
agricole. Elle permet de privatiser ces secteurs à l’activité agricole dans son ensemble, et de permettre à la 
fois l’extension et la mise aux normes de l’existant, mais aussi l’implantation de nouvelles exploitations 
agricoles dans des secteurs dédiés. Ce principe vaut aussi pour tous les hameaux et écarts qui pouvaient 
encore bénéficier jusqu’à présent de capacités de constructions neuves. Ces secteurs Nh ont été supprimés 
et ces entités tombent dans le droit commun de la zone agricole ou naturelle. 

- Reconnaître et autoriser des projets ponctuels, cernés sous forme de STECAL qui promeuvent l’économie 
locale ou en proposent des diversifications, sans atteindre ou gêner l’activité agricole : poursuite de l’activité 
de tourisme et d’hébergement pour 2 sites le haras de Bel Air de notoriété nationale et la ferme du Carroir qui 
propose déjà un gite et salle de festivité.  
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-  Reconnaître les occupations existantes du parc photovoltaïque sur une ancienne décharge ainsi que la zone 
d’activités intercommunale de Beau Clos. 

 

Des occupations plurielles, autres qu’agricoles, sont recensées dans la zone rurale. Des maisons individuelles isolées 
sont dispersées en campagne, entrainant un phénomène qualifié de mitage de l’espace rural, contre lequel les élus sont 
décidés à lutter. Ainsi l’évolution de l’existant sera possible de façon ponctuelle, maîtrisée et sous condition. L’idée est 
donc bien de redonner les espaces agricoles aux activités qui lui sont liées.  

 

 
Le PADD avance un objectif d’identification des risques et de limitation de l’exposition de la population à ces derniers : 

 Tenir compte du risque d’inondation directe par remontée des eaux dans les vallées aux abords des ruisseaux 
de Beaufou, de la Bresme, de la Garande et de la Petite Vienne ; les espaces tampons entre ces cours d’eau 
et l’urbanisation doivent être préservés de toute nouvelle urbanisation  
  

 Communiquer, informer avant toute modification de sol sur les risques liés aux mouvements de terrain dus au 
retrait et gonflement des argiles : composer avec un aléa de retrait et gonflement des sols argileux fort à moyen, 
pouvant induire une analyse de sol au préalable   
 

  Favoriser l’implantation de nouvelles ICPE (hors SEVESO), autre qu’agricoles, au sein des zones d’activités 
et limiter la cohabitation entre zone d’habitat et ICPE 
 

 Tenir compte du risque de feu de forêt dans l’implantation des futurs projets et des implantations humaines en 
prenant en compte de l’enjeu fort sur le territoire communal – priorité 1 du risque feux de forêt 
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La commune de Pernay souffre de l’utilisation excessive, comme sur l’ensemble des territoires français, des ressources 
naturelles et des consommations énergétiques, notamment liés aux ressources fossiles. Ce projet de PLU n’est pas 
l’unique réponse à ce phénomène, néanmoins il est l’opportunité d’améliorer la situation, notamment par les dispositions 
suivantes, inscrites au sein du PADD : 

- favoriser la densité et la compacité du bourg afin d’encourager la réduction des déplacements motorisés et la 
déperdition d’énergie et favoriser la conception bioclimatique des bâtiments 

- encourager les circuits courts agricoles 

- encourager le recours aux énergies renouvelables et les dispositifs de transformation ou de production des 
énergies comme le solaire, en envisageant notamment les études de projets etc. 

- favoriser la création de cheminements doux entre lieu de vie, lieu d’habitat et lieu de travail 

- Mettre en place une politique efficace de gestion des eaux pluviales : des obligations de gérer les eaux 
pluviales au sein des nouvelles opérations avec l’imposition d’un débit de fuite, et inciter à la  rétention à la 
parcelle,  

-  améliorer la gestion de l’éclairage public, et tendre vers, à la fois sa réduction, mais aussi des concepts moins 
énergivores et moins impactants en terme de pollution lumineuse 

 

 
Pernay comporte plusieurs entités naturelles importantes du point de vue de la Trame verte et bleue locale :  

• les espaces boisés au nord et à l’est font partie d’un réseau de réservoirs interconnectés en dehors 
des limites communales ;  
 

• les vallées de la Bresme et de ses principaux affluents sont soulignées du point de vue des sous-
trames des milieux ouverts et des milieux humides, au niveau des prairies ; 

 
• la richesse du réseau hydrographique de la commune est mise en évidence par la définition de cours 

d’eau réservoirs, de corridors écologiques des milieux alluviaux soulignant ainsi la mosaïque de 
milieux qui les composent, et de corridors en pas japonais de la trame bleue. 
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Il s’agit dans ce sens de préserver les réservoirs de biodiversité qui protègent les habitats et espèces et 
assurer la cohérence du projet de développement avec ces sites : 

 - préserver les vallées de la Bresme et ses affluents, de la Garande, de la Vienne ou le ruisseau de 
Beaufou  

-assurer le maintien de leur ripisylve  

 - conditionner la création de nouveaux plans d’eau aux études règlementaires et à l’évaluation des 
incidences écologiques  

- limiter et encadrer l’urbanisation de loisirs 

  

Les entités boisées du territoire en fonction de leur intérêt et de leur rôle écologique ou paysager doivent 
pouvoir bénéficier de mesures conservatoires : 

 -  le Bois Poillé au nord-est du territoire 

 - les boisements qui caractérisent la frange sud-est de la commune 

 - les bosquets ponctuels que l’on retrouve sur toute la commune mais plus particulièrement aux 
abords des vallées 

 - les quelques haies bocagères et alignements qui s’égrènent dans la campagne 

  

Enfin  les petits parcs et jardins urbains et des hameaux permettant le développement d’une biodiversité et 
des espaces de respiration ou de refuge pour les espèces qui doivent être pris en compte et protégés. 

 

 

Les analyses paysagères et environnementales ont permis de mettre en exergue le rôle intégrateur et qualitatif de la 
couverture végétale omniprésente sur le pourtour du bourg et qui assure son cadre paysager. 
 
Afin de préserver cette donnée qui fonde l’attractivité de Pernay, plusieurs objectifs sont déclinés dans le PADD : 
préserver le patrimoine végétal omniprésent dans le bourg (haies bocagères, ripisylve et alignements ; bosquets ; parcs 
et jardins arborés) ; mais aussi les jardins arborés, cultivés  et parcs privés qui ponctuent le bourg, souvent en écrin de 
verdure d’une demeure ; mieux intégrer les franges urbaines en confrontation avec le grand paysage par une politique 
d’intégration paysagère de l’existant et des quartiers futurs en frange nord, comme au niveau de l’extension nord des 
Fourneaux. 
 
L’identification et la préservation du patrimoine communal sont aussi déterminantes pour garantir son maintien 
et son état satisfaisant. Ainsi, le patrimoine bâti d’intérêt - châteaux, église, demeures, manoirs,  lavoir, ancienne 
chapelle, ancien palais de justice édicules, puits, 2 loges de vigne, etc – font l’objet d’une reconnaissance dans le PADD. 
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CHAPITRE 2 -  Assurer un développement urbain maîtrisé et durable 
 

La commune de PERNAY se trouve dans une période charnière : entre 2 époques différentes de rythme de 
développement de sa population, et dans un mouvement d’évolution législative que la commune se doit de prendre en 
compte.  
Dès lors, elle doit trouver un équilibre et concilier à la fois la poursuite du développement communal, tout en amorçant 
un réel tournant quant à la réduction de la consommation des espaces naturels et agricoles. Il s’agit donc d‘établir un 
compromis entre une expansion douce, lissée dans le temps, tout en proposant un projet urbain cohérent, qui renforce 
l’attractivité du bourg.  
En effet, Pernay doit s’appuyer sur ses qualités : un cadre paysager indéniable jouant de ses vallées, haies bocagères 
et boisements, un centre bourg vivant doté de commerces et services de proximité, qui a su se renouveler au fil du 
temps. 
Pour continuer sur ce modèle, Pernay souhaite s’appuyer sur un développement mesuré qui renoue avec sa dimension 
rurale, et qui lui permette de renforcer son centre bourg.   
 
Les taux de croissance démographique et du parc résidentiel sont soutenus, ces dernières années avec environ +3,5% 
de variation annuelle, taux de référence sur la période 2008/2018. Pour autant, la collectivité a pu bénéficier de cette 
croissance, du fait d’une opération d’urbanisation d’ampleur à l’échelle du village (ZAC multi-sites), qui arrive à son 
terme. Si PERNAY souhaite poursuivre son développement, elle souhaite ralentir son expansion afin de préserver 
l’équilibre social, urbain et paysager du village. 
 
Le choix de la collectivité est de réduire sa croissance démographique afin de tenir compte de la finalisation de la ZAC 
en cours, des aléas de mise en œuvre des opérations futures, mais aussi de la diminution des possibilités d’urbanisation 
des espaces agricoles et naturels et de construire en diffus (dans les hameaux notamment).  
Dès lors, l’accent est mis sur 2 volants de productions de logements : 
- l’optimisation et la valorisation de l’existant – renouvellement urbain, dents creuses / et changement de destination ; 
- et la production de logements neufs essentiellement sous forme d’opérations d’urbanisation maîtrisées dans la 
continuité immédiate du bourg.  
 

Le potentiel d’accueil de population nouvelle, projeté à 10 ans est fixé à environ 240 habitants pour atteindre un poids 
d’environ 1750 habitants, se basant sur un taux de croissance démographique annuel abaissé à 1,5% : 

- une production d’un peu moins de 100 logements sur 10 ans, en tenant compte d’une taille de ménages 
estimée à 2,5 personnes (moyenne du diagnostic pour les périodes 2008/2018). 
- sur une superficie d’environ 1,1 hectare en renouvellement urbain et 3,5 ha en extension urbaine, en 
appliquant une densité moyenne minimale de 15 logements/ha sur l’ensemble des sites de densification et 
d’extension urbaine. 

 
Cette stratégie de développement apaisé et maîtrisé vise à assurer un usage pérenne des équipements publics, 
notamment des écoles ou des structures sportives, et à l’accueil d’une population nouvelle diversifiée notamment les 
seniors qui peuvent trouver à Pernay l’ensemble des services, commerces et équipements en centre bourg dont ils ont 
besoin. Cette politique correspond aux derniers investissements de la commune en matière de qualification de son parc 
d’équipements et de services et nécessite de poursuivre ses efforts initiés en termes de restructuration urbaine de son 
centre bourg. 
 

Pour y répondre, une stratégie de production de logements qui est alimentée par plusieurs leviers, dont le premier 
consiste à travailler au sein de l’enveloppe urbaine existante. 
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1- ETUDIER LA CAPACITE EN MATIERE DE RENOUVELLEMENT URBAIN  DE FAÇON PLURIELLE  
 Proposer une partie de la production de logements en renouvellement urbain : 

Les dents creuses représentent une surface totale d’environ 2,2 ha –  1,2 ha sur le bourg et 1ha sur les 
hameaux de Garande et Noisilles / soit un potentiel  d’environ 30 logements, en comptant une moyenne 
minimal de 15 logements/ha. 

 
La commune compte plusieurs espaces en devenir, situés au sein de l’enveloppe urbaine, et restés 
inoccupés ou en voie de mutation. Il s’agit de 3 espaces stratégiques car situés au plus près du bourg 
ancien et profitant de localisation d’intérêt du fait de la proximité des commerces / services / équipements 
: 
- 1/ Secteur en prairie rue de la Mairie en frange nord de cette dernière, desservi et accessible par la 

dite rue, en transition entre le centre ancien et les extensions pavillonnaires récentes 
- 2/ La parcelle en prairie qui comprend la mini-crèche rue de la Gare, réalisée récemment ; aussi située 

au cœur de bourg, au regard de la vallée   
- 3/ Les bâtiments d’activités artisanales en rive sud rue de la Gare, dont la mutation urbaine est 

envisagé 

 

 Puis en résorbant la vacance   cependant il s’agit d’un levier d’action difficile à mettre en œuvre considérant le 
taux de vacance extrêmement faible à 3% enregistré sur la commune 
 

 Et aussi en autorisant le changement de destination des granges / étables agricoles ou en granges susceptibles 
d’évoluer vers l’habitat et l’hébergement touristique. Ce POTENTIEL a été estimé dans la dernière modification du PLU 
à 16 bâtiments avec application d’un taux de rétention de l’ordre de 50% considérant la faible réhabilitation réelle de ce 
type de bâti – problématiques foncières, successions, coûts, faisabilité, etc. 
Soit un potentiel de 8 logements retenus à l’horizon des 10 prochaines années  
 

2- PUIS DANS UN SECOND TEMPS IL, S’AGIT D’OFFRIR UNE CAPACITE D’URBANISATION FUTURE MESUREE 
POUR L’ACCUEIL DE LOGEMENTS NEUFS DIVERSIFIES  - primo accédants, personnes âgées, parcours résidentiels 
pluriels, etc. dans la continuité du tissu du bourg, et dans le respect des contingences paysagères et environnementales 
– sensibilité faune / flore identifiée, recensement des zones humides -  
 

 

Par ailleurs, pour répondre à ce choix d’une offre diversifiée qui puisse répondre à tous, et consciente des efforts à 
fournir en matière de locatif social, la commune se fixe de poursuivre son effort de production pour maintenir son taux 
actuel à hauteur de 10%, au sein des futures opérations de plus de 10 logements, que ce soit dans les opérations 
d’extension urbaine mais aussi dans les enveloppes de renouvellement urbain du cœur de bourg. En cas de non 
réalisation dans l’opération de plus de 10 logements, l’objectif pourra être compensé dans une autre opération sur le 
territoire communal. 

Cette mixité sociale se traduira aussi par une offre résidentielle spécifique en direction des personnes âgées, au sein 
d’un projet de logements s’adressant aux seniors. 
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Cette offre pourra prendre une forme urbaine diversifiée avec l’application d’une OAP sur toutes les dents creuses 
imposant une densité minimale de 15 logements/ha, à l’effigie de la densité imposée sur les secteurs d’extension urbaine 
que sont Les Fourneaux, Les Prés Chevalliers et les Chauffours, ou de restructuration urbaine du site arrière à la mairie. 

Cette volonté forte se traduira dans les faits par une offre résidentielle mixte alliant habitat individuel – notamment  dans 
les dents creuses – habitat groupé – dents creuses et zones AU – et possibilité d’un habitat en petit collectif – secteurs 
de renouvellement urbain du bourg.  

Pour s’en assurer la commune a mis en place des orientations d’aménagement et de programmation qui fixe un cadre 
périmètral et programmatique systématique sur l’ensemble de ces secteurs, dents creuses y compris. Il s’agit bien pour 
la collectivité de proroger un schéma établi jusqu’alors d’urbanisation maîtrisée. 

Seule la zone des Chauffours dont l’urbanisation est programmée à plus long terme n’est pas couverte par une OAP. 

Cette typologie variée de l’habitat doit pourvoir l’accueil des plus jeunes actifs – jeunes travailleurs notamment – comme 
des personnes âgées, qui ne cessent de croître sur le territoire avec des demandes régulières de proximité du centre 
bourg. 

Ce développement urbain va de paire avec une qualification constante des équipements et espaces publics, et des 
services commerces proposés à la population. 

 

 

 

Les choix effectués par les élus en terme de localisation des enveloppes d’urbanisation sont guidés par :  

- les éléments naturels et paysagers de la commune, qui, dans un souci de préservation de ces espaces, limitent 
de fait les possibilités d’urbanisation – vallées du Mardereau et de la Bresme,  

-  le souci d’économie d’espace et de préservation de l’outil agricole – respect des entités agricoles d’intérêt, 
notamment au sud du bourg avec la proximité de l’exploitation de La Bondonnière  

- la nécessité de limiter les déplacements motorisés, 

-  la préservation des notions de continuité urbaine et de coupures urbaines, particulièrement saillantes en 
frange sud du bourg au niveau des Près Chevalliers  

- la nécessaire cohérence urbaine et l’équilibre à rechercher entre les pans nord et sud de l’agglomération au 
profit d’un développement prépondérant en rive nord, gagnant les hauteurs du plateau. 

Par conséquent, les secteurs de développement envisagés viseront en priorité à combler les « dents creuses », les 
« espaces creux » ou les sites de renouvellement urbain positionnés dans le bourg. La localisation des expansions 
urbaines est prévue en cohérence avec les intérêts environnementaux et agricoles et en continuité du bourg, 
principalement au nord du bourg. Trois sites principaux seront urbanisés : Les Fourneaux dans la continuité de la ZAC 
à vocation d’habitat et/ou d’équipement ; Les Près Chevalliers pour assurer un équilibre d’expansion du tissu urbain, 
largement dominant vers le nord ces dernières années  ; Le secteur arrière de la Mairie, sur un terrain pleinement intégré 
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dans le tissu urbain et extrêmement stratégique puisqu’aux portes du centre bourg de ses équipements et commerces 
et enfin, à plus long terme le site des Chauffours en frange ouest permettant de finaliser l’urbanisation de la rue de la 
Gare.. 

En fonction de l’analyse des potentiels d’urbanisation les zones retenues sont les suivantes : 

Les dents creuses :  
Les dents creuses représentent une surface totale d’environ 2,2 ha –  1,2 ha sur le bourg et 1ha sur les hameaux de 
Garande et Noisilles / soit un potentiel  d’environ 30 logements, en comptant une moyenne minimal de 15 logements/ha. 
L’analyse de l’investissement réel des dents creuses par les particuliers sur le territoire communal, révèle un taux de 
rétention à déterminer qui peut être pris en compte considérant : 

- Une absence totale de maîtrise du foncier et de la mise en œuvre dans le temps des opérations par la 
collectivité.  

- La mise en œuvre systématique d’Orientations d’aménagement et de programmation de « principe » sur 
l’organisation et la qualité attendue sur les « dents creuses » 

 
Dès lors, une analyse rigoureuse des dents creuses peut permettre l’application d’un taux de rétention de 30%  : sur 30 
logements potentiels, on peut considérer que uniquement 20 seront réalisés lors de la décennie à venir. 
 
 En dehors des 2 hameaux de Garande et Noisilles, il est précisé qu’aucune autre capacité de constructions neuves 
dans la zone agricole et naturelle n’est autorisée. 
 

Sur la base du diagnostic exhaustif de ces sites, les critères de recensement objectifs ont été définis et appliqués lors 
d’une visite de site. Ils ont ensuite fait l’objet d’une adaptation par le travail de la commission municipale, qui a pris 
notamment en compte les projets d’ores et déjà actés ou réalisés sur ces terrains. Ces critères sont les suivants :  

- Se situer dans la zone urbaine du bourg de Pernay ou des hameaux de Garande ou Noisilles en raison 
de leur proximité urbaine avec le bourg de Pernay ; aucune dent creuse explorée dans les autres 
hameaux ou écarts 
- Une dent creuse doit être entourée de part et d’autre par des constructions existantes 
- Accessibilité directe sur voirie avec accès privé possible  
- Capacité de desserte par les réseaux à vérifier – eau potable, assainissement collectif, électricité, 

incendie, etc.  
- Une mise à jour qui pend en compte les projets en cours – travail régulier de vérification de la commune 

La présence de parcs et/ou jardins boisés d’intérêt à préserver dans le cadre des éléments remarquables du paysage 
est privilégiée sur la reconnaissance d’une dent creuse et fera l’objet d’une préservation en tant que tel. 
 
L’intégration et le rattachement d’une parcelle à une zone d’urbanisation future est aussi privilégiée à l’identification 
d’une dent creuse   
 

La densification et la restructuration urbaine 
- D’autres secteurs assimilables à des dents creuses ou espaces creux composent des capacités d’accueil 

en renouvellement urbain du bourg – ilot sur les arrières de la Mairie permettant de redynamiser cet 
espace central en y intégrant possiblement des logements mixtes, et/ou la résidence seniors, voire 
d’autres équipements et espace public ; 

- Les bâtiments d’activités artisanales en rive sud rue de la Gare, dont la mutation urbaine est 
envisagée à long terme et qui présente un espace stratégique en transition entre le tissu ancien 
et récent, mais aussi en frange de vallon, à ne pas rater. 
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Les extensions urbaines : 
On peut distinguer 2 typologies de projets urbains sur le territoire de Pernay :  

- Les projets de développement urbain à court moyen et long termes s’inscrivant dans le PLU à 5 ans, à court 
ou moyen termes qui recouvrent les sites en continuité du tissu du bourg en frange Nord sur Les Fourneaux 
dans la suite logique de la ZAC avec ses accroches viaires pour un accueil de 30 logements environs ;  mais 
aussi en rive sud dans un souci d’équilibre géographique sur le secteur des Prés Chevalliers permettant de 
renforcer cette partie du bourg dans le respect d’un site fragile avec environ 9 logements 

- Les projets de développement urbain à long terme s’inscrivant dans les 10 ans à plus long terme, avec le 
secteur des Chauffours en extrêmité ouest, mais bénéficiant d’un écrin paysager approprié et d’une connexion 
viaire existante au travers de la rue de la Gare récemment aménagée. Ce site de 1 ha pourra accueillir un 
minimum de 15 logements. 

Les études de recherche des zones humides potentielles ont été menées. Seul le secteur de Chauffours est concerné 
par la présence d’une zone humide en partie sud, ayant conduit à retirer le secteur sensible de la zone d’urbanisation 
dans une application de la doctrine « Eviter, réduire compenser ». 

 

Les projets urbains 
D’autres sites permettent à la commune d’asseoir son projet urbain par une requalification urbaine tout en y accueillant 
un potentiel d’équipements, services et logements, mais à des stades de réflexion très différents. 

- Imaginer le devenir de l’espace compris entre le pourtour de l’église (clos) et ses arrières jusqu’aux jardins 
familiaux face au parc de sports : pour mieux intégrer l’espace de l’église dans le bourg ; pour optimiser et 
renforcer cette frange sud/est face à l’expansion nord de l’agglomération ; pour requalifier l’ancien clos du 
cimetière et faire revivre ce patrimoine – possibilité d’accueil d’une halle et réaménagement de l’espace public. 

- Requalifier et densifier la rive sud de la rue de la Gare –avec l’accueil potentiel d’une salle des fêtes en rive 
sud de la rue de la Gare, à proximité de la mini-crèche. En effet, la salle polyvalente est vétuste, et les élus 
souhaitent pouvoir en réaliser une nouvelle. La proximité immédiate de l’actuelle salle favorisera la 
mutualisation du stationnement entre ces équipements. L’actuelle salle pourra le cas échéant devenir le 
nouveau site d’accueil d’équipements complémentaires – salle des associations.  

Plus loin sur la rue de la Gare, l’activité artisanale est dotée de plusieurs bâtiments qui trouvent difficilement 
leur place au sein d’un issu pavillonnaire qui s’est densifié, et le positionnement de la mini crèche 
communautaire au milieu d’une parcelle prairiale donne une impression de site en devenir. 

Il s’agit dès lors de poursuivre la requalification du centre bourg que la commune a engagé ces dernières 
années autour de la place des Petits Prés et du réaménagement de la traverse du bourg. La recomposition 
autour de la rue de la Gare permettra de densifier sa lisière sud par un front urbain et de positionner de 
nouveaux équipements publics – nouvelle salle des fêtes in situ ou derrière la mini-crèche -, petits collectifs 
résidentiels sur les abords de l’ancienne gare, habitat mixte. 

 Il s’agit aussi de créer une continuité urbaine et une meilleure jonction entre le centre bourg et les Chauffours, 
au sud de la rue de la gare. S’agissant d’un projet de restructuration d’un site encore occupé, la projection 
temporelle n’a pu être définie. 

- Les jardins familiaux existants seront conservés et restaurés. La perspective depuis l’ancienne gare en 
direction de la vallée de la Bresme sera préservée et mise en valeur. 
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La commune de Pernay est porteuse en son territoire d’une zone d’activités sous maîtrise d’ouvrage de la Communauté 
de communes, dite ZAE de Beau Clos. Elle comprend notamment la déchetterie. Aujourd’hui plusieurs projets sont en 
cours d’accueil permettant à la zone dans son aménagement actuel d’être pratiquement à saturation. 

Pour autant, malgré une capacité d’extension enregistrée dans l’ancien PLU, et une propriété foncière en partie maîtrisée 
par la Comcom, son développement n’a pas été inscrit dans le projet du territoire, pour prendre en compte : 

- La nécessité de hiérarchiser les priorités du territoire de la Comcom en matière d’aménagement de ZA 
- Prendre en compte la limitation imposée de consommation d’espace sur le territoire de Pernay à diviser par 2 

par rapport aux années antérieures – consommation résidentielle et économique confondue 
- Les objectifs du SCoT NOT en matière de rationalisation du développement économique à l’échelle du schéma. 

Si la ZA ne se développera pas elle n’en fait pas moins l’objet d’un projet qualitatif, avec : 

- La poursuite de sa qualification paysagère pour faciliter son intégration sur le plateau agricole en 
prévoyant des bandes plantées sur sa périphérie. 

 
 

 
La commune compte d’autres activités économiques porteuses qu’elle a choisi à minima de reconnaitre, voire 
de développer quantitativement ou qualitativement : 

- Réfléchir à une amélioration de l’intégration paysagère et urbaine de l’exploitation de La Bondonnière 

- Autoriser le développement des activités artisanales situées dans le bourg, ou les hameaux si et 
seulement si elles maintiennent une bonne compatibilité avec leur environnement paysager, 
écologique ou urbain 

- Identifier le projet de parc photovoltaïque sur l’ancienne décharge et permettre sa mise en œuvre  

-  Recenser les projets d’accueil touristique et de loisirs sur le territoire- Le Carroi, et le Haras de Bel 
Air – 
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 Les élus de Pernay ont une politique volontariste en termes d’offre d’équipements et de qualification des 
espaces publics, afin de répondre au développement démographique enregistré ces dernières années, mais aussi à 
l’évolution sociologique et générationnelle de la population. 

Pour y répondre, plusieurs axes d’aménagement du territoire sont explorés : 

- privilégier un accueil commercial de proximité dans le centre bourg sur des secteurs stratégiques : 
- Le réaménagement de la rue de la Gare pourra être l’occasion d’un accueil mixte – services, équipements 

publics et collectifs – permettant de donner de l’épaisseur au centre commercial  
- L’accueil d’une halle sur le clos de l’église tout comme le réaménagement de cet espace identitaire du 

bourg, redynamiseront ce secteur pour lui trouver une nouvelle fonction outre le stationnement et les 
évènements religieux 

 

- privilégier un accueil des seniors dans le bourg : il s’agit de définir un lieu d’accueil proche des commerces, 
services et autres équipements, desservi par des liaisons douces permettant une déambulation aisée des 
aînés.  
 

- de nouveaux équipements sont aussi programmés dans le PLU : une nouvelle salle des fêtes derrière la 
mini-crèche ; l’actuel foyer rural pourra devenir un lieu d’activités mixtes – sports, associatifs etc ; le cimetière 
en cas de saturation pourra poursuivre son extension vers le nord sur un espace vert communal ; un nouveau 
centre de secours nécessaire à l’échelle communautaire est positionné au niveau des Fourneaux en entrée 
nord-ouest du bourg depuis la RD3. 
 

- poursuivre les projets d’aménagement et de qualification des espaces publics : Requalifier les pourtours 
du foyer rural à l’occasion de sa délocalisation et projeter un aménagement qualitatif, de centralité sur la rive 
ouest du carrefour entre les rues de la Poste et de la Gare ; Maintenir l’aménagement paysager en frange Est 
du pôle sportif de l’autre côté du cours d’eau, pour une intervention en douceur sur cet espace naturel – 
parcours de santé, etc  
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CHAPITRE  3 - Organiser les déplacements à l’échelle du bourg 
   

Si l’utilisation de la voiture reste et restera dominante du fait de l’éloignement  de certaines zones d’habitat du centre et 
de la part de résidants travaillant à l’extérieur de la commune, le projet urbain vise à réduire ce phénomène. 

Ainsi, dans un objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre, des risques et de la pollution, de diminution 
de la facture énergétique des ménages et d’une meilleure qualité de vie, les élus de Pernay organisent les déplacements 
à l’échelle de l’agglomération afin de : 

- réduire les déplacements motorisés en proposant de nouveaux quartiers au plus près de la vie locale, à la fois 
dans le centre bourg mais aussi à proximité des commerces, services et équipements  

- favoriser le recours aux modes de déplacements doux (piétons et deux roues) 

 

 Ces deux objectifs vont de pair et sont interdépendants. Ils ne peuvent également être dissociés des objectifs 
de densité urbaine et de « resserrement » urbain, évoqués précédemment.  

 L’extension concentrée de l’agglomération est favorable à limiter les distances parcourues et le recours à 
l’automobile, tout comme l’interdiction de construire des maisons en zone agricole ou naturelle. La volonté de créer des 
continuités douces des quartiers périphériques vers le centre bourg et les équipements, traduit également cette volonté.). 
Elle se prolonge par la préservation des sentiers de randonnées en zone rurale. Le nouveau réseau de liaisons douces 
sera donc complémentaire au réseau existant de sentiers de randonnées, doublant son aspect fonctionnel d’un aspect 
« promenade ». 

 Le PADD « urbain » constitue l’expression d’un développement adapté, visant à la fois à répondre à des besoins 
légitimes d’accueil de population et d’activités, tout en préservant au maximum les richesses écologiques, agricoles et 
patrimoniales (objectifs définis dans le PADD « rural »). Le projet « urbain » poursuit donc l’objectif d’un développement 
plus équilibré tant au niveau social que spatial : mixité sociale et générationnelle, gestion économe de l’espace par le 
choix des espaces à urbaniser, plus forte densité dans les nouvelles opérations, projet moins énergivore que l’étalement 
urbain des décennies précédentes. Urbanisme et déplacements sont intimement liés et si le « resserrement » du bourg 
sur lui-même est un premier pas favorable à une moindre utilisation de l’automobile, il convient de proposer également 
des alternatives via certains aménagements.  

La réflexion sur l’amélioration de l’offre en stationnement va dans ce sens, que ce soit : 

 en profitant du projet de restructuration urbaine du cœur de bourg – ilot du pourtour gare – pour 
revoir la distribution et l’aménagement  du stationnement dans le centre bourg et favoriser la 
mutualisation des usages  

 en aménageant des aires de stationnement dans les nouvelles opérations avec des objectifs de 
mutualisation et d’optimisation  

 en réfléchissant à un aménagement d’une aire de co-voiturage  
 

Enfin, le développement des liaisons douces s’exprime sous des formes plurielles, en lien avec le projet urbain mais aussi 
avec le projet rural : 

 Intégrer systématiquement des liaisons douces entre les quartiers et leur développement dans 
les nouvelles opérations  
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 Favoriser les développements doux sur le secteur du centre bourg permettant d’accéder aux 
équipements publics, commerces et services 

 Préserver les cheminements de randonnée qui parcourent le territoire communal surtout sur sa 
frange sud aux abords des vallées et des bois   

 Envisager un bouclage de liaisons piétonnes entre l’espace de la mini-crèche et de la future salle 
des fêtes, pour relier la rue de la Gare à la rue du Commerce via l’impasse des Pressoirs 
 

Il s’agit aussi d’améliorer la fluidité des déplacements dans le bourg tout en garantissant la sécurité de tous 
les usagers ; dans ce sens  le traitement d’entrée dans le bourg depuis la RD 3 doit être étudié à l’occasion 
de l’urbanisation nord au niveau des Fourneaux, pour une sécurisation de l’accès au site et un ralentissement 
de pénétration dans le bourg  
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TROISIEME PARTIE 
 
LES DISPOSITIONS DU PLU – JUSTIFICATION DES 
DELIMITATIONS REGLEMENTAIRES ET DES 
EVOLUTIONS DU DOCUMENT D’URBANISME 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

362



PERNA Y –   Révision du P.L.U.   – Rapport de présentation  

86 

 

CHAPITRE 1 - LES ZONES URBAINES « U » 
 

Ce sont les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation 
ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. Plusieurs zones "U" sont identifiées :  

La zone UA est une zone agglomérée dense, prioritairement affectée à l’habitat, mais accueillant également des 
activités commerciales, de services, artisanales, et des équipements, complément normal de cet habitat. Elle 
correspond au bourg-centre ancien de Pernay, qui revêt une enveloppe continue. 

Le tissu urbain, dans cette zone, est  relativement homogène et présente une qualité architecturale certaine. Il 
convient de noter que le bourg a peu d’épaisseur dans sa partie ancienne, essentiellement organisé autour du 
carrefour des voies départementales. 
 
Elle se caractérise par : 

 son bâti construit en général en continu et à l’alignement,  
 la  présence d'édifices anciens, en pierre de moellons ou de taille et toitures mixtes en ardoise et plus rarement en 

petites tuiles plates 
 l'existence d'équipements et d’édifices au caractère structurant (Eglise, maisons bourgeoises, Mairie). 

 

Sa structure urbaine se définit par sa densité résultant : 

 d'une élévation significative du bâti (rez-de-chaussée + 1 étage et combles), 
 d'un caractère minéral dominant, marqué par la continuité minérale sur rue composée par les façades, annexes et 

murs de clôture en pierre. 
Le vocabulaire architectural appartient au mode traditionnel de la Touraine. Sa cohérence participe à affirmer 
l'identité du village de Pernay : pente de toit, couvertures en ardoises et/ou en petites tuiles du pays (surtout sur 
les annexes), lucarnes à deux ou trois pentes, parements, jambages et modénatures en pierre. 

Enfin, le registre des murs de clôture - leur hauteur et leur matériau uniforme de construction - assure l'homogénéité 
de cette zone et modèle une unité urbaine ancienne caractéristique de la Touraine. 

 

Il convient de mentionner la présence de périmètre suivant : 

- les éléments remarquables du paysage, couvrant e patrimoine bâti et les édicules remarquables – protégé au 
titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme. 

- des emplacements réservés 1, 2 et 3  pour la réalisation de projets publics ou d’intérêt public. 

Le règlement de cette zone s’attache principalement à : 

 assurer la mixité des fonctions urbaines 
La partie 1 détermine uniquement les occupations et utilisations du sol interdites, qui, dans leur 

fonctionnalité, introduisent une réelle incompatibilité avec cette vocation centrale et le caractère 
d'habitat défini plus haut. 
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 préserver les composantes de la forme urbaine – orientation, hauteur, formes architecturales, 
implantations –  

 

 La partie 2, en complément des dispositions générales, impose comme règle générale : 

‐ l’implantation à l’alignement sur rue des bâtiments situés en 1er rang sur rue alors que la règle 
est plus souple pour les constructions en second rang ou en cœur d’ilot,  

‐ Le principe d’implantation en continu d’une limite latérale à l’autre (mitoyenneté). 
L’implantation sur une seule limite est subordonnée à un recul au moins égal à un retrait de 
3m.  

‐ le principe d’une hauteur maximale des bâtiments à 11m, correspondant à la forme urbaine du 
bourg (R+1+C) et à la volonté des élus de permettre une densification tout en rspectant le 
velum du bourg  

‐ La conservation de l’aspect extérieur des constructions du centre-bourg à savoir les toitures 
(couvertures), les façades et des hauteurs de clôtures correspondant au registre urbain. 
 

 assurer un stationnement suffisant et adapté en fonction des occupations du sol autorisées dans la 
zone (dispositions générales) et de la surface de plancher des constructions à usage d’habitation 

 permettre la densification traditionnelle de la zone UA avec une autorisation des hauteurs plus élevées 
que dans le reste du bourg, et une absence de limitation d’emprise au sol ou de surface de plancher  
 

Par définition, cette zone est desservie par les réseaux (dispositions générales). 

L’imperméabilisation des sols doit être limitée et reste désormais conditionnée (dispositions générales). 

La zone UB est la zone d’extension immédiate de l’agglomération. 

Elle est essentiellement constituée de pavillons implantés u dans des formes organisées au sein de lotissements, 
mais correspond également aux hameaux de Garande et de Noisilles qui  se juxtaposent en franges ouest et sud 
du bourg. 

La zone UB comprend un secteur UBz, qui correspond aux opérations de développement du bourg menées dans 
le cadre de la ZAC multi-site – secteur des Fourneaux / Vistrouillère et densification du bourg aux Petits Près. La 
ZAC est aujourd’hui achevée. 

La pluralité des fonctions urbaines rencontrées justifie la destination diversifiée de la zone, sur la base d’une 
dominante résidentielle. Elle accueille également des activités commerciales, artisanales, de services publics, 
d’équipements compatibles avec la proximité d'habitat, notamment scolaires, et des espaces publics ouverts.  

Sa structure urbaine se définit ainsi par une densité modulée, en fonction de son caractère intégré ou au contraire 
diffus. La plus faible densité est donc liée à : 

* une élévation du bâti moindre que dans la zone centrale ancienne (de l'ordre rez-de-chaussée + 1 étage et combles), à 
l’exception du secteur des Petits Près qui accueille des petits collectifs et de l’habitat intermédiaire 

* un retrait des constructions récentes par rapport à l'alignement, 

* un continuum minéral ou végétal sur rue occasionné par les clôtures. 
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Cette zone est par définition équipée de tous les réseaux de viabilité. 

Il convient de mentionner la présence des périmètres et éléments suivants : 

-  les éléments remarquables du paysage, les boisements les parcs d’intérêt mais aussi le patrimoine bâti et les 
édicules remarquables – protégé au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme. 

-  d’autres emplacements réservés n° 8, et 11 

- Au lieu-dit « Les Chauffours », périmètre rapproché de la servitude de protection du captage d’eau potable. 
 

Les orientations d’aménagement et de programmation réalisées sur les dents creuses de la zone UB doivent être 
respectées, correspondant à des espaces creux susceptibles de densification urbaine. 

Espace de développement récent, cette zone se confronte à l’urbanisation ancienne du bourg et aux franges 
agricoles ou naturelles du pourtour d’agglomération. Il est donc recherché au travers des règles édictées : 

 d’assurer la mixité des fonctions urbaines 
Le règlement détermine uniquement les occupations et utilisations du sol interdites, qui, dans leur 
fonctionnalité, introduisent une réelle incompatibilité avec le caractère d'habitat défini plus haut. 

 assurer un stationnement suffisant et adapté en fonction des occupations du sol autorisées dans la 
zone (dispositions générales) et de la surface de plancher des constructions à usage d’habitat 

 d’obtenir une forme urbaine s’harmonisant avec le bâti existant (majoritairement 
pavillonnaire) et son environnement 

 
La partie 2 du règlement de la zone laisse une certaine liberté en terme d’implantation – alignement 
ou retrait, sur la limite séparative ou en retrait minimum de 3m à la condition qu’un raccordement 
satisfaisant avec les constructions existantes soit assuré. 
Cette souplesse s’explique non seulement par le souhait de permettre la densification de la zone dans 
le respect des OAP définies et  qui recouvrent tous les secteurs vides et dents d’une certaine surface, 
et considérant que les constructions seront désormais sous emprise de procédure opérationnelle – PA 
ou ZAC. 
 
Le principe d’une hauteur maximale des bâtiments à 9m au faitage ou 6m à l’acrotère, correspondant à 2 niveaux 
– soit possibilité de petits collectifs permettant une densification de la zone. 

Enfin les prescriptions architecturales ont pour but de conserver l’aspect extérieur des constructions pavillonnaires, 
groupées et en petits immeubles  de Pernay, à savoir les toitures (couvertures), les façades et des hauteurs de 
clôtures correspondant au registre des lotissements existants. 

Le  stationnement doit être suffisant et adapté en fonction des occupations du sol autorisées dans la zone 
(dispositions générales) et de la surface des constructions à usage d’habitation 
 

Par définition, cette zone est desservie par les réseaux (dispositions générales). 

L’imperméabilisation des sols doit être limitée et reste désormais conditionnée (dispositions générales). 
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La zone UX est une zone d’activités d i te  de  Beau  C los  située entre les routes départementales 3 et 6, 
au sud-est du territoire communal. Cette zone est équipée de tous les réseaux de viabilité. 
 
Du fait de sa localisation, la zone d’activité de Pernay revêt un enjeu de porte d’entrée de commune 
particulièrement aigü. 
Elle est sous la maitrise d’ouvrage et compétence d’aménagement et de gestion de la Communauté de 
Communes. 
 
 

La zone UX est destinée à l’accueil d’installation à caractère commercial ou artisanal ainsi qu’aux bureaux, 
entrepôts et activités supports. 
 

Les périmètres définis répondent aux emprises des activités ou des zones opérationnelles et permettent de 
répondre aux besoins de développement des activités existantes, sans permettre l’extension des zones elles-
mêmes. 

Cette zone est par définition équipée de tous les réseaux de viabilité.  

Le règlement de cette zone s’attache principalement à : 

 reconnaître les vocations économiques plurielles admises dans la zone  
Par conséquent, leur règlement interdit toutes les occupations n'ayant pas vocation industrielle, artisanale 
commerciale, de services, d’entrepôt, ou d’équipements collectifs. 

 

 permettre l’insertion des activités dans leur environnement paysager et urbain 
 
Au-delà, le règlement fixe un recul de 5m par rapport à l’alignement des voies publiques. Dans le 
même esprit, la règle impose un recul de 5m en limites séparatives pour les bâtiments d’activités.  
En réponse aux besoins de hauteur parfois élevées (machines…), les activités sont autorisées jusqu’à 
une hauteur de 10m en UX. L’’emprise au sol est limitée à 70% maximum de l’assiette foncière. 
Des prescriptions architecturales ont pour but de permettre une bonne insertion des constructions 
dans l’environnement. 
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CHAPITRE 2 - LES ZONES A URBANISER « AU » 

La zone 1AU est une zone naturelle non équipée ou insuffisamment équipée où sont prévues à court terme 
l'extension de l'agglomération sous forme d'ensembles immobiliers nouveaux ainsi que la réalisation des 
équipements publics et privés correspondants.  

La zone 1AU représente l’aire d’extension directe de l’agglomération. Son urbanisation doit faire l’objet d’une 
organisation d’aménagement compatible avec les orientations générales du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable et cohérente avec les orientations d’aménagement et d’urbanisme : 

 Soit à l'occasion de la réalisation d'opération d'aménagement d'ensemble,  

 Soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements nécessaires à son 
développement, prévus par le P.A.D.D. et les orientations d’aménagement et 
d’urbanisme. 

 

Si l’urbanisation de la zone s’effectue par une succession d’opérations, chacune d’elles devra être conçue de 
manière à ne pas enclaver les terrains non urbanisés. 

L’urbanisation de toute ou partie de la zone ne pourra se faire qu’après la réalisation ou la programmation des 
équipements publics primaires donnant à la zone un niveau d’équipement suffisant, correspondant aux conditions 
particulières prévues par le présent règlement et conformément au projet d’aménagement et de développement 
durable. 

La zone 1 AU comprend plusieurs secteurs : 

- Le secteur 1AUz correspondant à l’urbanisation future à dominante résidentielle en centre 
bourg, en frange nord et sud du bourg. Le site sur les arrières de la mairie idéalement située 
aux portes du centre bourg, de ses commerces et équipements, pourra notamment accueillir 
des logements à destination des seniors. 

- Le secteur 1AUe qui correspond à l’extension du parc d’équipements publics du centre bourg 
rue de la gare et à l’implantation du SDISS 

L’urbanisation de ces secteurs devra se faire dans le respect des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation. 

Objectif recherché 
Assurer une cohérence du nouveau tissu dans le respect de la forme urbaine et architecturale du bâti existant et 
une meilleure qualification des futurs espaces urbains. 
 

Les règles édictées - alignement, hauteur, densité, traitement paysager - ont pour objectif de répondre : 

- à une extension du tissu urbain assurant la continuité et l’harmonie avec les zones résidentielles proches, 

- à la nécessité de fédérer et de valoriser l’espace urbain et le cadre de vie. 

Les dispositions applicables à l’utilisation du sol sont proches, concernant les caractéristiques urbaines 
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architecturales paysagère et environnementale, sont proches de celles de la zone UB.  

Espace de développement future à court terme, cette zone se confronte à l’urbanisation ancienne ou récente du 
bourg et aux franges agricoles ou naturelles du pourtour d’agglomération. Il est donc recherché au travers des 
règles édictées : 

 d’assurer la mixité des fonctions urbaines 
Le règlement détermine uniquement les occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions, qui, 
dans leur fonctionnalité, introduisent une réelle mixité urbaine compatible avec la dominante résidentielle, 
pour la zone 1 AUz ; et dont l’affectation concerne l’éducation, la culture, les loisirs, les services ou le 
sport pour la zone 1 AUe. 

 assurer un stationnement suffisant et adapté en fonction des occupations du sol autorisées 
dans la zone (dispositions générales) 

 d’obtenir une forme urbaine s’harmonisant avec le bâti existant (mixité urbaine) et son 
environnement 

 
La partie 2 du règlement de la zone laisse une certaine liberté en terme d’implantation – alignement 
ou retrait, sur la limite séparative ou en retrait minimum de 3m à la condition qu’un raccordement 
satisfaisant avec les constructions existantes soit assuré. 
Cette souplesse s’explique non seulement par le souhait de permettre la densification de la zone dans 
le respect des OAP définies, considérant que les constructions seront désormais sous emprise de 
procédure opérationnelle – PA ou ZAC. 
 
Le principe d’une hauteur maximale des bâtiments à vocation d’habitat s’élève à 10m si 2 pans et 7m si un pan de 
pan toiture ou à l’acrotère, correspondant à 2 niveaux+ combles  – soit possibilité de petits collectifs permettant 
une densification de la zone 1AUz. La hauteur est admise jusqu’à 15m au sein de la zone 1AUe considérant sa 
vocation d’accueil d’équipements ou d’activités en lien avec le sport, la culture les loisirs ou l’éducation. 

Enfin les prescriptions architecturales ont pour but de conserve un aspect extérieur harmonieux des constructions 
pavillonnaires, groupées et en petits immeubles de Pernay, à savoir les toitures (couvertures), les façades et des 
hauteurs de clôtures. 

Le  stationnement doit être suffisant et adapté en fonction des occupations du sol autorisées dans la zone 
(dispositions générales) et de la surface des constructions à usage d’habitation 
L’imperméabilisation des sols doit être limitée et reste désormais conditionnée (dispositions générales). 

Ces zones sont vouées à être desservies par l’ensemble des réseaux.  
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La zone 2AU a pour objectif la protection stricte de l’urbanisation ultérieure. Elle comprend les parties de la zone 
naturelle non équipée où l’urbanisation n’est prévisible qu’à long terme. 

Les occupations et utilisations du sol qui la rendraient impropre à l’urbanisation ultérieure sont interdites.  

L’exploitation agricole des sols y est maintenue jusqu’à l’incorporation des terrains dans une zone rendue 
constructible au moyen d’une modification du PLU, ou par création d’une zone d’aménagement concerté. 

Elle comprend un secteur : 

- 2AUz à vocation d’habitat principalement. 

La zone 2AU est concernée par : 

 L’emplacement réservé n°9  

Les règles édictées - alignement, hauteur, densité, traitement paysager - ont pour objectif d'éviter toute occupation 
ou utilisation des sols incompatibles avec la vocation future de la zone. Dans l'attente de l'urbanisation de la zone, 
les articles du règlement cherchent à maintenir le site en l'état, en permettant l'usage du sol, mais en limitant les 
constructions, ainsi qu’en subordonnant l’évolution de l’existant.  

Ces zones sont vouées à être desservies par les réseaux. 
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CHAPITRE 3 - LA ZONE AGRICOLE « A » 
 

La zone A est composée de terrains, équipés ou non, destinés à l'agriculture.  

Elle est destinée à protéger ces sites en raison du potentiel agronomique, biologique, ou économique des terres. 

La zone A se développe sous une forme homogène de plateau, au nord-ouest du territoire communal, dédié 
essentiellement à la culture de vergers, des céréales, oléagineux et dans une moindre mesure à l’élevage. 

Il convient de préciser qu’une partie de la zone est couverte par les périmètres : 

- des éléments remarquables du paysage qui sont identifiés au titre de l’article L.151-19 et suivants  
du Code de l’urbanisme concernant les boisements, les haies et le patrimoine bâti. 

- Quelques bâtiments à usage agricole font l’objet d’une identification au document graphique afin de 
permettre leur changement de destination, 

- Des zones d’aléa de retrait et gonflement des sols argileux  

La zone agricole est dotée au titre de l’article L.123-1-5 du CU de possibilités de changement de destination 
d’anciens bâtiments agricoles à la condition qu’ils aient fait l’objet d’une identification au plan de zonage, qu’ils ne 
génèrent ni gènes ni nuisances à l’activité agricole et que leur facture architecturale corresponde à un patrimoine 
d’intérêt – bâtiments en pierre. Le changement de destination, l’aménagement ou l'extension des bâtiments 
d'architecture traditionnelle rurale existants identifiés dans le document graphique, est autorisés en vue de les 
destiner à l’habitation ou à l’hébergement de loisirs, et / ou l’activité artisanale, ou de service, sous plusieurs autres 
conditions. 

Les règles édictées ont pour objectif :  

 de garantir le développement de l’activité agricole et de préserver les potentiels 
d’exploitation, en y interdisant les autres occupations du sol, à l’exception des installations 
et équipements d’intérêt général ;  

 de préserver l’espace rural, en conditionnant les extensions, le changement de destination 
et les annexes des habitations principales à des règles, de surface limitée notamment ; 

 permettre l’insertion des activités dans leur environnement paysager et urbain 
 

 
Le règlement ne fixe pas de règle générale de recul pour les bâtiments d’activité agricole ni pour les habitations 
par rapport aux voies et emprises publiques. La cohérence de recul du bâti par rapport à l’existant devra être 
recherchée pour les nouvelles constructions, sauf pour des raisons d’optimisation énergétique mais aussi de 
contraintes techniques ou naturelles. 

En réponse aux volumes imposants de certains bâtiments agricoles, la hauteur maximale est fixée à 
10m, avec des exceptions, notamment certains éléments techniques agricoles (silos…). L’article sur 
les caractéristiques architecturales a pour but de conserver l’aspect traditionnel des constructions à 
usage d’habitation (hauteur, façades, toitures, ouvertures), et de permettre une bonne insertion des 
constructions à usage agricole dans l’environnement, en règlementant principalement l’aspect des 
couleurs (teintes neutres et non brillantes des façades/ couleur ardoise des toitures quel que soit le 
matériau employé).  
Enfin, le dernier article sur le traitement des plantations et espaces libres, vise à intégrer les 
constructions de grande volumétrie dans le paysage, notamment par leur sens d’implantation ou par 
les enjeux de plantation. 
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CHAPITRE 4- LA ZONE NATURELLE « N » 
 

La zone N est une zone naturelle non constructible qu’il convient de protéger en raison :  

 de la qualité des sites, milieux naturels et paysagers, et de leur intérêt d’un point 
de vue esthétique, historique et écologique, 

 de leur caractère d'espaces naturels,  

 de l'existence d'exploitation forestière. 
 

Elle est composée de secteurs où des possibilités d'occupation sont offertes, dans le principe de préservation des 
sols et de sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. 

Elle comprend les secteurs suivants :  

Ner : secteur d’activités de production d’énergie photovoltaïque situé sur le secteur de Bois Gaultier 
en lieu et place d’une ancienne déchetterie. Sein de bois, le site photovoltaïque reste très discret. Les 
règles cherchent à permettre la bonne poursuite de l’activité  

NE : correspond aux espaces naturels destinées à l’accueil d’équipements publics ou 
collectifs (type station d’épuration, station de pompage, citerne de gaz). Ce secteur recouvre 3 
secteurs des Près Chevalliers et des Chauffours, en contact direct avec les vallées. 
 
NJ: secteur naturel des jardins familiaux, situé rue de la Gare que la commune souhaite conserver 
dans un usage respectueux de leur occupation actuelle, limitée à des abris de jardins. Ces jardins ouverts 
sur la vallée de La Garande offrent une transition paysagère entre les lotissements et la vallée, au 
caractère écologique sensible – ripisylve te zone humide. 

NL: secteur naturel à vocation sportive correspondant au parc sportif communal, sous maîtrise 
d’ouvrage de la commune. Le site est enchâssé entre les ruisseaux de la Vienne et de la Bresme, en 
entrée du bourg depuis la RD de Fondettes. Les règles limitent l’occupation des lieux et y autorisent 
uniquement les constructions légères, locaux techniques et des aménagements dans le cadre du respect 
du caractère paysager de ces prairies. 

Zone NS : secteur de taille et de capacité limitée (STECAL) dédié aux activités de loisirs et à 
l’hébergement touristique - site du Haras de Bel Air et de la ferme du Carroir. Des capacités de 
constructions y sont ouvertes dans la continuité et complémentarité des activités existantes sur des 
périmètres limités. 

 
 

Il convient de préciser qu’une partie de la zone est couverte par les périmètres : 

- des éléments remarquables du paysage qui sont identifiés au titre de l’article L.151-19 et suivants  
du Code de l’urbanisme concernant les boisements, les haies et le patrimoine bâti. 

- Des anciens bâtiments à usage agricole font l’objet d’une identification au document graphique afin 
de permettre leur changement de destination, 

- Des zones d’aléa de retrait et gonflement des sols argileux  

- Des périmètres de protection de captage d’eau potable des Chauffours. 

Cette zone naturelle est destinée à être protégée strictement : les occupations du sol autorisées dans l’article 2 
sont très limitées, et cantonnées essentiellement à l’évolution de l’existant, à l’exception du STECAL NS et du 
secteur Ner. 
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CHAPITRE 5 - LES EMPLACEMENTS RESERVES 

 
Les emplacements réservés dépendent directement de la stratégie d'aménagement retenue par la commune. Ils 
concernent les secteurs où ont été envisagés, à court ou moyen terme, des projets d'intérêt général permettant : 

 

N° 

 

Surface et parcelle cadastrale 

 

Bénéficiaire 

 

Destination 

1 Parcelle N° 191 en partie  

Surface =138 m² 

Commune Liaison douce entre la zone 1AUe et 
l’impasse des Pressoirs 

2 Parcelle N°170, 241, 242  

Surface =226 m²  

Commune Aménagement du carrefour et de l’espace 
public entre les rues du Pressoirs et du 

Commerce 

3 Parcelle N°148, 149,  et 150 en partie 

Surface =243 m² 

Commune Aménagement du parking entre les rues du 
Commerce et JM Duron 

4 Parcelle N°182 en partie 

Surface =221 m² 

Commune Aménagement d’une liaison douce longeant le 
ruisseau de La Garande 

5 Parcelle N°157, 34 en partie 

Surface =313 m² 

Commune Aménagement d’une liaison douce longeant le 
ruisseau de La Garande 

6 Parcelle N°160, 84, 83 en partie 

Surface =1588 m² 

Commune Aménagement d’une liaison douce longeant le 
ruisseau de La Garande 

7 Parcelle N°57 a, 17, 19aen partie 

Surface =675 m² 

Commune Aménagement d’une liaison douce longeant le 
ruisseau de La Garande 

8 Parcelle N°233, 224, 106, 105, 241, 294, 
293, 58, 59, 57 en partie 

Surface =5854 m² 

Commune Aménagement d’une liaison douce vers le 
ruisseau de La Garande au niveau du Petit 

Moulin et de La Noue Ragot 

9 Parcelle N°260, 259, 21, 23, 24, 63, 212, 
255, 229, 135 en partie 

Surface =3807 m² 

Commune Aménagement d’une liaison douce longeant le 
ruisseau de La Garande au niveau de La 

Bondonnière et des Petits Prés 

10 Parcelle N°320 en partie 

Surface =486 m² 

Commune Aménagement d’une liaison douce au niveau 
de La Vistrouillerie 
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11 Parcelle N°241, 244 en partie 

Surface =584 m² 

Commune Aménagement d’une liaison douce au niveau 
de La Vistrouillerie 

12 Parcelle N°121, 10 en partie 

Surface =2862 m² 

 

Commune Aménagement d’une liaison douce au niveau 
de Bois Gaultiers 

13 Parcelle N°120, 10, 82, 84 en partie 

Surface = 1768 m² 

Commune Aménagement d’une liaison douce au niveau 
de Rudanay 

14 Parcelle N°64c, 64 a en partie 

Surface =2254 m² 

Commune Aménagement d’une liaison douce au niveau 
de La Pinardière 

 

Si le terrain est touché par un emplacement réservé, le tableau ci-dessus désigne l’opération projetée sur cette réserve 
et la collectivité ou le service public qui en a demandé l’inscription au Plan Local d’Urbanisme. 
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CHAPITRE 6 - LES ELEMENTS REMARQUABLES DU PAYSAGE  

La commune est riche d’une patrimoine végétal, architectural, et paysager qu’elle souhaite d’une part identifier afin 
de mieux le faire connaître par le grand public mais aussi le préserver contre les risques de destruction ou 
dénaturation sans connaissance ni maîtrise de la part de la collectivité. Pour y répondre, un recensement large a 
été réalisé pour répondre aux souhaits de la commune. 

Ainsi, il est possible de le protéger et de mettre en place des prescriptions au titre des articles L.151-19 et 23 du 
code de l’urbanisme en corrélation avec la nature même de ces éléments, qu’ils soient architecturaux, paysagers 
ou écologiques – boisements, haies, mares -, identitaires ou symboliques, monumentaux ou modestes. lls 
recouvrent notamment les masses boisés de la communes. 

Toute modification doit faire l’objet d’une autorisation préalable. 

Les constructions neuves sont interdites, à l’exception des équipements publics ou d’intérêt public. 

Les démolitions sont admises sous réserve de l’obtention du permis de démolir. 

Ils sont classés en 3 grandes catégories : 

 

 Les éléments paysagers naturels - étang, mares, etc 

Toute modification doit faire l’objet d’une autorisation préalable. 

Tout aménagement, affouillement, exhaussement ou modification du site doit avoir pour objet sa valorisation, son 
entretien ou sa restauration. 

Les comblements des mares et étangs, partiels ou globaux sont interdits. 

Les constructions neuves sont interdites, à l’exception des équipements publics ou d’intérêt public. 

 

 Les éléments paysagers naturels - jardins, parcs, haies et bois : 

Toute modification du clos, jardins, parc ou du bois doit faire l’objet d’une autorisation préalable. 

Tout aménagement, affouillement, exhaussement ou modification du site doit avoir pour objet sa valorisation, son 
entretien ou sa restauration. 

Les constructions neuves sont interdites, à l’exception des équipements publics ou d’intérêt public 

Les extensions et/ ou annexes, si elles sont autorisées dans la zone dans laquelle se trouve l’élément 
remarquable doivent faire l’objet d’une bonne intégration paysagère, respecter la composition du parc, jardin ou 
clos et le patrimoine planté, impliquant le minimum de déboisement. 

Les abattages sont autorisés pour des raisons sanitaires, ou de sécurité ou de besoin technique (réseaux, voirie, 
etc…) ; dans ce cas, un arbre d’essence comparable doit être replanté pour retrouver la composition des masses 
végétales. 
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En cas d’exploitation forestière (avec plan de gestion notamment), les abattages sont autorisés. 

 Les éléments bâtis – bâtiments remarquables  (châteaux, demeures, éléments 
architecturaux, etc.) 

Les démolitions sont admises sous réserve de l’obtention du permis de démolir. 

Toute modification du bâtiment doit faire l’objet d’une autorisation préalable. 

Les modifications et extensions devront se faire dans le respect des caractéristiques architecturales du bâtiment, 
notamment en termes de volumétrie, d’ouvertures, de couleurs de revêtement des toitures et des façades. 

Le percement de lucarnes est admis sous réserve d’une bonne intégration à la toiture existante. 

L’ouverture de châssis de toiture est interdite sur la façade principale. 

La surélévation des toitures est interdite. 
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CHAPITRE 7 - JUSTIFICATION DES EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES 
ENTRE LE PLU INITIAL ET LE PLU REVISE 

Une comparaison thématique des deux documents d’urbanisme permet de mettre en avant plusieurs éléments : 

 La poursuite du projet urbain dessiné dans les années 2000 avec la mise en œuvre opérationnelle de 
zones classées 

 La recherche d’une optimisation de l’existant par un travail approfondi de densification et de restructuration 
urbaine de certains secteurs du bourg 

 L’arrêt du développement économique de la ZA de Beau Clos  

 Le maintien de la protection des zones naturelles sensibles, 

 Une reconnaissance et une protection multiple des éléments du patrimoine bâti et naturel, 

 La protection stricte de la zone agricole et naturelle avec une interdiction stricte des constructions neuves 
des tiers et la suppression des secteurs le permettant 

 

 

La philosophie du PLU, approuvé le 06 octobre 2006, puis modifié plusieurs fois depuis  tenait compte de la 
protection des espaces naturels et agricoles de la commune :  

 en protégeant, par un classement en zone N, l’ensemble des vallées  et de leurs abords boisés – Bresme, 
Garande, Vienne-  

 en considérant les boisements de la commune, les principaux massifs en rive est du territoire comme les 
boisements plus modestes, ou ceux des vallées en Espaces Boisés Classés essentiellement au sein de 
la zone N et de façon plus anecdotique en zone  

 
Cette philosophie a été reprise, mais aussi renforcée dans le PLU. Au regard du diagnostic paysager et 
environnemental de la commune (notamment la définition de la trame verte et bleue en application du SRCE de la 
région Centre l’inventaire), et en reprenant les protections et inventaires existant (ZNIEFF, EBC), il a été convenu 
de : 

 adapter par extension les pourtours de la zone N sur 3 secteurs : 

- en frange nord du territoire communal au droit de l’étang de Beaufou, extension de la 
zone Naturelle le long de la RD pour y intégrer l’ensemble des boisements 

- établissement d’une jonction de la zone Naturelle au droit d’un boisement, pour 
connecter les bois de l’Hérissaudière et ceux de Gaultier – continuité écologique / 
trame verte 

- pointe nord-ouest du bourg comprenant de nombreuses mares, classée en zone 
Naturelle en lieu de la zone Agricole ; il convient de préciser qu’il n’y a pas 
d’exploitation agricole sur ce secteur et que la sensibilité paysagère du fait du point 
haut et de l’entrée dans le bourg conduit à éviter toute nouvelle construction. 

Malgré tout, la macro-répartition entre les zones agricole et naturelle reste la même entre les 2 documents 
d’urbanisme. 
 

 Le remplacement de l’ensemble des espaces boisés classés – régime stricte – couvrant les masses 
boisées grandes et petites du territoire, par une préservation au titre des éléments remarquables du 
paysage – article L.151-19 du code de l’urbanisme. Ce régime plus souple et adaptatif est déliné 
règlementairement au sein des dispositions générales. 

 L’utilisation de ce même régime d’élément remarquable du patrimoine article L.151-23 du CU pour 
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identifier toutes les mares et tous les étangs du territoire dans une perspective de conservation. 

  La suppression des secteurs N, NP et Nh qui constellaient le territoire et qui couvraient soit des écarts et 
petits hameaux, soit du bâti diffus au sein de la zone N ou A. Il s’agit d’une part d’une simplification rendue 
possible par la législation, permettant à des constructions de tiers de pouvoir évoluer en zones A ou N, 
d’autre part d’une volonté des élus de supprimer toute nouvelle construction neuve hors du bourg. Les 
secteurs NP permettant de reconnaître le caractère patrimonial de certains sites, ont évolué en zone N, 
dont les prescriptions règlementaires – architecturales notamment – ont été harmonisées et étendues à 
l’ensemble de la zone N,  pour se rapprocher de celles qui existaient en zone NP antérieurement. 

 Le maintien et le complément d’identification des sentiers piétonniers à conserver qui sillonnent la 
campagne. 

 

 

La volonté de protéger à la fois les espaces agricoles et le patrimoine naturel et bâti remarquable conduit dans le 
PLU à un renforcement de la vocation économique agricole : 

 En interdisant strictement les constructions neuves au sein de la zone rurale A et N pour des tiers non 
agriculteurs 

 En supprimant les secteurs Nh  et N présents en grand nombre dans le PLU de 2006 

 En respectant les marges d’évolution du bâti existant en zone agricole et naturel reconnues dans la 
doctrine du département dégagée par la CDPENAF 

 En identifiant des bâtiments susceptibles de changer de destination du fait de leur qualité architecturale 
uniquement s’ils ne sont pas à proximité d’une exploitation agricole – reconduction de la dernière 
modification du PLU. 

 
 

La zone A  est strictement réservée à l’activité agricole. Pour répondre à cet objectif, il est convenu que les 
exploitations viables situées en milieu rural soient protégées au sein de la zone agricole. 
 

Par ailleurs, les différentes fonctions de la zone agricole et naturelle sont reconnues au travers d’indices distinctifs 
pluriels, ainsi que les projets d’activités compatibles avec le caractère agricole ou naturel de la zone.  
Tels sont les cas de : 

 Le changement d’appellation des secteurs NL devenus NS sur les secteurs de la ferme du Carroir et du 
Haras de Bel Air. Ces 2 STECAL qui existaient déjà se voient doter de capacité sous conditions de 
constructions neuves afin de permettre le développement de ces activités d’hébergement, loisirs et 
tourisme. Il convient de préciser qu’une extension du périmètre NS est accordée sur le haras de Bel Air 
afin de permettre la réalisation de bungalows en bois, permettant l’accueil des cavaliers lors des 
compétitions. 

 Un secteur Ner a été créé au niveau du Bois Gaultiers afin de reconnaitre l’existence du parc 
photovoltaique sur l’ancienne déchetterie. 

 Si la zone UX correspondant à la ZA économique de Beau Clos a été reconduite, ses extensions en 1 et 
2 Aux ont été supprimées. Ces espaces sont devenus de la zone Agricole, considérant l’obligation 
règlementaire pour la commune de respecter la division par 2 de la consommation d’espace enregistrée 
au cours des 10 dernières années ; de l’absence de projet imminent sur ce secteur sous maîtrise 
d’ouvrage intercommunale ; de la présence de zones humides venant remettre en question 
l’aménagement envisagé sur ce site (cf dossier d’Evaluation environnementale) ; de l’absence de 
reconnaissance par le SCoT d’une ZA économique à développer. 
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La redéfinition des limites des zones urbaines 

Les différentes zones urbaines ont été modifiées pour tenir compte de nouveaux paramètres. 

 La zone UA du bourg de Pernay a peu évolué par rapport au PLU. Elle a été réduite en rive ouest rue de 
La Gare afin de créer une zone d’urbanisation future à long terme 2AUz sur le secteur de friche artisanale 
en vue d’une restructuration urbaine. 

 Une zone NJ a été créée sur les jardins familiaux de cette même rue afin de les identifier et de leur octroyer 
un caractère conservatoire  

 La zone UB a été redimensionnée pour inclure les dernières réalisations de quartiers érigés dans le cadre 
de la ZAC multi sites ; il s’agit du secteur des Fourneaux et des Petits Près inclus dans un secteur 
spécifique UBz. Ces sites étaient antérieurement classés en zone 1 AUz. Ils sont aujourd’hui tous 
aménagés et construits. 

 La zone UB a été conservée à l’identique sur les autres secteurs du bourg comme des hameaux de 
Garande, des 2 Erables et des Noisilles. Seul le hameau des Fourneaux a été réduit sur son périmètre 
nord- ouest, secteur non desservi par la voirie et les réseaux.  

 

Un nouveau projet urbain 

Le projet urbain du PLU évolue certes, mais dans la continuité des projets opérationnels lancés en dernier lieu par 
la commune en direction du nord. Ainsi, la zone UE inscrite aux Fourneaux pour un accueil d’équipements, évolue 
en une zone d’urbanisation future à court terme, 1AUz, plus ouverte et plus mixte en direction du logement, et des 
équipements, et services. 

Pour rééquilibrer le développement extensif vers le nord, la collectivité à poser plusieurs autres petits secteurs 
d’urbanisation future, avec des échelonnements  dans le temps à court et long termes : 

- A court terme une petite zone 1AUz au Prés Chevalliers,  
- A long terme sur les Chauffours à l’ouest dans la continuité de la rue de la Gare. 
- A court terme la densification du secteur rue de la Mairie permettant de renforcer le 

centre bourg autour d’un projet ouvert et mixte d’accueil, à dominante résidentiel.  

Pour encadrer et programmer les projets au sein des zones 1 AUz, des OAP ont été formalisées. 

Outre la réduction des zones ouvertes à l’urbanisation, il s’agit dans le présent projet de recentrer le développement 
urbain au plus près du centre bourg ou de combler les dents creuses ou espaces creux sans incidence sur la zone 
agricole et naturelle. Enfin, le présent projet urbain se concentre sur les besoins en matière d’équipements, de 
commerces et services portés à la population ainsi que sur la nécessité d’optimiser le foncier en devenir dans le 
centre bourg. 

Dès lors le projet urbain s’appuie sur : 

- Le maintien des 3 zones Ne dédiés aux équipements publics ou d’intérêt publics – STEP, station de 
pompage d’eau potable et citernes - 

- L’extension des terrains de sports en zone N, englobant sur sa partie nord l’ancienne zone Ne, détachée 
de la zone NL sans justification ; seules des constructions légères et installations de locaux techniques y 
sont permis. 

- Inscription de 2 zones 1 AUe, une le long de la rue de la Poste au nord du bourg pour l’installation de la 
future caserne de pompiers ; l’autre au centre bourg, en entrée de la rue de la Gare pour l’accueil de la 
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future salle polyvalente, en remplacement de l’actuelle désuète. Là aussi des OAP ont été formalisées sur 
ces 2 zones, à respecter. 

Globalement, le projet urbain du PLU insiste sur la protection du caractère patrimonial et agricole de la commune, 
en « appuyant » les futures zones d’urbanisation à des limites naturelles existantes – vallées notamment pour les 
Chauffours et Les Près Chevalliers – ou à composer pour la zone nord des Fourneaux par l’inscription d’un cordon 
végétal au sein de l’OAP, en transition avec le grand paysage. 
.  
Au-delà de ces limites, s’étendent des zones N et A qui protège la vocation naturelle ou agricole des terres, 
notamment le site d’exploitation de La Bondonnière dont le périmètre A reste inchangé. 
 
La collectivité souhaite recentrer sur le bourg de Pernay un développement urbain économe en espace et de formes 
urbaines plus variées, rejetant ainsi un développement urbain trop pavillonnaire. 
Elle a souhaité délimiter son nouveau projet de développement suivant une programmation dans le temps : 

 En zone UB, possibilités d’urbanisation de dents creuses et densification de l’existant sous réserve de 
respecter les OAP. 

 En zone 1AUz avec OAP sur les arrières de la Mairie et les Fourneaux  

 En zones 1 AUe des programmations d’équipements avec des OAP. 

 En zone 2AUz une programmation plus lointaine en milieu urbain rue de la Gare pour une restructuration 
globale de cet axe. 

 
Enfin, les emplacements réservés ont été « toilettés » pour tenir compte des nouveaux projets de création 
d’aménagement de liaisons douces, d’aménagement et de sécurisation de carrefour, la création de nouveaux 
espaces de stationnement. 
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Tableau d’évolution des surfaces entre le PLU modifié suite à la modification n°2  et le PLU révisé : 

Zone/secteur  Surface (ha) après la 
Modification n°2 de 07 09 2012 

Surface (ha) après révision 
générale  

Zone UA  5.8 6.2 

Zone UB, dont  37.7 40.5 

U z / 15.9 

Zone UE 0.8 / 

Zone UX 2.3 2.5 

TOTAL ZONE U 46.6 65.1 

Zone 1AU, dont  23.1 5.09 

1AUe 2.1 1.51 

1AUz  15.6 3.58 

1AUx 5.4 / 

Zone 2AU 9 1.56 

2AUe 0.4 / 

2AUx 8.6 / 

2AUz / 1.56 

Zone A  680 698.8 
Zone N, dont  1002.6 1004.68 

N 963.5 972.7 

Ne 3.1 2.46 

Ner / 10.6 

Nh 6.7 / 

Nj / 0.59 

Nl 13.4 4.33 

Np 15.9 / 

Ns / 14.7 

TOTAL commune  1761 1775.2 

Total des boisements en EBC 560 / 
Total des boisements en ERP / 596.7ha 
  

Comme il a été évoqué dans la partie précédente ayant trait aux évolutions règlementaires entre les PLU, le 
nouveau projet constitue avant tout une réduction des surfaces à urbaniser, qui a pour principal objet la lutte contre 
l’étalement urbain et les difficultés environnementales qu’il engendre (déplacements automobiles, consommation 
d’espace, consommation d’énergie…). Ainsi les surfaces des zones à urbaniser à court et long termes  à vocation 
urbaine/ résidentielle  représentaient environ 15.6ha, elles ne représentent plus dans le présent PLU plus qu’un 
peu plus de 5.14ha.  

Les zones d’urbanisation consacrées aux équipements 1 et 2 AUe  étaient de 2.5 ha et sont passées à 1.5 ha. 
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Les zones à vocation économique 1 et 2 AUx étaient d’une surface de 14 ha et sont nulles dans le PLU. 

Les tableaux ci-dessous établissent un récapitulatif des différents projets d’aménagement, densification et 
urbanisation de la commune, leur implication en terme de programmation mais aussi de consommation d’espace, 
à court moyen termes (à 5 ans), à moyen et long termes – de 5 à 10 ans : 

Tableau de synthèse des zones à urbaniser et aménager 

zone Problématiques soulevées surface 

1 / 1AUz -LES 
FOURNEAUX 

 

Intégration paysagère sur plateau à mettre en oeuvre 
Nouvel accès depuis RD 

Possibilité d’accueil projet seniors

1,9 ha 

2 / RUE DE LA MAIRIE / 
ZONE 1AUz 

Zone urbaine mixte équipements / commerces / services / 
logements 

Possibilité d’accueil  projet seniors 

7300 M² 

3/ RUE DE LA GARE ZONE 
2 AUz  

 

Projection de conversion urbaine de cet ancien site artisanal/ 
mutation douce de l’ets in situ /Préservation des jardins 

familiaux 

3500 m² 

4 / LES CHAUFFOURS 
ZONE 2 AUz 

Secteur à connecter avec son environnement urbain 
Présence de ZH en partie basse / hors zone  d’urbanisation 

1 HA 

5/ SECTEUR CENTRE 
BOURG ARRIÈRE 

CRÈCHE Zone 1AUe 

Permet une densification et restructuration du centre bourg pour 
un accueil d’équipements publics ou collectifs (salle des fêtes) 

5450m² 

6/ POSITIONNEMENT du 
CENTRE DE SECOURS 

Zone 1 AUe 

Localisation du centre de secours / accès à définir 9200 m² 

7/ LES PRES 
CHEVALLIERS 

Zone 1AUz 
 

Interdire les accès directs depuis la RD et enjeu de 
conservation et mise en valeur du cône de vue vers le village 

6300m² 

+ DENTS CREUSES DU 
BOURG ET DES HAMEAUX  

proches du bourg 

Mise en place d’OAP écrites pour les dents creuses de petite 
surface et d’OAP graphiques pour les dents creuses de grandes 

surfaces – supérieures à 3000 m² -(à confirmer) 

1,2 Ha dans le bourg 
pour 16 logements 

1 Ha dans les 
hameaux pour 15 

logements
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Dans le cadre de l’application à venir de la Loi ZAN et de la nécessité de poursuivre la diminution de la 
consommation foncière pour atteindre zéro artificialisation nette en 2050, la collectivité met en place plusieurs 
actions au-delà du PLU : 

- Lancement des réflexions de reconversion des anciennes activités artisanales rue de la Gare pour créer 
du logement dense  sur près de 4000 m² 

- Lancement des réflexions sur la densification urbaine de l’ilot arrière mairie sur plus de 7500 m² 
- Suppression de certains secteurs dédiés dans l’ancien PLU à de l’urbanisation – zone 1 et 2AUx 

d’extension de la ZA de Beau Clos  en zone NL et A  

Le deuxième point mis avant par le tableau des superficies est la baisse significative des zones naturelles qui 
résulte d’une suppression des secteurs Nh  recouvrant les écarts et hameaux qui représentaient un total de 
6.7 ha. La zone N stricte reste donc à surface quasi équivalente entre les 2 PLU. 

L’ensemble de ces analyses permet bien de confirmer une diminution de la consommation d’espace, se traduisant 
par : 

- Une baisse conséquente des zones à urbaniser en matière résidentielle 
- Une maîtrise plus importante des mutations à venir à l’intérieur du tissu urbain avec une diffusion des 

OAP en zones 1 AU, ainsi que sur toutes les dents creuses classées en U  
- Une suppression globale des zones Nh dédiées aux hameaux 
- Une suppression des zones vouées à l’extension économique 1 et 2 AUx 
- Une augmentation sensible des surfaces agricoles, liées à la suppression des secteurs N, Nh et Np  
- Une protection plus ajustée du patrimoine végétale, paysager et bâti en lien avec les ERP. 
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CHAPITRE 8 -  COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE SCOT et le PCAET 
LE SCOT NOT 
Le Schéma de Cohérence Territoriale du Nord-Ouest de la Touraine, porté par le Pays Loire Nature, a été approuvé 
par délibération du Comité Syndical du 22 mars 2022.  
Les axes stratégiques relatifs à la question environnementale et retenus pour le territoire répondent à différents 
principes fondamentaux :  
▪ Capitaliser sur les valeurs patrimoniales  
▪ Cultiver le bien vivre dans la proximité  
▪ Consolider l’attractivité économique du territoire.  
 
Ces axes stratégiques sont traduits par différentes orientations précisées dans le Document d’Orientation et 
d’Objectifs (DOO) du SCoT. 
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Appropriation dans le volet réglementaire :  

▪ Orientations d’Aménagement et de Programmation :  

A une échelle locale, les OAP prévoient des mesures visant la cohérence des formes urbaines et la densification 
du bâti, l’intégration des impératifs de déplacements, la gestion de l’espace public et la mise en oeuvre 
d’aménagements paysagers et de gestion des eaux pluviales et la prise en compte de l’environnement 
(notamment la trame verte et bleue).  

De fait, le traitement des OAP balaye de nombreux sujets abordés par les orientations du SCoT, et en propose 
une traduction localisée.  

▪ Règlement :  

Les dispositions applicables aux différentes zones du PLU de Pernay prévoient les conditions réglementaires des 
aménagements envisagés dans le cadre des OAP, et les modalités de mise en oeuvre dans les divers articles du 
règlement. 
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LE PCAET / Le Plan Climat-Air Energie Territorial (PCAET) du Pays Loire Nature  

Les orientations définies dans la stratégie du PCAET du Pays Loire Nature reprennent les ambitions du territoire 
en matière de lutte contre le changement climatique, mais également les orientations de développement du 
territoire dans ses champs de compétence. Elles permettent ainsi d’aborder les thématiques climat et énergie sous 
l’angle de l’aménagement du territoire et de son développement futur. Cela correspond alors à des orientations 
adaptées au contexte territorial et réalistes quant à leur mise en oeuvre. Elles doivent permettre de :  

▪ Accomplir la transition énergétique du territoire ;  

▪ Intégrer la question énergétique dans un engagement politique, stratégique et systémique ;  

▪ Réduire au maximum les besoins énergétiques et répondre à ces besoins en produisant localement l’énergie 
nécessaire ;  

▪ Tendre vers un mix énergétique 100 % renouvelable et identifié les potentiels de production d’énergie verte sur 
le territoire  

 

La stratégie doit également répondre à des objectifs nationaux en matière d’énergie et de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre notamment. La loi TEPCV et le Schéma National Bas Carbone (SNBC) visent à préparer 
l’après pétrole et à instaurer un modèle énergétique robuste et durable face aux enjeux d’approvisionnement en 
énergie, à l’évolution des prix, à l’épuisement des ressources et aux impératifs de la protection de l’environnement.  

La stratégie du PCAET s’organise autour de 3 orientations, elles-mêmes déclinées en plusieurs actions :  

▪ Développer les énergies renouvelables,  

▪ Aménager un territoire résilient,  

▪ Augmenter la performance énergétique.  
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Appropriation dans le volet réglementaire :  

▪ Orientations d’Aménagement et de Programmation :  

Les principes d’aménagement proposés dans les OAP s’orientent vers un territoire plus durable, intégrant 
notamment les principes du bioclimatisme, des liaisons douces, ainsi qu’une trame végétalisée en 
accompagnement des projets urbains.  

▪ Règlement :  

Concernant la question énergétique, le règlement du PLU précise, à l’article 2 des dispositions générales 
applicables à l’ensemble des zones concernant les obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales, que les dispositifs permettant la valorisation et l’utilisation des énergies renouvelables sont 
autorisés sous réserve de ne pas engendrer de nuisance importante pour le voisinage (nuisance sonore, visuelle, 
ombre portée...).  

Il est en outre à souligner qu’une zone spécifique Ner a été créée, dédiée aux activités de production d’énergie 
photovoltaïque sur la commune. 
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Avant-propos 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) est l’une des pièces constitutives du dossier de Plan 
Local d’Urbanisme (PLU).  
Le PADD n’est pas directement opposable aux permis de construire ou aux opérations d’aménagement, mais le 
règlement et les orientations d’aménagement (qui eux sont opposables) doivent être cohérents avec lui.  
 
C’est un document simple et concis, donnant une information claire aux citoyens et habitants sur le projet d’urbanisme 
de la commune. Néanmoins, depuis l’adoption de la loi portant engagement national pour l’environnement, dite « grenelle 
2 », le PADD ne se borne plus à définir les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme retenues pour 
l’ensemble de la commune. Son contenu a par ailleurs été étoffé par les lois ALUR et Climat et Résilience. 
 

Il doit désormais définir les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de 
paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques. Il doit également arrêter les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les 
déplacements, le développement des communications numériques, l’équipement commercial, le développement 
économique et les loisirs. Il doit enfin fixer des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain. 
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1-Orientations générales en matière d’habitat  

 Note préambule d’explication du choix d’un scénario de développement communal :  
Généralement, le choix d’un scénario s’opère sur la base des évolutions passées, notamment pour établir 
une hypothèse  « au fil de l’eau ». Or, en ce qui concerne Pernay, les évolutions démographiques ont été 
très positives depuis les années 70, avec des évolutions très proches entre croissance démographique et 
croissance résidentielle : 
 

 
 
 

 
 

 
 
 Sur la période de comparaison 2008/2018, dernière période de référence, la commune a 

enregistré un gain de 140 logements supplémentaires pour 352 habitants, soit un apport de 
2,5 habitants pour 1 logement construit. 
Les taux de croissance démographique et résidentiel sont proches avec une variation 
annuelle de 3,4% minimum. 
Le desserrement des ménages se fait certes ressentir, mais cet apport moyen d’habitants 
reflète les chiffres communiqués par l’INSEE – avec un nombre moyen de personnes par 
ménage sur la commune de 2,6. 
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 Garantir un développement modéré de la commune afin de maîtriser l’apport quantitatif 
de population mais aussi l’urbanisation à venir, en maintenant la qualité de son cadre de 
vie mais aussi de son attractivité dans son bassin de vie. 

 
Le PADD de PERNAY s’établit à une période charnière : entre 2 époques différentes de rythme de 
développement de sa population, et dans un mouvement d’évolution législative que la commune se doit de 
prendre en compte. Dès lors, ce nouveau PADD doit trouver un équilibre et concilier à la fois la poursuite du 
développement communal, tout en amorçant un réel tournant quant à la réduction de la consommation des 
espaces naturels et agricoles. Il s’agit donc ‘établir un compromis entre une expansion douce, lissée dans le 
temps tout en proposant un projet urbain cohérent, qui renforce l’attractivité du bourg. En effet, Pernay doit 
s’appuyer sur ses qualités : un cadre paysager indéniable jouant de ses vallées, haies bocagères et 
boisements, un centre bourg vivant doté de commerces et services de proximité, qui a su se renouveler au 
fil du temps. 
Pour continuer sur ce modèle, Pernay souhaite s’appuyer sur un développement mesuré qui renoue avec sa 
dimension rurale, et qui lui permette de renforcer son centre bourg.   
Les taux de croissance démographique et du parc résidentiel sont soutenus, ces dernières années avec 
environ +3,5% de variation annuelle, taux de référence sur la période 2008/2018. Pour autant, la collectivité 
a pu bénéficier de cette croissance, du fait d’une opération d’urbanisation d’ampleur à l’échelle du village 
(ZAC multi-sites), qui arrive à son terme. Si PERNAY souhaite poursuivre son développement, elle souhaite 
ralentir son expansion afin de préserver l’équilibre social, urbain et paysager du village. 
Le choix de la collectivité est de réduire sa croissance démographique afin de tenir compte de la finalisation 
de la ZAC en cours, des aléas de mise en œuvre des opérations futures, mais aussi de la diminution des 
possibilités d’urbanisation des espaces agricoles et naturels et de construire en diffus (dans les hameaux 
notamment). Dès lors, l’accent est mis sur 2 volants de productions de logements : l’optimisation et la 
valorisation de l’existant – renouvellement urbain, dents creuses / et changement de destination ; et la 
production de logements neufs essentiellement sous forme d’opérations d’urbanisation maîtrisées dans la 
continuité immédiate du bourg.  
 
Le potentiel d’accueil de population nouvelle, projeté à 10 ans est d’environ 240 habitants pour 
atteindre un poids d’environ 1750 habitants se basant sur un taux de croissance démographique annuel 
abaissé à 1,5% : 

- une production d’un peu moins de 100 logements sur 10 ans, en tenant compte d’une taille de 
ménages estimée à 2,5 personnes (moyenne du diagnostic pour les périodes 2008/2018). 
- sur une superficie d’environ 1,1 hectare en renouvellement urbain et 3,5 ha en extension 
urbaine, en appliquant une densité moyenne minimale de 15 logements/ha sur l’ensemble des sites 
de densification et d’extension urbaine. 

 
Cette stratégie de développement apaisé et maîtrisé vise à assurer un usage pérenne des équipements 
publics, notamment des écoles ou des structures sportives, et à l’accueil d’une population nouvelle diversifiée 
notamment les seniors qui peuvent trouver à Pernay l’ensemble des services, commerces et équipements 
en centre bourg dont ils ont besoin. Cette politique correspond aux derniers investissements de la commune 
en matière de qualification de son parc d’équipements et de services et nécessite de poursuivre ses efforts 
initiés en termes de restructuration urbaine de son centre bourg. 
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Ainsi, le Scénario de « Développement raisonné » se détaille comme suit : 
Estimation des besoins en termes de développement urbain pour les 10 ans à 

venir  
 

 
 

Base d’un taux de croissance abaissé à 1,5% / an, scénario de ralentissement de la croissance 
prenant en compte les obligations règlementaires de la Loi ZAN, le temps de relance de nouvelles 

opérations et l’amortissement du Hameau des Vignes 
 

Sur une base de population estimée de 1510 habitants en 2022 
Soit sur 10 ans à 2032, avec un taux de croissance annuel de 1,5% -  

+ 240 habitants 
(poids total d’environ 1750 habitants) 

À raison de 2,5 personnes par ménage 
Besoin théorique d’environ 100 logements sur environ 6 ha avec une densité minimale de 15 

logements / ha  
 
 
 Pour autant, au-delà de ces données chiffrées, Pernay se doit de prendre en compte 

une évolution compatible avec les objectifs de la dernière Loi Climat et Résilience 
du 22 aout 2021, qui repose sur une réduction de la surface agricole et naturelle 
que la commune a enregistré pendant ces 10 dernières années : 

Estimation des besoins en termes de développement urbain pour les 10 ans à venir  

 

 
 
  

Bilan de la consommation d’espace enregistrée entre 2011 et 2021 

 
Base de la consommation d’espace analysée entre 2006 et 2020, soit 19 ha sur 14 ans  

Pour une réalisation de 252 logements – densité de 13,2 logements/ha 
Soit une consommation annuelle de 1,35 ha 

Soit 13,5 ha sur 10 ans  

Projection du développement urbain sur les 10 ans à venir – 2023 à 2033 
 

Objectif 2030 d’une division par 2,3 de la consommation spatiale liée à l’extension urbaine 
Soit 5,8 ha d’artificialisation des sols, plus les secteurs en renouvellement urbain (dents creuses et secteur 

gare) 
Application d’une densité médiane de 15 logements / ha minimum, production théorique d’environ 80 

logements en extension urbaine 

393



 

 
7 2-PADD 

 

 Pour y répondre, une stratégie de production de logements qui est alimentée par plusieurs leviers, dont le 
premier consiste à travailler au sein de l’enveloppe urbaine existante. 

1-EN ETUDIANT LA CAPACITE EN MATIERE DE RENOUVELLEMENT URBAIN  DE FAÇON PLURIELLE  
Proposer une partie de la production de logements en renouvellement urbain : 

- en se basant sur la densification des dents creuses recensées (soit un potentiel de 16 de logements 
sur 10 ans) 

- et en termes de requalification urbaine sur le secteur de la rue de la Gare avec une capacité de  
quelques logements  
 

 Combler les dents creuses 
 
La cartographie ci-dessous illustre en orange la « tache urbaine » représentée par le bourg  et les principaux 
hameaux périphériques 
Et en rouge les secteurs définis en renouvellement urbain, intégrés dans l’enveloppe urbaine et d’ores et 
déjà artificialisés – jardins, espaces verts, bâtiments vacants, etc. 
 

 
  Secteur de renouvellement urbain et dents creuses dédié à la 

densification urbaine pour l’habitat – bourg de Pernay

Dent creuse 
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• Le détail du recensement des dents creuses sur le bourg  
Avec l’application de ces critères, 10 dents creuses ont été recensées sur le bourg, pour un total de 
1,2ha, soit un potentiel d’environ 16 logements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le détail du recensement des dents creuses sur les hameaux : 

• Hameau de Garande : 2 DENTS CREUSES 

• Hameau de Noisilles : 5 DENTS CREUSES 

Total sur les hameaux de 1 ha pour un potentiel d’environ 15 constructions  

  

Hameau de Garande 

Hameau de Noisilles  
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Les dents creuses représentent une surface totale d’environ  2,2 ha –  1,2 ha sur le bourg et 1ha sur les 
hameaux de Garande et Noisilles / soit un potentiel  d’environ 30 logements, en comptant une moyenne 
minimal de 15 logements/ha. 
 
L’analyse de l’investissement réel des dents creuses par les particuliers sur le territoire communal, révèle un 
taux de rétention à déterminer qui peut être pris en compte considérant : 

- Une absence totale de maîtrise du foncier et de la mise en œuvre dans le temps des opérations par 
la collectivité.  

- La mise en œuvre systématique d’Orientations d’aménagement et de programmation de « principe » 
sur l’organisation et la qualité attendue sur les « dents creuses » 

 
Dès lors, une analyse rigoureuse des dents creuses peut permettre l’application d’un taux de rétention de 
30%  : sur 30 logements potentiels, on peut considérer que uniquement 20 seront réalisés lors de la décennie 
à venir. 
 En dehors des 2 hameaux de Garande et Noisilles, il est précisé qu’aucune autre capacité de 
constructions neuves dans la zone agricole et naturelle n’est autorisée. 

 
 Puis en résorbant la vacance   cependant il s’agit d’un levier d’action difficile à mettre en œuvre 

considérant le taux de vacance extrêmement faible à 3% enregistré sur la commune 
 

 Et aussi en autorisant le changement de destination des granges / étables agricoles ou 
en granges susceptibles d’évoluer vers l’habitat et l’hébergement touristique. Ce POTENTIEL a été estimé 
dans la dernière modification du PLU à 16 bâtiments avec application d’un taux de rétention de l’ordre de 
50% considérant la faible réhabilitation réelle de ce type de bâti – problématiques foncières, successions, 
coûts, faisabilité, etc. 
Soit un potentiel de 8 logements retenus à l’horizon des 10 prochaines années  
 
 En investissant les espaces de renouvellement urbain 
 La commune compte plusieurs espaces en devenir, situés au sein de l’enveloppe urbaine, et restés 
inoccupés ou en voie de mutation. Il s’agit de 3 espaces stratégiques car situés au plus près du bourg ancien 
et profitant de localisation d’intérêt du fait de la proximité des commerces / services / équipements : 

- 1/ Secteur en prairie rue de la Mairie en frange nord de cette dernière, desservi et accessible par la 
dite rue, en transition entre le centre ancien et les extensions pavillonnaires récentes 

- 2/ La parcelle en prairie qui comprend la mini-crèche rue de la Gare, réalisée récemment ; aussi 
située au cœur de bourg, au regard de la vallée   

- 3/ Les bâtiments d’activités artisanales en rive sud rue de la Gare, dont la mutation urbaine est 
envisagée 

 
  1

23
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2- PUIS DANS UN SECOND TEMPS IL, S’AGIT D’OFFRIR UNE CAPACITE D’URBANISATION FUTURE 
MESUREE POUR L’ACCUEIL DE LOGEMENTS NEUFS DIVERSIFIES  - primo accédants, personnes 
âgées, parcours résidentiels pluriels, etc. dans la continuité du tissu du bourg, et dans le respect des 
contingences paysagères et environnementales – sensibilité faune / flore identifiée, recensement des zones 
humides -  
 
Assurer une mixité sociale 

 Avec 10,1% de logements locatifs sociaux sur la commune en 2018, PERNAY se doit de 
poursuivre ses efforts en matière de production sociale. Pour y répondre, elle se fixe de 
poursuivre son effort de production pour maintenir son taux actuel au sein des futures 
opérations de plus de 10 logements, que ce soit dans les opérations d’extension urbaine mais 
aussi dans les enveloppes de renouvellement urbain du cœur de bourg. En cas de non 
réalisation dans l’opération de plus de 10 logements, l’objectif pourra être compensé dans une 
autre opération sur le territoire communal. 

 Cette mixité sociale se traduira aussi par une offre résidentielle spécifique en direction des 
personnes âgées, au sein d’un projet de logements s’adressant aux seniors. 

 

Tableau de synthèse des zones à urbaniser et aménager 

zone Problématiques soulevées surface 

1 / 1AUe du PLU / LES 
FOURNEAUX 

 

Intégration paysagère sur plateau à mettre en oeuvre 
Nouvel accès depuis RD 

Possibilité d’accueil projet seniors

1,9 ha 

2 / RUE DE LA MAIRIE / 
ZONE UE du PLU 

Zone urbaine mixte équipements / commerces / services / 
logements 

Possibilité d’accueil  projet seniors 

7300 M² 

3/ RUE DE LA GARE ZONE 
2 AUE du PLU+ ETS 

 

Projection de conversion urbaine de cet ancien site artisanal/ 
mutation douce de l’ets in situ /Préservation des jardins 

familiaux 

3500 m² 

4 / LES CHAUFFOURS 
ZONE N du PLU 

Secteur à connecter avec son environnement urbain 
Présence de ZH en partie basse / hors zone  d’urbanisation 

1 HA 

5/ SECTEUR CENTRE 
BOURG ARRIÈRE 

CRÈCHE 

Permet une densification et restructuration du centre bourg pour 
un accueil d’équipements publics ou collectifs (salle des fêtes) 

5450m² 

6/ POSITIONNEMENT du 
CENTRE DE SECOURS 

Localisation du centre de secours / accès à définir 9200 m² 

7/ LES PRES 
CHEVALLIERS 

 

Interdire les accès directs depuis la RD et enjeu de 
conservation et mise en valeur du cône de vue vers le village 

6300m² 

+ DENTS CREUSES DU 
BOURG ET DES HAMEAUX  

proches du bourg 

Mise en place d’OAP écrites pour les dents creuses de petite 
surface et d’OAP graphiques pour les dents creuses de grandes 

surfaces – supérieures à 3000 m² -(à confirmer) 

1,2 Ha dans le bourg 
pour 16 logements 

1 Ha dans les 
hameaux pour 15 

logements
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3- POURSUIVRE LA REQUALIFICATION DU CENTRE BOURG EN MEME TEMPS QUE SON EXPANSION = TRAVAILLER SUR LES 2 FRONTS POUR 
L’AMELIORATION DU CADRE DE VIE DES PERNAYSIENS 
 
1/ Se poser la question du devenir de l’espace compris entre le pourtour de l’église (clos) et ses arrières jusqu’aux jardins familiaux face au parc de sports 
- Pour mieux intégrer l’espace de l’église dans le bourg  
- Pour optimiser et renforcer cette frange sud/est face à l’expansion nord de l’agglomération  
- Pour requalifier l’ancien clos du cimetière et faire revivre ce patrimoine – possibilité d’accueil d’une halle et réaménagement de l’espace public 
 
2/ Requalifier et densifier la rive sud de la rue de la Gare – depuis la nouvelle crèche en passant par l’activité artisanale, et le pourtour du foyer rural, se dégage un espace au 
centre du bourg, en voie de restructuration. En effet, la salle polyvalente est vétuste, l’activité artisanale est dotée de plusieurs bâtiments qui trouvent difficilement leur place au sein 
d’un issu pavillonnaire qui s’est densifié, et le positionnement de la mini crèche communautaire au milieu d’une parcelle prairiale donne une impression de site en devenir. 
Il s’agit dès lors de poursuivre la requalification du centre bourg que la commune a engagé ces dernières années autour de la place des Petits Prés et du réaménagement de la 
traverse du bourg. La recomposition autour de la rue de la Gare permettra de densifier sa lisière sud par un front urbain et de positionner de nouveaux équipements publics – nouvelle 
salle des fêtes in situ ou derrière la mini-crèche -, petits collectifs résidentiels sur les abords de l’ancienne gare, habitat mixte. 
 Il s’agit aussi de créer une continuité urbaine et une meilleure jonction entre le centre bourg et les Chauffours, au sud de la rue de la gare. 
Les jardins familiaux existants seront conservés et restaurés. La perspective depuis l’ancienne gare en direction de la vallée de la Bresme sera préservée et mise en valeur. 
 
 
 
 

Préservation des 
jardins familiaux  

Préservation des 
jardins  

Densifier la rive sud 
de la rue de la Gare 

Réaménager les 
équipements et 
espaces publics : 
salle polyvalente et 
clos de l’église  

1

2
2
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PADD graphique du bourg 
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2- ORIENTATIONS GENERALES EN MATIERE DE MODERATION DE 
CONSOMMATION D‘ESPACE ET DE LUTTE CONTRE L’ETALEMENT 

URBAIN  

LIMITER LA LOGIQUE EXTENSIVE EN MATIERE RESIDENTIELLE  
 
Réduire par 2,8 la consommation d’espace global en maintenant les efforts de densification de + 2 logements 
par ha pour passer d’une moyenne de 13 logements / ha à 15 logements / ha minimum dans les futurs 
opérations : alors que la commune a consommé en moyenne 13,5ha en 10 ans soit environ de 1,35ha par an, 
elle entreprend son projet d’extension et d’artificialisation sur un global de 4,2 ha pour l’habitat correspondant 
à 4 zones d’urbanisation future et 0,5 ha pour l’accueil d’un équipement public d’intérêt communal (= soit 4,7 
ha de surface d’artificialisation du territoire) 
Il est prévu en outre que les espaces de renouvellement urbain et de dents creuses représentent un total de 
consommation d’espace de 3,1 ha (ne rentrant pas dans le calcul lié à la consommation des espaces agricoles 
et naturels, hors artificialisation du sol). 
De plus, la surface consacrée à un équipement public d’intérêt national est de 0,9 ha. 
 
Moduler les objectifs de densité urbaine en fonction du contexte des constructions 

- Réduire les tailles des parcelles à construire dans les opérations maitrisées – zones 
d’urbanisation future et grandes « dents creuses » : avec une densité brute moyenne pour les 
extensions urbaines de 15 logements / ha, avec une mixité du bâti (habitat groupé, et habitat 
individuel) 

- Densité plus élevée dans les secteurs de renouvellement urbain  sur les secteurs de la mini-
crèche, rue de la gare, rue de la Mairie, dédiés à un accueil mixte équipements/ logements avec 
un habitat groupé, habitat individuel voire petit collectif   

- Cette densité minimum sera maintenue à une moyenne de 15 logements / ha minimum, pour les 
dents creuses de petite dimension ainsi que celles s’étirant le long de voiries existantes et pour 
lesquelles il s’agit d’opérer simplement un découpage de lots accessibles et desservis 
directement sur des rues ou espaces publics existants. En outre, au sein des dents creuses, la 
mise en place d’une OAP de principe permettra de moduler les densités en fonction de leurs 
tailles mais aussi des contraintes physiques rencontrées in concreto sur le terrain. 

 

Réduire l’étalement urbain en ajustant l’enveloppe urbaine de densification au plus près du bourg. En effet, 
PERNAY compte de nombreux hameaux et écarts qui ont permis des constructions neuves sur un parcellaire 
bien souvent très généreux, sans maîtrise des découpages des lots ni des implantations du bâti. Cette forme 
de développement hors bourg est désormais prohibée puisque seuls les hameaux de Garande et Noisilles 
autoriseront encore quelques capacités de constructions neuves en dents creuses. En outre, ces dents 
creuses seront soumises à une OAP graphique si elle dépasse 3000m², ou si des complexités techniques se 
présentent, ou à minima à une OAP écrite précisant les attendus en matière de programmation et 
d’implantation des constructions. 
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ARRETER LA LOGIQUE EXTENSIVE EN MATIERE ECONOMIQUE   
 
La ZA de Beau Clos est une zone économique inscrite dans les objectifs du SCOT NOT comme un site à 
rayonnement local de niveau 3, sous maitrise d’ouvrage de la Comcom. Elle répond par la même aux besoins 
d’implantation d’activités locales, qui dépassent le simple territoire pernaisien. 
D’une surface actuelle de 2,2 ha, la ZA arrive aujourd’hui à saturation du fait des dernières implantations 
d’entreprises. 
 
Si près de 14 ha étaient inscrits en terme de capacité de développement de la ZA dans le PLU de Pernay, la 
Comcom compétente en matière économique et soucieuse de faire coïncider la réalité des besoins avec la 
nécessité d’économiser le foncier, a décider de supprimer cette enveloppe de développement. 
 
La collectivité répond ainsi pleinement aux engagements de réduction de consommation d’espace en matière 
économique requis par la Loi Climat et Résilience mais aussi par le SCoT NOT. 
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3 - ORIENTATIONS EN MATIERE D’AMENAGEMENT D’EQUIPEMENT 
COMMERCIAL PUBLIC ET DE LOISIRS 

PRIVILEGIER UN ACCUEIL COMMERCIAL DE PROXIMITE DANS LE CENTRE BOURG SUR DES SECTEURS 
STRATEGIQUES : 

- Traditionnellement dans le centre bourg historique entre les rues de la Poste et Principale, les 
commerces ont fait peau neuve en s’implantant autour de la place des Petits Prés récemment 
aménagées. 

- Le réaménagement de la rue de la Gare pourra être l’occasion d’un accueil mixte – services, 
équipements publics et collectifs – permettant de donner de l’épaisseur au centre commercial  

- L’accueil d’une halle sur le clos de l’église tout comme le réaménagement de cet espace 
identitaire du bourg, redynamiseront ce secteur pour lui trouver une nouvelle fonction outre le 
stationnement et les évènements religieux 

 

PRIVILEGIER UN ACCUEIL DES SENIORS DANS LE BOURG  
- Il s’agit de définir un lieu d’accueil des seniors dans le bourg, proche des commerces, services 

et autres équipements, desservi par des liaisons douces permettant une déambulation aisée des 
aînés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
DE NOUVEAUX EQUIPEMENTS SONT AUSSI PROGRAMMES DANS LE PLU :  

- Une nouvelle salle des fêtes derrière la mini-crèche 

- L’actuel foyer rural pourra devenir un lieu d’activités mixtes – sports, associatifs etc 

- Le cimetière en cas de saturation pourra poursuivre son extension vers le nord sur un espace vert 
communal  

- Un nouveau centre de secours nécessaire à l’échelle communautaire et qui se positionne au niveau 
des Fourneaux en entrée nord ouest du bourg depuis la RD3 

  

Nouvelle 
salle des 

fêtes 

Nouvelle 
halle

Salles 
mixtes

Extrait du PADD du centre bourg  
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POURSUIVRE LES PROJETS D’AMENAGEMENT ET DE QUALIFICATION DES ESPACES PUBLICS :  
 

• Requalifier les pourtours du foyer 
rural à l’occasion de sa 
délocalisation et projeter un 
aménagement qualitatif, de 
centralité sur la rive ouest du 
carrefour entre les rues de la Poste 
et de la Gare  

• Mentionner le projet d’installation du 
nouveau centre de secours au nord 
de la RD3 

• Construction possible d’une halle en 
appui de l’église et réaménagement 
du pourtour de cette dernière 
comme lieu d’animation, de marché 
ponctuel, de festivités, etc.  

• Maintenir l’aménagement paysager 
en frange Est du pôle sportif de 
l’autre côté du cours d’eau, pour 
une intervention en douceur sur cet 
espace naturel – parcours de santé, 
etc  

• Diversifier l’offre touristique et de 
loisirs en autorisant la qualification 
de l’hébergement de loisirs sur 
plusieurs sites – Haras de Bel Air et 
ferme du Carroi – en cohérence 
avec les qualités paysagères et 
rurales qu’offre Pernay 

 

  
Extrait du PADD du centre bourg  
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4- ORIENTATIONS EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE  

  
DES CAPACITES D’EXTENSION REDEFINIE  POUR LA ZA DU BEAU CLOS  

- Poursuivre sa qualification paysagère pour faciliter son intégration sur le plateau agricole en prévoyant 
des bandes plantées sur sa périphérie 

- Réfléchir à une amélioration de l’intégration paysagère et urbaine de l’exploitation de La Bondonnière 

- Autoriser le développement des activités artisanales situées dans le bourg, ou les hameaux si et 
seulement si elles maintiennent une bonne compatibilité avec leur environnement paysager, 
écologique ou urbain 

- Identifier le projet de parc photovoltaïque sur l’ancienne décharge et permettre sa mise en œuvre  

-  Recenser les projets d’accueil touristique et de loisirs sur le territoire- Le Carroi, et le Haras de Bel 
Air – 

 

 

 

  
Haras de Bel Air / 

projet de gites  Projet parc 
photovoltaïque

Exploitation de la 
Bondonnière  

Extrait du PADD du territoire / 
frange sud  
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 5- ORIENTATIONS EN MATIERE DE TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS  

DEVELOPPER UN MAILLAGE DE LIAISONS DOUCE 
 Intégrer systématiquement des liaisons douces entre les quartiers et leur développement dans 

les nouvelles opérations  
 Favoriser les développements doux sur le secteur du centre bourg permettant d’accéder aux 

équipements publics, commerces et services 
 Préserver les cheminements de randonnée qui parcourent le territoire communal surtout sur sa 

frange sud aux abords des vallées et des bois   
 

 

 

OPTIMISER RECONFIGURER ET CRÉER LES STATIONNEMENTS NECESSAIRES    

 Profiter du projet de restructuration urbaine du cœur de bourg – ilot du pourtour gare – pour revoir 
la distribution et l’aménagement  du stationnement dans le centre bourg et favoriser la 
mutualisation des usages  

 Aménager des aires de stationnement dans les nouvelles opérations avec des objectifs de 
mutualisation et d’optimisation  

 Réfléchir à un aménagement d’une aire de co-voiturage  
 

AMELIORER LA FLUIDITE DANS LE BOURG  

 Envisager un bouclage de liaisons piétonnes entre l’espace de la mini-crèche et de la future salle 
des fêtes, pour relier la rue de la Gare à la rue du Commerce via l’impasse des Pressoirs 

 Revoir le traitement d’entrée dans le bourg depuis la RD 3 à l’occasion de l’urbanisation nord au 
niveau des Fourneaux, pour une sécurisation de l’accès au site et un ralentissement de 
pénétration dans le bourg  

Extrait du PADD du territoire / 
frange sud  
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6- ORIENTATION EN MATIERE DE PRESERVATION DU PATRIMOINE  

UNE PLUS GRANDE PRESERVATION DU PATRIMOINE VEGETAL COMME GARANT DE 
L’INTEGRATION PAYSAGERE DE L’URBAIN  
 
Constat : une couverture végétale omniprésente sur le pourtour du bourg et qui assure son cadre 
paysager et son intégration  

• Proposition de préservation du patrimoine végétal omniprésent dans le bourg : haies bocagères, 
ripisylve et alignements ; bosquets ; parcs et jardins arborés 

• Jardins arborés, cultivés  et parcs privés qui ponctuent le bourg, souvent en écrin de verdure 
d’une demeure. 

• Proposition de mieux intégrer les franges urbaines en confrontation avec le grand paysage : une 
politique d’intégration paysagère de l’existant et des quartiers futurs en frange nord, comme au 
niveau de l’extension nord des Fourneaux  

 
L’identification et la préservation du patrimoine communal  
Le patrimoine bâti d’intérêt : châteaux, église, demeures, manoirs,  lavoir, ancienne chapelle, ancien palais de 
justice édicules, puits, 2 loges de vigne, etc  
 
 
  

Extrait du PADD du bourg  
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7- ORIENTATIONS EN MATIERE DE PROTECTION DES ESPACES 
NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS : reconnaître et promouvoir 

les valeurs paysagères de la commune 

PRÉSERVER LES GRANDES ENTITÉS PAYSAGÈRES ET NATURELLES  

 Reconnaître les unités paysagères et préserver leurs grandes caractéristiques  

- Les principaux boisements au nord et à l’est du territoire « Le Bois de Poillé »  et boisements parsemés 
mais interconnectés qui s’égrènent sur toute la frange est de la commune  

- Les vallées de la Bresme, de la Vienne et de la Garande ainsi que leurs principaux affluents qui 
animent toute la rive sud du territoire et intègrent un réseau de haies et une ripisylve riche et 
omniprésente  

- Le plateau nord ouest qui juxtapose les boisements, les prairies, les cultures et l’arboriculture, formant 
un patchwork varié, tantôt fermé et tantôt ouvert 

   

 Identifier les spécificités paysagères, comme autant de ponctuations qui animent 
précieusement ce grand plateau agricole … 

- Maintenir les éléments multiples qui viennent ponctuer le paysage : bosquets en pas japonais à l’ouest du 
territoire ; haies bocagères qui accompagnent les chemins, ruisseaux et alignement d’arbres le long de la RD 
48; les parcs et jardins arborés ou cultivés qui appuient les vallées 

 

PRÉSERVER L’ACTIVITE AGRICOLE DE LA COMMUNE  

 Protéger la terre, outil essentiel à l’activité agricole par la limitation de l’extension urbaine sur le bourg 
et la priorisation de la densification  

 Consacrer la zone agricole à l’activité économique en y interdisant toute nouvelle construction de tiers, 
y compris dans les hameaux, et en y limitant les capacités de développement de ces derniers 

  Préserver et pérenniser les activités agricoles existantes (permettre l’extension, la diversification et 
la mise aux normes des exploitations) 

 Favoriser l’implantation de nouvelles exploitations agricoles sur l’ensemble de la zone agricole 

 Promouvoir les circuits courts, les ventes directes notamment par la mise en place d’un marché local 
dans un espace dédié et en autorisant les magasins à la ferme en complément de l’activité agricole 
principale  

 Permettre l’équilibre entre développement urbain et préservation de l’activité agricole : 

- Apporter une attention particulière à la présence des exploitations agricoles sur les franges urbaines: 
limiter l’enclavement des parcelles agricoles 

- Respecter un vis-à-vis des exploitations permettant le développement de l’exploitation et la diminution 
des conflits d’usage dans le cadre du règlement sanitaire départemental 
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- Limiter l’étalement urbain et reconcentrer le développement au cœur de l’enveloppe urbaine existante 
– 

PRESERVER LES RESERVOIRS DE BIODIVERSITE QUI PROTEGENT LES HABITATS ET ESPECES ET 
ASSURER LA COHERENCE DU PROJET DE DEVELOPPEMENT AVEC CES SITES  

 - préserver les vallées de la Bresme et ses affluents, de la Garande, de la Vienne ou le 
ruisseau de Beaufou  

-assurer le maintien de leur ripisylve  

 - conditionner la création de nouveaux plans d’eau aux études règlementaires et à l’évaluation 
des incidences écologiques  

- limiter et encadrer l’urbanisation de loisirs 

  

PRESERVER LES ENTITES BOISEES DU TERRITOIRE EN FONCTION DE LEUR INTERET ET DE LEUR 
ROLE ECOLOGIQUE OU PAYSAGER : 

 -  le Bois Poillé au nord est du territoire 

 - les boisements qui caractérisent la frange sud est de la commune 

 - les bosquets ponctuels que l’on retrouve sur toute la commune mais plus particulièrement 
aux abords des vallées 

 - les quelques haies bocagères et alignements qui s’égrènent dans la campagne 

  

PRESERVER LES PETITS PARCS ET JARDINS URBAINS ET DES HAMEAUX PERMETTANT LE 
DEVELOPPEMENT D’UNE BIODIVERSITE ET DES ESPACES DE RESPIRATION OU DE REFUGE POUR 
LES ESPECES 
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PRESERVER LES ZONES HUMIDES ET LEURS FONCTIONNALITES 
 
 favoriser la connaissance des zones humides, et particulièrement sur les secteurs à enjeux ou à projet 

où elles ont fait l’objet d’un recensement – cf ci contre ; seule la frange sud du secteur des Chauffours 
comprend des zones humides identifiées dans les fonds de la vallée. Ce secteur a été exclu de la 
zone d’urbanisation pour être rattaché à la zone naturelle  
 

 Prendre en compte les zones humides prélocalisées dans les projets d’aménagement et d’extension 
en fonction des données disponibles  
 

 
PRESERVER LES COURS D’EAU, LEURS VALLEES RESPECTIVES, AINSI QUE LEURS BERGES 
 
 Les 4 principaux cours d’eau que sont la Bresme la Garande, La Petite Vienne et le Beaufou qui 

comprennent des berges plantées 
 

 Veiller à la bonne qualité des eaux, notamment en réduisant l’utilisation des intrants chimiques et 
pesticides  

 
 
PRESERVER LES PLANS D’EAU ET MARES NATURELS  
 
 Les plans d’eau  mentionnés sur la carte ci-contre à droite  sous réserve de vérification de leur 

existence réelle et de leur caractère « naturel » (et non agricole)  
 

 Ainsi que les étangs ou les mares multiples recensés, afin de les connaître, reconnaître et protéger 
 
 
DEVELOPPER LA COMMUNE EN TENANT COMPTE DE LA GESTION DES EAUX SUR LE TERRITOIRE 
 Réduire l’imperméabilisation des sols 
 Tenir compte des capacités d’alimentation en eau potable, et tendre vers la réduction des 

prélèvements en eau 
 Tenir compte de la gestion des eaux pluviales et s’orienter vers des modes de gestion alternatifs, tout 

en réduisant l’imperméabilisation des sols (bassin de rétention paysagé, noues, matériaux 
perméables…) ;  

 Assurer une cohérence entre projet de développement et schéma d’assainissement collectif  
 Rendre obligatoire le raccordement aux réseaux des eaux usées, eaux potables et eaux pluviales 

lorsqu’ils existent  
 Préserver les captages de la commune  
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ORGANISER UN DEVELOPPEMENT URBAIN QUI TIENNE COMPTE DE LA PRESENCE AVEREE DE 
RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES ET LIMITER L’EXPOSITION AUX RISQUES :  
 
 Tenir compte du risque d’inondation directe par remontée des eaux dans les vallées aux abords des 

ruisseaux de Beaufou, de la Bresme, de la Garande et de la Petite Vienne ; les espaces tampons 
entre ces cours d’eau et l’urbanisation doivent être préservés de toute nouvelle urbanisation  
  

 Communiquer, informer avant toute modification de sol sur les risques liés aux mouvements de terrain 
dus au retrait et gonflement des argiles : composer avec un aléa de retrait et gonflement des sols 
argileux fort à moyen, pouvant induire une analyse de sol au préalable   
 

  Favoriser l’implantation de nouvelles ICPE (hors SEVESO), autre qu’agricoles, au sein des zones 
d’activités et limiter la cohabitation entre zone d’habitat et ICPE 
 

 Tenir compte du risque de feu de forêt dans l’implantation des futurs projets et des implantations 
humaines en prenant en compte de l’enjeu fort sur le territoire communal – priorité 1 du risque feux 
de forêt 
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PADD / dimension paysagère et naturelle de Pernay  
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8- ORIENTATIONS EN MATIERE DE PRESERVATION OU DE REMISE 
EN ETAT DES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

LA TRAME VERTE ET BLEUE A L’ECHELLE COMMUNALE 
 

• Absence de site Natura 2000 et de sites naturels sensibles (ZNIEFF, ENS) sur le territoire communal 
 
• Prise en compte des échelles supra communales :  

• SRCE de la région Centre-Val de Loire 
• TVB du Pays Loire Nature Touraine 

 
Pernay comporte plusieurs entités naturelles importantes du point de vue de la Trame verte et bleue locale :  

• les espaces boisés au nord et à l’est font partie d’un réseau de réservoirs interconnectés en 
dehors des limites communales ;  

• les vallées de la Bresme et de ses principaux affluents sont soulignées du point de vue 
des sous-trames des milieux ouverts et des milieux humides, au niveau des prairies ; 

• la richesse du réseau hydrographique de la commune est mise en évidence par la définition 
de cours d’eau réservoirs, de corridors écologiques des milieux alluviaux soulignant ainsi la 
mosaïque de milieux qui les composent, et de corridors en pas japonais de la trame bleue. 
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9- ORIENTATIONS EN MATIERE DE DÉVELOPPEMENT DES 
COMMUNICATIONS NUMÉRIQUES ET ÉNERGIES RENOUVELABLES 

 
 Finaliser la desserte par la fibre numérique en très haut débit sur les principaux hameaux du territoire 

 

 Tendre vers un aménagement du territoire soucieux des énergies: 

 - favoriser la densité et la compacité du bourg afin d’encourager la réduction des déplacements 
motorisés et la déperdition d’énergie 

 - encourager les circuits courts agricoles 

 - encourager le recours aux énergies renouvelables et les dispositifs de transformation ou de 
production des énergies comme le solaire, en envisageant notamment les études de projets etc. 

 - favoriser la création de cheminements doux entre lieu de vie, lieu d’habitat et lieu de travail 

 

 Rendre obligatoire la prise en compte de l’optimisation énergétique, de la limitation de la déperdition 
énergétique et l’amélioration de la qualité de l’air dans tous projets: 

- concevoir les aménagements en fonction des atouts climatiques des secteurs (exposition sud, prise en compte 
des vents) 

- permettre l’optimisation énergétique des constructions existantes et nouvelles, et favoriser la conception 
bioclimatique des bâtiments  

- améliorer la gestion de l’éclairage public, et tendre vers, à la fois sa réduction, mais aussi des concepts moins 
énergivores et moins impactants en terme de pollution lumineuse 

- permettre de valoriser le potentiel énergétique recensé sur la commune lié à l’ensoleillement et la géothermie  
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3 3- OAP  

 

Avant-propos 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables du PLU est complété par des orientations d’aménagement, 
tel que prévu comme indiqué ci-dessous. 

 

Article L151-6  du Code de l’Urbanisme : 

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 
développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.  

 

Article L151-7 du Code de l’Urbanisme : 

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités 
écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement 
urbain et assurer le développement de la commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction 
ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;  

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des 
équipements correspondants ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics 
;  

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à 
proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. 

 

Article L 151-46 du Code de l’Urbanisme : 

Le plan local d'urbanisme tenant lieu de programme local de l'habitat poursuit les objectifs énoncés à l'article L. 302-1 
du code de la construction et de l'habitation.
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Les orientations d'aménagement et de programmation précisent les actions et opérations d'aménagement visant à 
poursuivre ces objectifs. 

 

Article L 151-47 du Code de l’Urbanisme : 

Le plan local d'urbanisme tenant lieu de plan de déplacements urbains poursuit les objectifs énoncés aux articles L. 
1214-1 et L. 1214-2 du code des transports. 

Il comprend :     

1° Des orientations d'aménagement et de programmation qui précisent les actions et opérations d'aménagement visant 
à poursuivre les principes et les objectifs énoncés aux articles L. 1214-1 et L. 1214-2 du code des transports ; 

2° Le ou les plans de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics, prévus à l'article 45 de la loi n° 2005-102 
du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, 
applicables sur le territoire de l'établissement public de coopération intercommunale. 

Le règlement fixe les obligations minimales en matière de stationnement pour les véhicules non motorisés, en tenant 
compte notamment de la desserte en transports publics réguliers et, le cas échéant, de la destination des bâtiments, 
dans le respect des conditions prévues au II de l'article L. 111-5-2 du code de la construction et de l'habitation. 

Il détermine des secteurs à l'intérieur desquels les conditions de desserte et de transports publics réguliers permettent 
de réduire ou de supprimer les obligations minimales en matière de réalisation d'aires de stationnement pour les 
véhicules motorisés, notamment pour la construction d'immeubles de bureaux. A l'intérieur de ces secteurs, il fixe un 
nombre maximal d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, lors de la construction de bâtiments destinés à 
un usage autre que l'habitation. 

 

Alerte quant à l’Interprétation des OAP 

Les éléments graphiques figurant sur les schémas des présentes orientations d’aménagement et de programmation, 
doivent être respectés par l’aménageur. Toutefois ils peuvent être interprétés et ajustés, notamment dans leur 
localisation et leur emprise sur le terrain, dès lors que le respect de leurs principes généraux est démontré et justifié. 
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1- Principes communs applicables à 
toutes les OAP  

Globalement les principes suivants sont proposés pour l’ensemble des OAP: 

1° Les  accès : les accès directs sur les grands axes routiers (RD3) sont à éviter. Les accès à créer 
devront présenter toutes les conditions de sécurité. Les accès directs depuis les axes routiers sont autorisés 
sur certaines OAP dans la mesure où elles n’entrainent pas de risque routier supplémentaire et où la 
configuration du site s’y prête (intra-agglomération et fonction des aménagements existants ou à venir).  De 
façon générale, les accès groupés seront préférés. 
  
 2° Le stationnement : il devra être réalisé sur les parcelles privées pour toutes les nouvelles 
constructions à usage d’habitation. Des opérations mixtes à vocation commerciale, ou de services, pourront 
programmer des aires de stationnement public sur le domaine public. Il sera possible de mixer les offres en 
stationnement sur domaine public et/ou privé pour répondre aux besoins. 
 
 3° La desserte des terrains par les voies et réseaux  
Pour les opérations d’aménagement, mais aussi les constructions ponctuelles, les conditions de desserte des 
terrains par les réseaux et voiries devront être analysées. A l’exception des réseaux téléphoniques dans 
l’habitat diffus en zones agricoles ou naturelle, l’extension des réseaux souples de desserte des futures 
habitats et opérations doit s’opérer en souterrain. 
En cas de nécessité de renforcement des réseaux sur domaine privé, leur mise en œuvre devra être réalisée 
par les porteurs de projet en conformité avec les pratiques techniques de la commune 
La gestion des eaux pluviales devra être étudiée pour toute nouvelle construction avec obligation d’une gestion 
à la parcelle ou à défaut une gestion collective. Dans ce cas, la gestion à l’air libre sera préférée quand cela 
est possible. 
Il est recommandé de réaliser une étude géotechnique en amont de toute construction principale. 
Les objectifs sont de permettre : 

• l’infiltration des eaux pluviales dans les sols (limiter l’imperméabilisation), par la création d’ilots de 
fraicheur ou espaces verts au sein des projets en privilégiant des espaces de pleines terres pour la 
plantation de végétaux. 

• de respecter le coefficient d’espace libre et de pleine terre inscrit dans le règlement écrit. 
• de limiter au maximum les revêtements minéraux favorisant les îlots de chaleur au sein des espaces 
libres. 
• d’utiliser des revêtements drainants pour limiter le ruissellement (coefficient d’imperméabilité). 
• d’utiliser des teintes claires pour les revêtements de sols ou les toitures terrasses afin d’absorber ou de 
réfléchir la chaleur (notion d’albedo), tout en assurant une bonne insertion paysagère. 

 
En matière d’éclairage extérieur, tous les aménagements d’espaces doivent prévoir la mise en œuvre de 
système avec une source d’alimentation solaire pour les bornes, les candélabres, les mâts ou autres 
lampadaires. 

 
4° La préservation des boisements, haies et arbres d’intérêt : globalement les arbres et 

boisements indiqués sur les OAP seront à préserver au mieux selon leur état sanitaire et leur emplacement. 
En cas d’impossibilité de les conserver pour des raisons techniques, sanitaires ou fonctionnelles, ils devront 
être remplacés par des plantations à l’échelle de projet, avec des essences diversifiées adaptées aux 
conditions locales. 
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5° L’implantation des constructions : les principes de création de « façade sur rue », « front sur 
rue » et/ou de « continuité visuelle sur rue » seront recherchés dans l’ensemble des OAP sur les rues et axes 
principaux. Cette configuration pourra se traduire par plusieurs dispositifs : l’implantation en façade sur rue du 
bâti, leur mise en scène, l’implantation en pignon « ouvert » sur rue, le registre varié des clôtures, l’implantation 
des annexes et garages à l’alignement ou proche de ce dernier afin de maintenir la continuité visuelle sur rue, 
etc. 

6° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère :  
Les opérations visant au renouvellement urbain, à l’extension urbaine ou à toute construction, devront veiller 
à l’insertion des constructions dans l’environnement qu’il soit urbain ou paysager. Les architectures devront 
être cohérentes avec l’existant (aspect, style, hauteur, gabarit…). Les aménagements devront se faire en 
tenant compte de la qualité paysagère des sites – végétation, topographie, co-visisibilités, intimité des jardins; 
etc.  

 
7° La mixité fonctionnelle et sociale : 

Les secteurs à vocation principale d’habitat, doivent intégrer autant que possible une mixité urbaine avec des 
formes bâties adaptées et plurielles  – individuelles, groupées, petits collectifs. L’objectif de mixité sociale est 
établi à l’échelle de l’ensemble de la commune de telle sorte que les opérations pourront se compenser les 
unes les autres. 
 

8° La qualité environnementale et la prévention des risques :  
La qualité environnementale des sites devra être recherchée. Les opérations devront respecter 
l’environnement dans lequel elles s’insèrent et chercher sa valorisation. Les opérations devront tenir compte 
des risques et sensibilités connus – zones humides, zones inondables, retrait et gonflement des argiles, 
remontée de nappe, zone de bruit, etc. 
 

9° Appliquer le bioclimatisme 
Le bioclimatisme a pour principe de tirer parti des effets bénéfiques du climat et des caractéristiques d’un site 
d’implantation pour la réalisation de projets durables et cohérents avec leur environnement. 
Il prend en compte différents éléments du contexte environnemental : Relief, contexte urbain, type de terrain, 
risques, vent, bruits, végétation existante, ensoleillement, etc. 
L’objectif principal est d’obtenir le confort le plus naturel possible dans les bâtiments en utilisant les moyens 
architecturaux et les énergies renouvelables disponibles. 
La conception bioclimatique consiste notamment à tirer le meilleur profit de l’énergie solaire, abondante et 
gratuite. 
En hiver, le bâtiment doit maximiser la captation de l’énergie solaire et en été inversement, le bâtiment doit se 
protéger du rayonnement solaire et évacuer le surplus de chaleur. 
 
Le bioclimatisme vise à développer des formes urbaines, des aménagements et des constructions qui reposent 
sur plusieurs volets : 

• Intégrer un projet dans le paysage environnant 
• Apporter fraîcheur et ombre en été en réduisant les îlots de chaleur et en favorisant les îlots de 
fraicheur 
(végétation, eau, vent, ombres, matériaux...) 
• Orienter les bâtiments pour profiter des apports solaires en hiver (chaleur et luminosité) et éviter les 
masques solaires par les ombres portées 
• Implanter les constructions dans un souci d’optimisation et de sobriété de l’espace 
• Concevoir des constructions compactes pour minimiser les déperditions d’énergie 

 
Le bioclimatisme n’exclut pas la richesse et l’originalité architecturale, mais participe au contraire à développer 
des projets architecturaux de qualité. 
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Les OAP réalisées sur les secteurs de dents creuses et de renouvellement urbain en zones urbaines restent 
soumises, à défaut de maîtrise opérationnelle, au bon vouloir des propriétaires privés. 
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2 - OAP pour les dents creuses 
 

Cette OAP concerne les dents creuses recensées à l’échelle du territoire. 

L’objectif principal de cette OAP est de permettre une densification à minima sur les dents creuses recensées dans 
ces secteurs en appliquant une densité minimum de 15 logements / ha. 

 

Thème abordé Développement 

Programmation urbaine Soit une densité à mettre en œuvre dans le bourg d’environ 15 logements minimum 
par hectare, correspondant en fonction des aménagements à réaliser à des surfaces 
moyennes comprises entre 450 et 650 m² pour les lots individuels. 

Accessibilité et 
déplacement 

Accès direct sur voirie existante autorisé sous condition de bonne visibilité et de ne 
pas engendrer de dangerosité routière supplémentaire.  

Organisation urbaine Au vu de la morphologie des petites dents creuses, à savoir un parcellaire linéaire 
exposé sur rue , il est demandé qu’une façade urbaine et/ou architecturale sur la rue 
soit mise en scène au travers des éléments suivants : 
-exposition de la façade principale sur la rue – ouvertures, modénatures 
-et/ou registre de clôture établissant un dialogue avec la rue  - limitation des hauteurs, 
ouverture visuelle de la rue vers le bâti,  

- Jeu d’exposition des annexes, abris entrant dans la composition de 
l’ensemble bâti, 

- Etc. 
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3- OAP de restructuration urbaine  
 

Secteur de restructuration urbaine rue de la Mairie 
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Vue sur le site depuis la rue de la Mairie 

Thème 
abordé 

Développement  

Accessibilité et 
déplacement 

Une double desserte est possible avec un accès possible depuis la rue de la Mairie mais 
aussi depuis l’impasse nord. 
Les accès directs sur la rue de la Mairie permettront à la faveur d’une recherche d’une 
implantation proche de l’alignement de renforcer le caractère de rue de cette entrée vers le 
centre bourg. La profondeur de l’ilot nécessitera de créer une desserte intérieur avec un lieu 
de convivialité, de rencontre, une placette de détente… 
La proximité du centre bourg et de ses commerces et services et l’accessibilité directe doivent 
laisser place aux déambulations piétonnes (liaisons douces) et 2 roues, en profitant des 
aménagements réalisés récemment sur la rue de la Mairie. 
Un accès depuis l’impasse nord sera privilégié. 
 

Paysage et 
environnement 

Le site relativement plan propose cependant une belle perspective en direction du coteau 
boisé sur sa frange Est. Elle devra être mise en valeur au travers de l’organisation urbaine qui 
sera proposée. 
 

Qualité 
urbaine et 
architecturale 

Il s’agit par cette opération de densification urbaine de redonner « corps » à la rue de la 
Mairie , en exposant des façades bâties proches de l’alignement sur la rue de la Mairie. Le 
programme urbain acceptera des constructions mixtes d’un gabarit de Rez de Chaussée,  
R+1 à R+1+combles. 
Une placette, un lieu de convivialité devra être aménagé dans le quartier pouvant participer à 
la mise en valeur de la perspective vers la vallée 
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4- OAP sur les zones d’extension 
urbaine 

  

Secteur d’extension urbaine : Les Fourneaux  
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Thème abordé Développement  

Accessibilité et 
déplacement 

Il s’agit d’un secteur situé en frange nord du bourg sur les hauteurs du plateau dans 
la continuité de la ZAC. 
Des accès multiples sont possibles : 

- En entrée depuis la Route de Sonzay avec aménagement d’une nouvelle 
porte d’entrée dans le bourg  

- En poursuite des 2 accès routiers laissés en attente au niveau de la ZAC 
- En entrée depuis la RD3 pour la desserte de l’équipement, par création 

d’un nouvel accès au niveau du chemin actuel nécessitant un 
aménagement spécifique. En effet, la RD3 étant une voie très circulée 
dessinant un vaste virage avec peu de visibilité, tout nouvel accès 
devra faire l’objet d’une étude préalable en lien avec le Département. 

Des liaisons douces devront être tissées pour venir s’accrocher à celles existante, 
avec rabattement vers le centre bourg. 
Les accès directs route de Sonzay sont à proscrire. 
 

Paysage et 
environnement 

Le site ne bénéficie pas d’un cadre paysager préconstitué. Il est très ouvert sur les 
hauteurs et donc par la même très sensible. C’est pourquoi, il est préconisé que le 
fossé composant la limite nord d’opération soit l’occasion d’un maintien avec 
création d’une bande végétalisée généreuse d’au moins 5m de large intégrant un 
chemin d’entretien, se retournant sur la limite ouest de l’opération. 
Ce 1er plan boisé facilitera l’intégration des constructions existantes et à venir. 
 

Qualité urbaine et 
architecturale 

Si l’ensemble bâti devra revêtir un aspect facilitant son intégration dans ce milieu 
rural, il est proposé de créer une façade urbaine le long des routes de Sonzay et 
d’Ambillou.– façades principales des constructions, de même pour le centre de 
secours qui composera le 1er plan d’entrée dans le bourg. A défaut, un 1er plan 
végétalisé devra être composé. 
Les marges de reculs devront rester mesurées le long des RD. 
Les aménagements, implantations du bâti dans la pente devront tenir compte de 
la topographie pour une intégration en douceur du bâti. Ainsi que pour la gestion 
des eaux pluviales de façon « naturelle » - noue, bassin paysager, etc.  
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Secteur d’extension urbaine « Les Prés Chevalliers » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Patrimoine à préserver  
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Programmation urbaine Surface du périmètre  / 
nombre de logements 

Habitat individuel 
dominant voire habitat 

groupé  

Périmètre global 
d’environ 6300m² pour 

l’habitat 

Production de logements 
ECHANCIER  / 

Urbanisation prévue à 
court et moyen termes 

Densité d’environ 15 
logements par hectare à 

minima  
Soit environ 9 logements 

 

Thème 
abordé 

Développement  

Accessibilité et 
déplacement 

Il s’agit d’un secteur situé en frange sud du bourg longeant la RD48 et en surplomb de la 
vallée de la Garande. Des habitations sont d’ores et déjà présentes en rive sud. Les accès 
directs depuis la RD48 sont interdits en raison de l’absence d’aménagement sécurisant 
les entrées et sorties.  
Dès lors, un accès en partie nord du site est envisageable depuis le chemin des Près 
Chevalliers le talus étant quasi inexistant à ce niveau. 
Des liaisons douces devront être tissées avec rabattement vers le centre bourg. 
Un aménagement végétal de 1er plan doit être mis en œuvre le long de la RD48. 
 

Paysage et 
environnement 

Le site bénéficie d’un cadre paysager d’intérêt avec une déclivité du nord vers le sud et 
une belle perspective en direction de la vallée de la Garande. Quelques arbres viennent 
aussi délimiter le site sur sa périphérie sud et Est longeant la petite voie des Près 
Chevalliers. Un talus important souligne la démarcation entre la petite voie rurale et le site 
limitant les accès directs. 
Les parcelles et l’implantation du bâti pourra respecter naturellement les lignes 
topographiques qui descendent vers le nord est. 
Une bande végétalisée généreuse d’au moins 5m de large intégrant un chemin d’entretien 
devra être aménagée le long de la RD afin de former un 1er plan de lecture depuis la route 
départementale. Ce 1er plan boisé facilitera l’intégration des constructions à venir, et en 
s’évasant au centre la haie soulignera le point de vue effet « carte postale » en direction 
du village ancien.  
 

Qualité urbaine 
et architecturale 

Les aménagements, implantations du bâti dans la pente devront tenir compte de la 
topographie pour une intégration en douceur du bâti.  
Une aire de convivialité sera à aménager sous forme de placette. 
Le talus devra être végétalisé naturellement ou être intégré au projet de construction. 

 

  

431



Plan Local d’Urbanisme – PERNAY 

16 
 

5- OAP sur la zone d’équipement 
 

Programmation urbaine Surface du périmètre  / 
nombre de logements 

Equipements publics, ou collectifs , 
commerces et services , logements  

Périmètre global d’environ 
5800 m² 

Accueil prioritaire pour la salle des 
fêtes et équipements annexes et 

complémentaires, aire de 
stationnement  

ECHANCIER  / 
Urbanisation prévue à 
court et moyen termes 

 

  
• Centre bourg  

• Site  reserve  à  un 
nouvel équipement   
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Thème 
abordé 

Développement  

Accessibilité et 
déplacement 

L’intention de la collectivité est de profiter d’une proximité des équipements – 
reconversion de la salle des fêtes actuelle et future salle des fêtes, micro-crèche  - 
pour mettre en cohérence les accès depuis la rue de la Gare, principale voie de 
desserte. 
Il en sera de même pour la réalisation et la mutualisation d’une aire de stationnement 
pour l’ensemble de ces équipements. 
Par ailleurs, un usage régulier de cheminement doux s’opère à travers ce site, 
permettant de relier la place des Petits Près au sud du bourg, en empruntant 
l’impasse des Pressoirs. Il est donc envisagé de maintenir cette liaison piétonne 
usitée, et d’intégrer un aménagement spécifique au sein de cet espace. 
 

Paysage et 
environnement 

Le site bénéficie d’un cadre paysager d’intérêt, s’adossant à la vallée de la Garande. 
Il s’agit d’un paysager de transition, entre unité ancienne du bourg et vallon naturel 
bocager. 
Les enjeux urbains et paysagers sont donc doubles : 

- Renforcer la façade urbaine, la densité  et la lecture de la rue de la Gare, 
depuis la rue de la Poste ; il s’agit de créer une continuité urbaine 
cohérente entre les équipements existants (crèche et salle actuelle) et 
futurs (salle des fêtes)  

- Intégrer le futurs équipements au sein de la vallée sur ses franges ouest et 
sud , alors que la vallon se prolonge et laisse une part généreuse aux 
covisibilités depuis les rues de La Bondonnière et du Lavoir.  

Dès lors, le bâtiment, de par son parti architectural, et ses aménagements paysagers 
devra favoriser son inscription dans ce paysage tantôt naturel en rive sud, et au 
contraire marquer l’urbanité en frange nord. 
 

Qualité urbaine 
et architecturale 

Les aménagements, implantations du bâti dans la pente du site devront tenir compte 
de la topographie pour une intégration en douceur du bâti.  
Les talus devront être évités pour privilégier une pente douce , ou à défaut être peu 
importants et végétalisés naturellement ou être intégrés au projet de construction. 
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PLU arrêté par délibération du Conseil Communautaire   

PLU approuvé par délibération du Conseil Communautaire  

4.1- Règlement  

4.1 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

Communauté de communes Gâtine Racan  
Commune de PERNAY 
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PREAMBULE 
 
ARTICLE 1 : CHAMP D’APPLICATION DU PLAN 
 

Le présent règlement s’applique à la totalité du territoire de la commune de PERNAY 

 
ARTICLE 2 : PORTÉE RESPECTIVE DU RÈGLEMENT À L’ÉGARD DES AUTRES 
LÉGISLATIONS RELATIVES À L’OCCUPATION DES SOLS 
 

Les règles de ce plan local d’urbanisme (P.L.U.) se substituent aux règles générales d’utilisation du sol visées aux 
articles R.111-1/ L.101-1 et suivants du code de l’urbanisme.  

S’ajoutent également aux prescriptions édictées par le présent PLU : 

- Les servitudes d’utilité publique affectant le territoire qui sont reportées en annexes du Plu conformément 
aux dispositions des articles R.151-51 et suivants du code de l’urbanisme. 

- Les servitudes dont la liste est annexée aux articles R.151-52 et 53 du code de l’urbanisme dont certaines 
s’appliquent au territoire communal, à savoir notamment les schémas des réseaux d’eau et 
d’assainissement. 

Sont et demeurent applicables au territoire communal les articles législatifs du Code de l'Urbanisme, et notamment 
les articles : 

- L.104.3 relatifs aux périmètres de déclaration d'utilité publique 

- L.102-13 relatif aux périmètres de travaux publics  

- L.421-5 relatif à la réalisation des réseaux  

- L.111-6 à L.111-8 relatif aux routes à grande circulation et voies express. 

 
Lotissements déjà approuvés 

Pour tout projet situé à l'intérieur de ces derniers, le règlement applicable est celui du lotissement. 

L'article L. 442-9 du code de l'urbanisme prévoit que : les règles d'urbanisme contenues dans les 
documents du lotissement, notamment le règlement, le cahier des charges s'il a été approuvé ou les 
clauses de nature réglementaire du cahier des charges s'il n'a pas été approuvé, deviennent 
caduques au terme de dix années à compter de la délivrance de l'autorisation de lotir si, à cette 
date, le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant 
lieu. 

De même, lorsqu'une majorité de colotis a demandé le maintien de ces règles, elles cessent de 
s'appliquer immédiatement si le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un 
document d'urbanisme en tenant lieu, dès l'entrée en vigueur de la loi n° 2014-366 du 24 mars 
2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové. 

Les dispositions du présent article ne remettent pas en cause les droits et obligations régissant les 
rapports entre colotis définis dans le cahier des charges du lotissement, ni le mode de gestion des 
parties communes. 
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Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux terrains lotis en vue de la création 
de jardins mentionnés à l'article L. 115-6. 

Article L.442-10 

Lorsque la moitié des propriétaires détenant ensemble les deux tiers au moins de la superficie d'un 
lotissement ou les deux tiers des propriétaires détenant au moins la moitié de cette superficie le 
demandent ou l'acceptent, l'autorité compétente peut prononcer la modification de tout ou partie 
des documents du lotissement, notamment le règlement, le cahier des charges s'il a été approuvé 
ou les clauses de nature réglementaire du cahier des charges s'il n'a pas été approuvé. Cette 
modification doit être compatible avec la réglementation d'urbanisme applicable. 
 
Jusqu'à l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de l'achèvement du lotissement, la modification 
mentionnée au premier alinéa ne peut être prononcée qu'en l'absence d'opposition du lotisseur si 
celui-ci possède au moins un lot constructible. 
 
 
Liste des permis d’aménager de moins de 10 ans dotés d’un règlement propre : AUCUN REGLEMENT DE 
PERMIS D’AMENAGER DE MOINS DE 10 ANS N’EST OPPOSABLE  
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ARTICLE 3 : DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES – EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

 
3.1  - LE TERRITOIRE COUVERT PAR LE PLU EST DIVISÉ EN : 
 zones urbaines dites « zones U » dans lesquelles les capacités des équipements publics existants ou en 

cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 
 zones à urbaniser, dites « zones AU », secteurs à caractère naturel mais destinés à être ouverts à 

l’urbanisation. 
 zone agricole dite « zones A » destinée à l'exploitation agricole  
 zones naturelles et forestières protégées dites « zones N ».  

 
 Les zones urbaines auxquelles s'appliquent les dispositions des différents chapitres du Titre II du présent 
règlement sont : 

Zone UA : zone urbaine ancienne, à vocation mixte, correspondant au centre bourg 

Zone UB : zone d’extension récente du bâti, destinée essentiellement à de l’habitat mais aussi à des 
équipements ; elle comprend notamment la ZAC multi sites en secteur UBz. 

Zone UX : zone d’activités économiques de Beau Clos 

 

 
 Les zones à urbaniser auxquelles s'appliquent les dispositions des différents chapitres du Titre III du 
présent règlement sont : 

Zone 1AUe : zone d’urbanisation future à court terme pour l’accueil et le développement des équipements 
et activités de loisirs et culture 
 
Zone 1AUz : zone d’urbanisation future à court et moyen termes à vocation principale d’habitat  
 
Zone 2AUz : zone d’urbanisation future à long terme à vocation principale d’habitat 
 

 
Des orientations d’aménagement et de programmation sont à prendre en compte pour toute 
construction et aménagement sur les zones 1 AUz, et 1AUe. 
 

 
 La zone agricole à laquelle s'appliquent les dispositions des différents chapitres du Titre IV du présent 
règlement est : 
 

Zone A : zone agricole  
 
  

 La zone naturelle et forestière à laquelle s'appliquent les dispositions des différents chapitres du Titre V 
du présent règlement est : 

Zone N : zone naturelle à préserver en raison de la qualité des sites, milieux naturels et paysagers  
Secteur Ner : secteur d’activités de production d’énergie photovoltaïque 
Secteur NE : correspond aux espaces naturels destinées à l’accueil d’équipements publics 
ou collectifs (type station d’épuration, station de pompage, citerne de gaz). 
 
Zone NJ : zone naturelle de jardins familiaux 
Zone NL : secteur naturel à vocation sportive  
Zone NS : secteur de taille et de capacité limitée (STECAL) dédié aux activités de loisirs et à 
l’hébergement touristique - site de Bel Air et ferme du Carroir 
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3.2  - FIGURENT ÉGALEMENT SUR LE PLAN DE ZONAGE : 
 

− Les emplacements réservés pour les aménagements et équipements d’intérêt public - voies et ouvrages 
publics, aux installations d’intérêt général et aux espaces verts publics. 

 
− Les bâtiments agricoles identifiés au titre de l’article l.151-8 et suivants du code l’urbanisme, qui « en raison 

de leur intérêt architectural ou patrimonial, peuvent faire l’objet d’un changement de destination dès lors que 
ce changement de destination ne compromet pas l’exploitation agricole ». 

 
- Les éléments remarquables du paysage, auxquels s’appliquent les dispositions des articles L.151-19 et 23 du 

code de l’urbanisme et disposant d’un contenu règlementaire précisé ci-dessous en référence aux éléments 
repérés dans le zonage – haies, parcs et jardins de propriétés, patrimoine bâti, édicules, plans d’eau et mares, 
etc. 
 

- Au titre des périmètres particuliers –cf plan des périmètres particuliers : 
 les zones d’aléa de retrait et gonflement des sols argileux  
 La commune est classée en zone moyenne (couleur orange) et forte (couleur rouge) selon la zone. 
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ARTICLE 4  :  LEXIQUE  

Les définitions listées ci-dessous concernent uniquement l’application du présent règlement et viennent en 
complément du lexique national d’urbanisme : 

- Activité économique : processus qui, à partir d'intrants, conduit à la fabrication d'un bien ou à 
la mise à disposition d'un service. La nomenclature d'activités répartit les activités économiques 
en catégories qui, par agrégations, permettent de définir les secteurs d'activités (Agriculture, 
Industrie, Construction, Commerce, ...). 
 

- Antennes : dispositif permettant de rayonner ou de capter des ondes radioélectriques dans 
l'espace. Une antenne de réception est dite collective si elle dessert plusieurs récepteurs. Elle 
est généralement mise en place sur les toitures, ou sur les parties hautes des constructions.  
 

- Artisanat : Cette sous destination comprend les locaux et leurs annexes où sont exercées des 
activités de fabrication artisanale de produits, vendus ou non sur place. 

Pour être rattachés à cette destination, les locaux d’entreposage ne doivent pas représenter plus 
d’un tiers de la surface totale. 

- Bâtiments agricoles : l’exploitation agricole s’entend comme des activités correspondant à la 
maîtrise et à l’exploitation d’un cycle biologique de caractère végétal ou animal et constituant une 
ou plusieurs étapes nécessaires au déroulement de ce cycle, ainsi que les activités exercées par 
un exploitant agricole qui sont dans le prolongement de l’acte de production ou qui ont pour 
support l’exploitation (transformation, vente, hébergement, gîtes...). 
 

- Bureaux (services - activités tertiaires) : Cette sous destination comprend les locaux et annexes 
dépendant d’organismes publics ou privés ou de personnes physiques, où sont exercées des 
fonctions telles que : direction, gestion, études, conception, informatique, information, recherche 
et développement, ainsi que des activités essentiellement de services (services informatiques, 
banques, agences immobilières, mutuelles, assurances...). Sont compris dans cette catégorie les 
bureaux abritant l’exercice de professions libérales (avocats, notaires, professions de santé, 
médecins, vétérinaires, géomètres, assureurs...). 
 

- Clôture : une clôture est ce qui sert à obstruer le passage, à enclore un espace. Les dispositions 
définies dans ce présent règlement concernent principalement les clôtures de façade sur rue. Les clôtures en 
limites séparatives sont réglementées par le Code Civil.  

 
- Coefficient d’imperméabilisation : il comprend les surfaces imperméables des toitures, des terrasses, 

des parkings et des circulations imperméabilisées, par rapport à la surface globale d’une opération (lot ou 
ilot). 

 

- Combles : partie supérieure d’un bâtiment située immédiatement sous la toiture et séparée des parties 
inférieures par un plancher ou une voûte ; il s’agit du volume compris entre le dernier étage et le toit. 

 

−  Commerce : Cette destination comprend les locaux affectés à la vente de produits, de prestations 
techniques ou de restauration de services. Ils sont accessibles à la clientèle, ainsi que leurs 
annexes (à l’exception des locaux relevant de la destination artisanat définie ci-après). Pour être 
rattachés à cette destination, les locaux d’entreposage ne doivent pas représenter plus d’un tiers 
de la surface totale. Cette destination inclut les restaurants. 
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−  Constructions d’intérêt collectif : Les constructions d’intérêt collectif sont des constructions ou 
installations publiques ou privées répondant à un besoin d’intérêt général ou abritant l’exécution 
d’une mission de service public, notamment dans les domaines hospitalier, sanitaire, social, 
gérontologique, éducatif et services annexes, culturel, sportif, défense et sécurité, ainsi que les 
services administratifs divers. 

- Emplacement réservé pour création de voies et ouvrages publics : en application de l’article L.151-
41 du code de l’urbanisme, sont reportés sur le plan de zonage, des emplacements réservés pour 
la création de voies et d’ouvrages publics. II s’agit d’un principe de localisation. Le tracé ou 
l’emprise exacte ne sont pas définis précisément. 

Les aménagements, travaux ou constructions réalisés sur les terrains concernés par cette 
servitude ne doivent pas compromettre la réalisation de l’équipement envisagé. La servitude est 
levée après réalisation de l’équipement projeté. Les propriétaires des terrains concernés peuvent 
exercer le droit de délaissement relevant des articles L. 152-2 et L. 230-1 du code de l’urbanisme. 

Les terrains concernés par une servitude sont précisés au plan de zonage par un graphisme 
particulier et un numéro. 

 
-    Emprise bâtie / emprise au sol : superficie au sol occupée par la projection verticale des bâtiments (y 

compris les débords et saillies des constructions, types balcons, oriels, etc.) et les constructions ou parties 
de constructions dépassant de 60cm le sol existant avant travaux. 

 

-  Entrepôt : Cette sous destination comprend les locaux d’entreposage et de reconditionnement de 
produits ou de matériaux. Sont assimilés à cette destination tous locaux d’entreposage liés à une 
activité industrielle, commerciale ou artisanale, lorsque leur taille représente plus d’un tiers de la 
surface bâtie totale sur l’unité foncière, et de façon plus générale, tous locaux recevant de la 
marchandise ou des matériaux non destinés à la vente aux particuliers dans les dits locaux. 

 
− Habitation : Cette destination comprend :  

- Le logement : constructions destinées au logement principal, secondaire ou occasionnel des 
ménages à l’exclusion des hébergements couverts par la sous destination « hébergement ». La 
sous destination « Logement » recouvre notamment les maisons individuelles et les immeubles 
collectifs 

- L’hébergement : recouvre les constructions destinées à l’hébergement dans des résidences ou 
foyer avec service. Cette sous destination recouvre notamment les maisons de retraite, les 
résidences universitaires, les foyers de travailleurs et les résidences autonomie 

 
− Hébergement hôtelier : Cette sous destination comprend les établissements commerciaux d’hébergement 

classés définis par l’arrêté du 14 février 1986 ou tout texte qui s’y substituera. L’hébergement hôtelier concerne 
tout établissement commercial d’hébergement classé (hôtel, résidence hôtelière et résidence de tourisme) 
faisant l’objet d’une exploitation permanente ou saisonnière. Il est constitué d’un groupe homogène de 
chambres ou d’appartements disposés en unités collectives ou pavillonnaires, offerts en location pour une 
occupation à la journée, à la semaine ou au mois à une clientèle touristique qui n’y élit pas domicile. Il est 
doté d’un minimum d’équipements et de services communs. Il est géré dans tous les cas par une seule 
personne physique ou morale. 

 
Quel que soit son classement au regard de la réglementation des hôtels de tourisme, la résidence hôtelière 
ou de tourisme est distinguée de l’hôtel par la présence au sein des unités d’hébergement (chambres, 
appartements meublés, unités collectives ou pavillonnaires) de cuisines ou de « kitchenettes ». 
 
Les résidences « services » ou « étudiantes », destinées aux étudiants, salariés, chercheurs..., ne sont pas 
rattachées à l’hébergement hôtelier car non concernées par une clientèle touristique.  
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− Industrie : Cette sous destination comprend les locaux principalement affectés à la fabrication 
industrielle de produits.  

 

− Hôtellerie :  L'hôtellerie est une activité appartenant au secteur tertiaire qui regroupe l'ensemble des 
établissements qui proposent un service d'accueil — de gîte et/ou de couvert — à des clients, de passage ou 
locaux, pendant une durée déterminée, en échange d'une contribution. 

 

- Constituent notamment des équipements collectifs : 
 les locaux affectés aux services publics municipaux, départementaux, régionaux ou nationaux 

qui accueillent le public ; 
 les crèches et haltes garderies ; 
 les établissements d’enseignement maternel, élémentaire, secondaire ou supérieur ; 
 les établissements de santé : hôpitaux (y compris les locaux affectés à la recherche), cliniques, 

dispensaires, centres de court et moyen séjour, résidences médicalisées... ; 
 les établissements d’action sociale et médico-sociale; 
 les résidences sociales, dont les foyers d’hébergement des travailleurs ; 
 les établissements culturels et les salles de spectacles spécialement aménagées  
 les établissements sportifs à caractère non commercial ; 
 les lieux de culte déclarés comme tels et donc soumis aux obligations qui découlent de leur 

caractère de lieu accueillant du public ; 
 les parcs d’exposition ; 
 les constructions et installations  techniques  nécessaires  au  fonctionnement  des réseaux 

(transports, poste, fluides, énergie, télécommunications, eaux) et aux services urbains (voirie, 
assainissement, traitement des déchets, centres cuiseurs) ; 

 les locaux destinés à héberger des entreprises dans le cadre d’une politique de soutien à 
l’emploi (hôtels d’activités, pépinières, incubateurs). 

 
- STECAL : secteur de taille et de capacité d’accueil limitées, défini en zone agricole ou naturelle 

en application de l’article L.151-13 du Code de l’urbanisme 
 

- Unité foncière : ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire. 
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DISPOSITIONS GENERALES 
APPLICABLES A L’ENSEMBLE 

DES ZONES 
 

1. Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 
1.1.1. Préservation du paysage et de l’environnement  

Toutes les constructions ou occupations du sol admises dans les zones, ne doivent pas compromettre le paysage 
urbain dans lequel elles s’insèrent – façades, toitures, matériaux, etc-, et préserver les grands principes 
architecturaux et les principaux éléments de décors. 

 

1.1.2 Zones soumises aux mouvements de terrain liés aux cavités souterraines et aux coteaux 
abrupts 

La commune de Pernay classée en vulnérabilité très faible aux mouvements de terrain liés à la présence de cavités 
souterraines, de coteaux abrupts et ceux relatifs à la présence d’autres facteurs provoquant des glissements de 
terrains et des ravinements n’est donc pas exposée à ce risque. 
 

1.1.3  Zones soumises au risque sismique  
L’aléa sismique d’une commune se défini par l’ampleur des mouvements sismiques attendus sur une période de 
temps donné. Le zonage sismique de la France comporte 5 zones, de la zone 1 avec une sismicité très faible à la 
zone 5 avec une sismicité forte.  
La commune de Pernay est située en zone de sismicité faible (zone 2). 
 
Ainsi, dans les zones de sismicité faible (zone 2), les règles de construction parasismiques sont obligatoires, pour 
toute construction neuve ou pour les travaux lourds ou d’extension sur l’existant, pour les bâtiments de catégories 
III et IV (décret 2010-1254 du 22 octobre 2010). Un arrêté du 15 septembre 2014 modifiant l’arrêté du 22 octobre 
2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe 
dite « à risque normal » paru au Journal Officiel du 23 septembre 2014 est applicable à partir du 24 septembre 
2014. 
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1.1.4  Les risques de mouvements de terrain dus au retrait et gonflement des argiles 
Sous l’effet de certaines conditions météorologiques, les variations de la quantité d’eau dans certains terrains 
argileux produisent des gonflements (période humide) et des tassements (période sèche) et peuvent avoir des 
conséquences importantes sur les bâtiments à fondations superficielles. Ce phénomène est susceptible de 
s’intensifier à l’avenir en raison du changement climatique.  
 
Une nouvelle carte publiée sur le site Géorisques (http://www.georisques.gouv.fr), permet d’identifier les zones 
exposées au phénomène de retrait-gonflement des argiles où s’appliqueront les dispositions réglementaires. Elle 
requalifie l’exposition de certains territoires au phénomène de retrait-gonflement des sols argileux et remplace 
l’ancienne carte d’aléa retrait gonflement des sols argileux (publiée entre 2001 et 2020). 
Tout le territoire communal est exposé au retrait gonflement des sols argileux, le niveau variant de fort à moyen. 
La commune est donc très concernée ce risque, d’autant que toutes les zones urbanisées et notamment le centre 
bourg sont identifiées en exposition forte. 
 
Il conviendra donc d’indiquer dans le PLU que dans les zones exposées au risque de retrait gonflement des argiles, 
exposition moyenne et forte, cas de la commune de Pernay une étude géotechnique est obligatoire pour les ventes 
de terrain non bâti constructible et les contrats conclus ayant pour objet des travaux de construction (sur une 
maison individuelle ou une habitation ne comprenant pas plus de deux logements). 
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1.1.5 Le risque de feux de forêts 
L’enjeu est fort sur cette commune puisque les massifs forestiers recensés sont classés en priorité 1 au regard du 
risque feux de forêt. 
 

 
1.1.6 Le risque inondation 

La commune n’est pas concernée par un PPRi.  
Le territoire de la commune de Pernay est traversé par plusieurs cours d’eau : le Rau de Beaufou (limite nord de 
la commune), la Bresme, la Garande et le ruisseau de la Petite Vienne. Le bourg s’est développé à proximité 
immédiate de la Bresme et de la Garande, qui confluent avec la Petite Vienne directement en aval du bourg, à 
environ 200m de l’église de Pernay. La mémoire locale peut permettre de préciser l’aléa d’inondation au niveau du 
bourg. 
Le rapport de présentation du PLU devra mentionner l’existence de ces cours d’eau et les zones inondables devront 
si possible être cartographiées. 
A priori, des « espaces tampons » naturels ou agricoles existent entre les espaces urbanisées du bourg et ces 
cours d’eau, le PLU devra les préserver de toute urbanisation nouvelle. De façon générale, le PLU devra limiter 
l’urbanisation des secteurs potentiellement inondables et notamment les fonds de talweg, même s’ils ne comportent 
pas d’écoulement permanent. 
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1.1.7 Sites concernés par la présence de zone humide 
 Sur les sites concernés par une zone humide et ouverts à l’urbanisation, les projets d’aménagement devront 
prendre en compte, au cours des procédures administratives nécessaires préalables à l’autorisation d’aménager, 
les zones humides identifiées. 
 
Cette prise en compte se fera dans le respect de la séquence éviter-réduire-compenser, et les mesures associées 
seront détaillées. A défaut d’alternative avérée, et après réduction des impacts du projet, dès lors que la mise en 
œuvre de celui-ci conduit à la dégradation ou à la destruction de zones humides, la compensation visera 
prioritairement les fonctionnalités impactées. À cette fin, les mesures compensatoires proposées par le maître 
d’ouvrage devront prévoir la recréation ou la restauration de zones humides cumulativement équivalentes sur le 
plan fonctionnel, sur le plan de la qualité de la biodiversité et dans le bassin versant de la masse d’eau. 
 
Pour rappel, toute destruction ou dégradation d’une zone humide sur une surface supérieure ou égale à 1 000 m² 
est soumis à une procédure au titre de la loi sur l’eau. » 
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2. Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
L’aspect extérieur des constructions, les aménagements de leurs abords et les clôtures éventuelles, ne doivent 
pas être de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, du site et des paysages. 
L’esthétique et la tenue des matériaux utilisés doivent être garanties dans le temps 

Il est précisé que tout pétitionnaire peut bénéficier de l’assistance des services mis à sa disposition dans l’étude et 
la mise en œuvre de son projet – permanences du CAUE, ou architectes et paysagistes conseils de la DDT. 
 
Des exceptions aux prescriptions suivantes peuvent être admises pour répondre à la mise en place de techniques 
constructives, formes architecturales, matériels et matériaux visant une optimisation énergétique des constructions 
ainsi qu’une meilleure gestion des eaux pluviales (le cas échéant par des récupérateurs d’eau pluviale), à condition 
de faire preuve d’une bonne intégration dans le paysage naturel et/ou urbain dans lequel ils sont mis en œuvre. 
 

2.1 Volumétrie et implantation des constructions  

2.1.1 Volumes et terrassements  
Les constructions nouvelles, les aménagements et les extensions de bâtiments existants doivent présenter une 
simplicité de volumes s'intégrant dans l'environnement et être adaptés au relief du terrain. 
 
Lorsque la nature du sous-sol le permet,  et à l’exception du périmètre de protection du captage d’eau potable, les 
citernes contenant des combustibles à usage domestique doivent être enterrées. 
 
La construction doit s’adapter à la topographie du terrain naturel. Un léger mouvement de terre peut être autorisé 
s’il permet de parfaire l’adaptation d’une construction au terrain naturel. 
 

2.1.2 Hauteurs des constructions  
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations techniques de grande hauteur (antennes, 
pylônes, châteaux d'eau, etc..). 

La hauteur d'une construction est mesurée dans l'axe de la façade principale depuis le faîtage, jusqu'au sol de la 
voirie ou au sol naturel avant travaux, ou depuis l’acrotère dans le cas d’une toiture plate ou monopente à faible 
déclivité. 

La hauteur du sol naturel avant travaux devra être préservée au mieux. Les constructions devront tenir compte des 
côtes initiales et de la surélévation du terrain afin de préserver le paysage de la commune.  

Les abris de jardin ne devront pas dépasser 3m de hauteur maximale au faitage ou à l’acrotère. 

Pour les annexes et dépendances non accolées hors abris de jardin, la hauteur ne doit pas excéder : 7 m au faitage 
ou 3.5m à l’acrotère. 

2.1.3 Implantation d’équipements annexes à l’habitation (exemples : Pompe à chaleur, climatisation, SPA, 
PAC piscine - local pompe,  etc.) 

L’implantation de ces équipements devra être intégrée dans un dispositif d’isolement acoustique, ou ils devront 
être habillés dans un ensemble bâti de façon à ne pas être directement visible depuis le domaine public. 

L’implantation des piscines doit respecter un recul minimum de 1m par rapport aux limites séparatives. 

Concernant les bâtiments existants implantés à l’alignement, une exception de déport des PAC sur le domaine 
public est autorisée sous réserve de respecter les conditions suivantes : 
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-ne pas pouvoir les positionner à un autre endroit  

- de faire l’objet d’un habillage ou d’une intégration dans la construction, 

- d’être positionné à une hauteur de 2.30m minimum par rapport au sol. 

Visuels d’intégration / à titre illustratif 

Soit une PAC sophistiquée permettant son intégration d’elle-même 

 

soit la mise en place d’in dispositif complémentaire d’intégration en bois, métal, etc. 

 

Soit une insertion dans la construction avec grille en façade 

 

Soit une insertion dans le registre de clôture ou 
d’aménagement du jardin 
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2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

2.2.1 Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales  
Les nouvelles constructions devront répondre à minima à la Réglementation Thermique en vigueur lors de la 
construction.  

Les travaux de réhabilitation des constructions existantes doivent permettre une amélioration significative des 
performances énergétiques des bâtiments – logements, équipements, etc. 

A l’intérieur des marges de recul et de retrait imposées des constructions par rapport aux voies et aux limites 
séparatives, l’installation des dispositifs d’isolation thermique extérieure est autorisée à la condition qu’ils 
n’excèdent pas 20 cm (comprenant isolation et revêtement de finition) d’épaisseur par rapport au nu de la façade 
des constructions. 

Les dispositifs permettant la valorisation et l’utilisation des énergies renouvelables sont autorisés sous réserve de 
ne pas engendrer de nuisance importante pour le voisinage (nuisances sonore, visuelle, ombre portée…). 

Les installations pour la production énergétique doivent s’intégrer au mieux dans leur environnement naturel et 
urbain, et dans le respect de la Loi sur le Bruit. 
 
Les systèmes d’éclairage mis en place sur le domaine public ou privé ouvert au public doivent bénéficier d’une 
alimentation solaire. 
 

2.2.2 Patrimoine bâti à protéger, au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme 
La démolition des éléments bâtis repérés au titre des éléments remarquables du paysage est interdite. 

Les travaux ayant pour effet de modifier un élément de patrimoine bâti repéré au document graphique sont 
autorisés dès lors qu’ils sont rendus nécessaires pour assurer la sécurité des usagers ou la salubrité des locaux 
ou qu’ils ne portent pas atteinte à la valeur de ce patrimoine.  

Par ailleurs, les nouvelles constructions et extensions seront possibles si elles ne dissimulent pas des éléments 
essentiels d’architecture et si elles ne mettent pas en péril la lecture de la logique de la composition de l’ensemble 
du bâtiment. Toute évolution se réalisera dans le respect de la construction traditionnelle (proportions, couleurs, 
matériaux, protection des décors et modénatures), sans exclure un traitement contemporain, notamment dans le 
cadre d’extensions, tout en soignant les jonctions entre parties anciennes et modernes.  

Il s’agira en tous les cas de respecter ou restaurer :  

- L’orientation, l’organisation et la volumétrie d’ensemble des bâtiments,  

- La composition des façades et les ouvertures (symétrie des ouvrants, respecter 
l’ordonnancement pour les travées et niveaux…), 

- Les éléments de détails architecturaux et les matériaux nobles et traditionnels des constructions 
en façade et en couverture (moulures, encorbellement, linteaux,…) 

- Les dessins ou peintures correspondant à des publicités anciennes sur mur des constructions 
repérées 

2.2.3 Caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures 
L’autorisation d’urbanisme peut être refusée ou n’être accordée que sous réserve de l’observation des prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur sont 
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de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.  

Les travaux d’aménagement et les constructions réalisés sur les parcelles contigües à un élément de patrimoine 
protégé identifié au document graphique doivent être élaborés de façon à ne pas porter atteinte à ce patrimoine. 

Les règles concernant les caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures définies dans l’ensemble des 
zones pourront être adaptées pour les équipements d’intérêt collectif et services publics, notamment pour des 
raisons liées au fonctionnement et à la sécurité des établissements.  

Façades 

Toutes les façades ainsi que leur soubassement doivent être traités avec soin. 

Les façades des constructions ne peuvent laisser apparents des matériaux qui, par leur nature ou leurs 
caractéristiques techniques sont destinés à être recouverts. De manière générale, il sera imposé une qualité de 
matériaux permettant la pérennité des façades.  

Concernant les extensions et la réhabilitation des constructions existantes, les matériaux employés (couverture, 
façade) doivent participer à la qualité d’aspect du bâtiment. 

Il est interdit de peindre la pierre et les enduits qui ne sont pas déjà peints.  

Couleurs 
Le choix des couleurs doit contribuer à l'intégration harmonieuse de la construction dans le paysage environnant 
et notamment : 

- permettre une harmonisation des coloris avec l'architecture de la construction ; 

- respecter l'ambiance chromatique de la rue ou de l'opération d'ensemble ; 

- souligner, éventuellement, le rythme des façades. 

Percement 

Les ouvertures et percements doivent, par leurs dimensions et leur positionnement, participer à l’équilibre et à la 
cohérence de la construction et des façades et s’inscrire dans le rythme de la rue. 

Les ouvertures visibles du domaine public doivent être en harmonie avec l'aspect général de la façade du bâtiment 
et des constructions environnantes. 

Les ouvertures devront respecter un format plus haut que large, sauf dans le cas : 
- Des portes de garages,  

- Des portes charretières,  

- D’un projet d’architecture contemporaine (dont les baies vitrées à vantaux) 

- De vitrines commerciales 

- Des équipements publics ou d’intérêt public 

Pour les constructions à usage d'habitation :  

- les ouvertures doivent respecter des proportions plus hautes que larges à l'exception des baies vitrées qui 
pourront être plus larges que hautes à condition d'être divisées en plusieurs vantaux qui respecteront eux-mêmes 
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des proportions plus hautes que larges,  

- les façades ne devront pas comporter plus de 4 à 5 formats de fenêtres différentes afin de respecter un équilibre 
et une harmonie, 
- pour les constructions neuves, les coffres des volets roulants sont  interdits en pose en saillie du tableau de la 
fenêtre. Il est imposé une pose à l'intérieur de la construction ou à défaut à l'intérieur du tableau. 
- Il est imposé que les lames des volets roulants soient de la même couleur que la menuiserie sur laquelle le volet 
est posé. 
 

Toitures 

Les toitures à pentes sont la règle.  

Le choix du matériau de couverture doit être effectué selon la dominante locale. Sont autorisées : 

· L’ardoise naturelle ou artificielle épaufrée ; dans ce cas, la pente générale doit être au minimum de 40° pour les 
bâtiments principaux. 

· la petite tuile plate traditionnelle (entre 57 et 72 unités au m²) ; dans ce cas, la pente générale doit être au minimum 
de 30° pour les bâtiments principaux 

En cas d’usage de l’ardoise, celle-ci doit respecter un format homologué (22*32cm). 

Sont interdits : la tuile mécanique. 

Lorsque la qualité architecturale et urbanistique du projet le justifie, une forme ou des matériaux de toiture différents 
peuvent être utilisés. 

 
Pour les établissements collectifs ou destinés à accueillir une activité, des couvertures de conception 
nouvelle tant par les matériaux utilisés que par la forme peuvent être autorisées. Les matériaux et les 
teintes choisis devront permettre l’intégration du bâtiment dans son environnement 

Les fenêtres de toit devront être encastrées et intégrées à la toiture en cas de restauration d’un bâtiment existant.  

Les toitures terrasses pourront être végétalisées afin de favoriser une optimisation de la consommation énergétique 
du bâtiment et de la gestion des eaux pluviales.  

Les toitures en verrières sont autorisées. 
Les châssis de toit doivent être encastrés sur les constructions nouvelles et également en cas de restauration de 
bâti existant. 
Les lucarnes dites de type "rampantes" et "chien assis" sont interdites. 
 

Clôtures 

Les brises vues du type "bâche en plastique" sont interdits. 
 

Autres éléments 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres et autres dispositifs liées à la desserte par les réseaux doivent être 
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dissimulés dans l’épaisseur ou la composition de la façade, ou de la clôture. Leur aspect doit être intégré 
harmonieusement aux constructions.  

Les paraboles de réception, d’émission radiophonique et/ou télévisuelle doivent être peu visibles depuis le domaine 
public. La meilleure intégration sera recherchée avec du matériel adéquat. 

La réalisation de vérandas et de mise en place de capteurs solaires devra se faire dans la recherche de la meilleure 
harmonie avec la toiture et la façade et de l’environnement général.  

2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
(éléments remarquables du paysage)  

2.3.1 Réglementation au sein des espaces soumis aux articles L.151-19 et L.151-23 du CU – 
éléments paysagers naturels (étangs, mares, etc.)  

Toute modification doit faire l’objet d’une autorisation préalable. 

Tout aménagement, affouillement, exhaussement ou modification du site doit avoir pour objet sa valorisation, son 
entretien ou sa restauration. 

Les comblements des mares et étangs, partiels ou globaux sont interdits. 

Les constructions neuves sont interdites, à l’exception des équipements publics ou d’intérêt public. 

 

2.3.2 Réglementation au sein des espaces soumis à l’article L.151-19 du CU – jardins, parcs, et 
bois : 

Toute modification du clos, jardins, parc ou du bois doit faire l’objet d’une autorisation préalable. 

Tout aménagement, affouillement, exhaussement ou modification du site doit avoir pour objet sa valorisation, son 
entretien ou sa restauration. 

Les constructions neuves sont interdites, à l’exception des équipements publics ou d’intérêt public 

Les extensions et/ ou annexes, si elles sont autorisées dans la zone dans laquelle se trouve l’élément remarquable 
doivent faire l’objet d’une bonne intégration paysagère, respecter la composition du parc, jardin ou clos et le 
patrimoine planté, impliquant le minimum de déboisement. 

Les abattages sont autorisés pour des raisons sanitaires, ou de sécurité ou de besoin technique (réseaux, voirie, 
etc…) ; dans ce cas, un arbre d’essence comparable doit être replanté pour retrouver la composition des masses 
végétales. 

En cas d’exploitation forestière (avec plan de gestion notamment), les abattages sont autorisés. 

 

2.3.3 Réglementation au sein des espaces soumis à l’article L.151-19 du CU – bâtiments 
remarquables  (demeures, éléments architecturaux, etc.) : 

Les démolitions sont admises sous réserve de l’obtention du permis de démolir. 

Toute modification du bâtiment doit faire l’objet d’une autorisation préalable. 
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Les modifications et extensions devront se faire dans le respect des caractéristiques architecturales du bâtiment, 
notamment en termes de volumétrie, d’ouvertures, de couleurs de revêtement des toitures et des façades. 

Le percement de lucarnes est admis sous réserve d’une bonne intégration à la toiture existante. 

L’ouverture de châssis de toiture est interdite sur la façade principale. 

La surélévation des toitures est interdite. 

 

2.4 Espaces libres et plantations 
L'implantation des constructions doit être étudiée de manière à ce que les plantations existantes soient conservées 
au mieux selon leur état sanitaire. 

Dans les opérations groupées ou ensembles de constructions, des espaces libres communs doivent être 
aménagés. 

Pour les constructions de trois logements collectifs et plus, des espaces libres communs du type (petit parc 
d'espaces verts, massifs paysagers, placette centrale verte...) à hauteur de 20% minimum de la superficie de l'unité 
foncière, doivent être aménagés, en plus des jardins privatifs. 

Les aires de stationnement de plus de 10 véhicules doivent être arborées et faire l’objet de mesures 
d’aménagement paysager afin d’intégrer la zone dans son environnement. 

Les aires de stockage ou de dépôt doivent être masquées ou devront être réalisées au second plan, exceptées 
celles liées à l’exposition vente, et à l’exploitation agricole. 

Les nouvelles plantations doivent être choisies dans une optique d’adaptation aux aléas climatiques, notamment 
forte amplitude thermique et période de sècheresse. 

Pour toute nouvelle construction, un arbre de haute tige devra être planté pour 100m² d'espace restant libre sur 
l'unité foncière. 

 

2.5 Stationnement  
A l’exception des activités commerciales situées en centre bourg, le stationnement des véhicules et des vélos 
correspondant aux caractéristiques du projet doit être assuré hors des voies publiques. Dans le cas d’opération 
d’ensemble, le stationnement peut être organisé le long des voiries ou en poche de stationnement au sein de l’opération. 
Le nombre de stationnement devra correspondre aux besoins identifiés. 

Il est exigé à minima pour les constructions à usage de logement : 

- Pour le collectif ou groupé 1 place par unité 

- Pour l’individuel, 1 place jusqu’à 75m² de surface de plancher. Il sera exigé 1 place 
supplémentaire au-delà de 75 m² de surface de plancher, et par tranche de 75m² jusqu’à 3 
places maximum. 

Au sein des opérations d’aménagement, le stationnement sur domaine privé et public doit être organisé afin de 
répondre aux usages. Une mutualisation des zones de stationnement entre les différentes occupations urbaines 
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devra être recherchée afin de réduire la consommation d’espace induite.  

Afin de prendre en compte le risque de remontée de nappe et de précipitation, toutes dispositions doivent être 
prises en cas de réalisation de sous-sol et garage en sous-sol pour prendre en compte et éviter le risque. 

  

3. Equipement et réseaux 
3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

3.1.1 Conditions de desserte par les voies publiques ou privées et accès aux voies ouvertes au 
public  

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée  

Les accès sur les voies ouvertes à la circulation publique doivent être aménagés afin d’éviter toute difficulté et tout 
danger pour la circulation des véhicules, des cycles, des piétons et des personnes à mobilité réduite. Ils doivent 
être aménagés en fonction de la dangerosité et de l’importance du trafic sur celles-ci, de façon à assurer la sécurité 
de la circulation générale.  
Tout accès devra être aménagé pour assurer en termes de visibilité, de fonctionnalité et de facilité d'usage, cette 
sécurité qui sera appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de 
la nature et de l'intensité du trafic.  
Les accès doivent être adaptés à la nature et à l’importance de l’opération envisagée.  
 
A défaut de respect des règles évoquées précédemment, le projet sera refusé ou ne sera accepté que sous réserve 
de prescriptions spéciales comportant notamment la réalisation de voies privées ou de tous aménagements 
particuliers nécessaires au respect des conditions de sécurité.  
Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet ne sera autorisé que sous réserve que l'accès soit 
établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera moindre.  
 

Les voies nouvelles doivent permettre d’assurer la circulation des véhicules en toute sécurité et faciliter la 
circulation des piétons et des personnes à mobilité réduite. 

 

3.1.2 Conditions de bonne desserte par les services publics  
Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée dans des conditions répondant à son importance ou 
à la destination des constructions ou des aménagements envisagés  
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte fixées dans les 
textes réglementaires en vigueur concernant la défense contre l’incendie, la protection civile, le brancardage, le 
ramassage des ordures ménagères, … 
La Communauté de Communes peut être consultée afin d’obtenir les normes de retournement des véhicules de 
répurgation. 

3.2 Desserte par les réseaux 

  

3.2.1 Eau potable  
Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée au réseau public 
de distribution d’eau potable.  

L’alimentation en eau par puits, forage ou source à usage unifamilial est admise. Elle devra répondre aux exigences 
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de la réglementation en vigueur et sera soumise à la redevance d’assainissement. 

 

3.2.2 Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle qui le requiert doit être raccordée au réseau public d’assainissement 
des eaux usées lorsqu’il existe et répondre aux prescriptions du règlement de l’autorité compétente.  

Tout rejet des eaux non domestiques doit préalablement faire l’objet d’une demande, auprès de l’autorité 
compétente, d’autorisation de rejet subordonnée par l’installation d’un ouvrage de prétraitement conformément au 
règlement en vigueur.  

Des traitements particuliers et des prescriptions complémentaires pourront être demandés par le gestionnaire du 
réseau public en fonction des activités et de la spécificité éventuelle des projets, notamment pour les rejets non 
domestiques.  

En l’absence de réseau public de collecte des eaux usées, et conformément au code de la santé publique, l’usager 
doit équiper son immeuble d’un système d’assainissement non collectif respectant la réglementation en vigueur et 
faire valider la conception de cette installation auprès du service public d’assainissement non collectif ainsi que la 
bonne exécution des travaux. La localisation de cette installation doit aussi permettre le raccordement ultérieur de 
l’immeuble au réseau d’assainissement collectif. 

3.2.3 Électricité et télécommunications 
L’installation doit permettre le raccordement, immédiat ou ultérieur, en souterrain, pour les constructions neuves 
qui le requièrent  aux réseaux d’électricité et de télécommunications. 
Pour les constructions existantes qui le requièrent, le raccordement doit s’opérer si les conditions le permettent. 
 
 

3.3 Conditions pour limiter l’imperméabilisation du sol et les débits en eaux pluviales 
L’autorité compétente, gestionnaire du réseau, se réserve le droit de limiter ou d’interdire tout rejet sur ses 
équipements. Les aménagements nécessaires à la limitation des débits évacués de la propriété sont à la charge 
du propriétaire ou de l’aménageur, qui doit réaliser, sur l’unité foncière, les dispositifs adaptés à l’opération et au 
terrain.  

Toute construction neuve ou réhabilitée, et installation nouvelle autorisée à être raccordée au réseau public 
d’évacuation des eaux pluviales doivent répondre aux prescriptions du règlement de l’autorité compétente pour ce 
qui concerne les raccordements sur les collecteurs publics.  

Dès leur conception, les aménagements doivent intégrer des dispositions techniques limitant le volume des eaux 
pluviales et retardant ou écrêtant le débit des eaux : 

- Afin de limiter l’imperméabilisation des sols il sera possible d’imposer un % de pleine terre sur 
chaque projet (ex : 25% de la surface de l’opération)   

- privilégier l’infiltration lorsqu’elle est possible ;   

- favoriser le piégeage des eaux pluviales à la parcelle ;   

- faire appel aux techniques alternatives au « tout tuyau » (noues enherbées, chaussées 
drainantes, bassins d’infiltration, toitures végétalisées…) ;   

- mettre en place les ouvrages de dépollution si nécessaire ; 
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Ces équipements, lorsqu’ils sont à ciel ouvert, devront faire l’objet d’un traitement paysager de qualité.  

La gestion des eaux pluviales à la parcelle ou de façon groupée est imposée à toute installation nouvelle non 
desservie par un réseau public séparatif. 

Pour toute nouvelle construction reliée au réseau collectif des eaux pluviales, le débit de fuite est limité à 3l/s/ha 
pour une pluie décennale (disposition 3D-2 du SDAGE Loire Bretagne) 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle à l’écoulement naturel des eaux pluviales 
issues des terrains situés en amont et doivent privilégier l’utilisation de matériaux drainants. 

Les eaux pluviales seront évacuées en milieu naturel dans des conditions conformes aux exigences 
réglementaires. 

Piscines 
 
L'eau de vidange des piscines et des bassins sera déversée vers le milieu naturel par le réseau d'eaux pluviales.  
 
Les eaux ainsi rejetées dans le milieu naturel doivent répondre quantitativement et qualitativement aux normes en 
vigueur (neutralisation des excès de produit de traitement notamment).  
 

Les eaux de lavage des filtres doivent être rejetées au réseau public d’assainissement des eaux usées. 
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TITRE 2 : DISPOSITIONS 
APPLICABLES AUX ZONES 

URBAINES 
 

Les zones urbaines correspondent aux secteurs déjà urbanisés et où les 
équipements existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter. 
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C H A P ITR E 1 
REGLES APPLICABLES À LA ZONE UA 

 

La zone UA est un noyau urbain dense correspondant au centre bourg ancien de Pernay et revêtant un caractère 
patrimonial indéniable en raison de sa configuration urbaine, et de son architecture. La pluralité des fonctions rencontrées 
justifie la destination diversifiée de la zone, sur la base d’une dominante résidentielle. On y trouve également des activités 
commerciales, tertiaires, de services publics, d’équipements compatibles avec la proximité d'habitat.  

Elle comprend les éléments identitaires forts du bourg historique : l’église, les places publiques, la Mairie, l’école, … 

Les principales caractéristiques de la zone sont : 

- un bâti dense implanté à l’alignement de la voie, 

- un bâti de hauteur assez élevée  à 3 niveaux (rez-de-chaussée + 1 étage + comble), 

- des toits majoritairement à deux pans en ardoises naturelles de format 22cm*32cm, 

- des  volumétries  bâties  homogènes  quelles que  soient  les  strates  urbaines  (le  19ème   conserve  les gabarits de 
la renaissance), 

- l’enclosure systématique de la propriété privée par des murs lorsqu’elle n’est pas bordée par une construction. 

 

DESTINATION DE LA ZONE 

La zone UA est destinée prioritairement  à l’habitat ainsi qu’aux activités et services nécessaires au fonctionnement d’un 
centre urbain. 

Elle doit pouvoir évoluer progressivement en s’appuyant sur la trame bâtie existante. 

 

OBJECTIF RECHERCHE 

L’architecture traditionnelle et la structure ancienne du bourg doivent être préservées et valorisées, tant dans la palette 
des matériaux identitaires (couleurs, textures…) que dans l’organisation et l’implantation du bâti. 

Les secteurs de réflexion sur la densification et restructuration du tissu du bourg devront s’inspirer des formes urbaines 
et architecturales de ce dernier. 

 

 Destination des constructions, usages des sols et natures 
d’activité 

 

Sont interdits dans la zone UA, les occupations et utilisations du sol suivantes: 
 

1/ les constructions à destination d’exploitation agricole, forestière, à l’exception de celles mentionnées au titre des 
admissions sous conditions  
 
2/ les constructions à vocation industrielle et d’entrepôt  
 
3/ les changements de destination des commerces situés en rez-de-chaussée 
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Sont admises sous conditions dans la zone UA, les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 
1/ Les aménagements et extensions des Installations Classées existantes soumises à autorisation au titre des 
décrets 77-1133 et 77-1134 du 21.09.1977, sous réserve qu'ils n'entraînent pas pour le voisinage une augmentation 
des nuisances. 
 
2 / les constructions et extensions à destination du commerce et activité de service, exceptés les commerces de 
gros sous réserve que :   

  leur activité corresponde à des besoins nécessaires à la vie et à la 
commodité des habitants de la zone ; 

 Leur activité ne présente pas de risques de pollution ou de nuisances 
importantes pour la zone ou pour le voisinage. 

 leur activité ne porte pas atteinte à la salubrité et à la sécurité du 
milieu environnant et au paysage 

 
 
3 / les constructions et extensions à destination des autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire, exceptés 
l’industrie et les entrepôts sous réserve que :   

  leur activité corresponde à des besoins nécessaires à la vie et à la 
commodité des habitants de la zone ; 

 Leur activité ne présente pas de risques de pollution ou de nuisances 
importantes pour la zone ou pour le voisinage. 

 leur activité ne porte pas atteinte à la salubrité et à la sécurité du 
milieu environnant et au paysage 

 
 
4 / l’aménagement, l’extension, la reconstruction partielle si nécessaire, ou le changement de destination des 
bâtiments existants à la date d’opposabilité du présent document, pour l’installation d’une activité de commerce et 
activité de service, sous réserves : 
 - de ne pas porter atteinte à la salubrité et à la sécurité du milieu environnant ainsi qu’aux 
paysages 
  - d’être compatibles avec le caractère de la zone, les équipements publics existants ou 
prévus, 
 - de ne pas générer de contraintes supplémentaires vis-à-vis des habitations 
environnantes 
 

5 / la reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans à condition qu’il ait été 
régulièrement édifié ; 
 
6 / la restauration d’un bâtiment dont il reste au moins 3 murs porteurs à condition qu’il présente un intérêt 
architectural et patrimonial et qu’elle respecte les principales caractéristiques de ce bâtiment  
 
7/  Les piscines sous réserve d’être implantées à au moins 1m des limites séparatives. 
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 Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère  

Hauteur des constructions  
Les nouvelles constructions, extensions et élévations, devront respecter une hauteur maximum de 11 m. 

La hauteur maximale des annexes est de 6 m au faîtage ou à l’acrotère pour les parties en terrasse. 
 
La hauteur maximale des abris de jardin est de 2.5 m au faîtage ou à l’acrotère pour les parties en terrasse. 
 
La hauteur maximale des bâtiments d’activité est de 10 m au faîtage ou à l’acrotère pour les parties en terrasse. 
 

Pour les constructions existantes qui auraient une hauteur supérieure, la hauteur maximale autorisée pour leur 
extension, leur réfection ou leur transformation est celle du bâtiment existant. 

Il est fait exception à ces règles pour les équipements publics et/ou collectifs. 

 

 

Conditions d’implantation 
 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Globalement, la cohérence de recul du bâti par rapport à l’existant devra être recherchée, en référence à la 
continuité visuelle sur rue des constructions existantes, sauf pour des raisons d’optimisation énergétique mais aussi 
de contraintes techniques et/ou naturelles. 

En cas de construction en premier rang sur rue ou domaine public, elle doit être implantée : 

- Soit à l’alignement de la voie, si les constructions voisines sont implantées à l’alignement de cette 
voie, 

- Soit en retrait de la voie, de préférence en alignement de l’une des constructions voisines et en tout 
état de cause sans dépasser 5m, si les constructions voisines sont implantées en retrait de cette 
voie.  

Schéma explicatif 
 

 

 

 

 

 

 

 alignement

Retrait 
d’alignement 
se basant sur 
la construction 
voisine 
existante
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En présence d’un alignement de fait des constructions voisines, en retrait par rapport à la voie, une implantation 
sur cet alignement est possible.  

Des exceptions à cette règle peuvent être faites : 

- En cas de construction en second rang derrière une construction existante en premier rang, 
l’implantation de la construction est libre 

- en cas de nécessité liée à un équipement public ou d’intérêt public, 

- en cas de  maintien de la continuité visuelle sur rue, créée par un mur de clôture ou une annexe, 
autorisant le retrait de la construction 

- Pour un garage ou une annexe qui peuvent s’implanter en retrait. 

 
 
 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Pour les constructions principales, l’un des pans de façade de la construction devra obligatoirement être édifié en 
limite séparative. Les autres pans de façade pourront être édifiés soit en limite séparative soit en retrait minimum 
de 3m. 

Des exceptions à cette règle peuvent être faites : 

- En cas de construction en second rang derrière une construction existante en premier rang, 
l’implantation de la construction est libre 

- en cas de nécessité liée à un équipement public ou d’intérêt public. 

- Pour un garage ou une annexe qui peuvent s’implanter en retrait. 

- Pour une opération d’ensemble quand le parti architectural ou urbanistique le justifie 

 

Architecture et aspect extérieur  
 

 Architecture générale des nouvelles constructions ou réfection  

Les travaux portant sur des édifices anciens représentatifs de l'architecture traditionnelle locale doivent se faire 
dans le respect de leur intégrité et leur caractère : dimension des ouvertures, volumétrie, matériaux… 

Les constructions à usage d'habitation, les extensions et leurs annexes devront respecter les couleurs et les formes 
de l'architecture traditionnelle du bourg. 

 
 Toiture 

Les toitures des constructions à usage d’habitation doivent être de style traditionnel régional, tant par la forme (2 
ou 4 pans)  que par la teinte des matériaux (teinte ardoise).Exceptions faites pour les équipements publics et 
d’intérêt public, les constructions à usage de commerce, service et d’habitat collectif. 
 
La forme générale et les proportions du toit, les pentes et les versants doivent être en harmonie avec les toits 
environnants et être réalisés suivant les règles de l’art. 

462



Plan Local d’Urbanisme – Pernay  ZONE UA 
 

 

 

30 Règlement écrit  
 

Les toitures et couvertures des constructions principales auront 2 pentes minimum supérieures ou égales à 45°. 
Il est fait exception à cette règle pour : les équipements publics et d’intérêt public ainsi que pour les constructions 
à usage de commerce et service ainsi que pour les extensions et annexes des constructions principales. 
 
Les matériaux de couverture pour toutes les constructions à usage d’habitation sont : 
 L’ardoise naturelle rectangulaire (de dimension 22cm*32cm).  
 La petite tuile plate (de 57 à 72 tuiles au m2) sera de teinte ocre rouge et d’aspect vieilli. 

 
Exceptionnellement dans le cas d’extension, de couverture d’annexes, des équipements publics et d’intérêt public 
ainsi que pour les constructions à usage de commerce et service , des matériaux différents comme le zinc, le verre 
ou le cuivre peuvent être admis. 

 
Sont interdits : 
 le bac acier sauf pour les équipements publics, et les bâtiments d’activité de couleur ardoise et à joint 

debout  
 les matériaux brillants  

 
La modification des toitures ou couvertures des constructions existantes devra se faire en ardoise ou en tuile plate 
suivant les prescriptions ci-dessus énoncées. 
La fenêtre de toit est considérée comme un accessoire, d’un usage limité en nombre et en surface, d’une largeur 
maximum de 0.80m. 
Pour les constructions situées à l’angle de deux rues, ou pour les constructions implantées pignon sur rue, les 
toitures peuvent comporter plus de 2 pans.  
  
 
• Les toitures terrasses sont interdites pour les bâtiments annexes aux constructions 
principales. Ces annexes auront une ou 2 pente(s) de toiture de 45° minimum. 
. 

 
 

Couverture  
• Les matériaux de couverture des bâtiments annexes devront être d'aspect, de forme ou de couleur 
similaires à ceux autorisés pour les bâtiments à usage d’habitation.  
• L'installation en toiture de capteurs solaires, thermiques ou photovoltaïques, est autorisée sous réserve 
:  

-  d'utiliser  les capteurs  comme  élément  de composition  à part entière  (forme,  proportion,  
position, symétrie, …) 

 
-  de limiter les impressions de rajout ou juxtaposition 

 
-  de valoriser,  lorsque  cela est possible  techniquement,  les supports  disponibles  annexes  

tels que garage, dépendances, … 
 
• Pour les bâtiments publics ou d’intérêt collectif, des couvertures différentes sont admises, et des 

couvertures de conception nouvelle tant par les matériaux utilisés que par la forme peuvent 
éventuellement être autorisées. 
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 Façades 
 

 Aspect  
Pour les constructions principales, les façades latérales et postérieures de la construction, visibles ou non 
depuis la voie publique, doivent être traitées avec le même soin et en harmonie avec la façade principale.  
Une unité d’aspect doit caractériser le traitement des façades et des soubassements.  
 
Les modénatures existantes (corniches, moulures, etc.), représentatives du bâti traditionnel doivent être 
conservées en cas de travaux de rénovation.  

La teinte des matériaux et enduits devra respecter les nuances de la couleur de la pierre naturelle du tuffeau ou un 
ton neutre. 
Les couleurs brillantes et le blanc pur sont interdits.  

Des tons autres peuvent être admis sur des surfaces réduites. 
 

Toute imitation de matériaux (fausse pierre, fausse brique, faux colombages en bois) et notamment les façons 
et décors de moellons traités en enduits est interdite. 
 

Structure : 
 
• Pierre : Pour le traitement des angles, le placage ou les matériaux de substitution sont autorisés s’ils 

respectent, par l’aspect  la forme, la couleur, la structure d’origine. 
 
• Moellons et meulières : 

 
-  Les murs en moellons et meulières doivent être enduits ou traités à pierre vue. 

 
-   Les  enduits  à  réaliser  doivent  être  à  joints  beurrés  ou  doivent  reprendre  la  

structure, l’aspect, la couleur et la forme des enduits traditionnels à la chaux. 
 

-  Les enduits en ciments purs sont interdits.  
-  Le bardage en tôle ou plastique est interdit. 

 
 
 

Sont interdits pour  les bâtiments d’activité :  
• Les peintures et les revêtements colorés de façon vive, 

 
• Les bardages en tôle ondulée, matière plastique et fibro-ciment. 

 

 
 
 Ouvertures 
Les formes et dimensions des ouvertures traditionnelles devront être conservées autant que possible.  
 
Les coffres des volets roulants doivent rester invisibles de l’extérieur par une pose à l’intérieur du linteau ou demi-
linteau ; à défaut ils seront soit dissimulés par un lambrequin, soit enduits. 
 
Si les menuiseries sont peintes, la couleur doit s’harmoniser avec les enduits des façades. Les tons « vifs » sont 
interdits (exemple : jaune, rose, orange, violet, bleu roi, etc.). Cependant, pour les commerces et services, et les 
équipements publics ou d’intérêt public, des tons plus soutenus peuvent être autorisés.  
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Vitrines :  
• La vitrine ainsi que les bandeaux enseignes doivent être placés en retrait entre jambage par rapport 

au nu de la façade d’origine. 
 
• Les façades commerciales doivent être établies dans la seule hauteur du rez-de-chaussée. 

 
• Les glaces réfléchissantes sont à exclure. 

 
• Les stores doivent avoir la longueur de la vitrine. 

 
• Pour les menuiseries, sont autorisées sous condition d’une cohérence d’ensemble avec le bâtiment ainsi 
qu’avec les bâtiments proches.  

 
 

 
Autres ouvertures : 

 
•  En façade  sur rue, les ouvertures  comporteront  des petits bois reprenant  ainsi la découpe  

traditionnelle  des fenêtres. 
 
• La pose de volet roulant en façade sur rue est autorisée sous réserve d’être intégrée à la maçonnerie. 

 
 
 
 Clôtures - aménagement des abords 

Les clôtures doivent présenter une simplicité d'aspect respectant l'environnement et le bâtiment, et être en 
harmonie avec l’existant. 
Les murs en pierre ou maçonnés devront être préservés dans la mesure du possible. Seules des raisons techniques 
peuvent justifier d’y porter atteinte. 

 
En cas de réalisation de murs, ces derniers doivent être :  

- Soit en enduit taloché d’une teinte claire, faisant l’objet d’une finition grattée ou brossée,  

- Soit en pierre de teinte claire avec des joints de la couleur pierre utilisée et exécutés au nu de cette 
pierre 

- Soit en moellons de pierre locale à joints beurrés 

La couleur blanc pur est interdit. 
Les portails doivent s’harmoniser avec la construction principale et/ou être de teinte neutre ou noir. 
 
 Clôtures en bordure du domaine public 

Les clôtures doivent être édifiées à l’alignement existant ou futur (sauf en cas de création de places de 
stationnement pour « visiteur »). Pour des raisons de sécurité et de visibilité, le portail peut être implanté en retrait. 
Les clôtures doivent être constituées : 

- Soit d’un mur d’une hauteur minimale de 1.20m et maximale de 2.00 m, doublé ou non de végétaux 

- Soit d’un mur bahut droit, ou à redans si le terrain est en pente, d’une hauteur comprise entre 0.80m 
et 1m, surmonté d’une grille, de couleur sombre de lames verticales, ou de piquets bois, doublé ou 
non de végétation. Dans ce cas, leur hauteur totale ne doit pas dépasser 2.00m.  

Sont interdits les matériaux suivants : la tôle ondulée, les plaques de ciment, et le PVC sauf lorsque ce dernier est 
mis en œuvre sur un muret ; les panneaux en bois ; la brande de bruyère. 

 Clôtures sur les autres limites séparatives : 
Elles ne doivent pas dépasser une hauteur maximale de 2.00m.  
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Sont interdits les matériaux suivants : la tôle ondulée, les plaques de ciment, et le PVC sauf lorsque ce dernier est 
mis en œuvre sur un muret.  

 
Elles doivent être composées en limites séparatives par : 

- Soit un mur plein enduit ou en pierres jointoyées 
- Soit par un muret enduit ou en pierres jointoyées, droit ou à redans lorsque le terrain est en 

pente, d’une hauteur comprise en 0,60 m et 1,20 m, surmonté d'un grillage. 
- Soit un grillage doublé d'une haie vive d'essences locales 
- soit des panneaux en bois, 
- soit des panneaux grillagés intégrant des lames occultantes en bois. 

 
 
Le traitement des clôtures en limite de l’espace agricole ou naturel doit être végétal : plantations de haies vives 
arbustives et arborées ou de bosquets arborés composés d’essences indigènes, doublé ou non d’un grillage. 
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C H A P ITR E 2 

REGLES APPLICABLES À LA ZONE UB 
 

La zone UB est la zone d’extension de l’agglomération, destinée essentiellement à de l’habitat mais aussi à des 
équipements. 
Les constructions sont implantées spontanément ou bien organisées en lotissements ou groupements d’habitations. La 
zone UB représente désormais une aire d’extension importante du bourg en raison de son développement récent sous 
formes de permis d’aménager et surtout de ZAC. 

Un secteur UBz a été créé correspondant à la ZAC multi-site correspondant au développement pavillonnaire de La 
Vistrouillère / Les Fourneaux et au secteur plus dense des Petits Près comprenant aussi des commerces, services. 

Elle présente un tissu urbain à la densité variable, plus épars et dont le bâti est, globalement plus récent que celui du bourg. 

La pluralité des fonctions rencontrées justifie la destination diversifiée de la zone, sur la base d’une dominante résidentielle. 
Elle peut intégrer également des activités commerciales, artisanales et de services publics, d’équipements compatibles 
avec la proximité de l'habitat, notamment scolaires et des espaces publics ouverts. 

Au lieu-dit « Les Chauffours », la zone UB est concernée par le périmètre rapproché de la servitude de protection du 
captage d’eau potable. 

 
 Objectif recherché 

Cette zone urbaine destinée essentiellement à l’habitat doit pouvoir offrir un cadre de vie agréable et harmonieux. 
Ainsi, le règlement doit permettre une harmonisation des constructions et du paysage urbain, une qualification et une 
valorisation des espaces publics. 
Une bonne intégration d’éventuels équipements publics doit également être envisagée. 
 

 Destination des constructions, usages des sols et natures 
d’activité 

 
Sont interdites dans la zone UB, les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

1/ les constructions et les extensions à destination d’exploitation agricole, et forestière 
 
2/ les constructions à vocation industrielle et d’entrepôt  
 
 

 
Sont admises sous conditions dans la zone UB, les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

1/ Les aménagements et extensions des Installations Classées existantes soumises à autorisation au titre des décrets 77-
1133 et 77-1134 du 21.09.1977, sous réserve qu'ils n'entraînent pas pour le voisinage une augmentation des nuisances. 
 
2/ Les constructions, les extensions, restauration et aménagements liés aux équipements publics, d’intérêt public ou collectif 
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3 /L’aménagement, la construction, ou la reconstruction partielle si nécessaire, pour une occupation résidentielle, sous 
réserve d’être compatible avec le caractère de la zone, les équipements publics existants ou prévus. 
 
4/ Les constructions et les extensions à destination des activités des secteurs secondaire et tertiaire, exceptées celles liées 
à l’industrie et les entrepôts sous réserve que :   

  leur activité corresponde à des besoins nécessaires à la vie et à la 
commodité des habitants de la zone ; 

 Leur activité ne présente pas de risques de pollution ou de nuisances 
importantes pour la zone ou pour le voisinage. 

 leur activité ne porte pas atteinte à la salubrité et à la sécurité du milieu 
environnant et au paysage. 

 
 
5 /La construction, l’aménagement, l’extension, la reconstruction partielle si nécessaire, ou le changement de destination 
des bâtiments existants à la date d’opposabilité du présent document, pour l’installation d’une activité de commerce et 
activités de service, sous réserves : 
 - de ne pas porter atteinte à la salubrité et à la sécurité du milieu environnant ainsi qu’aux 
paysages 
  - d’être compatibles avec le caractère de la zone, les équipements publics existants ou prévus, 
 - de ne pas générer de contraintes supplémentaires vis-à-vis de l’agriculture et vis-à-vis des 
habitations environnantes et de respecter une distance minimum de 100 mètres par rapport aux bâtiments d’exploitation 
agricole   
  
6 / la reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans à condition qu’il ait été 
régulièrement édifié  

 
7 / la restauration d’un bâtiment dont il reste au moins 3 des murs porteurs à condition qu’il présente un intérêt architectural 
et patrimonial et qu’il respecte les principales caractéristiques de ce bâtiment  

 
8/ Les annexes, garages et abris de jardin liés et nécessaires aux occupations admises dans la zone 
  
9/ Les piscines couvertes ou non liées à la construction principale en retrait d’au moins 1m des limites séparatives 

 
10/ Les sous-sol et garages en sous-sol, à condition : 

 D’assurer le bon écoulement des eaux pluviales et de ruissellement,  

 Que le surélèvement ne soit pas d’une hauteur supérieure à 0.50m par rapport 
au point haut du terrain naturel dans l’emprise du projet 

 Que les aménagements des rampes d’accès respectent le bon fonctionnement 
de la zone et qu’elles soient intégrées dans leur environnement, 

 Que soit pris en compte la configuration naturelle du terrain (relief, accessibilité, 
forme du parcellaire…) 
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 Caractéristiques urbaines, architecturale, environnementale et 
paysagère  

 

Toute nouvelle construction hors extension et restauration, doit avoir un niveau de seuil au-dessus du terrain naturel après 
travaux, d’une hauteur d’environ 0.40 m. 

Hauteur des constructions  
Expression de la règle 

 
• La hauteur maximale des constructions à usage d’habitation est de 9 m au faîtage. Elle est de 6 m à l’acrotère 

pour les parties en terrasse. 
 
• La hauteur maximale des annexes est de 6 m au faîtage, ou à l’acrotère pour les parties en terrasse. 

 
• La hauteur maximale des abris de jardin est de 2.5 m au faîtage, ou à l’acrotère pour les parties en terrasse. 

 
Exceptions 

 
• La  règle  précédente  ne  s’applique  pas pour  les  constructions,  installations,  ouvrages  et  équipements,  
dits « techniques », liés ou nécessaires au fonctionnement des services et équipements publics, collectifs ou d’intérêt 
général (transformateurs, relais, stations de pompage, de refoulement ou de traitement d’eaux usées, …). 

 

Conditions d’implantation 
 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Les constructions doivent respecter les implantations obligatoires et/ou marges de recul, et/ou les limites de constructibilité 
pour les constructions principales, indiqués au plan de zonage. 

Le choix de l’implantation doit en tout état de cause assurer un raccordement satisfaisant avec les 
constructions existantes, notamment lorsque la construction doit s'insérer dans un ensemble de bâtiments. 
 

 

 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Les constructions principales doivent être implantées : 

- Soit sur limite(s) séparative(s)  

- Soit avec un recul minimum de 3 mètres par rapport aux limites séparatives 

Les autres constructions autorisées au sein des différents secteurs doivent être implantées : 

- Soit sur limite(s) séparative(s) latérale(s) 

- Soit avec un recul minimum de 2 mètres minimum par rapport aux limites séparatives  

Des exceptions à cette règle peuvent être faites en cas de nécessité liée à un équipement public ou d’intérêt public. 
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Architecture et aspect extérieur  
 

 Architecture générale des nouvelles constructions ou réfection  

Les travaux portant sur des édifices anciens représentatifs de l'architecture traditionnelle locale doivent se faire dans le 
respect de leur intégrité et leur caractère : dimension des ouvertures, volumétrie, matériaux… 

Afin de conserver le caractère du tissu urbain existant, les constructions nouvelles devront avoir une qualité architecturale 
proche de celle existante.  

 Toiture 

Un seul niveau de comble est autorisé dans la toiture.   
 
 Pentes de toitures : 
Les toitures à pentes sont la règle. 

La pente de toiture minimum requise est variable en fonction du matériau de couverture sans être inférieure à 40°.  

Les toitures terrasse (toitures à toit plat) ne sont admises que si la conception architecturale du bâtiment le justifie 
(exemple maison de plain-pied, multiplicité des volumes de toiture...). 
Si elle est autorisée, il est imposé un acrotère ou une autre disposition constructive qui permette de donner à l’ouvrage un 
aspect satisfaisant. 

 
 Couverture et ouverture des toitures  
Seules sont autorisées pour les toitures à pente des constructions à usage d’habitation : 
- L’ardoise naturelle ou artificielle sera rectangulaire (22*32 cm). La pose losangée est interdite. (L’ardoise artificielle sera 
de couleur ardoise et pour en garantir son aspect dans la durée, elle sera teintée dans la masse) 
- La tuile plate (57 à 72 tuiles au m2) sera de teinte ocre rouge et d’aspect vieilli. 
 
Les fenêtres de toit doivent obligatoirement être intégrées dans la toiture et être d’une largeur maximum de 0.80m sur la 
façade principale. 
 

Exceptions : 

- des matériaux translucides sont autorisés pour les vérandas 
- Les toitures terrasses pourront être végétalisées afin de viser une optimisation de la consommation énergétique du 
bâtiment et de la gestion des eaux pluviales.  

- Dans le cas d’extension, de couverture d’annexes ou d’architecture contemporaine, des matériaux différents comme le 
bardage métallique de couleur sombre (gris, noir, ardoise), le zinc, le verre  ou le cuivre peuvent être admis. 
- D’autres matériaux peuvent être admis pour les équipements publics ou d’intérêt public.  
- Pour les bâtiments destinés à des activités autorisées dans la zone, des matériaux de substitution peuvent être autorisés 
sous réserve qu’il présente une couleur gris foncé ou ardoise.  
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 Façades 
 

 Aspect  
 
La teinte des matériaux et enduits devra respecter les nuances de la couleur de la pierre naturelle du tuffeau. 
Les couleurs des façades doivent rester neutres. 

Les couleurs brillantes et le blanc pur sont interdits.  

Pour les constructions principales, les façades latérales et postérieures de la construction, visibles ou non depuis la voie 
publique, doivent être traitées avec le même soin que la façade principale.  
Les matériaux de façade contemporains sont autorisés – bois, zinc, verre, etc. 

Sont autorisés, pour les autres bâtiments permis dans la zone (à usage d’annexes, d’activités, etc.) les bardages bois ou 
d’aspect bois de couleur naturelle ou peints en couleurs claires et les bardages métalliques de couleur brun clair, beige 
foncé ou gris soutenu. 
 
L’emploi à nu, en parement extérieur de matériaux destinés à être enduits est interdit. 

Les imitations de matériaux tels que faux appareillages de pierres, fausses briques ou colombages en faux pans de 
bois, sont interdites, en dehors des jambages, linteaux, appuis et chaînes d’angles.  
 
 
 Ouvertures 
Les formes et dimensions des ouvertures traditionnelles devront être conservées autant que possible.  
Les ouvertures doivent être en harmonie avec l’aspect général de la façade du bâtiment et des constructions environnantes, 
et reprendre les propositions et le rythme de l’architecture locale. 
Pour les constructions neuves, les coffres des volets roulants doivent rester invisibles de l’extérieur par une pose à l’intérieur 
du linteau ou demi-linteau ; à défaut ils seront soit dissimulés par un lambrequin, soit enduits. 
 
Si les menuiseries sont peintes, la couleur doit s’harmoniser avec les enduits des façades. 
Les tons « vifs » sont interdits (exemple : jaune, rose, orange, violet, bleu roi, etc.). Cependant, pour les commerces et 
services, et les équipements publics ou d’intérêt public, des tons plus soutenus peuvent être autorisés.  
 
Les ouvertures et percements doivent, par leurs dimensions et leurs positionnements, participer à l’équilibre et à la 
cohérence de la construction et des façades. 
 
 
 
 Clôtures - aménagement des abords 

 

Les clôtures et portails doivent être traités avec simplicité et harmonie simplicité d'aspect respectant l'environnement et le 
bâtiment, et être en harmonie avec l’existant. 
Les clôtures doivent être édifiées à l’alignement existant ou futur (sauf en cas de création de places de stationnement pour 
« visiteur »). 
Les clôtures ne doivent pas dépasser une hauteur de 1.50m en façade sur domaine public, et  2m par rapport au terrain 
naturel sur les limites séparatives.  
En cas de mise en œuvre des clôtures sur un terrain en pente, des redans doivent être prévus. 
Au sein de la zone UB, elles doivent être constituées par : 

- Soit d’un mur plein doublé ou non de végétaux d’essences locales 

- Soit d’un mur bahut droit, d’une hauteur comprise entre 0.80m et 1m, surmonté d’une grille ou d’un grillage 
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sur piquets métalliques, doublé ou non de végétaux d’essences locales 

-  Soit d’une grille ou d’un grillage de couleur sombre sur piquets métalliques de même couleur, doublé de 
végétaux d’essences locales 

- Soit de haie vive d’essences locales et variées doublée ou non d’un grillage de couleur sombre sur piquets 
métalliques de même couleur 

- soit des panneaux en bois, 

- soit des panneaux grillagés intégrants des lames occultantes en bois. 

En façade publique sont interdits les plaques de ciment à l’exception de celles mises en œuvre en soubassement, et les 
clôtures en PVC sauf lorsque ce dernier est mis en œuvre sur un muret, les panneaux en bois et la brande de bruyère. 

La tôle ondulée, les éléments plastiques et synthétiques de type brise vue sont interdits tant en façade publique qu’en limite 
séparative. 
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CHAPITRE 3 
REGLES APPLICABLES A LA 

ZONE UX 
 

 

La zone UX est une zone d’activités d i t e  de  Beau C los  située entre les routes départementales 3 et 6, au sud-
est du territoire communal. Cette zone est équipée de tous les réseaux de viabilité. 
 
Du fait de sa localisation, la zone d’activité de Pernay revêt un enjeu de porte d’entrée de commune particulièrement 
aigü. 
Elle est sous la maitrise d’ouvrage et compétence d’aménagement et de gestion de la Communauté de Communes. 
 
 

La zone UX est destinée à l’accueil d’installation à caractère commercial ou artisanal ainsi qu’aux bureaux, entrepôts 
et activités supports. 
 

 

 Destination des constructions, usages des sols et natures 
d’activité 

 
Sont interdites dans la zone UX, les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 
 
• Toutes les constructions et occupations du sol non mentionnées à l’article suivant. 
 
 

Sont admises sous conditions dans la zone UX, les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

Rappels : 
 
• L’édification de clôture est soumise à déclaration conformément  aux articles L.441-1 et R.441-1 et suivants 
du code de l’urbanisme. 
 
• Les installations  et travaux divers sont soumis à autorisation  conformément  aux articles L.442-1 et R.442-
1 et suivants du code de l’urbanisme. 
 
 
Sont seules autorisées les occupations et utilisations du sol suivantes, sous  réserve  de : 
 
• ne  présenter aucun  danger,  ni entraîner aucune  nuisance ou  insalubrité pouvant causer  des  dommages 
ou  troubles importants aux  personnes, aux  biens et  aux éléments naturels, 
 
• rester  compatible, dans leur conception et leur fonctionnement, avec les infrastructures publiques 
existantes, sans remettre en cause le fonctionnement de celles-ci ou leurs capacités, ni porter atteinte à la 
sécurité publique, 
 
• respecter les différentes réglementations en vigueur (hygiène publique, …) 
 
•être de taille compatible avec la zone, 
 
• présenter des qualités architecturales et paysagère aptes à assurer une bonne intégration dans le 
site. 
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Les  constructions   et  installations   à  usage   industriel,   artisanal,   commercial,   de  services,   d’entrepôt,   ou 
d’équipements collectifs. 
 
Les annexes sous réserve d’être intégrées au bâtiment principal. 
 
Les installations classées sous réserve qu’elles ne présentent pas des risques ou des impacts irrémédiables pour 
les espaces boisés environnants. 
 
Les aires de stationnement. 
 
Les équipements publics et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 
 

 

 

 Caractéristiques urbaines, architecturale, environnementale et 
paysagère  

 

HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Expression de la règle 
 
• La  hauteur  maximale  des  bâtiments  d’activités  est  de  10  m.  Des  possibilités  de  dépassement  
peuvent  être autorisées pour des raisons techniques ou architecturales justifiées. 

 

CONDITIONS D’IMPLANTATION 
 

L’emprise au sol des constructions est limitée à 70 % de l’assiette foncière constructible. 
 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Expression de la règle 
 
• Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 5 mètres par rapport à l’alignement. 
 
Exceptions : 
 
• Les   constructions,   installations,   ouvrages   et   équipements,   dits   « techniques »,   liés   ou   nécessaires   
au fonctionnement  des  services  et  équipements  publics,  collectifs  ou  d’intérêt  général  (transformateurs,  
relais, stations de pompage, de refoulement ou de traitement d’eaux usées, …), peuvent ne pas respecter ces 
règles. 
 
 

 Implantation  des constructions par rapport aux limites séparatives 

Expression de la règle 
 
• Les  constructions  à  usage  d’activités  doivent  être  implantées à  au  moins  5  m  des  limites  
séparatives. 
Cependant, les constructions pourront être autorisées en limite séparative à condition que des mesures soient 
prises pour éviter la propagation des incendies (murs coupe-feu par exemple) 
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• Les autres bâtiments peuvent s’implanter en limite séparative. 
 

Architecture et aspect extérieur  
 

GÉNÉRALITÉS 
 
Toute construction ou ouvrage à édifier ou à modifier devra tenir compte de l’environnement existant et veiller à s’y 
inscrire harmonieusement. 
 
Toute architecture typique étrangère à la région est interdite. 
 
L’autorisation d’utilisation du sol pourra être refusée ou assortie de prescriptions spéciales si les constructions ou 
ouvrages, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions, leur volumétrie générale ou leur aspect extérieur 
(teintes, ouvertures, matériaux), sont de nature à porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives intéressantes. 
 
Sous réserve de faire l’objet d’une justification architecturale, notamment en ce qui concerne l’harmonie avec le site  
et  les  paysages  naturels  et  urbains,  les  prescriptions  énoncées  dans  le paragraphe su l’architecture et l’aspect 
extérieur,  peuvent  ne  pas  être appliquées  dans  le cas de projets  d’architecture  contemporaine  faisant  appel  à 
des techniques  nouvelles  et prenant en compte les notions de biodiversité, de protection de l’environnement ou de 
maitrise des économies d’énergie. 
 
 
 
BÂTIMENTS D’ACTIVITÉS 
 
Façades et toitures doivent se concevoir avec un souci de parfaite intégration à l’environnement. 
 
Les plaques métalliques et autres matériaux non teintés dans la masse sont interdits. 
 
Les  façades  des  constructions   ne  peuvent  laisser  apparents  des  matériaux,  qui  par  leur  nature,  leurs 
caractéristiques techniques sont destinées à être recouverts. 
 
L’adaptation au sol doit correspondre le plus possible au terrain naturel.  Les exhaussements sont interdits. 

La hauteur maximum du plancher du rez-de-chaussée ne peut dépasser 0.60 m par rapport au terrain naturel ou 
droit de la construction. 
 
Si un tertre filtrant est réalisé, la hauteur maximum est de 1 m. 
 
L'installation en toiture de capteurs solaires, thermiques ou photovoltaïques, est autorisée sous réserve : 
 
-  d'utiliser  les capteurs  comme  élément  de composition  à part entière  (forme,  proportion,  
position, symétrie, …) 
 
-  de limiter les impressions de rajout ou juxtaposition 
 
-  de valoriser,  lorsque  cela est possible  techniquement,  les supports  disponibles  annexes  tels 
que garage, dépendances, … 
 
 
CLOTURES 
 
En cas de clôtures, elles doivent être composées d’un grillage de couleur verte, doublé ou non d’une haie vive 
composée d’essences locales. 
 
La hauteur maximale des clôtures est de 2m. 
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TITRE 3 : DISPOSITIONS 
APPLICABLES AUX ZONES A 

URBANISER 
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CHAPITRE  4 
REGLES APPLICABLES À LA 

ZONE 1AU 
 
La zone 1AU représente l’aire d’extension directe de l’agglomération. Elle comprend les sites à caractère naturel 
destinés à être ouverts à l'urbanisation à court et moyen termes. Son urbanisation doit faire l’objet d’une 
organisation d’aménagement compatible avec les orientations générales du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables et cohérente avec les orientations d’aménagement et d’urbanisme : 

 Soit à l'occasion de la réalisation d'opération d'aménagement d'ensemble,  

 Soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements nécessaires à son développement, 
prévus par le P.A.D.D. et les orientations d’aménagement et d’urbanisme. 
 

La zone 1 AU comprend plusieurs secteurs : 

- Le secteur 1AUz correspondant à l’urbanisation future à dominante résidentielle en frange du 
bourg.  

- Le secteur 1AUe qui correspond à l’extension du parc d’équipements publics du centre bourg 
rue de la gare et à l’implantation du SDISS 

L’urbanisation de ces secteurs devra se faire dans le respect des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation. 

Objectif recherché 
Assurer une cohérence du nouveau tissu dans le respect de la forme urbaine et architecturale du bâti existant et 
une meilleure qualification des futurs espaces urbains. 
 

 Destination des constructions, usages des sols et natures 
d’activité 

 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 
1/ les constructions et les extensions à destination d’exploitation agricole y compris viticole, et forestière   
 

2/ Les constructions et extensions à destination de l’industrie et des entrepôts  
 
3 / Les installations classées ou non à l’exception de celles mentionnées ci-après 
 
 
 
Sont admises sous conditions les occupations et utilisations du sol suivantes: 

Dispositions générales : 
-Dès lors que les équipements publics nécessaires à l’urbanisation de la zone sont réalisés ou programmés, sont 
admises une ou plusieurs opérations, réalisables en une ou plusieurs tranches le cas échéant, sous conditions : 
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 que la ou les opération(s) s’insèrent dans un schéma d’aménagement global à la 
zone permettant un aménagement harmonieux et cohérent de l’ensemble de la zone 
considérée. 

 qu’une bonne intégration de l’opération dans son environnement bâti et paysager soit 
assurée. 

 Et que les occupations et utilisations du sol prévues ne compromettent pas ou ne 
rendent pas plus onéreux, par leur situation ou leur configuration, l’aménagement du 
reste de la zone. 

 
-Les affouillements et exhaussements du sol qui ont un rapport direct avec les travaux de voirie, de construction, de 
fouilles archéologiques ou avec l’aménagement paysager des terrains et espaces libres.  
 
 

Dispositions complémentaires : 

Au sein du secteur 1AUz, sont admises sous réserves de ne pas compromettre l’aménagement ultérieur 
de la zone : 

-Une ou plusieurs opérations dont l’affectation dominante est l’habitat,  

- les équipements publics ou d’intérêt public et collectif 

- les activités et/ou équipement à usage de bureaux, et services, sont admis, sous réserve que : 

 Leur activité corresponde à des besoins nécessaires à la vie et à la 
commodité des habitants de la zone ; 

 Leur activité ne présente pas de risques de pollution ou de nuisances 
importantes pour la zone ou pour le voisinage ; 

 Leur activité ne porte pas atteinte à la salubrité et à la sécurité du milieu 
environnant. 

 L’aspect des bâtiments soit compatible avec le milieu environnant 
 

-Les sous-sol et garages en sous-sol, à condition : 

 D’assurer le bon écoulement des eaux pluviales et de ruissellement,  

 Que le surélèvement ne soit pas d’une hauteur supérieure à 0.50m par 
rapport au point haut du terrain naturel dans l’emprise du projet 

 Que les aménagements des rampes d’accès respectent le bon 
fonctionnement de la zone et qu’elles soient intégrées dans leur 
environnement, 

 Que soit pris en compte la configuration naturelle du terrain (relief, 
accessibilité, forme du parcellaire…) 

  

Au sein du secteur 1AUe, sont admises sous réserves de ne pas compromettre l’aménagement ultérieur 
de la zone : 

-Une ou plusieurs opérations dont l’affectation concerne l’éducation, la culture, les loisirs, les services ou le 
sport. 
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- les équipements publics ou d’intérêt public et collectif 

- les aires de stationnements nécessaires aux occupations admises dans la zone  

 

 Caractéristiques urbaines, architecturale, environnementale 
et paysagère  

Hauteur des constructions  
Expression de la règle au sein de la zone 1AUe 
Au sein de la zone 1AUe, les nouvelles constructions, l’extension et l’élévation, devront respecter un gabarit  
maximum de 15m au faîtage ou à l’acrotère. 

Pour toutes les autres constructions autorisées dans la zone, la hauteur devra respecter une hauteur maximale de 
12m au faîtage ou à l’acrotère. 

 
Expression de la règle au sein de la zone 1AUz 
 

La hauteur maximale des constructions à usage d’habitation est de : 
 

• 10 m au faîtage dans le cas d’une construction à deux pans, 
 

• 7 m au faîtage dans le cas d’une construction à un pan, 
 

• 7 m à l’acrotère pour les parties en terrasse 
 

La hauteur maximale des annexes est de 4 m  au faîtage. 
 

La hauteur maximale des abris de jardin est de 2,5 m au faîtage. 
 

Exceptions 
 

La  règle  précédente  ne  s’applique  pas pour  les  constructions,  installations,  ouvrages  et équipements,  
dits « techniques », liés ou nécessaires au fonctionnement des services et équipements publics, collectifs ou 
d’intérêt général (transformateurs, relais, stations de pompage, de refoulement ou de traitement d’eaux usées, 
…). 

 

Conditions d’implantation 
 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Les constructions doivent respecter les implantations obligatoires et/ou marges de recul, et/ou les limites de 
constructibilité pour les constructions principales, indiqués au plan de zonage. 

Le choix de l’implantation doit en tout état de cause assurer un raccordement satisfaisant avec les 
constructions existantes, notamment lorsque la construction doit s'insérer dans un ensemble de 
bâtiments. 
 
 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Les constructions principales à usage d’habitation doivent être implantées : 

- Soit sur limite(s) séparative(s) latérale(s) 
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- Soit avec un recul minimum de 3 mètres par rapport aux limites séparatives 

Les autres constructions autorisées au sein des différents secteurs doivent être implantées : 

- Soit sur limite(s) séparative(s) latérale(s) 

- Soit avec un recul minimum de 2 mètres minimum par rapport aux limites séparatives  

Des exceptions à cette règle peuvent être faites en cas de nécessité liée à un équipement public ou d’intérêt public. 

Architecture et aspect extérieur  
 Architecture générale des nouvelles constructions ou réfection  

Afin de conserver le caractère du tissu urbain existant, les constructions nouvelles devront avoir une qualité 
architecturale proche de celle existante ou faire preuve d’une architecture contemporaine.   

 Toiture 

Un seul niveau de comble est autorisé dans la toiture.   
 
 
 
Pentes de toitures : 
Les toitures à pentes sont la règle. 

La pente de toiture minimum requise est variable en fonction du matériau de la couverture.  

Les toitures terrasse (toitures à toit plat) ne sont admises que si la conception architecturale du bâtiment le justifie. 
Si elle est autorisée, il est imposé un acrotère ou une autre disposition constructive qui permette de donner à 
l’ouvrage un aspect satisfaisant. 

 
 

 Couverture et ouverture des toitures  
Seules sont autorisées pour les toitures à pente des constructions à usage d’habitation : 
- L’ardoise naturelle ou artificielle sera rectangulaire (d’un format 22*32 cm). La pose losangée est interdite. 
(L’ardoise artificielle sera de couleur ardoise et pour en garantir son aspect dans la durée, elle sera teintée dans la 
masse) 
- La tuile plate (de 57 à 72 tuiles au m2) sera de teinte ocre rouge et d’aspect vieilli. 
 
Les fenêtres de toit doivent obligatoirement être intégrées dans la toiture. 
 
Au sein de la zone 1AUe, le bac acier est autorisé. 
 
 

L'installation en toiture de capteurs solaires, thermiques ou photovoltaïques, est autorisée sous réserve : 
 
-  d'utiliser  les capteurs  comme  élément  de composition  à part entière  (forme,  proportion,  position, symétrie, 
…) 
 
-  de limiter les impressions de rajout ou juxtaposition 
 
-  de valoriser,  lorsque  cela est possible  techniquement,  les supports  disponibles  annexes  tels que garage, 
dépendances, … 
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Exceptions : 

-  Des matériaux de couverture différents (aluminium, zinc, acier, verre…) sont autorisés pour les toitures à un 
pan, les vérandas, les verrières, les toitures terrasses, les serres, les piscines couvertes et autres ouvrages dont 
la nature n’est pas compatible avec les matériaux de couvertures traditionnelles. 
 
- Les toitures végétalisées sont autorisées ainsi que les matériaux ou matériels visant une optimisation de la 
consommation énergétique du bâtiment et de la gestion des eaux pluviales.  

- Dans le cas d’extension, de couverture d’annexes ou d’architecture contemporaine, des matériaux différents 
comme le bardage métallique de couleur sombre (gris, noir, ardoise), le zinc, le verre  ou le cuivre peuvent être 
admis. 
- D’autres matériaux peuvent être admis pour les activités, équipements publics ou d’intérêt public.  
- Pour les bâtiments destinés à des activités autorisées dans la zone, des matériaux de substitution peuvent être 
autorisés sous réserve qu’il présente une couleur gris foncé ou ardoise.  

 
 Façades 

 Aspect  
La teinte des matériaux et enduits devra respecter les nuances de la couleur de la pierre naturelle du 
tuffeau. 
Les couleurs des façades doivent rester neutres. 

Les couleurs brillantes et le blanc pur sont interdits.  

Les teintes des enduits extérieurs  devront se rapprocher  des teintes traditionnelles  pratiquées  dans la région 

(teinte beige sable). 

Les joints doivent être de la couleur de la pierre utilisée et être exécutés au nu de cette pierre. 

Les imitations de matériaux tels que faux appareillages de pierres, fausses briques ou colombages en faux pans 
de bois, sont interdites, en dehors des jambages, linteaux, appuis et chaînes d’angles. 

Sont autorisés, pour les autres bâtiments autorisés dans la zone (à usage d’annexes, d’activités, d’équipements 
etc.) les bardages d’aspect bois de couleur naturelle ou peints en couleurs claires et les bardages métalliques ou 
fibrociment de couleur brun clair, beige foncé ou gris soutenu. 

 
 
 

 
 Ouvertures 
Les ouvertures doivent être en harmonie avec l’aspect général de la façade du bâtiment. 
 
Si les menuiseries sont peintes, la couleur doit s’harmoniser avec les enduits des façades. Les tons « vifs » sont 
interdits (exemple : jaune, rose, orange, violet, bleu roi, etc.). Cependant, pour les services, et les équipements 
publics ou d’intérêt public, des tons plus soutenus peuvent être autorisés.  

 
 
 
 Clôtures - aménagement des abords 

Les clôtures et portails doivent être traités avec simplicité et harmonie simplicité d'aspect respectant 
l'environnement et le bâtiment, et être en harmonie avec l’existant. 
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Dans le cadre d’une réfection  d’un mur plein constitué  de meulières  et de moellons,  celui-ci ne doit pas être 
recouvert, mais réalisé à joints beurrés. 
 
Les clôtures doivent être édifiées à l’alignement existant ou futur (sauf en cas de création de places de 
stationnement pour « visiteur ») 
Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 m de hauteur par rapport au terrain naturel. 
En façade publique sont interdits les plaques de ciment à l’exception de celles mises en œuvre en soubassement, 
et les clôtures en PVC sauf lorsque ce dernier est mis en œuvre sur un muret, les panneaux en bois et la brande 
de bruyère. 

La tôle ondulée, les éléments plastiques et synthétiques de type brise vue sont interdits tant en façade publique 
qu’en limite séparative. 
 
 
 Au sein de la zone 1AUz 

 

Dispositions applicables aux  façades de lot : 
 
• Elles pourront être réalisées soit : 
-  d’un grillage d’une hauteur de 1,5 m maximum doublé d’une haie vive composée d’essences locales, 
 
-  d’un mur bahut en pierre ou enduit à la chaux, d’une hauteur maximale d’1 mètre. Il pourra être surmonté 
d’une grille  ou d’une lisse  en bois, et doublé ou non d’une haie vive. 
 
• Les poteaux en béton et les plaques béton sont interdits. 
 
Dispositions applicables limites séparatives : 
 
• Elles pourront être réalisées soit : 
 
-  d’un grillage doublé ou non d’une brande ou d’une haie vive composée d’essences locales, 
 
-  d’une haie vive composée d’essences locales, 
 
-  d’un  mur bahut  en pierre  ou enduit  à la chaux,  d’une  hauteur  maximale  d’1,5  m. Il pourra  être 
surmonté d’une grille  ou d’une lisse  en bois, et doublé ou non d’une haie vive. 
 
• Les poteaux en béton et les plaques béton sont interdits. 
 
 
 Annexes 

 

Les bâtiments annexes à deux pentes auront une pente minimale de 30 degrés. 
 
Les bâtiments annexes à une pente sont autorisés sous réserve d’être accolés à un bâtiment principal. 
 
Les  bâtiments  annexes  isolés  à une  pente  sont  interdits  sauf  s’ils  sont  implantés  avec  faîtage  sur la limite 
séparative et si leur hauteur ne dépasse pas 3,50 m. Cette règle de hauteur ne s’applique pas si la construction est 
accolée à un bâtiment déjà existant. 
 
Les matériaux de couverture devront être d'aspect, de forme ou de couleur similaires à ceux autorisés pour les 
bâtiments à usage d’habitation. 
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Pour les annexes à façades enduites, la couleur de l’enduit sera identique à celle de l’habitation. 
 
 
 Vérandas  et préaux 

 

Les vérandas doivent être accolées à la construction principale et en être partie intégrante. 
 
Les vérandas,  ainsi que les préaux  lorsqu’ils  sont accolés  à la construction  principale  ou à une annexe,  ne 
doivent pas dénaturer le caractère du bâtiment sur lequel ils s’appuient. 
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CHAPITRE  5 
REGLES

APPLICABLES À LA ZONE 2AU 
 
La zone 2AU représente le site de développement à long terme de la commune, nécessitant une procédure 
d’évolution du PLU pour son aménagement.  

Elle comprend un secteur : 

- 2AUz à vocation d’habitat principalement 
 

 Destination des constructions, usages des sols et natures 
d’activité 

 

Ne sont admises,  que les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 
- les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques liés ou nécessaires, soit à la réalisation 
d’infrastructures, soit à des services publics ou d’intérêt général (transformateurs, relais, poste de refoulement, …), 
à condition de ne pas compromettre l’urbanisation future de la zone. 
- l’extension limitée et la réfection  des constructions existantes rendues nécessaires pour des questions de 
salubrité et de sécurité  
 
 

 Caractéristiques urbaines, architecturale, environnementale 
et paysagère  

 

 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

L’implantation par rapport aux voies des constructions, installations, ouvrages et équipements, dits « techniques », 
liés ou nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt général (transformateurs, relais, poste de 
refoulement, …), ne devra pas porter atteinte à la forme urbaine existante, à l’environnement et à la qualité du 
paysage. 
 
 
 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

L’implantation par rapport aux limites séparatives des constructions, installations, ouvrages et équipements, dits « 
techniques », liés ou nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt général (transformateurs, 
relais, poste de refoulement, …), ne devra pas porter atteinte à la forme urbaine existante, à l’environnement et à 
la qualité du paysage. 
 
 
Traitement environnemental et paysager  
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 La gestion des eaux pluviales  

Les opérations groupées devront présenter des éléments permettant la gestion des eaux pluviales. Ces derniers, 
s’ils sont à l’air libre, devront être intégrés au projet.  
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TITRE 4 : DISPOSITIONS 
APPLICABLES AUX ZONES 

AGRICOLES 
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CHAPITRE 6 
REGLES APPLICABLES À LA 

ZONE A 
 

Elle comprend les secteurs, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles, où il convient d’assurer aux exploitations agricoles les moyens de poursuivre leurs 
activités et de se moderniser. L’occupation du sol est réservée aux besoins de l’activité agricole d’une part, aux 
services publics ou d’intérêts collectifs d’autre part. 

 

La zone A est destinée à protéger ces sites en raison du potentiel agronomique, biologique, ou économique des 
terres. 

Il convient de préciser qu’une partie de la zone est couverte par les périmètres : 

- des éléments remarquables du paysage qui sont identifiés au titre de l’article L.151-19 et suivants  du 
Code de l’urbanisme concernant les boisements, les haies et le patrimoine bâti. 

- Quelques bâtiments à usage agricole font l’objet d’une identification au document graphique afin de 
permettre leur changement de destination, 

- Des zones d’aléa de retrait et gonflement des sols argileux  
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 Destination des constructions, usages des sols et natures 
d’activité 

 Dispositions générales au sein de la zone A 

Sont admises les occupations, aménagements et utilisations du sol suivantes : 
 
1/Au sein de la zone A, les constructions, installations et extension à destination d’exploitation agricole et forestière 

2/ Les constructions et installations des locaux techniques des administrations publiques et assimilés 

 
Sont admises sous conditions les occupations, aménagements et utilisations du sol suivantes :  

Au sein de la zone  A : 
1/ Les constructions de logements de fonction et leurs annexes sous réserve du respect des conditions suivantes : 

 qu’elles soient nécessaires au fonctionnement de l’exploitation, 

 qu’elles soient implantées à une distance maximale de 50m du bâtiment le plus proche constitutif 
d’un site d’activité, nécessitant une présence permanente sur place. Une distance plus importante 
peut être admise si l’opération jouxte une ou plusieurs habitations existantes. Cette distance peut, 
toutefois, être portée à 100 m si des impératifs techniques dus à la nature du sol ou au relief du 
terrain le justifient. 

 

2/ L’aménagement, l'extension, la surélévation ou la restauration par reconstruction partielle si nécessaire des 
bâtiments existants à la date d’opposabilité du présent document, en vue de les destiner à l’habitation, à 
l'hébergement, à l’activité de loisirs, ou à l’activité tertiaire. Si des travaux de démolition partielle sont réalisés sur le 
bâtiment à aménager, le calcul des possibilités maximales d’extension est effectué sur la base de la surface résiduelle 
conservée. Les conditions d’application de la règle sont les suivantes : 

 La surface au sol du bâtiment à aménager doit être supérieure à 50m² à la date d’approbation du 
présente document ; 

 L'extension éventuelle ne doit pas excéder 30% de la surface au sol à la date d’approbation du 
présent document dans la limite de 50m² d’emprise au sol 

 Ne pas compromettre l’activité agricole ou forestière 
 

3/ Les annexes  (hors piscine et abris de jardin) à raison d’une unité, d’une emprise au sol maximum de 30m², et 
localisées à moins de 30 m de la construction principale, à la date d’application du présent PLU 

4/ Les abris de jardins liés à une habitation principale localisés à moins de 30m de la construction principale  

5/ La restauration et le changement de destination des bâtiments identifiés au plan de zonage en raison de leur intérêt 
architectural et patrimonial dès lors que sont préservées les principales caractéristiques du bâtiment et que ce 
changement ne compromet pas l’exploitation agricole. Le changement de destination est autorisé vers l’habitation, 
l’hébergement de loisirs, et / ou l’activité artisanale, ou de service.  Il ne pourra se faire que si : 

- Le bâtiment excède une emprise au sol de 80m². Si cette dernière est inférieure à 80m², le changement de 
destination à usage d’habitation ne pourra s’effectuer que si la hauteur du bâtiment permet un aménagement 
en R+1 sans élévation  
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- l’extension éventuelle ne doit pas excéder 30% de la surface au sol à la date d’approbation du 
présent document dans la limite de 50m² d’emprise au sol 

- Si des travaux de démolition partielle sont réalisés sur le bâtiment à aménager, le calcul des possibilités 
maximales d’extension est effectué sur la base de la surface résiduelle conservée. 

- Les bonnes conditions de desserte et d’accès du bâtiment sont vérifiées 

- Le bâtiment est desservi ou peut être desservi par les réseaux primaires  

6/ Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément identifié au titre de l’article L.151-19 du Code 
de l’Urbanisme sont soumis à déclaration préalable  

7/ La reconstruction à l’identique en cas de sinistre important  

8/  Les piscines, couvertes ou non  d’une superficie maximum de 100m² d’emprise au sol et à condition d’être située 
à moins de 40m de la construction à usage d’habitation et de ne générer aucune contrainte vis-à-vis de l’activité 
agricole. 

9/ Les affouillements et exhaussements du sol nécessaires à l’activité agricole ou aux bâtiments, aux installations et 
équipements autorisés dans la zone 

10/ les bâtiments de coopérative  - de type CUMA  

11/ les abris à animaux sont admis sous réserve d’être en bois et de présenter une emprise au sol ne dépassant 
pas 50 m2. Leur hauteur ne devra pas dépasser 4 m au faîtage. 
 


 Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 
Hauteur des constructions  

Les nouvelles constructions, extensions et élévations à destination d’habitation (logement de fonction) ne devront pas 
dépasser pour les toitures à pentes une hauteur équivalente à R+1 ou R+combles ou en cas d’extension d’une 
construction ne respectant pas ces règles, la hauteur de construction existante. 

 
La hauteur maximale des habitations et leurs extensions est de 9m au faîtage. 
 

Elles devront respecter une hauteur maximum de 6m maximum par rapport au terrain naturel pour les toitures 
terrasses. 

Les nouvelles constructions, extensions et élévations à destination d’exploitation agricole ainsi que les autres 
constructions autorisées ne devront pas dépasser 10m au faitage excepté en cas d’un besoin justifié lié à l’activité 
agricole.  

Pour les édifices patrimoniaux de grand élancement, une hauteur à l’identique est admise 

Toutefois, le dépassement de cette hauteur peut être autorisé soit en cas d'extension sans augmentation de la hauteur 
initiale, soit en cas de reconstruction à la suite d'un sinistre jusqu'à une hauteur équivalente à celle du bâtiment existant 
à la date d'opposabilité du présent document. 
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Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux bâtiments d’exploitation agricole, au CUMA ou aux 
installations techniques de grande hauteur (antennes, pylônes, châteaux d'eau, etc.), aux silos agricoles, ni aux lucarnes, 
cheminées et autres éléments annexes à la construction. 

 

Conditions d’implantation 

 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

La cohérence de recul du bâti par rapport à l’existant devra être recherchée pour les nouvelles constructions, sauf 
pour des raisons d’optimisation énergétique mais aussi de contraintes techniques ou naturelles. 

 

Architecture et aspect extérieur  

 Architecture générale des nouvelles constructions ou réfection  

Les travaux portant sur des édifices anciens représentatifs de l'architecture traditionnelle locale doivent se faire dans 
le respect de leur intégrité et leur caractère : dimension des ouvertures, volumétrie, matériaux… 

Afin de conserver le caractère architectural et patrimonial existant, les constructions nouvelles et les réfections devront 
avoir une qualité architecturale proche de celle existante.  

Ainsi, la pierre naturelle du tuffeau ou similaire ponctuera et soulignera l’aspect esthétique des constructions. 

L’échelle architecturale, l’unité d’aspect et l'arrangement des niveaux des rez-de-chaussée avec le bâti existant seront 
recherchés. 

Toute architecture typique étrangère à la région est interdite  

 Toiture 

Les dispositions relatives aux pentes et à la nature de la toiture ne s’imposent pas à une construction nouvelle 
inférieure à 20m² 

 
 Pentes de toitures : 

La forme générale et les proportions du toit, les pentes et les versants doivent être en harmonie avec les toits 
environnants et être réalisés suivant les règles de l’art. 
 
Les toitures et couvertures des constructions nouvelles auront une pente supérieure à 40°. 
 
Il est fait exception à cette règle pour les annexes, appentis, abris de jardin, vérandas, tous bâtiments agricoles, 
économiques et les équipements publics et d’intérêt public. 

 
 Couverture et ouverture des toitures  

 
Les matériaux de couverture pour toutes les constructions à usage d’habitation et les annexes sont l’ardoise 
naturelle ou artificielle, ainsi que la tuile plate. 
L’ardoise naturelle ou artificielle sera rectangulaire (d’un format de 22*32 cm). La pose losangée est interdite. 
L’ardoise artificielle sera de couleur ardoise et pour en garantir son aspect dans la durée, elle sera teintée dans la 
masse. 
La tuile plate (de 57 à 72  tuiles au m2) sera de teinte ocre rouge et d’aspect vieilli. 
 

490



Plan Local d’Urbanisme – PERNAY  ZONE A 

58 Règlement écrit – Zone A 

 

La modification des toitures ou couvertures des constructions existantes devra se faire en ardoise ou en tuile plate 
suivant les prescriptions ci-dessus énoncées. 
 
La fenêtre de toit est considérée comme un accessoire d’un usage limité en nombre et en surface. 
 

Les matériaux pour les toitures des bâtiments agricoles ou économiques sont les suivants : 
- L’ardoise naturelle ou artificielle rectangulaire (d’un format de 22*32 cm). La pose losangée est interdite. 
- L’ardoise artificielle sera de couleur ardoise et pour en garantir son aspect dans la durée, elle sera teintée dans 
la masse. 
- La tuile plate (de 57 à 72  tuiles au m2)   de teinte ocre rouge et d’aspect vieilli. 
- Le bac acier, et la tôle métallique traitée en surface afin d’éliminer les effets de brillance et de couleur ardoise.  
 

 
 Lucarnes  

Les lucarnes sont par leur proportion, leur nombre et leur aspect en harmonie avec les toitures environnantes. 

Le style sera traditionnel local à deux pentes ou «Capucine ». 

Les ouvertures réalisées ont la forme de rectangles plus hauts que larges, et de dimensions inférieures aux fenêtres 
éclairant les pièces principales en façade. 

La largeur cumulée des lucarnes n'excèdera pas le 1/3 de la largeur de la façade correspondante. 

La pente des lucarnes devra être comprise entre 40 et 45°. 

 
 Façades 
 Aspect  

Les couleurs des façades doivent rester neutres. Les enduits s’inspireront, pour la teinte et les matériaux, des 
enduits de la région. 

Les couleurs brillantes et le blanc pur sont interdits.  

Il doit être recherché un traitement harmonieux de toutes les façades y compris de celles des annexes accolées ou 
proches du bâtiment principal. 

L’emploi à nu, en parement extérieur de matériaux destinés à être enduits est interdit, à l’exception du bois naturel.  

Pour les constructions à usage d’habitation, tout parement non lié à une isolation par l’extérieur devra être peint ou 
enduit, à l’exception du bois. 

 

Pour les bâtiments à usage agricole ou forestier  et leurs annexes, les bardages de couleur naturelle ou peints 
sont autorisés sous réserve d’une intégration dans l’environnement naturel. 
 
 
Sont interdits : 
 
-  les peintures et les revêtements de couleur vive, 
 
-  les bardages en tôle brute. 
 

 Ouvertures 
Les formes et dimensions des ouvertures traditionnelles devront être conservées autant que possible.  

Les ouvertures doivent être en harmonie avec l’aspect général de la façade du bâtiment et des constructions 
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environnantes 

Pour les constructions neuves, les coffres des volets roulants doivent rester invisibles de l’extérieur par une pose à 
l’intérieur du linteau ou demi-linteau ; à défaut ils seront soit dissimulés par un lambrequin, soit enduits. 
 
Si les menuiseries sont peintes, la couleur doit s’harmoniser avec celle de la façade. Les tons « vifs » sont interdits 
(exemple : jaune, rose, orange, violet, bleu roi, etc.). Cependant, pour les activités, et les équipements publics ou 
d’intérêt public, des tons plus soutenus peuvent être autorisés. 
 
 
 Clôtures (hors clôtures agricoles et forestières) - aménagement des abords 

Si elles sont nécessaires, les clôtures doivent présenter une simplicité d'aspect respectant l'environnement et le 
bâtiment, notamment au regard de ses particularités rurales et agricoles. 

La clôture peut être constituée par : 

 soit une haie vive ou taillée, composée d'espèces locales différentes à feuillage caduc, pouvant être doublée 
d’un grillage de couleur neutre (noir, gris ou vert foncé), 

 soit un mur ou un muret enduit ou en pierres jointoyées. Le muret peut être surmonté d'un barreaudage, 
d’une grille ou d’un grillage ou doublé d'une haie. 

 soit une grille ou un grillage de couleur neutre (noir, gris ou vert foncé) sur poteaux métalliques de même 
couleur ou bois ; doublé ou non d’une haie vive. 

 soit des panneaux en bois, 
 soit des panneaux grillagés intégrants des lames occultantes en bois 

 

La hauteur totale des clôtures ne doit pas excéder 1,80 mètre par rapport au niveau de la voie publique pour la partie implantée 
en bordure de cette voie et par rapport au terrain naturel pour les parties implantées sur les autres limites. 

En cas de mise en œuvre de linéaires importants, des aménagements mixtes des dispositifs de clôtures pourront être 
envisagés. 

La clôture de couleur vive est interdite. 

Les enceintes composées de murs en pierre ou maçonnés devront être préservées dans la mesure du possible. 
Seules des raisons techniques peuvent justifier d’y porter atteinte 
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 Espaces  libres,  plantations   

Plantations 
Les arbres existants, de bonne qualité arbustive et en particulier les noyers isolés, doivent être, dans la mesure du 
possible, conservés. 
Dans tous les cas, ils seront remplacés par des plantations de haute tige en nombre au moins équivalent. 
Pour permettre une meilleure intégration des bâtiments volumineux dans l’environnement, des formations végétales 
doivent être plantées 
Ces plantations doivent être réalisées avec un recul suffisant par rapport au bâtiment de telle sorte que l’intégration 
visuelle soit réelle. 
Il sera apporté une attention spéciale à l’aménagement des aires de stationnement afin que celles-ci ne nuisent pas 
à la qualité de l’environnement urbain ou naturel. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

Intégration visuelle minimaliste Intégration visuelle optimale 
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TITRE 5 : DISPOSITIONS 
APPLICABLES AUX ZONES 

NATURELLES ET 
FORESTIERES 
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CHAPITRE 7 
REGLES APPLICABLES À LA 

ZONE N 
 
La zone N est une zone naturelle et/ou forestière qu’il convient de protéger en raison:  

 de la qualité des sites, milieux naturels et paysagers, et de leur intérêt d’un point 
de vue esthétique, historique et écologique, 

 de leur caractère d'espaces naturels,  
Elle est composée de secteurs où des possibilités d'occupation sont définies dans le principe de préservation des 
sols et de sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. 

Elle comprend les secteurs suivants :  

Ner : secteur d’activités de production d’énergie photovoltaïque 

NE : correspond aux espaces naturels destinées à l’accueil d’équipements publics ou 
collectifs (type station d’épuration, station de pompage, citerne de gaz). 
 

NJ: secteur naturel des jardins familiaux  

NL: secteur naturel à vocation sportive  

Zone NS : secteur de taille et de capacité limitée (STECAL) dédié aux activités de loisirs et à 
l’hébergement touristique - site de Bel Air et ferme du Carroir 

 
 
 

Il convient de préciser qu’une partie de la zone est couverte par les périmètres : 

- des éléments remarquables du paysage qui sont identifiés au titre de l’article L.151-19 et suivants  
du Code de l’urbanisme concernant les boisements, les haies et le patrimoine bâti. 

- Des anciens bâtiments à usage agricole font l’objet d’une identification au document graphique afin 
de permettre leur changement de destination, 

- Des zones d’aléa de retrait et gonflement des sols argileux  

- Des périmètres de protection de captage d’eau potable des Chauffours. 

 

 Destination des constructions, usages des sols et natures 
d’activité 

 

 Dispositions générales au sein de la zone N 

Sont admises en zone N, les occupations et utilisations du sol suivantes : 
Les constructions et installations des locaux techniques des administrations publiques et assimilés 
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Sont admises sous conditions dans la zone  N les occupations et utilisations du sol suivantes 
sous  réserve d’une bonne intégration dans le site, et de leur compatibilité avec l’environnement  

 
1/ L’extension de l’activité agricole par construction nouvelle si nécessaire à la condition de respecter une 
distance maximale de 50m des autres bâtiments de l’activité existante 
 
2/ L’aménagement, l'extension, la surélévation ou la restauration par reconstruction partielle si nécessaire des 
bâtiments existants à la date d’opposabilité du présent document, en vue de les destiner à l’habitation, à 
l'hébergement, à l’activité de loisirs, ou à l’activité tertiaire. Si des travaux de démolition partielle sont réalisés sur 
le bâtiment à aménager, le calcul des possibilités maximales d’extension est effectué sur la base de la surface 
résiduelle conservée. Les conditions d’application de la règle sont les suivantes : 

 La surface au sol du bâtiment à aménager doit être supérieure à 50m² à la date d’approbation 
du présente document ; 

 L'extension éventuelle ne doit pas excéder 30% de la surface au sol à la date d’approbation du 
présent document dans la limite de 50m² d’emprise au sol 

 Ne pas compromettre l’activité agricole ou forestière 
 
3/ Les annexes à raison d’une unité (hors piscine et abris de jardin) d’une emprise au sol maximum de 30m², et 
localisées à moins de 20m de la construction principale, à la date d’application du présent PLU 

4/ Les abris de jardins liés à une habitation principale localisés à moins de 30m de la construction principale  

5/ La restauration et le changement de destination des bâtiments identifiés au plan de zonage en raison de leur 
intérêt architectural et patrimonial dès lors que sont préservées les principales caractéristiques du bâtiment et que 
ce changement ne compromet pas l’exploitation agricole ou forestière. Le changement de destination est autorisé 
vers l’habitation, l’hébergement de loisirs, et / ou l’activité artisanale, ou de service.  Il ne pourra se faire que si : 

- Le bâtiment excède une emprise au sol de 80m². Si cette dernière est inférieure à 80m², le changement 
de destination à usage d’habitation ne pourra s’effectuer que si la hauteur du bâtiment permet un 
aménagement en R+1 sans élévation  

- L’extension éventuelle ne doit excéder 30% de la surface au sol à la date d’approbation du 
présent document dans la limite de 50m² d’emprise au sol 

- Si des travaux de démolition partielle sont réalisés sur le bâtiment à aménager, le calcul des 
possibilités maximales d’extension est effectué sur la base de la surface résiduelle conservée. 

- Les bonnes conditions de desserte et d’accès du bâtiment sont vérifiées 

- Le bâtiment est desservi ou peut être desservi par les réseaux primaires  

6/ Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément identifié au titre de l’article L.151-19 du 
Code de l’Urbanisme sont soumis à déclaration préalable  

7/  La reconstruction des biens sinistrés, conforme au présent règlement. 
 
8/ Les   affouillements   et   exhaussements   du   sol   s’ils   sont   rendus nécessaires par les types d’occupation 
et utilisation des sols autorisés dans la zone. 
 
9/ Les piscines, couvertes ou non  d’une superficie maximum de 100m² d’emprise au sol et à condition d’être 
située à moins de 40 m de la construction à usage d’habitation. 
 

10/ En dehors du périmètre  de protection  rapproché  des Chauffours,  les affouillements  et exhaussements  
du sol nécessaires au fonctionnement d’une activité agricole ou aux bâtiments autorisés dans la zone 
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11/ A l’exception  de  ceux  relevant  des  installations  classées  dans  le  périmètre  de  protection  rapproché  
des Chauffours, les abris à animaux sont admis sous réserve d’être en bois et de présenter une emprise au sol 
ne dépassant pas 50 m2. Leur hauteur ne devra pas dépasser 4 m au faîtage. 

 
12/ Les constructions et installations des locaux techniques des administrations publiques et assimilés 

13/ Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs 

 

 Dispositions générales au sein du secteur NE :  

Sont admises sous conditions les occupations, aménagements et utilisations du sol suivantes : 
 

1/Les équipements publics et d’intérêt général et les installations nécessaires à la mise en place 
d’équipements publics. 

 

 Dispositions générales  au sein du secteur Ner : 

Sont admises sous conditions les occupations, aménagements et utilisations du sol suivantes : 
1/ Les constructions et les installations nécessaires à la production d’énergies renouvelables photovoltaiques ainsi 
que les occupations du sol destinés à l’accompagnement de ces installations et les constructions nécessaires au 
service public et d’intérêt collectif compatible avec le caractère de la zone.  

2/ Les   affouillements   et   exhaussements   du   sol   s’ils   sont   rendus nécessaires par les types d’occupation 
et utilisation des sols autorisés dans la zone. 
 
3/ Les constructions et installations des locaux techniques des administrations publiques et assimilés 

 

 Dispositions générales  au sein du secteur  NJ:  

Sont admises sous conditions les occupations, aménagements et utilisations du sol suivantes : 
1/Les reconstructions de bâtiments sinistrés pour des causes autres que l'inondation, 

2/ Les abris strictement nécessaires aux installations de pompage pour l'irrigation et l'arrosage. 

3/ Les abris de jardin isolés de 12m² maximum 

4/ Les serres de 20m² maximum 

 

 Dispositions générales  au sein du secteur NL :  

Sont admises sous conditions les occupations, aménagements et utilisations du sol suivantes : 
1/ Les  constructions légères, aménagement,   installations,   équipements   liés  et  nécessaires   aux activités  
sportives,  et de loisirs.  

2/ Les   affouillements   et   exhaussements   du   sol   s’ils   sont   rendus nécessaires par les types d’occupation 
et utilisation des sols autorisés dans la zone. 
 
3/ Les constructions et installations des locaux techniques des administrations publiques et assimilés 
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 Dispositions générales  au sein du secteur NS :  

Sont admises sous conditions les occupations, aménagements et utilisations du sol suivantes : 
1/ Les  constructions,   installations,   équipements   liés  et  nécessaires   au  développement   d’activités  
agricoles, équestres, d ’hébergement et de loisirs.  

2/ Les   affouillements   et   exhaussements   du   sol   s’ils   sont   rendus nécessaires par les types d’occupation 
et utilisation des sols autorisés dans la zone. 
 
3/ Les constructions et installations des locaux techniques des administrations publiques et assimilés 

 
 

 Caractéristiques urbaines, architecturale, environnementale 
et paysagère  

Hauteur des constructions  

Les nouvelles constructions, extensions et élévations à destination d’habitation (logement de fonction) ne devront 
pas dépasser pour les toitures à pentes une hauteur équivalente à R+1 ou R+combles ou en cas d’extension d’une 
construction ne respectant pas ces règles, la hauteur de construction existante. 

La hauteur maximale des habitations et leurs extensions est de 9m au faîtage. 
 

Elles devront respecter une hauteur maximum de 6m maximum par rapport au terrain naturel pour les toitures 
terrasses. 

Les nouvelles constructions, extensions et élévations à destination d’exploitation agricole ou forestière ainsi que 
les autres constructions autorisées ne devront pas dépasser 10m au faîtage excepté en cas d’un besoin justifié lié 
à l’activité agricole / forestière.  

Pour les édifices patrimoniaux de grand élancement, une hauteur à l’identique est admise 

Toutefois, le dépassement de cette hauteur peut être autorisé soit en cas d'extension sans augmentation de la 
hauteur initiale, soit en cas de reconstruction à la suite d'un sinistre jusqu'à une hauteur équivalente à celle du 
bâtiment existant à la date d'opposabilité du présent document. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations techniques de grande hauteur (antennes, 

pylônes, châteaux d'eau, etc.), aux silos agricoles, ni aux lucarnes, cheminées et autres éléments annexes à la construction. 
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Conditions d’implantation 

 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

La cohérence de recul du bâti par rapport à l’existant devra être recherchée pour les nouvelles constructions, sauf 
pour des raisons d’optimisation énergétique mais aussi de contraintes techniques ou naturelles. 

Au sein du secteur Ner, les constructions et les installations doivent être implantées avec un recul de 5 m minimum 
depuis l’alignement des voies et emprises publiques.  

 

 implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Au sein du secteur Ner, toute construction nouvelle et installation doivent être implantées soit en limites séparatives, 
soit avec un recul au moins égal à 3 mètres.  
 
Exceptions : Une implantation différente peut être accordée en cas d’impossibilité technique de respecter la règle 
définie précédemment, cette impossibilité devant être liée à la géographie naturelle du terrain ou à la configuration 
parcellaire.  
 

Architecture et aspect extérieur  

 Architecture générale des nouvelles constructions ou réfection  

Les travaux portant sur des édifices anciens représentatifs de l'architecture traditionnelle locale doivent se faire 
dans le respect de leur intégrité et leur caractère : dimension des ouvertures, volumétrie, matériaux… 

Afin de conserver le caractère architectural et patrimonial existant, les constructions nouvelles et les réfections 
devront avoir une qualité architecturale proche de celle existante.  

Ainsi, la pierre naturelle du tuffeau ou similaire ponctuera et soulignera l’aspect esthétique des constructions. 

L’échelle architecturale, l’unité d’aspect et l'arrangement des niveaux des rez-de-chaussée avec le bâti existant 
seront recherchés. 

Toute architecture typique étrangère à la région est interdite  

 Toiture 

Les dispositions relatives aux pentes et à la nature de la toiture ne s’imposent pas à une construction nouvelle 
inférieure à 20m² 

 
 Pentes de toitures : 

La forme générale et les proportions du toit, les pentes et les versants doivent être en harmonie avec les toits 
environnants et être réalisés suivant les règles de l’art. 
 
Les toitures et couvertures des constructions nouvelles auront une pente supérieure à 40°. 
 
Il est fait exception à cette règle pour les annexes, appentis, abris de jardin, vérandas, tous bâtiments agricoles, 
économiques et les équipements publics et d’intérêt public. 
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 Couverture et ouverture des toitures  
 
Les matériaux de couverture pour toutes les constructions à usage d’habitation et les annexes sont l’ardoise 
naturelle ou artificielle, ainsi que la tuile plate. 
L’ardoise naturelle ou artificielle sera rectangulaire d’un format de 22*32 cm). La pose losangée est interdite. 
L’ardoise artificielle sera de couleur ardoise et pour en garantir son aspect dans la durée, elle sera teintée dans 
la masse. 
La tuile plate (de 57 à 72 tuiles au m2) sera de teinte ocre rouge et d’aspect vieilli. 
 
La modification des toitures ou couvertures des constructions existantes devra se faire en ardoise ou en tuile 
plate suivant les prescriptions ci-dessus énoncées. 
 
La fenêtre de toit est considérée comme un accessoire d’un usage limité en nombre et en surface. 
 
Les matériaux pour les toitures des bâtiments agricoles ou économiques sont les suivants : 
- L’ardoise naturelle ou artificielle rectangulaire (d’un format de 22*32cm). La pose losangée est interdite. 
- L’ardoise artificielle sera de couleur ardoise et pour en garantir son aspect dans la durée, elle sera teintée dans 
la masse. 
- La tuile plate (de 57 à 72 tuiles au m2)   de teinte ocre rouge et d’aspect vieilli. 
- le bac acier ou la tôle métallique  traitée  en surface afin d’éliminer les effets de brillance et de couleur ardoise. 
 

 
 Lucarnes  

Les lucarnes sont par leur proportion, leur nombre et leur aspect en harmonie avec les toitures environnantes. 

Le style sera traditionnel local à deux pentes ou «Capucine ». 

Les ouvertures réalisées ont la forme de rectangles plus hauts que larges, et de dimensions inférieures aux fenêtres 
éclairant les pièces principales en façade. 

La largeur cumulée des lucarnes n'excèdera pas le 1/3 de la largeur de la façade correspondante. 

La pente des lucarnes devra être comprise entre 40 et 45°. 

 

 Façades 
 

 Aspect  
Les couleurs des façades doivent rester neutres. Les enduits s’inspireront, pour la teinte et les matériaux, des 
enduits de la région. 

Les couleurs brillantes et le blanc pur sont interdits.  

Il doit être recherché un traitement harmonieux de toutes les façades y compris de celles des annexes accolées 
ou proches du bâtiment principal. 

L’emploi à nu, en parement extérieur de matériaux destinés à être enduits est interdit, à l’exception du bois naturel.  

Pour les constructions à usage d’habitation, tout parement non lié à une isolation par l’extérieur devra être peint ou 
enduit, à l’exception du bois. 

 

Pour les bâtiments à usage agricole ou forestier  et leurs annexes, les bardages de couleur naturelle ou peints 
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sont autorisés sous réserve d’une intégration dans l’environnement naturel. 
 
 

Sont interdits :  
-  les peintures et les revêtements de couleur vive, 

 
-  les bardages en tôle brute. 

 
 
 Ouvertures 
Les formes et dimensions des ouvertures traditionnelles devront être conservées autant que possible.  

Les ouvertures doivent être en harmonie avec l’aspect général de la façade du bâtiment et des constructions 
environnantes 

Pour les constructions neuves, les coffres des volets roulants doivent rester invisibles de l’extérieur par une pose 
à l’intérieur du linteau ou demi-linteau ; à défaut ils seront soit dissimulés par un lambrequin, soit enduits. 
 
Si les menuiseries sont peintes, la couleur doit s’harmoniser avec celle de la façade. Les tons « vifs » sont interdits 
(exemple : jaune, rose, orange, violet, bleu roi, etc.). Cependant, pour les activités, et les équipements publics ou 
d’intérêt public, des tons plus soutenus peuvent être autorisés. 
 
 
 Clôtures (hors clôtures agricoles et forestières) - aménagement des abords 

Si elles sont nécessaires, les clôtures doivent présenter une simplicité d'aspect respectant l'environnement et le 
bâtiment, notamment au regard de ses particularités rurales et agricoles. 

La clôture peut être constituée par : 

 soit une haie vive ou taillée, composée d'espèces locales différentes à feuillage caduc, pouvant être 
doublée d’un grillage de couleur neutre (noir, gris ou vert foncé), 

 soit un mur ou un muret enduit ou en pierres jointoyées. Le muret peut être surmonté d'un barreaudage, 
d’une grille ou d’un grillage ou doublé d'une haie. 

 soit une grille ou un grillage de couleur neutre (noir, gris ou vert foncé) sur poteaux métalliques de même 
couleur ou bois ; doublé ou non d’une haie vive. 

 soit des panneaux en bois, 
 soit des panneaux grillagés intégrants des lames occultantes en bois. 

 

La hauteur totale des clôtures ne doit pas excéder 1,80 mètre par rapport au niveau de la voie publique pour la partie 
implantée en bordure de cette voie et par rapport au terrain naturel pour les parties implantées sur les autres limites. 

La clôture de couleur vive est interdite. 

En cas de mise en œuvre de linéaires importants, des aménagements mixtes des dispositifs de clôtures pourront 
être envisagés. 

Les enceintes composées de murs en pierre ou maçonnés devront être préservées dans la mesure du possible. 
Seules des raisons techniques peuvent justifier d’y porter atteinte 

Au sein du secteur Ner, les clôtures sont limitées à 2.00 mètres maximum sauf justifications liées à la sécurité. 
La clôture sera obligatoirement de type « grillage » de couleur foncée identique aux poteaux, doublée ou non par 
une haie champêtre. 
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 Espaces  libres,  plantations   

Plantations 
 
Les arbres existants, de bonne qualité arbustive et en particulier les noyers isolés, doivent être, dans la mesure 
du possible, conservés. 
Dans tous les cas, ils seront remplacés par des plantations de haute tige en nombre au moins équivalent. 
Pour permettre une meilleure intégration des bâtiments volumineux dans l’environnement, des formations 
végétales doivent être plantées 
Ces plantations doivent être réalisées avec un recul suffisant par rapport au bâtiment de telle sorte que 
l’intégration visuelle soit réelle. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

Intégration visuelle minimaliste    Intégration visuelle optimale 
 

Il sera apporté une attention spéciale à l’aménagement des aires de stationnement afin que celles-ci ne nuisent 
pas à la qualité de l’environnement urbain ou naturel. 
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PLU arrêté par délibération du Conseil Communautaire du   

PLU approuvé par délibération du Conseil Communautaire  
du  

 

4.1.1- Annexe Règlementaire 

4.1.1 

PLAN LOCAL D’URBANISME
Règlement écrit 

Communauté de communes Gâtine Racan  
Commune de PERNAY  
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A N N E X E  R E G L E M E N T A I R E             
L E X I Q U E  E X P L I C A T I F  
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A R T I C L E   –  implantation des constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques 

 
Objectifs de la règle :  

- Obtenir une continuité visuelle sur l'ensemble de la rue et sur les parcelles voisines ; 
- Gérer la perception visuelle depuis l'espace public. 
 

 
Référence réglementaire : 
 
Les constructions doivent être implantées à l'alignement ou à limite qui s'y substitue. 
L'implantation en retrait est autorisée : 

 si elle permet une meilleure continuité de volumes avec les bâtiments contigus existants, non frappés 
d'alignement et situés à moins de 3 mètres du domaine public. 

 ou si une continuité visuelle sur rue est assurée au ras de l'alignement, d'une limite latérale à l'autre et sur 
une hauteur minimale de 1,80 m. Cette continuité visuelle peut être constituée par un ensemble d'éléments 
tels que portail, mur de clôtures, bâtiments annexes, etc. pouvant éventuellement être employés 
conjointement. 

 
Continuité de volumes avec les bâtiments 
contigus existants : 
 
 

Permet de ne pas qualifier la rue
au travers de bâti de moindre  
qualité architecturale 

 

 

Retrait de 3m par 
rapport à la voie  

Constructions  
autorisées 

Retrait supérieur à 3m
par rapport à la voie  

Construction  
refusée  

 
 

 
Continuité visuelle sur rue :  
 

annexemur portail  

 

En cas de construction en
retrait, réalisation d'un
alignement minéral sur rue 
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A R T I C L E  –  h a u t e u r s  d e s  c o n s t r u c t i o n s  
 
 
Objectifs de la règle :  

- Susciter une volumétrie homogène respectueuse de la ligne de toit de l'urbanisation existante ;  
- Assurer l'insertion des constructions, ouvrages ou installations dans le site et dans l'environnement. 

 
Référence réglementaire : 
 
Hauteur en bordure de voie: 
 

Les constructions nouvelles 
auront les mêmes hauteurs de 
corniches (avec une tolérance de ± 

0,50 m) et de faîtages (avec une 

tolérance de ± 1 m) que les 
immeubles voisins les plus 
proches, dans la même rue, et 
non frappés d'alignement. 

 

 

Différence de hauteurs
entre les corniches = 0,50 m

Différence de hauteurs 
entre les faîtages = 1m 
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A R T I C L E  –  a s p e c t  e x t é r i e u r  
 
Objectifs de la règle :  

Afin de respecter l’harmonie urbaine particulière de la zone, tout bâtiment ou construction doit être conçu 
comme un élément devant participer à la composition d'ensemble de la rue sur laquelle il s'ouvre et dont il fait 
partie. 

 

E X P R E S S I O N  D E S  F A Ç A D E S   
 

Matériaux 
 

Enduits 

Les enduits doivent être dressés et homogènes dans la teinte. 
 
 

Exemples d'enduits :  
 

 
bosselé 

 
ribé 

 
taloché 

 
bosselé taloché 

 

Appareil : 

 Ensemble maçonné constitué d’éléments dressés ou taillés, le plus souvent assisés.  
 

 
Opus :  Il existe une grande 

variété d’appareils 
souvent appelés 
"opus" : 

exemples 

 
spicatum recticulatum 

d'opus :  

 
vitatum  mixtum 

 

 

 
incertum polygonal  

 

exemple d'opus incertum  
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Parement : 

En pierres 
jointoyées 

Pierres assemblées entre elles par des joints en mortiers 
de chaux ou de ciment. 

 

 

Jo in t  mon tan t  

Jo in t  de  l i t  
 
Bout i sse  

Car reau 

en pierre de 
taille 

Dans le cas d’un parement en pierre de taille, on parle de "grand appareil", de "moyen 
appareil" ou de "petit appareil", suivant la hauteur des blocs de pierre.  

Exemples de parements :  

 

 
Appareil en boutisses et panneresses 

 

Appareil régulier en pierre de taille 

 

Appareil régulier en moellons dressés 

 
faux-

appareil 
Le faux-appareil est un tracé régulier tracé ou peint sur un enduit. 

 
 
 

Modénatures  
 
 
Éléments maçonnés de décoration 
de la façade, des ouvertures, de la 
toiture, des lucarnes.  
 
La modénature se compose de 
moulures.  
 

     
 
 
 

 

Chaînage 
d'angle en 
enduit 
maçonné 
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P A R T I E S  S U P E R I E U R E S  &  T O I T U R E    

Pente 
 
Appentis  
 
  

toit à un versant.  
 
Le bâtiment en appentis adossé ou 
non est couvert par un appentis. 

 
Types de toitures : 

 
 

Acrotère en cas de toiture-terrasse : 
 
L’acrotère est la partie supérieure de la construction avec 
toiture-terrasse. 
 
Il peut être ouvragé, mouluré. Il permet de réaliser un 
relevé d’étanchéité qui garantit la pérennité de l’ouvrage. 
 
Lorsque la terrasse est accessible, il sert, si sa hauteur est 
égale ou supérieure à 90cm, de garde corps.  

trumeau 

oriel

surplomb

baies

retraite

acrotère 

Couverture en terrasse 
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Matériaux  

Le faux-brisis 

 
 

Faux brisis en 
pignon 

Faux brisis en 
façade 

 

Définition :  
 
Bardage d’un mur de façade ou d’un pignon avec un matériau de 
couverture comme de l’ardoise et par extension les dalles carrées 
ou losangées en fibrociment. 
 

  

 
 
 

 

Ouvertures 

Les lucarnes  

Jouée 
 

Face latérale d’une lucarne.  
 
Aussi appelée "jouée essentée" lorsqu’elle est 
recouverte d’un matériau de couverture. 
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Lucarnes interdites : 
 
 à jouées non verticales 

rampantes 
retroussées 

ou chiens assis 
 

Exemple: lucarnes rampantes  
 

 
 
 

 

Lucarnes trop 
nombreuses et non
implantées sur un 

même niveau 

 
 

Lucarne trop haute pour un toit à faible pente 
 

Référence réglementaire : 
 
" Sont interdits :  

 les lucarnes retroussées 

(chien assis) et les lucarnes 
rampantes. 

 leurs fenêtres et leurs jouées 
qui ne seraient pas 
verticales, 

 les lucarnes, trop 
importantes ou trop 
nombreuses par rapport au 
versant qui les supporte. 
Elles ne peuvent en outre 
être établies que sur un seul 
niveau. 

A 1m minimum d’une 
rive de  pignon 

à 1m minimum 
d’un arêtier 

à 1m minimum 
du faîtage 

à 1m minimum 
d’une noue 

Interdit car à moins
d’1m du faîtage 

 

 les lucarnes établies à 
moins d'1 mètre d'une 
rive de pignon ou d'un 
arêtier, ou d'une 
noue, 

 leur raccordement de 
couverture distant de 
moins d'1 mètre 
compté verticalement 
du faîtage de la 
toiture." 
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Les châssis de toit : 

 
 

Non car le châssis de toit 
n'est pas encastré Oui car le châssis de 

toit est encastré 
 

Référence réglementaire :  
 
"Sont interdits :  

 la pose de châssis de toit visible depuis l'espace 
public, qui par leur nombre, leurs dimensions ou 
leur localisation dans la toiture seraient de nature à 
rompre l'harmonie de celle-ci. 

 les châssis de toit non encastrés, 

 les souches de cheminées trop hautes, trop 
importantes ou dispersées." 

Autres ouvertures : 

 
Houteaux (exemples) : 

  

Lucarnes rentrantes 

 

Oeil de bœuf (lucarne en zinc) 

 

 

lucarne à croupes 
débordantes 

 

lucarne à fenêtre pendante 

 

lucarne à ailerons et linteau 
mouluré courbe 

 

lucarne XVIIIème 

 
Lucarne fronton (exemples) : 

   
 

 

 

lucarne fronton : toit à la 
Mansard  

 

 

Châssis de couverture 
de pose traditionnelle 
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C L O T U R E S   
 
 
Murs à redans/ mur bahut  

h =Hauteur des murs comprise entre 0.80m et1.20m

Mur à redans 

Mur bahut 

h

h

   
 
Barreaudage : 
La grille se compose de barreaux verticaux 
et horizontaux.  
 
 
Lisse :  
mur bahut surmonté de deux lisses 
horizontales 
 
 
 
exemple de clôtures :    

 

  

 
béton  

 
maçonnerie 

 

bois 
 

gril les 

 
 
 
 
 

A N N E X E S   
 
Véranda :  
structure légère composée de verre et de montants 
en acier ou en profilés PVC de faibles dimensions.  

Jardin d’hiver :  
annexe à la construction, largement vitré mais dont 
les éléments de structure font appel à de la 
maçonnerie, à une éventuelle couverture, à des 
matériaux tels que le bois. 
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V O C A B U L A I R E  A R C H I T E C T U R A L  
 

Volume et terrassement 
 
Affouillement :  
réalisation  d’une fouille, d’un trou, 
d’une tranchée. 

 

 
 

Exhaussement :  
réalisation d’une levée de terre. 

 

 
 

 

Murs et façades 

 
Mur gouttereau 
 
 
 
 
Arêtier/noue  

mur extérieur d’un bâtiment qui reçoit 
l’égout de toit et la base du versant 

 
 
 

Angle saillant d’une toiture pour 
l’arêtier, 

Angle rentrant pour une noue. 

 

Percements 
 

Allège Portion de mur sous l’appui d’une fenêtre dont 
l’épaisseur est inférieure à celle de 
l’embrasure. 
 
 

 
 

Embrasure Ouverture ou espace réalisé dans un mur pour 
le percement d’une baie  
 
 

Ebrasement/ta
bleaux 

Désigne les côtés obliques du percement d’une 
baie. Au contraire lorsque le percement est 
perpendiculaire au mur les côtés sont appelés 
tableaux. 

 

Mur sous-
appui 

Lorsque l’allège d’une fenêtre s’inscrit 
totalement dans l’épaisseur de l’embrasure on 
parle de mur sous-appui. 
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Rythme observé dans le bâti traditionnel 
 
 

Exemple d'une borderie du XVIIIème  

 
 

Lucarnes engagées (rompt la ligne d’égout) en pierre à 
fronton avec linteau cintré, axées sur portes. 
 
Toitures à forte pente avec brisure de coyaux. 
 
Cheminées en pignon alternées par rapport à l’axe du 
faîtage 
 
Soubassement en enduit badigeonné.  
 
Le sol de l’habitat est plus bas que le sol naturel. 
 
 
 

Exemple d'une ferme du XVIIIème 

 

 
Deux lucarnes axées « chapeau de gendarme » cintrées 
en pierre, un œil de bœuf, houteau  plat (au dessus de l’œil 

de bœuf). 
 
Porte avec linteau cintré et imposte vitrée. 
 
Cheminée axée sur la panne faîtière. 
 
Chaînage en pierre de taille, pignon à rondelis, chaîne 
d’angle en pierre de taille. Murs en moellons, 
soubassement en pierre de taille. 
 
Le sol de l’habitat est plus haut que le sol naturel 
(possibil ité d’une cave, ou tout simplement mise en scène de l’entrée). 
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D I V E R S  

Charpentes 
 
Arbalétrier 
 
 
Aisselier 
 
 
 
 
 
Entrait 
 
 
 
 
 
 
Faux entrait 
 
 
 
Ferme 
 
 
 
 
 
Chevron 

Pièce oblique d’une ferme. 
 
 
Pièce droite ou courbe qui soulage 
l’entrait retroussé et porte un 
arbalétrier, sur une jambe de force 
ou sur un poinçon. 
 
 
Pièce horizontale d’une ferme 
maintenant l’écartement des 
arbalétriers. Il est dit retroussé 
lorsqu’il est placé au-dessus du 
pied des arbalétriers. 
 
 
Petit entrait placé au-dessus de 
l’entrait 
 
 
Ouvrage triangulaire placé 
verticalement dans l’axe transversal 
d’une construction. Principalement 
composée d’un entrait, de deux 
arbalétriers et d’un poinçon. 
 
Pièce oblique posée sur les pannes 
et portant la volige ou les lattes de 
fixation de la couverture 

 
 
Charpente à chevrons formant ferme 

 
 

Charpente de croupe à trois pans 

 

Arc  
 

516



PERNAY– Révision du P.L.U. – Annexe réglementaire 

LEXI QUE exp l icat i f  –  Annexe au règlement  du P .L .U.  

14 

Arc/voûte Construction en maçonnerie constituée de 
voussoirs disposés selon un une courbe 
formée d’une ou plusieurs portions de 
cercles. L’arc repose sur deux sommiers 
et comporte un intrados et un extrados. Si 
l’arc comporte dans sa profondeur plus de 
trois voussoirs, il s’agit d’une voûte. 
 

 
Voussoir 

 
 
 

Clef de 
voûte 

 
 
 

Sommier 
 
 

Piédroit 
 
 
 

Voûtes 
 
 
 
 
 

Synonyme de claveau, pierre en forme de 
coin constituant les arcs. 
 
 
Voussoir que l’on pose en dernier pour 
bloquer les éléments d’un arc ou d’une 
voûte. 
 
 
Premier voussoir reposant sur le piédroit. 
 
 
Montant vertical qui délimite les côtés 
d’une baie. 
 
 
Voûte en berceau : par translation d’un 
arc ; 
 
Voûte d’arête ou d’ogive : par intersection 
de plusieurs voûtes. 
 
 

 
 
 
Tas de 
charge 

 

 
 
Portion inférieure d’un arc ou d’une voûte où la maçonnerie est 
constituée par des assises horizontales et non par des voussoirs. 

 

Ancre 
 
Pièce métallique placée à l’extrémité d’un 
tirant, s’opposant à l’écartement d’un mur ou 
à la poussée d’une voûte.  

Les formes les plus courantes sont en X ou en T  
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Portes   

 
anse de panier 

 

 
 
 

 
cintre 

 

 
 

 
plein cintre 

 
porte XVème : arc de décharge en 
tiers-point (1 clef, 2 voussoirs, 2 
sommiers), l inteau droit avec feuillure 

 

 
porte XVIème : arc en anse de 
panier (1 clef, 2 sommiers), piédroits 
avec imposte (partie supérieure sous 
les sommiers de l ’arc). 

 

 
Porte XVIIIème 
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PLAN DE ZONAGE

ZONES ET SECTEURS :

UA : Zone urbaine correspondant au bourg ancien
UB : Zone urbaine correspondant aux extensions
récentes
UBz : Secteur urbain correspondant à la ZAC multisites
UX : Zone urbaine à vocation économique

1AUz : Zone d'urbanisation future à court terme à
destination principale d’habitat
1AUe : Zone d'urbanisation future à court terme à
destination d’équipements
2AUz : Zone d'urbanisation future à long terme à
dominante résidentielle

A : Zone agricole

N : Zone naturelle
NL : Secteur naturel à vocation sportive
Ne : Secteur naturel à vocation d’équipements
Ner : Secteur réservé à l’implantation d’un parc
photovoltaïque
NJ : Secteur naturel de jardins familiaux
NS : Secteur de taille et de capacité limitée (STECAL)
dédié aux activités de loisirs et à l'herbergement
touristique - site de Bel Air et ferme du Carroir
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Document graphique - Secteur CENTRE-BOURG

Document arrété Document approuvé

Boisement / parc / espace paysager

Plantation existante à préserver

Mare

Patrimoine Bâti ERP

Préservation au titre des Eléments Remarquables
du Paysage - article L151-19 du CU :

Boisement / parc / espace paysager

Plantation existante à préserver

Mare

Patrimoine Bâti ERP

Préservation au titre des Eléments Remarquables
du Paysage - article L151-19 du CU :

Révision générale du PLU

Sources : URBAGO
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Emplacement réservé
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3 LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 

 

 

N° 

 

Surface et parcelle cadastrale 

 

Bénéficiaire 

 

Destination 

1 Parcelle N° 191 en partie  

Surface =138 m² 

Commune Liaison douce entre la zone 1AUe et 
l’impasse des Pressoirs 

2 Parcelle N°170, 241, 242  

Surface =226 m²  

Commune Aménagement du carrefour et de l’espace 
public entre les rues du Pressoirs et du 

Commerce 

3 Parcelle N°148, 149,  et 150 en partie 

Surface =243 m² 

Commune Aménagement du parking entre les rues du 
Commerce et JM Duron 

4 Parcelle N°182 en partie 

Surface =221 m² 

Commune Aménagement d’une liaison douce longeant le 
ruisseau de La Garande 

5 Parcelle N°157, 34 en partie 

Surface =313 m² 

Commune Aménagement d’une liaison douce longeant le 
ruisseau de La Garande 

6 Parcelle N°160, 84, 83 en partie 

Surface =1588 m² 

Commune Aménagement d’une liaison douce longeant le 
ruisseau de La Garande 

7 Parcelle N°57 a, 17, 19aen partie 

Surface =675 m² 

Commune Aménagement d’une liaison douce longeant le 
ruisseau de La Garande 

8 Parcelle N°233, 224, 106, 105, 241, 294, 
293, 58, 59, 57 en partie 

Surface =5854 m² 

Commune Aménagement d’une liaison douce vers le 
ruisseau de La Garande au niveau du Petit 

Moulin et de La Noue Ragot 

9 Parcelle N°260, 259, 21, 23, 24, 63, 212, 
255, 229, 135 en partie 

Surface =3807 m² 

Commune Aménagement d’une liaison douce longeant le 
ruisseau de La Garande au niveau de La 

Bondonnière et des Petits Prés 

10 Parcelle N°320 en partie 

Surface =486 m² 

Commune Aménagement d’une liaison douce au niveau 
de La Vistrouillerie 

11 Parcelle N°241, 244 en partie 

Surface =584 m² 

Commune Aménagement d’une liaison douce au niveau 
de La Vistrouillerie 

12 Parcelle N°121, 10 en partie 

Surface =2862 m² 

 

Commune Aménagement d’une liaison douce au niveau 
de Bois Gaultiers 
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4 LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 

 

13 Parcelle N°120, 10, 82, 84 en partie 

Surface = 1768 m² 

Commune Aménagement d’une liaison douce au niveau 
de Rudanay 

14 Parcelle N°64c, 64 a en partie 

Surface =2254 m² 

Commune Aménagement d’une liaison douce au niveau 
de La Pinardière 

 

525



1 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLU arrêté par délibération du Conseil Communautaire  

PLU approuvé par délibération du Conseil Communautaire  
 P

LA
N 

LO
CA

L D
’U

RB
AN

IS
M

E 
– 

NO
TI

CE
 S

AN
IT

AI
RE

 

 NOTICE SANITAIRE 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

Communauté de communes Gâtine Racan  
Commune de PERNAY  

Département d’Indre-et-Loire  

526



Plan Local d’Urbanisme – PERNAY 

 

  Notice Sanitaire  

 

 

 

 

527



Plan Local d’Urbanisme – PERNAY 

 

3  Notice sanitaire  
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4  Notice sanitaire  

 

1/ L’alimentation en eau potable de la commune  
Source : Rapport annuel du délégataire, SIVOM Ambillou Pernay, VEOLIA EAU, année 2020.  

Depuis le 1er janvier 2017, l’alimentation en eau potable sur le territoire de Pernay est gérée en délégation de service public par 
affermage par VEOLIA EAU – Compagnie Générale des Eaux, la date de fin du contrat est fixée au 31 décembre 2028.  

En 2020, le Syndicat Mixte Ambillou Pernay compte 3 177 habitants desservis, dont 1 362 habitants et 644 abonnés sur la commune 
de Pernay.  

Il présente un réseau de 101 km, dont 914 km de canalisations de distribution ; et une consommation moyenne de 101 L/hab/j.  

Production et distribution  

Une synthèse des volumes produits et mis en distribution par le syndicat pour l’année 2020 et les années précédentes sont présentés 
ci-dessous. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour mémoire, deux captages pour l’alimentation en eau potable sont localisés sur le territoire communal de Pernay : 
Chauffours F1 et F2. Ces deux ouvrages ont été déclarés d’utilité publique et un périmètre de protection immédiate a 
été défini autour de chaque ouvrage, associé à un périmètre de protection rapprochée commun aux deux forages. Ils 
captent les eaux de la nappe « de la Craie ».  
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L’installation de production de Pernay présente une capacité totale de production de 1 680 m³/j.  
3 réservoirs, d’une capacité totale de 700 m³, sont répartis sur le territoire du Syndicat Mixte Ambillou Pernay :  
- Bâche de Pernay Les Chauffours : 300 m³ de stockage ;  
- Ambillou Le Bourg : 150 m³ de stockage ;  
- Pernay La Garande : 250 m³ de stockage.  
 
 
Maîtrise des pertes en eau  
La maîtrise des pertes en eau est la résultante de deux principaux facteurs, à savoir, l’état du patrimoine et l’efficacité 
opérationnelle de l’exploitant pour détecter, localiser et réparer les fuites au plus vite. La Loi Grenelle 2 a imposé un 
rendement minimum pour les réseaux de distribution d’eau potable, dont la valeur « seuil » dépend de la densité de 
l’habitat et de la taille du service, ainsi que de la disponibilité de la ressource en eau. Il est de 65,80 % sur le territoire 
du SIVOM, conformément au décret du 27 janvier 2012.  
 
En cas de non-atteinte de ce rendement minimum, la collectivité dispose d’un délai de deux ans pour élaborer un « plan 
d’actions » visant à maîtriser les pertes en eau et améliorer le rendement. La non-réalisation de ce plan d’actions entraîne 
le doublement de la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau de l’agence de l’eau. 
 

 
 
Sous réserve de la confirmation qui sera émise par l’Agence de l’Eau, le rendement de réseau 2020 étant supérieur au 
seuil de rendement « Grenelle 2 », il n’est pas nécessaire d’établir un plan d’actions spécifique. Veolia poursuivra ses 
efforts pour améliorer la performance du réseau dans la continuité des actions mises en oeuvre en 2020. 
 
  

531



Plan Local d’Urbanisme – PERNAY 

 

7  Notice sanitaire  

 

Qualité de l’eau  
 
 
Concernant la qualité de l’eau, les analyses effectuées régulièrement par l’Agence Régionale de la Santé démontrent la 
conformité microbiologique et physico-chimique de l’eau potable distribuée sur ce réseau. Ainsi, en 2020, pour les 
paramètres étudiés, le taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées était de 100% pour les paramètres 
physico-chimiques et microbiologiques.  
 

 

Défense incendie  
 
 
Il est rappelé que tout risque d’incendie doit être défendu soit par le réseau d’adduction d’eau potable, soit depuis 
un point naturel, soit par une réserve artificielle. Concernant l’habitat isolé, des tolérances sont admises sur la 
distance au point de défense (400 m au lieu de 200 m en zone urbaine) et sur le débit (30m³/h au lieu de 60) mais, 
dans des circonstances particulières telles qu’en lisière de forêt, le niveau de défense demandé peut être supérieur. 
La présence de deux captages d’eau potable sur la commune impose l’intégration d’impératifs de protection 
qualitative et quantitative de la ressource en eau dans la gestion du territoire. Il est également nécessaire de 
prendre en compte l’évolution des besoins liés au développement démographique et économique de la commune.  
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2/ La gestion des eaux pluviales  
 

Le bourg ainsi que les espaces urbanisés attenants et bénéficiant d’un assainissement collectif sont partiellement 
équipés de tronçons de réseau pluvial busé, séparatif, qui se rejettent dans le Bresme.  

Par ailleurs, la majorité des routes du territoire communal sont bordées de fossés d’évacuation.  

Les problèmes d’évacuation d’eaux pluviales surviennent généralement au fur et à mesure d’une urbanisation au coup 
par coup, et sont révélés par de mauvaises conditions météorologiques. Dans les futurs secteurs à urbaniser, la question 
de l’évacuation doit être prise en compte en amont des projets, et traitée dans sa globalité par des aménagements 
adaptés. L’implantation de ces aménagements, leur forme et leur dimensionnement croisent d’autres préoccupations :  

- la défense incendie : un lieu de stockage d’eaux pluviales peut jouer le rôle de réservoir ;  

- l’intégration paysagère : ce type d’ouvrage demande un modelage du terrain, et n’est donc pas sans impact paysager. 
Il doit être choisi en fonction de la topographie, et en cohérence avec un plan de composition d’ensemble pour un quartier 
;  

- la Trame verte et bleue : un bassin pouvant être intégré dans une trame globale et favoriser la biodiversité ordinaire, 
et notamment jouer un rôle de corridor en pas japonais dans une sous-trame de milieux humides.  

 

Les démarches d’aménagement doivent suivre les prescriptions du SDAGE Loire Bretagne et les préconisations de la 
doctrine de la police de l’eau en matière de gestion des eaux pluviales dans les projets d’aménagement. 

 
o Les prescriptions du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Loire-

Bretagne 2022-2027 concernant la gestion des eaux pluviales  

Les principales dispositions du SDAGE Loire Bretagne 2022-2027 concernant la maîtrise des eaux pluviales par la mise 
en place d’une gestion intégrée à l’urbanisme sont présentées ci-dessous :  

➢ Disposition 3D-1 : Prévenir et réduire le ruissellement et la pollution des eaux pluviales dans le cadre des 
aménagements  

« Les collectivités réalisent, en application de l’article L.2224-10 du code général des collectivités territoriales, un zonage 
pluvial délimitant les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer 
la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement. Ce zonage offre une vision globale des 
mesures de gestion des eaux pluviales, prenant en compte les prévisions de développement urbain et industriel. Les 
zonages sont réalisés avant 2026.  

Il est fortement recommandé de retranscrire les prescriptions du zonage pluvial dans les PLU conformément à l’article 
L.151-24 du code de l’urbanisme.» 
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➢ Disposition 3D-2 : Limiter les apports d’eaux de ruissellement dans les réseaux d’eaux pluviales et le milieu 
naturel dans le cadre des aménagements  

« Si les capacités d’infiltration sont insuffisantes, le rejet des eaux de ruissellement résiduelles dans les réseaux 
séparatifs eaux pluviales puis dans le milieu naturel sera opéré dans le respect des débits acceptables par ces derniers 
et de manière à ne pas aggraver les écoulements par rapport à la situation avant aménagement.  

Dans cet objectif, les documents d’urbanisme comportent des prescriptions permettant de limiter le ruissellement 
résiduel. A ce titre, il est fortement recommandé que les SCoT mentionnent des dispositions exigeant, d’une part des 
PLU qu’ils comportent des mesures relatives à l’imperméabilisation et aux rejets à un débit de fuite limité appliquées aux 
constructions nouvelles et aux seules extensions des constructions existantes, et d’autre part des cartes communales 
qu’elles prennent en compte cette problématique dans le droit à construire. En l’absence de SCoT, il est fortement 
recommandé aux PLU et aux cartes communales de comporter des mesures de même nature. À défaut d’une étude 
spécifique précisant la valeur de ce débit de fuite, le débit de fuite maximal sera de 3 L/s/ha pour une pluie décennale 
et pour une surface imperméabilisée raccordée supérieure à 1/3 ha.»  

 

➢ Disposition 3D-3 : Traiter la pollution des rejets d’eaux pluviales :  

« Les autorisations portant sur de nouveaux ouvrages permanents ou temporaires de rejet d’eaux pluviales dans le 
milieu naturel, ou sur des ouvrages existants faisant l’objet d’une modification substantielle au titre de l’article R.181-46 
du code de l’environnement prescrivent les points suivants :  

- les eaux pluviales ayant ruisselé sur une surface potentiellement polluée par des macropolluants ou des micropolluants 
sont des effluents à part entière et doivent subir les étapes de dépollution adaptées aux types de polluants concernés. 
Elles devront subir a minima une décantation avant rejet ;  

- les rejets d’eaux pluviales sont interdits dans les puits d’injection, puisards en lien direct avec la nappe ;  

- la réalisation de bassins d’infiltration avec lit de sable sera privilégiée par rapport à celle de puits d’infiltration ».  
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Les préconisations de la police de l’eau  

Source : Extrait de « Prise en compte du volet « eau » dans les PLU, juillet 2008  

 

 

Il s’avère donc nécessaire de prendre en compte l’évolution des besoins liés au 
développement démographique et économique du territoire et d’assurer un 
fonctionnement optimal du système de gestion des eaux.  
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3/ La gestion des déchets 
 

1.1 La gestion des compétences  
 
Source : site internet de la Communauté de Communes de Gâtine Racan.  

La Communauté de Communes de Gâtine Racan assure la compétence « élimination et valorisation des déchets 
ménagers et assimilés » pour près de 22 000 habitants, répartis dans les 19 communes membres, dont Pernay. Cette 
compétence large englobe la collecte, le tri, la gestion des déchetteries, le traitement et la valorisation des déchets, la 
sensibilisation du public, etc.  

Les ordures ménagères, dans les poubelles noires, sont collectées une fois par semaine, le lundi pour la commune de 
Pernay.  

Les déchets recyclables, placés dans les sacs jaunes, sont quant à eux collectés le mercredi à Pernay.  

La collecte du verre est assurée au moyen de deux points d’apports volontaires situés sur les parkings de la salle des 
fêtes et du cimetière.  

Deux Points d’Apport Volontaire (PAV) sont également localisés sur le territoire de Pernay pour la collecte de textile et 
de maroquinerie, au niveau du bourg et de la déchetterie.  

La Communauté de Communes propose par ailleurs de faciliter le compostage des déchets verts en mettant à disposition 
gratuitement des composteurs en plastique recyclés et recyclables pour les habitants du territoire communautaire.  

La Communauté de Communes fait appel à un prestataire privé pour la collecte des déchets ménagers et sélectifs, celle-
ci est réalisée par l’entreprise OURRY pour les communes du sud du territoire, dont Pernay.  

Une fois collectés, les déchets sont livrés dans un centre de tri pour y être séparés de manière mécanique et manuelle, 
en fonction de leur matière.  

Depuis le 1er janvier 2021, les emballages recyclables et le papier collectés sont tous envoyés et triés au Centre de tri 
Valor Pôle au Mans.  

Les déchets non recyclables produits sur le territoire sont traités par enfouissement au centre d’enfouissement technique 
Centre de Stockage des Déchets Ultimes (CSDU) de Sonzay.  

Ce Centre Technique d'Enfouissement (CET) à l'autorisation de traiter 150 000 tonnes de déchets par an. Un arrêté 
préfectoral autorise l’exploitation des installations de stockage de Sonzay jusqu’au 1er juillet 2034. Aujourd’hui, le 
PDEDMA prévoit d’envoyer environ 70% des ordures ménagères non recyclables traitées dans le département au CET 
de Sonzay. Le CET de Sonzay procède par ailleurs à la valorisation énergétique (électricité et chaleur) des biogaz. Cette 
technique innovante s’inscrit dans une démarche de développement durable.  
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Trois déchetteries sont situées sur le territoire intercommunal : à Saint-Antoine-du-Rocher ; à Saint-Paterne-
Racan ; et au niveau du lieu-dit “Beau-Clos”, dans la zone d’activités à Pernay.  

 

Cette dernière vise à récupérer les gravats, le tout venant, le bois, la ferraille, les végétaux, le verre, et les déchets 
ménagers spéciaux. Elle accepte les déchets artisanaux et industriels. Les matériaux collectés sont récupérés par des 
filières locales via le prestataire ONYX. 

 

 

Déchetterie de Pernay 

 

 

 

Une recyclerie communautaire « La Caverne de Tri’Tout », gérée par l’entreprise solidaire Tri 37, est en outre 
installée depuis 2019 à côté de la déchetterie de Saint-Antoine-du-Rocher. 
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4/ L’assainissement  
 

Source : Rapport annuel du délégataire, Commune de Pernay, VEOLIA EAU, année 2020.  
 

4.1 Assainissement collectif  
 
Depuis le 1er janvier 2018, l’assainissement collectif sur le territoire de Pernay est géré en délégation de service public 
par affermage par VEOLIA EAU – Compagnie Générale des Eaux, la date de fin du contrat est fixée au 31 décembre 
2029.  
 
1 022 habitants sont desservis, avec 453 abonnés et 6 km de réseau.  
 

 

 

Le bourg de Pernay dispose d’un réseau collectif d’assainissement dont les principales caractéristiques sont les 
suivantes : 

- 6,26 km de réseau de collecte gravitaire de type séparatif, 

- 1 poste de refoulement, 

 

Le réseau de desserte comprend 4 secteurs de collecte : 

- le secteur « bourg », 

- le secteur de la route d’Ambillou composé des hameaux de la Chapelle Saint Julien et des Noisilles, 

- le secteur du hameau de la Garande, 

- la zone d’activité de BEAUCLOS, au sud est du bourg. 
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EXTRAIT – RAPPORT ANNUEL 2020 VEOLIA PERNAY 

 

LES INVENTAIRE DES RESEAUX  

 

 
 
 
 
LES INSTALLATIONS SUR PERNAY 
 
Une station d’épuration est localisée sur la commune, au sud du bourg (cf. plan ci-dessous) ; elle assure le traitement 
de ses eaux usées. Elle possède une capacité nominale de 1 200 EH (équivalents habitants).  
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EXTRAIT – RAPPORT ANNUEL 2020 VEOLIA PERNAY 
 
 
La conformité règlementaire des rejets de la STEP était de 100% en 2020. 
Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues  
 
Les valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de la conformité de la station sont présentées dans le tableau qui 
suit. Il s’agit des valeurs établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté préfectoral d’autorisation, 
ou à défaut manuel d’autosurveillance) (Débit de référence) ou fournies par le constructeur (capacité nominale).  
 
Valeurs caractéristiques utilisées 
pour l’évaluation de conformité 2020  
Débit de 
référence (m3/j)  

224  

Capacité 
nominale (kg/j)  

72  
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16  Notice sanitaire  

 

  
Source : Rapport annuel du délégataire, Commune de Pernay, VEOLIA EAU, année 2020. 

Plan du réseau d’assainissement collectif sur Pernay 
 
En 2020, 44 380 m³ ont été traités, et la charge moyenne annuelle en entrée s’élevait à 902 EH.  
Il est en outre à souligner que la station d’épuration a fait l’objet d’une extension avec la création de 3 lits supplémentaires 
de roseau. 

 
Deux faits marquants sont à relever en 2020 sur la commune :  
- De grosses quantités de graisses, de sables et de déchets divers ont été retrouvées dans les deux postes de 
relèvement situés sur la commune (cf. plan ci-dessous), générant d’importants dysfonctionnements sur ces deux 
installations ;  
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17  Notice sanitaire  

 

- Lors du bilan 24h réalisé au mois de septembre 2020 une non-conformité a été relevée sur le paramètre NGL, avec 
une concentration en sortie à 21,58 mg/L. Toutefois, l’ensemble des paramètres analytiques sont conformes sur 
l’ensemble de l’année, ce qui témoigne d’une bonne gestion générale.  
 
 
 

4.2 Assainissement non collectif  
 

Est désigné par assainissement non collectif (ou assainissement individuel), « tout système d'assainissement effectuant 
la collecte, le prétraitement, l'épuration, l'infiltration ou le rejet des eaux usées domestiques des immeubles non 
raccordés au réseau public d'assainissement ».  
 
L'assainissement non collectif est généralement préconisé pour des zones à faible densité de population ou dispersées, 
où la réalisation d'un réseau d'assainissement collectif (tout à l'égout) serait trop onéreuse et/ou difficile à mettre en 
place. Bien conçu et bien entretenu, un système d'assainissement individuel est aussi efficace qu'un assainissement 
collectif.  
 
L’assainissement non collectif (Service Public d’Assainissement Non Collectif – SPANC) de la commune de Pernay est 
géré en régie par le Syndicat d'Assistance Technique pour l'Epuration et le Suivi des Eaux d’Indre-et-Loire (SATESE 
37). L’intercommunalité s’assure du bon fonctionnement des installations autonomes d’assainissement : elle réalise les 
contrôles et diagnostics des installations d’assainissement non collectif conformément à la réglementation en vigueur.  
Le Syndicat comptabilise 90 collectivités adhérentes : 81 communes, 8 EPCI et le Département d’Indre et Loire. 
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Afin de rendre son PLU compatible avec les dernières Lois en matière d’urbanisme (AAAF, Macron et ALUR), les élus ont souhaité pouvoir permettre
l’évolution de l’existant en zone A et N, et leurs sous secteurs. Cette évolution se fait sous 2 angles :

- le recensement des bâtiments agricoles, n’ayant plus la vocation initiale, dont le changement de destination est autorisé sous conditions,
et sans compromettre l’activité agricole, en zone A et N – article L151-11 du Code de l’Urbanisme
- l’évolution sous conditions des bâtiments existants au sein des zone A et N, et leurs sous secteurs - article L 151-12 du Code de l’Urbanisme

► Pour ce faire, il est nécessaire de procéder à un inventaire des bâtiments agricoles pouvant changer de destination, à leur identification au 
plan de zonage, de modifier le règlement écrit afin de fixer les conditions d’évolution en zone A et N, et leurs sous secteurs 

14 sites recensés sur le territoire communal
Les différents critères ci-dessous doivent être vérifiés pour retenir l’identification du bâtiment. 

Exemple de tableau de recensement des bâtiments agricoles n’ayant plus la 
vocation initiale et dont le changement de destination peut être autorisé sous 
condition utilisé dans le cadre du recensement de la commune 


 10 Sites retenus comprenant 16 bâtiments
 Plusieurs bâtiments non retenus pour les 

raisons suivantes :
- Etat de ruine nécessitant un permis de 

construire pour nouvelle construction
- Statut de maison d’habitation / identification 

inutile
- Absence de caractère patrimonial / condition de 

la loi
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Plan de localisation des sites objets des 
changements de destination des bâtiments 
agricoles
- LE RUDANAY 
- LE HARROIR
- BEAU CLOS
- LE MOULIN DE GARGET
- LA BORDE
- LE GRAND BELLEVAULT
- BEAUSEJOUR
- L’OISILLIERE
- LE CHENE
- LA MARTINIERE
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4

Changement de destination des bâtiments agricoles n’ayant plus la vocation agricole et modifications des 
conditions d’évolution de l’existant en zone A et N 

Recensement des bâtiments agricoles pouvant changer de destination : site LE RUDANAY  

A1

A1 A2

A2 A3
?
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5

Changement de destination des bâtiments agricoles n’ayant plus la vocation agricole et modifications 
des conditions d’évolution de l’existant en zone A et N 
• Recensement des bâtiments agricoles pouvant changer de destination : site   LE HARROIR

B  - vue arrière

B  - vue AVANT
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Changement de destination des bâtiments agricoles n’ayant plus la vocation agricole et modifications 
des conditions d’évolution de l’existant en zone A et N 
• Recensement des bâtiments agricoles pouvant changer de destination : site BEAU CLOS

C
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7

Changement de destination des bâtiments agricoles n’ayant plus la vocation agricole et modifications 
des conditions d’évolution de l’existant en zone A et N 
• Recensement des bâtiments agricoles pouvant changer de destination : site   LE MOULIN DE GARGET

D1

D2

D1

D2
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Changement de destination des bâtiments agricoles n’ayant plus la vocation agricole et modifications 
des conditions d’évolution de l’existant en zone A et N 
• Recensement des bâtiments agricoles pouvant changer de destination : site   LA BORDE
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Changement de destination des bâtiments agricoles n’ayant plus la vocation agricole et modifications 
des conditions d’évolution de l’existant en zone A et N 
• Recensement des bâtiments agricoles pouvant changer de destination : site  LE GRAND BELLEVAULT 

F
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Changement de destination des bâtiments agricoles n’ayant plus la vocation agricole et modifications 
des conditions d’évolution de l’existant en zone A et N 
• Recensement des bâtiments agricoles pouvant changer de destination : site  BEAUSEJOUR
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Changement de destination des bâtiments agricoles n’ayant plus la vocation agricole et modifications 
des conditions d’évolution de l’existant en zone A et N 
• Recensement des bâtiments agricoles pouvant changer de destination : site  L’OISILLIERE 

H2

H1 H1
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Changement de destination des bâtiments agricoles n’ayant plus la vocation agricole et modifications 
des conditions d’évolution de l’existant en zone A et N 
• Recensement des bâtiments agricoles pouvant changer de destination : site  LE CHENE
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Changement de destination des bâtiments agricoles n’ayant plus la vocation agricole et modifications 
des conditions d’évolution de l’existant en zone A et N 
• Recensement des bâtiments agricoles pouvant changer de destination : site  LA MARTINIERE

J2/ après

J1J2 / avant
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1. RISQUES
Après analyse du dossier d’arrêt de projet du PLU de Pernay par l’unité Prévention des Risques de la
DDT37, il  ressort   que la prise en compte des risques est correcte. Il  reste cependant quelques
erreurs à rectifier et précisions à apporter. 

1.1 Les risques naturels mouvements de terrain dus au retrait et gonflement des 
argiles

L’évaluation environnementale fait état pages 79 à 81 de ce risque. Toutefois page 80, il est indiqué
que « l’ensemble du territoire communal présente une sensibilité moyenne à forte du point de vue
de l’exposition à ce risque ; pouvant ainsi nécessiter des précisions ponctuelles sur la qualité de sols,
afin de mettre en œuvre des modalités de construction adaptées ».

Il  convient  de  préciser  qu’en  application  du  Décret  n°  2019-495  du  22  mai  2019  relatif  à  la
prévention  des  risques  de mouvement de terrain  différentiel  consécutif  à  la  sécheresse et  à  la
réhydratation des sols argileux, une étude géotechnique est obligatoire dans les zones d’exposition
à ce phénomène identifiées comme moyenne ou forte. Ces dispositions sont applicables aux actes
de vente mentionnés aux articles L.112-21 et L.112-24 du code de la construction et de l'habitation et
aux contrats de construction conclus à compter du 1er janvier 2020. Ces précisions seront à ajouter
en tête de chapitre des zones concernées du PLU.

Le  tableau  de  synthèse  des  atouts/contraintes  du  territoire,  perspective  d’évolution  et  enjeux
environnementaux  (page  133)  rappelle,  que  pour  les  risques  naturels  et  notamment  pour  les
mouvements  de  terrain  liés  au  retrait-gonflement  des  argiles,  une  urbanisation  non  raisonnée
induirait l’accroissement de cette vulnérabilité aux nouvelles constructions. Les enjeux sont donc de
raisonner  le  projet  de  territoire  en  fonction  de  l’exposition  aux  risques  et  de  sensibiliser  la
population.

En seconde partie du rapport de présentation (explications des choix retenus pour établir le PADD
page 76),  il  est  mentionné que le  PADD avance  un  objectif  d’identification  des  risques  et  une
limitation de la population à ces derniers. Une des actions est de communiquer, informer avant
toute modification de sol sur les risques liés aux mouvements de terrain dus au retrait et gonflement
des argiles : composer avec un aléa de retrait et gonflement des sols argileux fort à moyen, pouvant
induire  une  analyse  de  sol  au  préalable.  Comme  mentionné  précédemment,  il  convient  de
remplacer ce terme par l’obligation de réalisation d’une étude géotechnique.

Dans le règlement, s’agissant des dispositions générales applicables à l’ensemble des zones, la prise
en compte des risques liés aux mouvements de terrain dus au retrait et gonflement des argiles est
satisfaisante.

Il conviendra d’ajouter qu’en plus de l’étude géologique obligatoire pour les ventes de terrain non
bâti constructible et les contrats conclus ayant pour objets des travaux de construction, les maîtres
d'ouvrage doivent être informés sur ce risque potentiel dont la survenance peut être évitée par la
mise  en  œuvre  de  mesures  constructives  adaptées  (par  exemple  approfondissement  des
fondations).  L’arrêté  n°2021-179A  du  22  juillet  2020,  relatif  aux  techniques  particulières  de
construction  dans  les  zones  exposées  au  phénomène  de  mouvement  de  terrain  différentiel
consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols, précise ces techniques particulières de
construction.  Et  de  rappeler  que  les  constructeurs  d’ouvrage  se  doivent  de  respecter  des
obligations et des normes de constructions dans les zones susceptibles d’être affectées par ces
risques (cf art. 1792 du code civil, art. L 111-13 du code de la construction et de l’habitation), afin
d’en limiter les conséquences.
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1.2 Les risques naturels mouvements de terrain liés aux cavités souterraines

Sans objet, la commune n’a aucune cavité recensée sur son territoire par le BRGM. Cependant, le
rapport page 82 précise à juste titre « qu’il est important de garder en mémoire que les données du
BRGM ne sont pas exhaustives et que de fait, des cavités peuvent être présentes sur le territoire ».

1.3 Le risque inondation

Diagnostic

Le risque inondation est correctement identifié dans le diagnostic et dans la justification des choix
du projet d’aménagement (PADD p.25 et rapport 1.3, p.76). Il est toutefois étrange de ne retrouver la
carte Enveloppe Approchée des Inondations potentielles (EAIP) réalisée par la DREAL que dans le
règlement et non dès le diagnostic.

OAP 

L’OAP 1 (secteur de restructuration urbaine rue de la Mairie) est à revoir. Une partie de la parcelle
(AA92) visée par cette OAP est située dans l’EAIP. Or, aucune mesure spécifique n’est mentionnée
pour la prise en compte du risque inondation dans cette orientation d’aménagement, alors même
que le PADD se donne pour objectif de tenir compte du risque d’inondation, en préservant des
espaces  tampons  entre  les  cours  d’eau  et  l’urbanisation..  Il  conviendrait  d’implanter  les
constructions envisagées en dehors de cette zone inondable et d’y maintenir un espace naturel afin
de préserver le champ d’expansion d’une potentielle crue de la Bresme.

Règlement

La prise en compte du risque d’inondation dans le règlement est partiellement satisfaisante. La
carte EAIP réalisée apparaît au chapitre 1.1.6 du règlement, un chapitre qui rappelle le principe de
préservation des espaces tampons naturelles ou agricoles situées entre les cours d’eau et le bourg
(reprise textuel du PALC des services de l’État).

Le  règlement  graphique  tient  en  bonne  partie  compte  de  ce  principe  et  du  zonage  de  la
cartographie de l’EAIP au travers de la zone N. Une exception demeure dans le centre bourg où
plusieurs parcelles situées aux abords de la Bresme ont été classées en zone UB et 1AUz (OAP 1). Le
caractère bâti des quartiers concernés en zones UB est à prendre en compte, mais l’information sur
le risque potentiel d’inondation est peu lisible et le règlement écrit de cette zone n’introduit aucune
mesure visant à limiter l’impact d’une inondation ou à faciliter l’écoulement des eaux en cas de crue
(ex limitation de la constructibilité des parcelles, clôtures...)

1.4 Prise en compte des nuisances sonores des infrastructures de transports 
terrestres (classement sonore)

Il  est indiqué page 99 :  que le préfet d’Indre-et-Loire a recensé les infrastructures de transports
terrestres les plus bruyantes du département et les a classées en fonction du bruit à leurs abords, en
4 catégories (de 1 la plus bruyante à 4 la moins bruyante). Ce n’est pas tout à fait exact, puisque les
infrastructures bruyantes sont classées en 5 catégories (de 1 la plus bruyante à 5 la moins bruyante).
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2. ENVIRONNEMENT

2.1 Gestion des eaux usées

Il est indiqué dans les documents que les prévisions d’extension d’urbanisation sont compatibles
avec la capacité de la station d’épuration. Cependant, la problématique de la collecte des effluents
et donc du réseau n’est pas abordée.
L’adéquation  des  systèmes  d’assainissement  (réseaux  et  stations)  aux  extensions  d’urbanisme
prévues sont à développer afin de démontrer la capacité de ces systèmes à collecter et traiter les
eaux usées urbaines. En l’absence de cette démonstration, les zones d’extension 1AU devront être
déclassées en zones d’extension future dîtes 2AU.

2.2 Identification et préservation des Zones Humides

Dans les pièces graphiques opposables du projet de PLU (PADD, règlement), les zones humides ne
sont pas représentées. Ce point est à améliorer pour faciliter la lisibilité du document et en clarifier
l’application.  La  représentation  des  zones  humides  déjà  identifiées  sur  les  pièces  graphiques
réglementaires du PLU sera un moyen de préciser certaines approximations.

De plus,  les différents documents transmis présentent certaines incohérences notamment sur la
méthode  de  recensement  des  zones  humides.  Il  conviendrait  ainsi  de  mettre  en  cohérence  le
rapport d’évaluation environnementale (P.46-49) avec les annexes de ce même document (à partir
de  la  page  229)  concernant  les  modalités  d’investigation  des  zones  humides  pour  les  zones
projetées à l’ouverture à l’urbanisation. L’étude environnementale indique que l’évitement total de
ces zones est à privilégier.

Il conviendra en plus de cette mise en cohérence de préciser si toutes les zones humides recensées
dans  le  cadre  de  l’étude  de  PLU  ont  été  exclues  (et  donc  évitées)  sur  les  secteurs  ouverts  à
l’urbanisation, car bien que cela semble le cas, ce n’est pas explicite. Ces précisions sont d’autant
plus nécessaires que la partie 1.1.7. du Règlement du PLU il est évoqué que « les sites concernés par
une zone humide et ouverts à l’urbanisation... ».

2.3 Lutte contre le risque feux de forêt

Les enjeux liés au risque feux de forêt sont clairement identifiés, mais il  n’y a pas de traduction
concrète  de  l’intégration  de  ces  enjeux  dans  le  règlement  ou  le  PADD :  pas  de  disposition
prescriptive en matière de construction (matériau, retrait par rapport à la forêt…).

De  plus  l’affichage  du  périmètre  soumis  à  OLD  est  obligatoire  depuis  la  loi  du  10/07/2023
(https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/debroussaillement) .

Révision générale du PLU de Pernay
Avis détaillé des Services de l’État sur le projet arrêté

5 / 10

576

https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/debroussaillement


3. HABITAT

3.1 Un territoire qui connaît une croissance démographique positive

La  commune  de  Pernay  est  intégrée  à  la  communauté  de  communes  Gatine-Racan.  Selon  les
données INSEE de 2023, la commune de Pernay compte 1451 habitants en 2020, soit une évolution
de 42,81 % entre le recensement de 2009 et celui de 2020. Ces données démontrent une croissance
positive qui ne cesse de s’accélérer.

Le rapport de présentation du PLU de la commune de Pernay ne fait pas référence au SCOT du
Nord-Ouest de la Touraine, approuvé le 22/03/2022, mais au Pays-Loire-Nature. 

3.2 Une commune principalement résidentielle – avec une offre 
monospécifique

Globalement, le parc de logements est peu diversifié et essentiellement représenté par des maisons
individuelles. Ces maisons sont en grande majorité des logements de grande taille (+ de 5 pièces),
adaptées à l’accueil de familles. L’analyse du parc de logements montre une nette évolution du parc
de logements. Entre 2011 et 2020, 169 permis de construire ont été délivrés pour une construction
neuve de logements soit une moyenne annuelle de 17 par an. 

Il est à souligner que la croissance du parc de résidences principales est supérieure à la croissance
démographique. L’augmentation du parc de logement a augmenté de 40,3 % entre 2008 et 2018,
alors que l’augmentation de la population a été de 34,7 %.

Après une forte augmentation entre 1990 et 2009 (+ 71,4 %, 14 logements), le nombre de logements
vacants a fortement diminué par la suite, -29,2% entre 2009 et 2020 soit 7 logements en moins
(Insee 2020). Ce taux de vacance très faible démontre une forte tension et un déficit de l’offre par
rapport à la demande.

L’offre de logements  devient  trop homogène:  peu de logements collectifs  et  peu de logements
locatifs  sociaux.  De  ce  fait,  l’offre  résidentielle  ne  répond  donc  pas  toujours  aux  besoins  de
certaines populations tels que les jeunes ou les retraités. Il est nécessaire de densifier le parc locatif
social afin de faciliter notamment les parcours résidentiels des jeunes ménages. 

La  production  de  nouveaux  logements  est  en  bonne  voie  avec  le  développement  de  3  futurs
secteurs  urbanisables  à  court  et  moyen  termes :  Les  secteurs  « Les  Fourneaux »  (15
logements / hectare)  et  «  Les  Prés  Chevalliers  »  (15 logements/hectare),  qui  correspondent  à  de
l’extension urbaine ainsi que le secteur « Rue de la Mairie », qui est le seul secteur en restructuration
urbaine (15 logements /hectare). 

Vu les éléments ci-dessus,  il  est nécessaire de rendre plus diversifié le parc de logements de la
commune.  L’offre  et  la  demande doivent  être  en  adéquation,  afin  de  répondre  aux  différents
besoins de la population (selon l’évolution et le parcours).

Il conviendra également de maintenir le développement du parc locatif social afin d’intensifier et
de faciliter les parcours résidentiels des jeunes ménages notamment.

L’absence de logements vacants sur le territoire communal illustre une forte tension sur le marché et
un déficit de l’offre par rapport à la demande. Il conviendra de mener une réflexion portant sur
l’adaptation de l’offre en LLS à la demande, tant du point de vue du nombre que de la typologie de
l’offre (T2, T3,  notamment).

3.3 Un territoire à enjeux fonciers

Vu le nombre important de maisons individuelles, il conviendra pour l’ensemble du territoire, de
s’assurer de la mise en œuvre d’habitat  groupé afin de modérer  le mode de production actuel
fortement basé sur l’habitat individuel consommateur d’espace. 
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4. DÉVELOPPEMENT DURABLE

4.1 Prise en compte du SRADDET et du PCAET dans le PLU

La commune de Pernay, dans son PLU, fait référence au SRADDET de la région Centre Val de Loire, et
au PCAET de la Communauté de Communes Touraine Ouest Val de Loire et de la Communauté de
Communes Gâtine Choisille  Pays  de Racan,  pilotée par  le  Syndicat  Mixte Pays  de Loire  Nature
(SMPLNT).  Les orientations du SRADDET via le SCoT sont globalement prises en compte dans le
PADD du PLU de Pernay:

• En  matière  d’habitat  par  la  valorisation  de  l’existant  (en  investissant  les  espaces  de
renouvellement  urbain,  en  comblant  les  dents  creuses,  en  autorisant  le  changement  de
destination  des  granges  par  exemple)  et,  dans  un  second  temps,  par  la  production  de
logements neufs près du centre bourg en assurant une mixité sociale ;

• En matière  de modération de consommation de l’espace et  de lutte  contre  l’étalement
urbain en réduisant par 2,8 la consommation d’espace global et en densifiant les logements
existants ;

• En matière de transports et mobilité par le développement d’un maillage de liaisons douces,
par la mutualisation des usages et par la reconfiguration du stationnement ;

• En matière de protection des espaces naturels et agricoles et forestiers par la préservation
du  foncier  agricole  et  sylvicole,  par  la  protection  des  réservoirs  de  biodiversité  et  des
corridors écologiques, par la préservation des zones humides ;

• En matière de préservation ou remise en état des continuités écologiques par la prise en
compte de la trame verte et bleue en matière d’aménagement ;

• En matière de développement des énergies renouvelables en encourageant le recours aux
énergies renouvelables  en rendant obligatoire l’amélioration de la qualité de l’air dans les
projets et en améliorant la gestion de l’éclairage public.

Le PADD du PLU de Pernay propose donc des mesures en faveur du développement durable,  y
compris en faveur du développement des énergies renouvelables.

4.2 Prise en compte partielle de la thématique « air climat énergie » dans les 
OAP du PLU

La commune de Pernay,  dans son PLU,  présente quatre OAP réalisées sur  les secteurs  de dents
creuses et de renouvellement urbain en zones urbaines. Ces OAP incluent des éléments portant
notamment sur la mobilité et l’accessibilité, le stationnement et l’intégration paysagère.

Elles pourraient toutefois proposer en complément :
• la gestion des eaux pluviales ;
• la préservation des boisements ;
• la gestion de l’éclairage public ;
• la prévention des risques ;
• la mixité fonctionnelle et sociale ;
• la production d’énergie renouvelable et une meilleure efficacité énergétique des bâtiments ;
• l’utilisation de système de récupération d’eau sur  les  bâtiments  rénovés et  les nouvelles

constructions ;
• la mise en place de bornes électriques sur les stationnements publics et/ou privées ;
• la mise en place de parking vélo dédié et sécurisé.

Révision générale du PLU de Pernay
Avis détaillé des Services de l’État sur le projet arrêté

7 / 10

578



5. AMÉNAGEMENT URBANISME

5.1 Règlement écrit

Plusieurs incohérences ont été relevées au titre de l’urbanisme dans le règlement. Il conviendra de
prendre en compte ces remarques et/ou de justifier les choix effectués :

• Zone A – Annexe     :   distance d’implantation à la résidence principale devra être réduite à 15-
20m au lieu des 30m autorisés par le règlement (P.55)

• Zone A     et  N P.52  et  P.62  :   vérifier  la  compatibilité  de  ces  zones  avec  l’autorisation  des
« constructions  et  installations  des  locaux  techniques  des  administrations  publiques  et
assimilés »

• Zone N P.62 – 63     :   Règlements des STECAL prévus en zone N apparaissent comme trop
permissifs en règle et en surface par rapport à l’usage prévu de ces zones. Il conviendra de
préciser des règles d’implantation afin de limiter les constructions et l’artificialisation de ces
zones qui devront conserver leur caractère naturel.

5.2 Règlement graphique – Plan de zonage

La zone d’extension prévue sur l’OAP d’extension urbaine « Les Prés Chevalliers » interpelle au regard
des  directives  et  apparaît  incohérente  par  rapport  aux  objectifs  du  PADD  qui  n’autorise  les
« constructions neuves qu’en dents creuses ». En effet cette zone d’extension relativement isolée et
présentant  un  intérêt  paysager  certain  ne  devrait  faire  l’objet  d’une  potentielle  ouverture  à
l’urbanisation que dans une seconde phase du PLU. Pour cette raison il conviendra de procéder à un
classement 2AUz de ce secteur de l’OAP d’extension urbaine « Les Prés Chevalliers » au Nord du
Hameau de Noisille. 

Concernant  les secteurs boisés du PLU,  il  est  rappelé que les mesures de protection des zones
boisées  (L151-19)  ne  sont  recommandées  que  sur  les  surfaces  présentant  un  intérêt  paysager,
patrimonial particulier.

6. PROTECTION DE LA SANTÉ

6.1 Gestion de la ressource en eau

Dans le PADD, à la page 24, il  est écrit « Préserver les captages de la commune » dans l’objectif
« DÉVELOPPER  LA  COMMUNE  EN  TENANT  COMPTE  DE  LA  GESTION  DES  EAUX  SUR  LE
TERRITOIRE ». Il serait nécessaire de préciser le type de captages visés (les deux forages appartenant
au syndicat mixte de Pernay-Ambillou qui servent à l’alimentation humaine ou des captages (puits,
forage, eau de surface, source…) qui ont d’autres utilités, comme l’irrigation des espaces verts, des
lavages de voiries, ou d’irrigation agricole?).

Dans  le  document « Règlement écrit »  aux pages 22 et  23,  le  &  3.2.1  EAU POTABLE,  la  phrase :
« L’alimentation en eau par  puits,  forage ou source à usage unifamilial  est  admise » devrait être
précisée. Pour rappel, l’article 10 du règlement sanitaire départemental, toujours en vigueur, stipule
qu’« En l'absence d'une distribution publique d'eau potable, l'usage de l'eau des puits publics ou
particuliers  n'est  autorisé,  pour  l'alimentation  humaine,  que  si  elle  est  potable  et  si  toutes  les
précautions sont prises pour la mettre à l'abri de toutes contaminations. ». Donc, il est nécessaire de
préciser que c’est en absence de réseau public de distribution d’eau destinée à la consommation
humaine que l’alimentation en eau par puits, forage ou source à usage unifamilial est admise et que
par ailleurs, dans ce cas, la réglementation sera à respecter.
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Concernant la notice sanitaire,  dans la Partie 1  un paragraphe serait à rajouter  pour justifier et
conclure que les capacités de production des captages autorisés pour l’usage de l’eau destinée à la
consommation humaine par arrêté préfectoral du 26/01/1996 sont en adéquation avec les besoins
futurs induits par ce projet de PLU.

6.2 Correction formelle

Page 63 et 64, il est écrit « Périmètre de protection rapproché ». Il convient d’écrire « Périmètre de
protection rapprochée ».

Concernant la liste de servitudes, le texte institutif de la servitude codée AS1 est l’article L.1321-2 du
Code de la santé publique. Pour le gestionnaire de cette servitude, ce n’est plus la DDASS, service de
l’État qui n’existe plus. Aujourd’hui, il s’agit de l’Agence Régionale de Santé du Centre Val de Loire
pour le compte du préfet d’Indre et Loire, et ce depuis le 1er avril 2010.

7. ARCHÉOLOGIE
Le patrimoine archéologique est une ressource rare et non renouvelable. Son étude, sa conservation
et sa  mise en valeur  s’inscrivent  dans toute réflexion préalable à un aménagement concerté et
durable du territoire.

La « demande anticipée de prescription archéologique » annexée page 10 de cet avis détaillé est à
intégrer au PLU définitif. 

8. GÉOPORTAIL
Vous trouverez toutes les informations relatives au Géoportail sur le site internet départemental de
l’État :

http://www.indre-et-loire.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-
logement/Urbanisme-et-habitat/Planification-territoriale/Geoportail-de-l-urbanisme 

Par ailleurs, le Géoportail de l’urbanisme (GPU) est désormais interfacé avec l’application @CTES
afin de faciliter la télétransmission, notamment au titre du contrôle de légalité.
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Centre National de la Propriété Forestière | Île-de-France - Centre-Val de Loire 
5, rue de la Bourie Rouge - CS 52349 - 45023 Orléans cedex 1 
+33 (0)2 38 53 07 91  
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Établissement public national régi par les articles L321-1 et suivants du Code Forestier SIRET 180 092 355 00478  – APE 84.13Z - TVA Intracommunautaire FR 751 800 923 55 

 

Centre National de la Propriété Forestière  
Île-de-France - Centre-Val de Loire 
 
 

Monsieur le Président 
  Cté.de Communes de Gâtine Racan 

 
 
N/Réf : 37LPGL714 
 
Objet : documents arrêtés du PLU  

 
 

Orléans, le 4 septembre 2023 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
 
 

Nous avons bien reçu votre demande d’avis sur les documents arrêtés du PLU de la commune de 
Pernay et nous vous en remercions.  

Il me semble important de rappeler que le code de l’urbanisme n’a pas vocation à réglementer la 
gestion des espaces forestiers (relevant du code forestier) ni des zones naturelles (relevant du code de 
l’environnement). Il le rappelle dans ses objectifs généraux à l’article L.101-3 « la réglementation de l’urbanisme 
régit l’utilisation qui est faite du sol, en dehors des productions agricoles (…) et de fait, par extension, en dehors 
de la gestion forestière. » 

La gestion forestière est multifonctionnelle et répond à des fonctions environnementale, économique 
et sociale. Elle est encadrée par le code forestier et ce sont les documents de gestion durable qui garantissent 
cette multifonctionnalité des forêts. 
 

Ces dernières couvrent 684 hectares en tout dont 98 % sont privées. 
Les forêts de plus de 25 hectares de votre territoire sont dotées de Plan Simple de Gestion agréé par 

le CRPF et en cours de validité (7 au total). 
C’est pourquoi la mesure de préservation des espaces boisés au titre des éléments remarquables du 

Paysage (art. L 151-19 du code de l’urbanisme), surajoutée à la zone N sur le document graphique, nous paraît 
superflue et inutile. 
Nous vous demandons de ne laisser que le zonage « N» ; à moins de faire ce changement, notre avis serait 
défavorable. 
 

A toutes fins utiles je vous adresse une nouvelle note élaborée par le CRPF sur la prise en compte 
des espaces boisés dans les documents d’urbanisme. 
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Centre National de la Propriété Forestière | Île-de-France - Centre-Val de Loire 
 

Vous souhaitant bonne réception de cette présente, veuillez recevoir, monsieur le Président, mes 
sincères salutations. 
 

Le Directeur, 
 

 
 

           Gaël Legros. 
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CRPF d’Ile-de-France et du Centre-Val de Loire : Note PLU-SCOT Centre-Val de Loire - page 1/4   MAJ le 21/09/2016 

 

Centre Régional de la Propriété Forestière 
d’Ile-de-France et du Centre-Val de Loire 

 

NNOOTTEE  SSUURR  LLAA  PPRRIISSEE  EENN  CCOOMMPPTTEE  DDEESS  EESSPPAACCEESS  BBOOIISSEESS  
DDAANNSS  LLEESS  PPLLAANNSS  LLOOCCAAUUXX  DD’’UURRBBAANNIISSMMEE  ((PPLLUU))  

EETT  LLEESS  SSCCHHEEMMAASS  DDEE  CCOOHHEERREENNCCEE  TTEERRRRIITTOORRIIAALLEE  ((SSCCOOTT))  EENN  
RREEGGIIOONN  CCEENNTTRREE  --  VVAALL  DDEE  LLOOIIRREE  

 
TEXTES DE RÉFÉRENCE  
 

Les articles de référence sont cités au fil du texte : code de l’urbanisme, code forestier, code rural, 
code de l’environnement et code de la route. 

 
OBJECTIFS 

 

Le but de la présente note est de : 

1. Rappeler les modalités d’application du droit de l’urbanisme aux espaces forestiers et formations 
boisées, 

2. Rassembler les recommandations et propositions du Centre régional de la propriété forestière 
d’Ile-de-France et du Centre - Val de Loire quant à la prise en compte des espaces boisés dans 
les documents d’urbanisme en région Centre - Val de Loire. 

 
REMARQUE PRÉALABLE 
 

Différentes législations ont institué des régimes particuliers qui peuvent s’appliquer aux espaces 
forestiers (interdictions, autorisations administratives, déclarations préalables…) : monuments 
historiques, sites classés, sites inscrits, aires de valorisation de l'architecture et du patrimoine, Natura 
2000, forêts de protection, plans de prévention des risques naturels prévisibles, etc. 

Les collectivités ont à tenir compte de ces législations particulières lorsqu’elles sont applicables aux 
secteurs forestiers mais cette note de portée générale ne pouvait faire état de l’ensemble de ces 
dispositions. 

 
CONSULTATION OBLIGATOIRE DU CRPF  
 

L’art. R. 113-1 du code de l’urbanisme prévoit que : « Le maire ou le président de l’établissement 
public de coopération intercommunale informe le Centre national de la propriété forestière (en pratique 
le Centre régional de la propriété forestière) des décisions prescrivant l’établissement du PLU ou du 
document d’urbanisme en tenant lieu, ainsi que des classements d’espaces boisés intervenus en 
application de l’article L. 113-1. ». 
 

L’art. L. 112-3 du code rural (repris par les art. R. 143-5 (SCOT) et R. 153-6 (PLU) du code de 
l’urbanisme) dispose que : « les schémas directeurs, les plans d’occupation des sols, ou les 
documents d’urbanisme en tenant lieu et les documents relatifs au schéma départemental des 
carrières,(…) lorsqu'ils prévoient une réduction des espaces (…) forestiers ne peuvent être rendus 
publics ou approuvés qu’après avis (…) du Centre national de la propriété forestière (en pratique du 
Centre régional de la propriété forestière). Il en va de même en cas de révision ou de modification de 
ces documents. 
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Ces avis sont rendus dans un délai de trois mois ∗∗∗∗ à compter de la saisine. En l’absence de réponse à 
l’issue de ce délai, l’avis est réputé favorable. » 
 

• L’information du CRPF est obligatoire dès la décisi on prescrivant l’établissement d’un 
document d’urbanisme ainsi que lors du classement d ’espaces boisés. 

• La consultation du CRPF est obligatoire lorsque le projet de SCOT ou de PLU prévoit 
une réduction des espaces forestiers. 

 

Recommandations : La surface classée en EBC devrait figurer au PLU ainsi que son évolution par 
rapport au précédent document. Les servitudes liées à ce classement doivent être précisées. 
 

Remarque :  L’article R. 132-5 du code de l’urbanisme prévoit que « les communes ou groupements 
compétents peuvent recueillir l'avis de tout organisme… compétent en matière d'aménagement du 
territoire… d'environnement (…) ». Le CRPF entre dans cette catégorie, notamment en application : 

� de l’art. L. 132-2 du code de l’environnement : « (…) le CNPF (est) appelé dans le cadre des lois et 
règlements en vigueur à participer à l’action des pouvoirs publics en matière de protection de 
l’environnement ou de gestion de l’espace, lorsqu’il s’agit d’espace rural. » 

� du dernier alinéa de l’art. L. 321-1 du code forestier : le CNPF « peut être consulté par les pouvoirs 
publics et émettre des propositions sur toutes les questions relatives à la filière forêt-bois, au 
développement durable des forêts et de leurs fonctions économiques, environnementales et 
sociales, et à leur contribution à l’aménagement rural. » 
 

Recommandation : Le CRPF devrait être consulté lors de l’élaboration du PLU ou du SCOT, à 
l’initiative du maire ou du président de l'EP intercommunal, sur tous les aspects liés à la gestion des 
forêts privées, ceci même lorsque le document ne prévoit ni réduction des espaces forestiers ni 
classement d’espaces boisés. 

 

CONTENU SOUHAITABLE  DES PLU 
 

L'urbanisation et les travaux d'infrastructure constituent le premier facteur de dégradation de l'espace 
forestier : morcellement, rapprochement des zones urbanisées qui peut compliquer l'activité sylvicole 
et conduire à une dégradation des zones forestières (qualité des boisements, des paysages et de la 
biodiversité).  

 

Compte-tenu des rôles multiples de la forêt, les documents d’urbanisme doivent s’attacher à préserver 
les boisements qui constituent des éléments essentiels de la ressource en bois, du paysage et de la 
diversité biologique et qui ont également un rôle social important. 

 

Pour cela, le code de l’urbanisme ouvre plusieurs possibilités : 
 

• L’art. R. 151-17 indique que : « Le règlement délimite… les zones naturelles et forestières. » et l’art. 
R. 151-24 précise que « Peuvent être classés en zone naturelle et forestière les secteurs de la 
commune, … à protéger en raison soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des 
paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de 
l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels (…). » 

 

• L’art. L. 113-1 indique : « Les PLU peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 
conserver, à protéger ou à créer,.... L’article L. 113-2 précise : « Le classement interdit tout 
changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création des boisements. … il entraîne le rejet de plein droit de 
la demande d’autorisation de défrichement…  ». 

Dans ce cadre, l’article L. 421-4 et le g) de l’art. R. 421-23 soumettent à déclaration préalable les 
coupes et abattages d’arbres, sauf  dans les cas suivants  en ce qui concerne les forêts privées 
(art. R. 421-23-2) : 

- « Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et des bois 
morts » ; 

                                            
∗ art. L112-3 du code rural et de la pêche maritime 
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- « S’il est fait application d’un plan simple de gestion agréé conformément aux art. L. 312-2 et 
L. 312-3 du code forestier, d’un règlement type de gestion approuvé conformément aux art. 
L. 124-1 et L. 313-1 du même code ou d'un programme des coupes et travaux d'un adhérent au 
code des bonnes pratiques sylvicoles agréé en application de l'art. L. 124-2 de ce code. » ; 

- « Lorsque les coupes entrent dans le cadre d’une autorisation par catégories définies par arrêté 
préfectoral, après avis du CNPF. » 

 

Recommandations : Le code de l’urbanisme n’a pas vocation à réglementer la gestion des 
espaces forestiers  (relevant du code forestier) ni des zones naturelles (relevant du code de 
l’environnement). Il le rappelle dans ses objectifs généraux à l’art. L. 101-3 « La réglementation de 
l’urbanisme régit l’utilisation qui est faite du sol, en dehors des productions agricoles, (…) », et de fait, 
par extension, en dehors de la gestion forestière. 
 
1. Les espaces boisés sont à classer en priorité en « zone naturelle et forestière  » (zone N). 

Sur ces zones la réglementation forestière s’applique et contribue à la protection des massifs 
boisés (cf. code forestier : art. L. 312-1 et suivants relatifs aux documents de gestion durable des 
forêts privées et art. L. 341-1 et suivants relatifs aux défrichements). Ce classement en zone 
naturelle et forestière ne doit pas faire envisager  la forêt du seul point de vue 
environnemental et paysager . Il ne doit pas faire oublier le rôle économique de la forêt 
(production de bois d'œuvre, de bois d'industrie et de bois énergie). 

2. Le classement en EBC  doit être utilisé de façon circonstanciée : Il doit être précédé d'un 
diagnostic. Les enjeux doivent être identifiés et motivés dans le rapport de présentation du 
document d’urbanisme au regard notamment des réglementations déjà existantes. Ce classement 
peut s’appliquer aux arbres remarquables, alignements, parcs, haies, ripisylves, et à tout espace 
boisé que l'on veut protéger du défrichement. 
Le classement en EBC de grandes surfaces soumises à des obligations de gestion par le code 
forestier ne peut se justifier que dans des cas exceptionnels, motivés par des préoccupations 
d’urbanisme ou d’aménagement de l’espace. 

La rédaction du PLU (ou du PADD) ne doit pas induire en erreur les élus et les administrés en 
laissant accroire par exemple que : 

-  les travaux et/ou choix d’essences en EBC peuvent être interdits ou soumis à 
autorisation, 
-  toutes les coupes des forêts placées en EBC sont soumises à autorisation (Cf. ci-dessus)  
-  les coupes autorisées peuvent être assorties de conditions autres que celles figurant à 
l’arrêté préfectoral pris en application de l’art. R.421-23-2 du code de l’urbanisme. 
-  

3. Le classement d’éléments de paysage  au titre des articles L. 151-19 (pour des motifs d'ordre 
culturel, historique ou architectural) et L. 151-23 (pour des motifs d'ordre écologique) du code de 
l’urbanisme est à utiliser avec discernement. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, les prescriptions de 
nature à assurer leur préservation sont celles prévues aux articles L. 113-2 et L. 421-4 de ce 
même code.  
Ce classement peut convenir aux arbres isolés, alignements, haies ou petits bosquets. 

4. Les projets d’aménagements  prévus dans le document d’urbanisme doivent améliorer à terme 
les conditions de gestion et d’exploitation des bois : une attention particulière doit être portée aux 
conditions d’accès aux parcelles boisées pour permettre le défruitement, le stockage des bois et 
leur transport vers les entreprises de transformation. Cela peut se faire en application des art. 
L. 151-38 et R. 151-48 du code de l'urbanisme. 
En aucun cas les projets d’aménagements et d’ouvrages ne doivent entraver la mise en valeur 
forestière (desserte notamment) ou aggraver les risques d'incendie, de sécurité des usagers ou 
des professionnels ou accroître le morcellement des unités de gestion. 

Une attention particulière sera portée à la possibi lité, pour les camions grumiers d’au plus 
48 tonnes sur 5 essieux ou 57 tonnes sur 6 essieux,  de rejoindre après chargement les 
itinéraires de transport de bois ronds autorisés pa r arrêtés préfectoraux. Ces itinéraires 
doivent être mentionnés dans le document d’urbanism e (art. R 433-9 et suivants du code de 
la route). 
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5. Les clôtures : 

L’art. R. 421-2g du code de l’urbanisme dispose que : « Sont dispensées de toute formalité au 
titre du code de l’urbanisme (…) sauf lorsqu’elles sont implantées dans un secteur sauvegardé ou 
dans un site classé, les clôtures, en dehors des cas prévus à l’art. R. 421-12, ainsi que les 
clôtures nécessaires à l’activité agricole ou forestière ». 

L’art. R. 421-12 précise : « Doit être précédée d’une déclaration préalable l’édification d’une 
clôture située : 

• dans le champ de visibilité d’un monument historique (…), dans une zone de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager ou dans une aire de mise en valeur de l’architecture 
et du patrimoine ; 

• dans un site inscrit ou dans un site classé (…) ; 
• dans un secteur délimité par le plan local d'urbanisme en application de l'article L. 151-19 ou de 

l'article L. 151-23 ; 
• ou si « le conseil municipal ou l’organe délibérant de l’EPCI compétent en matière de PLU a 

décidé de soumettre les clôtures à déclaration ». 
 
 

Remarque  : La clôture périmétrale de l’ensemble d’une propriété, infranchissable par la faune 
sauvage, ne peut être considérée comme habituellement nécessaire à l’activité forestière. 

 
6. Le défrichement : 

C'est une opération volontaire qui détruit l'état boisé d'un terrain et qui met fin à sa destination 
forestière (art. L. 341-1 du code forestier). 
Ce n’est donc pas un mode d’occupation ni d’utilisation du sol. En conséquence, il n’a pas à être 
mentionné dans les articles 1 et 2 des règlements portant sur les types d’occupation ou 
d’utilisation du sol interdits ou soumis à conditions spéciales. 
La coupe rase d’un peuplement forestier ne constitue pas un défrichement et ne modifie pas par 
elle-même la destination du sol qui reste forestière. De même, une coupe d’emprise visant à la 
création d’une voirie forestière, d'une place de dépôt ou de retournement nécessaire à 
l’exploitation des bois n’est pas considérée comme un défrichement. 
 

En matière de défrichement, seul le classement en EBC produit un effet réglementaire puisqu'il 
entraîne de plein droit le rejet de la demande d'autorisation prévue à l'art. L. 341-3 du code 
forestier. 
Les défrichements projetés ou déclassement d'EBC préalables à défrichement pour équipement 
ou extension de zone urbanisée, implantation immobilière artisanale ou industrielle ne peuvent 
recevoir un avis favorable du CRPF sauf si le déclassement/défrichement est compensé par un 
boisement équivalent classé en EBC, ou justifié par un état boisé suffisamment important de la 
commune et de la zone urbanisée (par exemple taux de boisement >50 %). 

 

7. La Trame verte et bleue (TVB) : 

Dans l’élaboration de la Trame verte et bleue, les espaces boisés sont souvent identifiés comme 
des réservoirs de biodiversité pour les plus grands et comme corridors dans les autres cas. 
L’enjeu écologique de ces milieux implique rarement une menace forte sur ces espaces boisés 
déjà protégée par le code forestier. Ainsi, lors de l’analyse de la TVB dans les documents 
d’urbanisme, les outils de protection existants dans le code forestier doivent être pris en compte 
en préalable aux classements au titre du code de l’urbanisme (voir points 2 et 3 de la présence 
note). Les outils « espaces boisés classés » et « éléments de paysage » permettent donc de 
protéger les surfaces boisées qui ont été repérées d’intérêt dans la Trame et non prises en 
compte par la réglementation forestière, garantissant ainsi la pertinence de l’outil réglementaire. 
 
 

Sources : 

• Code de l’urbanisme, code rural, code forestier, code de l’environnement, code de la route. 
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INTRODUCTION RAPPEL DES OBJECTIFS DE LA REVISION 
DU PLU 

 

Le Plan Local d’Urbanisme a été approuvé le consécutivement à une élaboration le 06 octobre 2006. Il a fait l’objet 
de 3 procédures intermédiaires visant à l’adapter aux besoins de la collectivité : 

- Modification n°1 le 06 février 2009 

- Modification n°2 le 07 septembre 2012 

- Modification n°3 le 20 janvier 2017 

Le Conseil Municipal de PERNAY, a décidé lors de sa délibération du 1er décembre 2017 de prescrire la révision 
générale de son PLU.  

Le Conseil Municipal a précisé lors de sa délibération du 06 novembre 2020 les modalités de concertation à mener 
lors de la révision du PLU et, a demandé à la Communauté de communes de poursuivre cette procédure de révision 
en tant que nouveau maitre d’ouvrage compétent en la matière.  

Le Conseil Communautaire a officiellement repris la procédure à son compte lors de sa délibération du 23 juin 
2021. 

Les modalités de concertation publique préalable à mener lors de la révision du PLU ont été définies de façon 
suivante  – extrait de la délibération du Conseil Municipal du 06 novembre 2020 : 
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Partie 1 COMMUNICATION ET PUBLICITE AUTOUR DE LA 
CONCERTATION 

 

La commune de PERNAY dans sa délibération du Conseil Municipal du 06 novembre 2020 a défini les modalités 
de la concertation publique préalable, en application de l’article L103-2 du code de l’urbanisme. 

Extrait de la délibération du Conseil Municipal du 20 février 2018, définissant les modalités de concertation, de la 
façon suivante : 

 Affichage des délibérations 
 Publication d’un avis sur le site internet de la commune signalant le lancement de la 

procédure et expliquant comment en suivre l’avancement et comment s’exprimer 
 La mise à disposition du public aux heures d’ouverture de la mairie et tout au long de la 

procédure d’un registre à feuillets non mobiles destiné à recueillir les observations et 
suggestions 

 Une information régulière par le site internet de la commune 
 L’organisation au minimum d’une réunion publique avec la population. 

 

Pour y répondre, la commune a donc mis en place les actions suivantes qui sont listées par thématiques : 

 Parution dans la presse : 
‐ Articles dans la Nouvelle République : du 19 01 2022/ , du 22 06 2022 du 04 07 2022 et du /20 09 2022 

 
 

 
 
 
 

Article du 19 01 2022 

 

592



Plan Local d’Urbanisme – PERNAY 

5 Bilan de concertation  

 

 

 
Article du 20 09 2022 

 
Article du 22 06 2022/ information sur la 
prochaine réunion publique 
 

 
Article du 07 07 2022/ information sur la 
prochaine réunion publique 
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 Parutions dans le Bulletin Municipal :  
‐ N°58 de décembre 2021 / point d’avancement du PLU 

 

 Insertion dans le panneau Pocket de la commune :  
‐ Information sur la concertation du PLU du 30 12 2021 au 15 01 2022  

 

‐ Information sur la concertation du PLU du 22 03 2022 au 22 04 2022 
 
 

 Mentions sur le site internet de la commune : 
‐ Comptes rendus des Conseils Municipaux faisant référence à l’état d’avancement du PLU des 13 09 

2022, 17 06 2022 et 18 03 2022 
‐ Article dans le bandeau  
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 Mentions sur le site internet de la communauté de communes : 
 Compte rendu du Conseil Communautaire du 13 avril 2022 faisant référence à l’état d’avancement du 

PLU sur le nouveau débat du PADD suite à sa mise à jour  
 

 
 Affichage extérieur à la Mairie :   
‐ Information de la tenue de la réunion publique du jeudi 13 janvier 2022 à 19h00 
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Partie 2 – LES TEMPS FORTS DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 
PREALABLE 

Ils se déclinent comme suit : 

 Une exposition publique, évolutive, présentant dans un 1er temps l’état 
d’avancement du P.L.U, sur panneaux au format A0,  avec un registre mis à disposition du public pour 
annoter leurs remarques 
1er temps d’exposition publique  à partir du 13 janvier 2022 exposant les éléments du déroulement et 
planning du PLU, du diagnostic du territoire et des enjeux et premiers éléments du PADD 

1er panneau de l’exposition publique de Janvier 2022 
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Panneau de présentation du PADD / exposition publique de Janvier 2022 

 

 
2ème temps à partir du 17 juin 2022  avec 3 panneaux d’exposition sur le zonage 

Panneaux de l’exposition publique de juin 2022 
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 1 registre a été ouvert en mairie et mis à disposition du public, permettant d’annoter les remarques 
et observations. 
 

 1 réunion publique tenue le 13 janvier 2022 à 19h00 dans la salle du Conseil Municipal en mairie. 
Elle a eu pour objets : la présentation du contenu, procédure et planning d’étude ainsi que le contexte 
territorial, les enjeux et les premiers éléments du PADD. 
 
 

 1 permanence publique tenue le 04 juillet 2022 à partir de 17h00 puis réunion publique à 
19h00 consistant dans le rappel des évolutions du PADD, des OAP et du projet de zonage du PLU. A la 
suite de cette présentation, la population a pu poser des questions, auxquelles le bureau d’étude Urbago 
et M le Maire ont répondu. 
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Partie 3 REMARQUES ET OBSERVATIONS FAITES LORS DE 
LA CONCERTATION 

Préalable : il est précisé que seules les remarques et questions relevant de l’intérêt général devraient être traitées 
dans le cadre de la présente concertation publique préalable. 

REMARQUES EMISES LORS DES REUNIONS PUBLIQUES/ 
PERMANENCE PUBLIQUE  

On compte 12 personnes présentes en salle du Conseil Municipal en plus des membres du Conseil Municipal 

M le Maire fait une introduction rappelant le contexte et la justification de la présente révision du PLU. 

REMARQUES ET OBSERVATIONS CONCERNANT LE PADD 
Déception qu’il n’y ait pas de développement urbain sur le secteur sud/est ? 
REPONSE / M le Maire précise qu’il s’agit d’un secteur sensible en terme de paysage et qu’un point de vue 
d’intérêt existe depuis la RD en direction du centre bourg ancien. De plus, les accès directs depuis la RD sont 
difficiles à mettre en place en raison des problèmes de visibilité et de vitesse en entrée de bourg. 
Il convient d’abord d’utiliser l’existant dans la continuité du bâti, considérant que la commune n’a droit qu’à 6ha 
sur les 10 ans à venir.  
 
 
 Dans cette configuration, il s’avère que le centre bourg est désaxé par rapport au développement urbain qui 
n’est positionné que sur le flanc nord du bourg 
REPONSE / Barbara Goutte souligne que le site d’accueil du centre bourg ancien aux confins des vallées a posé 
dès le départ des limites naturelles à l’extension urbaine. Outre passer les vallées au sud n’est pas chose facile 
pour maintenir les liens urbains. D’autre part, les vallées composent des unités sensibles et fragiles en termes 
de paysage et d’écologie, et dont il faut tenir compte. 
 
 
 Il n’y aura plus de constructions neuves dans les hameaux 
REPONSE / Barbara Goutte confirme qu’il s’agit d’un postulat de départ qui repose sur une recommandation 
des services d’Etat ; seule l’évolution de l’existant est permise au travers des extensions, de la construction 
d’annexe et d’abri de jardin ou piscine. 
 
 Les constructions agricoles seront-elles autorisées en zone naturelle ? 
REPONSE / Barbara GOUTTE précise que les zones naturelles seront peut-être à distinguer en fonction de leur 
sensibilité ; possibilité d’interdiction stricte dans les vallées sensibles et autorisations sous conditions dans 
d’autres secteurs naturels aux abords des boisements par exemple. Ce travail pourra être affiné lors de 
l’élaboration du zonage. 
 

 
 Extension du futur lotissement pour quand ? 
REPONSE /  M le Maire précise qu’il faudra attendre que le PLU soit opposable puis trouver un porteur de projet 
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Y a –t-il toujours un projet de foyer logement ? 
REPONSE / M le maire annonce que la réflexion est en cours répondant plus à un projet mixte de logements 
pour seniors avec possibilité d’accueil intergénérationnel   

 
Il est précisé que les jardins familiaux rue de la gare, qui comprennent plusieurs sources seront protégés en 
tant que tels  
 
 

A défaut d’autres questions, la réunion se termine en rappelant la possibilité de venir consulter l’exposition publique 
dès le lendemain en mairie avec un registre pour y porter questions et remarques. 

 
 

5 participants 
Introduction de M le Maire précisant les différentes étapes d’avancement du PLU depuis la dernière réunion 
publique  
 

1/ Remarques sur les dents creuses/ demande de rappel des critères de choix des dents creuses. 
Réponse Urbago : les critères ont été définis sur une base objective  - être entre des parcelles construites ; 
accès aisé et sans risque ; desserte par les réseaux ; hors zone à risque ; hors paysage sensible etc. 
 
2/ Demande d’information sur les pistes cyclables 
Réponse M le Maire : projet d’aménagement d’une piste cyclable sur la commune longeant la RD3 
 
3/ Question d’intérêt privé sur la constructibilité en zone UB 
Réponse Urbago : la zone UB est une zone pavillonnaire constructible pour une dominante d’habitat  
 
4/ Quelle constructibilité en campagne, dans les hameaux ? 
Réponse Urbago : il convient de préciser que la commune de Pernay compte des écarts mais peu de Hameaux 
hormis celui de Garande et de Noisilles. Le principe arrêté par la collectivité et promu par les dernières lois en 
matière d’urbanisme – Loi Climat et Résilience, ou Lois Grenelle – est de stopper la construction à usage de 
tiers au sein de la zone agricole et naturelle. L’évolution des constructions existantes restent autorisée, mais de 
façon conditionnelle. 
 
 
Plus de questions ou remarques du public, M le Maire met fin à la réunion. 
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REMARQUES INSCRITES DANS LES REGISTRES ET COURRIERS RECUS 
ACCOMPAGNANT L’EXPOSITION PUBLIQUE EVOLUTIVE 

Il convient de rappeler qu’un registre a été ouvert successivement pour recueillir les mentions, observations et 
remarques du public. 

L’ensemble des courriers reçus et les demandes issues des permanences a été inséré dans le tableau récapitulatif 
présenté ci-dessous. 

Les réponses de la collectivité sont précisées dans la dernière colonne. 

TABLEAU RECAPITULATIF DES DEMANDES DES PARTICULIERS ISSUES DU REGISTRE 
 

 
DATE 

 
REMARQUE/ QUESTION 

 
REPONSE TECHNIQUE 

 
REPONSE POLITIQUE 

 
29 /11 /21 

 
Demande de classement en 
zone UB du terrain ZN77 dans 
sa totalité et pas uniquement 
la pointe 
 

 
Les ¾ de la parcelle sont 
classés en zone UB au plan de 
zonage exposé ; une partie 
triangulaire en fond de parcelle 
est classée en zone N 
correspondant au fait d’avoir 
relié les 2 angles des parcelles 
voisines, tel que cela est 
délimité dans le PLU actuel  
Proposition de recalage de la 
limite de zone sur la limite 
cadastrale pour inclure toute la 
parcelle 77 en zone UB et 
corriger cette incohérence 

 
Validation de la 
réponse technique par 
les élus 
 
  

 
30/11/21 

 
Beau Clos 
Demande de classement en 
totalité en zone UB de la 
parcelle ZN27 partiellement 
constructible 
 

 
La localisation indiquée étant 
trop imprécise, elle ne permet 
pas d’apporter une réponse 
recevable. 
 

 
La demande n’est plus 
d’actualité 

 
10/12/21 

 
Projet de construction de 
logements locatifs sur 
parcelles ZO58/59/241 qui 
semblent répondre à la 
définition de « dent creuse ». 
Or, ces parcelles ne sont pas 
classées en zone 
constructible  
 

 
Ces parcelles ne répondent pas 
à la définition de « dents 
creuses » considérant qu’elles 
sont trop éloignées du tissu 
urbain continu. Elles doivent 
donc appartenir en tant que 
parcelles situées hors zones 
urbanisées soit à la zone 
agricole soit à la zone naturelle. 
Du fait de la proximité de la 
vallée elles sont classées en 
zone naturelle. 

 
Validation de la 
réponse technique par 
les élus 
 

 
21/01/22 

 
Quel devenir des petits jardins 
rue de la gare ? 
 

 
Les jardins sont préservés en 
zone de culture potagère avec 
un classement spécifique en 
zone NJ qui les protège. 
 

 
Validation de la 
réponse technique par 
les élus 
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31/01/22 

 
Demande de constructibilité 
de la parcelle route d’Ambillou 
/ Chemins de Chauffours 
PARCELLE ZN 135 
 

 
Cette parcelle a été retenue 
pour une urbanisation future à 
long terme à vocation d’habitat.- 
zone 2AUz. Son urbanisation 
reste fermée et ne pourra être 
ouverte que lors d’une 
modification du PLU pour 
passer en 1 AU par la 
commune, en faisant l’objet 
d’une opération 
d’aménagement d’ensemble. . 
Dès lors pour l’heure, les permis 
de construire individuels y sont 
refusés pour permettre une 
réflexion d’ensemble ultérieur. 
 
 

 
PAS DE SUITE 
FAVORABLE 

 
07/02/22 

 
Demande de changement de 
zone des parcelles ZP 
87/89/90 actuellement 
classées en zone Agricole 
pour un classement en zone 
Naturelle 

 
L’écart de la Borde est intégré 
dans une zone agricole 
correspondant à une entité 
beaucoup plus large. 
Nombre de constructions de 
tiers (non agriculteurs) se 
retrouvent dans la zone Agricole 
générique. 
Considérant la cohérence 
d’ensemble et la similitude des 
autorisations et interdictions 
pour les constructions de tiers 
en zone agricole comme 
naturelle la demande de 
classement en zone Naturelle 
ne semble pas justifiée ni 
cohérente. 
 

 
Les élus ont souhaité 
suite à cette demande, 
qu’un rapprochement 
entre les règlements 
des zones A et N soit 
opéré, concernant les 
autorisations pour les 
abris des animaux 
d’agrément.  
 

 
23/03/22 

 
Impression que la « dent 
creuse » indiquée en page 10 
du PADD située sur la 
propriété de M et Mme 
Bordeaux n’est pas prise en 
compte dans le plan de 
zonage  
Demande de précision exacte 

sur le plan cadastrale  
PARCELLE ZN 148 

 

 
Invitation à se reporter sur les 
plans de zonages exposés en 
mairie dans le cadre de la 
concertation publique préalable  

 

 
M. Benoit n’est pas 
concerné par cette 
parcelle 

 
12/04/22 

 
Demande qu’une partie de la 
parcelle 292 soit constructible 
au 4 chemin de la Ronde afin 
de faire construire une 
maison 
 

 
Les parcelles au plus proche 
du cours d’eau – ruisseau de 
La Bresme – ont été préservée 
au sein de la zone naturelle – 
prenant en compte lorsqu’elles 
n’étaient pas construites, leur 
sensibilité paysagère ainsi que 

 
Validation de la 
réponse technique par 
les élus 
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le risque inondation et 
probabilité de zone humide. 
Tel est le cas de toute la frange 
d’arrière bourg qui longe le 
ruisseau. 
 

 
05/05/22 
20/05/22 
11/07/22 
04/01/23 

 

 
Passages du public pour 
simple consultation des 
documents sans remarque 
spécifique  

 
RAS 

 

 
02/08/22 

 
Demande que les terrains 
situés à Garande parcelles 41 
A et 175 restent 
constructibles en totalité 
comme actuellement au PLU 
 

 
Ces 2 parcelles ont été 
maintenues en zone urbaine 
constructible considérant le 
permis d’aménager déposé. 

 
PA validé  
Projet en cours 

 
Courrier  
02/01/23 

 
Demande de rectification pour 
la parcelle ZH2 à Bel Air de 
5.5ha (une prairie depuis 15 
ans) proposée en classement 
en zone N à classer en zone 
Agricole ou NL – pour activité 
hippique. 

 
La dite parcelle au nord de Bel 
Air est intégrée dans une zone 
naturelle correspondant à une 
entité beaucoup plus large – 
englobant les massifs boisés de 
l’est du territoire communal. 
 
Considérant la cohérence 
d’ensemble et la similitude des 
autorisations et interdictions 
pour les constructions de tiers 
en zone agricole comme 
naturelle la demande de 
classement en zone agricole ne 
semble pas justifiée. En effet, la 
zone N n’interagit pas avec le 
type de culture de la parcelle. 
De plus, le projet hippique ne 
semble pas suffisamment 
concret pour justifier d’un 
classement en zone NL. 
 

 
Validation d’un 
maintien de classement 
en zone N 
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ATTESTATION DE PARUTION

Cette annonce (Ref : NRCO764632, N° 70682225 ) est
commandée pour paraître, sous réserve de conformité à
son usage, dans :

Edition : Nouvelle République Dimanche 37
Département : 37
Date de parution : 05/11/2023

Fait à Tours, le 31 Octobre 2023

Le Président Directeur Général de NR Communication

Pierre-Yves ETLIN

Enquête publique - Révision du PLU de la
commune de PERNAY

Enquête publique - Révision du PLU de la
commune de PERNAY

INFORMATIONINFORMATION
Arrêté 2023.03 - 31/10/2023Arrêté 2023.03 - 31/10/2023

Il sera procédé à une enquête publique sur la révision du
PLU de la Commune de PERNAY,du lundi 20 novembre 2023
au 21 décembre 2023. L’enquête sera close le 21 décembre
2023 à 12 heures.

Madame Annick DUPUY, retraitée de la fonction publique
territoriale, demeurant 98, rue de Mosny, AMBOISE (37400), a
été désignée en qualité de commissaire enquêteur par Mon-
sieur le Président du Tribunal Administratif d’Orléans.

Le dossier de projet de PLU et les pièces qui l’accom-
pagnent, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles,
coté et paraphé par le commissaire enquêteur, seront déposés
au siège de l’intercommunalité et à la mairie de PERNAY pen-
dant la durée de l’enquête aux jours et heures habituels d’ou-
verture des établissements.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et
consigner éventuellement ses observations sur le registre d’en-
quête ou les adresser par écrit au commissaire enquêteur à
l’adresse suivante : plupernay@gmail.com .

Madame le commissaire enquêteur se tiendra à la dispo-
sition du public pour recevoir ses observations à la mairie :

- Le lundi 20 novembre 2023 de 8h30 à 12h en mairie de
Pernay

- Le vendredi 1 er décembre 2023 de 13h15 à 17h30 en
mairie de Pernay

- Le lundi 11 décembre 2023 de 13h15 à 17h30 en mairie
de Pernay

- Le jeudi 21 décembre 2023 de 8h30 à 12h en mairie de
Pernay

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire
enquêteur seront tenus à la disposition du public au siège de
l’intercommunalité et à la mairie concernée, aux jours et heures
habituels d’ouverture. Les personnes intéressées pourront en
obtenir communication dans les conditions prévues par le
Code des relations entre le public et l’administration.

La personne responsable du projet auprès de laquelle
des informations peuvent être demandées est : Monsieur Jean-
Pierre PENINON, Maire de la commune.

L'usage des Rubriques de Petites Annonces des Journaux doit être conforme à leur
destination. NR Communication s'autorise à ne pas publier toute annonce ne
respectant pas l'organisation éditoriale du Journal et ne respectant pas les
conditions générales de vente.
La présentation de l'annonce est à titre indicatif. Elle permet de valider les éléments
du texte. Selon le support choisi, la présentation peut être différente.
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ATTESTATION DE PARUTION

Cette annonce (Ref : NRCO764649, N° 70682237 ) est
commandée pour paraître, sous réserve de conformité à
son usage, dans :

Edition : La Nouvelle République - Edition Indre et
Loire
Département : 37
Date de parution : 03/11/2023

Fait à Tours, le 31 Octobre 2023

Le Président Directeur Général de NR Communication

Pierre-Yves ETLIN

Enquête publique - Révision du PLU de la commune de
PERNAY

Enquête publique - Révision du PLU de la commune de
PERNAY

INFORMATION
Arrêté 2023.03 - 31/10/2023

Il sera procédé à une enquête publique sur la révision du PLU de la Commune de
PERNAY,du lundi 20 novembre 2023 au 21 décembre 2023. L’enquête sera close le 21
décembre 2023 à 12 heures.

Madame Annick DUPUY, retraitée de la fonction publique territoriale, demeurant
98, rue de Mosny, AMBOISE (37400), a été désignée en qualité de commissaire en-
quêteur par Monsieur le Président du Tribunal Administratif d’Orléans.

Le dossier de projet de PLU et les pièces qui l’accompagnent, ainsi qu’un registre
d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, se-
ront déposés au siège de l’intercommunalité et à la mairie de PERNAY pendant la du-
rée de l’enquête aux jours et heures habituels d’ouverture des établissements.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses
observations sur le registre d’enquête ou les adresser par écrit au commissaire enquê-
teur à l’adresse suivante : plupernay@gmail.com .

Madame le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour rece-
voir ses observations à la mairie :

- Le lundi 20 novembre 2023 de 8h30 à 12h en mairie de Pernay
- Le vendredi 1 er décembre 2023 de 13h15 à 17h30 en mairie de Pernay
- Le lundi 11 décembre 2023 de 13h15 à 17h30 en mairie de Pernay
- Le jeudi 21 décembre 2023 de 8h30 à 12h en mairie de Pernay
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à

la disposition du public au siège de l’intercommunalité et à la mairie concernée, aux
jours et heures habituels d’ouverture. Les personnes intéressées pourront en obtenir
communication dans les conditions prévues par le Code des relations entre le public et
l’administration.

La personne responsable du projet auprès de laquelle des informations peuvent
être demandées est : Monsieur Jean-Pierre PENINON, Maire de la commune.

L'usage des Rubriques de Petites Annonces des Journaux doit être conforme à leur
destination. NR Communication s'autorise à ne pas publier toute annonce ne
respectant pas l'organisation éditoriale du Journal et ne respectant pas les
conditions générales de vente.
La présentation de l'annonce est à titre indicatif. Elle permet de valider les éléments
du texte. Selon le support choisi, la présentation peut être différente.
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ANNICK DUPUY
lnscrite sur la liste des commissaires enquêteur d'INDRE et LOIRE année 2023.

Désignée en qualité de commissaire enquêteure pour conduire l'enquête publique E23 OAAL7&/45

relative à la révision du PLU de PERNAY l37l par décision du TA d'Orléans en date du 24/fi/2023.

Pernay te2011112023

INFORMATION
RELATIVE A L'ABSENCE D'AVIS DE L'AUTORITE

EI\IVIRONNEMENTALE.

Demandeur : Communauté de communes GAIINE-RACAN.
Intitulé et lieu du projet : Révision du PLU de PERITIAY (37).

Porteur du projet : Communauté de conununes de GAIINE RACAN

Absence d'avis de l'autorité environnementale lors de

1' ouverture de 1' enquête publique le 20 I I I 12A23

L'autorité environnementale, sur le dossier cité en objet, nta pas produit les

obseryations et avis obligatoires.

En application du code de l'environnemen! art: R 122-7, un procès-verbal
d'absence d'avis en date du 20 ll1l2023,acte l'absence d'observations émises par
l'autorité environnementale dans le délai réglementaire à l'ouverture de l'enquête.

Cette présente information devra figurée dans le dossier soumis à enquête
publique. Elle devra être rendue publique sur le site internet de la collectivité
compétente pour approuver le dossier de révision de PLU de la commune de

PERNAY (37) c'est-à-dire la communauté de communes CÂffNg RACAN
compétente en matière d'aménagement de l'espace ;

Annick Dupuy,

CE : A. DuPuUommissaire enquêteure,
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ANNICK DUPUY
lnscrite sur la liste des commissaires enquêteurs d'INDRE et LOIRE année 2023

A. DT PUY Cornmissaire enquêteure - décision du 24/1CI/2ü23

Dossier TA : F,2300A778/45

COMMTINAUTE COMMUNES GÂTINE-RACAN
Révision du PLU de PERNAY- 37 -
Enquête publique du 20 I 11 au 2l / l2l2û23
Arrêté 2023-A3 de M. le Président de GÂfTNE-RACAN du37ll0/2y23.

Pernay (37) le 20 novembre 2023

PROCES YERBAL
CONSTAT D'AB SENCE D'AIIS

Objet : Constat d'absence d'avis de l'autorité environnementale en application de l'articleR.l22-7 ll
du code de l'environnement concernant la révision du PLU de PERNAY (37)

Demande d'avis de l'autorité environnementale : 03 août 2AB. {Date communiquée par la
collectivité)
Date limiæ d'émission de l'avis de l'autorité environnementale : 03 octobre 2023

L'autorité environnementale, saisie en date du 03 aoùt2023, sur le dossier cité en objet, n'a pas produit
l'avis sollicité.
En application de l'article k.122-7 tr du code de l'environnemen! je constate l'absence d'avis de

l'autorité enüronnementale à I'ouverture de l'enquête publique
En l'absence d'avis de l'autorité environnementale émis dans le dé1ai réglementaire, il convient de

constater l'absence d'observation émise sur Ie dossier référencé ci-dessus.

I-a présente information devra frgurée dans le dossier soumis à enquête publique. EIIe devra en outre

être rendue publique sur le site internet de la collectivité organisakice de l'enquête publique en vue de

la révision de PLU de la commune de PERNAY (37) c'est-à-dire la communauté de communes GÂTINE
RACAN compétente en matière d'aménagement de l'espace.
Elle est également transmise à la MRAe Centre-Val de Loire en vue de sa mise en ligne sur le site internet
de la MRAe Centue Val de Loire.

Annick DUPUY
Commissaire

CË . li. ü-r.- f

I
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TABLEAU D’ANALYSE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
DANS LE CADRE DE LA REVISION DU PLU DE PERNAY -   20 Novembre 2023 

 
AVIS REÇUS SANS REMARQUE : 

 
AVIS REÇUS AVEC REMARQUES : 

 
CONSEIL DEPARTEMENTAL PREFECTURE  - Avis des services de l’Etat  
SDISS CDPENAF 
 CNPF 
  
  

Pas d’avis de la MRAe/en attente 

AVIS DES PERSONNES 
PUBLIQUES ASSOCIEES 

AVEC REMARQUES 

ANALYSE ET REPONSES TECHNIQUES VALIDATION 
POLITIQUE 

 
SDISS 27 09 2023 
 

 
Références règlementaires à rappeler  

 
 

 
CONSEIL 
DEPARTEMENTAL 26 10 
2023 
 
- Avis favorable  
- Invitation à se 

rapprocher du STA pour 
tout aménagement à 
proximité ou lié à une 
route départementale  
 

 
 
 
 
 
Remarque actée  

 

CNPF  avis du 04 09 2023 
Rappel des codes de 
l’urbanisme et forestier 
en matière de gestion 
forestière  
Caractère superflu des 
éléments  remarquables du 
paysage surajoutés en 
zone N pour préserver les 
espaces boisés sur la 
commune (684 ha) 
Avis défavorable si 
conservation en l’état  

 
 
 
 
Les boisements étaient protégés dans le PLU antérieur 
par le régime des Espaces boisés classés extrêmement 
rigide. 
La mutation de protection en éléments remarquables du 
paysage permet de donner plus de souplesse en 
autorisant certaines évolutions et aménagements – article 
L.151-19 et 23 du CU. 
Les plans de gestion simples évoqués par le CNPF sont 
d’ordre privés et non communiqués en mairie. Ils peuvent 
évoluer sans que la collectivité n’en soit informée et cette 
gestion reste d’ordre privé sans que le public ne puisse 
en être informé. 
Le code de l’urbanisme qui donne des outils de 
préservation des boisements haies et arbres isolés  le fait 
sous l’égide du droit public avec une forte valeur 

 
 
 
 
Maintien des 
éléments 
remarquables du 
paysage sur les 
boisements  
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d’information, de communication et de pédagogie au titre 
de l’intérêt général et de la qualité des paysages et de 
l’écologie. Dès lors, les boisements ne sont pas 
considérés comme des seules valeurs d’exploitation 
forestière, mais comme un bien commun qui participe de 
la qualité de vie et du cadre communal. 
Dès lors, les préserver au titre des éléments 
remarquables du paysage favorise ce cadre tout en 
autorisant leur abattage et exploitation. 
 
Extrait du règlement écrit / dispositions générales  
Réglementation au sein des espaces soumis à 
l’article L.151-19 du CU – jardins, parcs, et bois : 

- Toute modification du clos, jardins, parc ou 
du bois doit faire l’objet d’une autorisation 
préalable. 

- Tout aménagement, affouillement, 
exhaussement ou modification du site doit 
avoir pour objet sa valorisation, son 
entretien ou sa restauration. 

- Les constructions neuves sont interdites, à 
l’exception des équipements publics ou 
d’intérêt public 

- Les extensions et/ ou annexes, si elles sont 
autorisées dans la zone dans laquelle se 
trouve l’élément remarquable doivent faire 
l’objet d’une bonne intégration paysagère, 
respecter la composition du parc, jardin ou 
clos et le patrimoine planté, impliquant le 
minimum de déboisement. 

- Les abattages sont autorisés pour des 
raisons sanitaires, ou de sécurité ou de 
besoin technique (réseaux, voirie, etc…) ; 
dans ce cas, un arbre d’essence 
comparable doit être replanté pour 
retrouver la composition des masses 
végétales. 

- En cas d’exploitation forestière (avec plan 
de gestion notamment), les abattages sont 
autorisés.  

 
MISSION REGIONALE DE 
L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE – 
MRAE AVIS CONFORME 
 

 
Attente avis  

 

CDPENAF – Avis le 09 11 
2023 après passage en 
commission le 19 10 2023 
- Avis favorable sur 

l’ensemble du projet 
sous réserve 
d’indiquer la 
consommation ENAF 
entre 2021/2023 

- De justifier la 
pertinence de 

 
 
 
 
 
Cf précisions ci-après – consommation 2021/2023 = 9806 
m² au titre de l’habitat hors ZAC + 2630 m² ZA = 1.2 ha 
Il convient de préciser avant tout qu’il ne s’agit pas d’un 
hameau  
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l’extension du hameau 
« Près Chevallier » au 
vu de la typologie du 
terrain, de préciser son 
aménagement et 
indiquer qu’aucune 
construction ne sera 
implantée en linéaire le 
long de l’axe routier et 
de reclasser la zone en 
2 AUz 

 
 

Les principes d’aménagement et l’interdiction d’accès 
direct sur la RD sont d’ores et déjà précisés dans l’OAP 
dédiée. 
La justification de l’urbanisation est précisée comme suit 
dans le RdeP mais pourra être renforcée : 
« Trois sites principaux seront urbanisés : Les Fourneaux 
dans la continuité de la ZAC à vocation d’habitat et/ou 
d’équipement ; Les Près Chevalliers pour assurer un 
équilibre d’expansion du tissu urbain, largement dominant 
vers le nord ces dernières années ; Le secteur arrière de 
la Mairie » 
« … mais aussi en rive sud dans un souci d’équilibre 
géographique sur le secteur des Prés Chevalliers 
permettant de renforcer cette partie du bourg dans le 
respect d’un site fragile avec environ 9 logements » 
 
à compléter page 80 du Rde P par : 
« Toute la sensibilité du site est prise en compte dans les 
OAP en interdisant les accès directs sur la RD, en 
imposant un aménagement paysager de 1er plan, en 
limitant l’extension vers le Nord pour préserver le cône de 
vue vers le village. 
Cette urbanisation permettra de finaliser l’urbanisation qui 
s’est développée au fil du temps de part et d’autre de la 
RD, de façon décousue et aléatoire. Il s’agit de redonner 
du sens urbain à cette forme extensive et à cette entrée 
sud de Pernay, dernière parcelle en plateau avant de 
descendre vers la rivière, par une densification maîtrisée 
et planifiée, venant contrebalancer une expansion 
urbaine prédominante au nord de l’agglomération, qui a 
tendance à décentrer le bourg au sein du village. Il s’agit 
donc de redonner un peu d’équilibre à l’enveloppe 
urbaine, en s’adossant sur une urbanisation existante ». 
 
Passage en 2 AUz ?? à évoquer considérant que cette 
demande n’est justifiée que sur la configuration du site. Il 
peut être aussi précisé qu’en termes de distance « Les 
Près Chevallier » situés à 360 m du centre bourg sont 
moitié moins distants que les Hauts Fourneaux situés à 
720m. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Elus non favorables 
pour le moment à 
cette idée 
considérant que le 
site n’est pas moins 
favorable à une 
urbanisation si 
cette dernière est 
bien pensée, et 
respectueuse des 
enjeux du site  

De compléter le RdeP 
d’une cartographie précise 
des zones humides et leurs 
conséquences sur les 
éventuels projets 
d’urbanisme 

Cf réponse THEMA ENVIRONNEMENT  
+ Des cartographies sont toutes présentées au sein de 
l’Evaluation Environnementale – pages 
47/49/229/234/237/250. Elles pourront être reprises 
partiellement dans le rapport de présentation. 

 

Avis favorable sur les 
STECAL à condition de : 
- Réduire le STECAL Ne 

« réservoir de gaz » 

 
 

- Cf proposition de nouveau découpage de zone 
Ne ci-dessous 
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afin de permettre 
l’implantation d’une 
seconde citerne sans 
empiéter sur les ENAF 

- Bel Air haras / créer un 
STECAL spécifique 
pour l’hébergement 
temporaire lié aux 
manifestations équines 
+ limiter la surface de 
plancher   

 
 
 
 

- Cf proposition ci-dessous  

- Avis favorable relatif à 
l’extension des 
maisons d’habitation et 
leurs annexes en 
zones A et N sous 
réserve du respect de 
la doctrine de la DDT 
37  

- annexes à 15 /20m 
maximum de la 
construction principale 
à usage d’habitation  

- piscine à 15/20m 
maximum de la 
construction principale 
à usage d’habitation 

- A corriger dans le règlement  Les élus retiennent 
une distance 
maximum de 20m 

 
PREFECTURE AVIS DES 
SERVICES DE L’ETAT  – 
25 10 23 
Avis général 
‐ Prescriptions 

complémentaires à 
intégrer dans les OAP 
concernant la typologie 
des logements attendus 
dans le secteur 
d’extension urbaine 
« Les Fourneaux ». 
 

‐ Phasage 
complémentaire 
attendu entre les 
différents secteurs 
d’OAP 
 

‐ Secteur Nord du 
hameau des Noisilles à 
classer en zone 2 AUz 
au regard de l’isolement 
de la zone et de son 
caractère plus naturel et 
de son insertion 
paysagère par rapport 

 
 
 
 
Nouvelle rédaction à proposer:/ Nécessité d’une véritable 
mixité urbaine reposant sur l’introduction de typologies des 
logements diversifiés – habitat individuel, groupé, petits 
collectifs / logements intermédiaires.  
Voire si augmentation du % de locatif social  à plus de 10 
% ? 
 
 
 
 
Le phasage avait déjà été indiqué de façon vague, à fortiori 
il doit être précisé. 
Zones 1 AU / avant 5 ans  
Zones 2 AU / après 5 ans  
 
 
A évoquer ?  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Cette rédaction 
sera reprise dans 
toutes les OAP 
habitat 
Rédaction actuelle 
à maintenir pas de 
souhait d’aller au-
delà de 10% de 
LLS 
 
Souhait de 
maintenir cette 
rédaction  
 
 
 
Souhait d’un 
maintien en zone 1 
AUz pour le 
moment  
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aux autres OAP) 
vocation d’habitat  

 
‐ Proposer des densités 

plus ambitieuses en 
habitat sur certains 
secteurs comme les 
arrières de la Mairie 
pour tendre vers 18/20 
logements – objectif 15 
Scot NOT DOO 
 

‐ Artificialisation prévue 
de 6.2 ha pour 10 ans / 
proche de la trajectoire 
cible de 6 ha en 
application de la Loi 
ZAN ; mais défaut 
d’analyse sur la 
consommation 
enregistrée entre 2021 
et 2023, à intégrer ; 
cette consommation 
devra être étudiée et 
déduite le cas échéant 
des objectifs pour 
2021/2031 

 
 

 
 
 
A  valider sur les secteurs urbains du centre bourg à savoir 
1AUz arrière mairie pour tendre vers une densité de 18/20 
logements / ha intégrant une typologie variée (déjà indiqué 
dans l’OAP) soit 13 à 15 logements  
 
 
Analyse des PC de constructions neuves : 
2021 = 3302 m² hors ZAC + 857 m² ZAC ; 2630 m² ZA 
Beau Clos 
2022 = 5713 m² ; Constructions Bel Air non, 
comptabilisées considérant la parcelle déjà construite 
2023 = 791 m² 
TOTAL 2021/2023 = 9806 M² 
+ ZA = 2630 m² + ZAC = 857 m² NON PRIS EN COMPTE 
=13 293 m² à déduire des 6.2 ha 
Soit un reste de 5 ha à artificialiser jusqu’en 2031 
sur 7 ans. / Nécessité de revoir les zones AU 
Pistes de réflexion : zone centre de 
secours comptabilisée dans l’artificialisation des 
sols…à maintenir ? 
 
Ce chiffre de 6.2 ha évoqué par la DDT reprend les 
surfaces énumérées dans le PADD à savoir les zones 1 et 
2 AUz + 1AUe – équipements crèche et centre de secours 
 
Le PADD précise  
« Alors que la commune a consommé en moyenne 
13,5ha en 10 ans soit environ de 1,35ha par an, elle 
entreprend son projet d’extension et d’artificialisation 
sur un global de 4,2 ha pour l’habitat correspondant 
à 4 zones d’urbanisation future et 0,5 ha pour 
l’accueil d’un équipement public d’intérêt communal 
(= soit 4,7ha de surface d’artificialisation du territoire) 
 
Il est prévu en outre que les espaces de 
renouvellement urbain et de dents creuses 
représentent un total de consommation d’espace de 
3,1 ha (ne rentrant pas dans le calcul lié à la 
consommation des espaces agricoles et naturels, 
hors artificialisation du sol). 
De plus, la surface consacrée à un équipement 
public d’intérêt national est de 0,9 ha. » 
 

 
 
 
Proposition validée 
sur le secteur 
arrière Mairie  
 
 
 
Pour parvenir à ces 
5 ha la commune 
propose : 

‐ D’attendre la 
réponse de la 
DDT concernant 
la prise en 
compte ou non 
du centre 
secours dans les 
ENAF s’agissant 
d’un équipement 
d’intérêt national 

‐ Dans un second 
il serait 
envisageable de 
réduire la zone 
Ne nécessaire 
au centre de 
secours à 
environ 5000m² 
au lieu de 
9000m²  

‐ Aussi il 
conviendra de 
réduire la zone 2 
AUz des 
Chauffours pour 
tenir compte du 
risque 
d’inondabilité 

‐ Diminuer la zone 
arrière de la 
Mairie pour tenir 
compte aussi du 
risque   
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Extrait OAP Les Fourneaux / rédaction aire d’accueil du centre de secours à 5000m² 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait zonage Les Fourneaux / réduction de la zone 1AUe à 5000m² - classement frange nord en zone N 
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‐ STECAL / certains 
apparaissant 
surdimensionnés il 
convient de préciser  
les règles 
d’implantation afin de 
limiter les constructions 
et l’artificialisation de 
ces zones qui doivent 
conserver leur 
caractère naturel  

Il s’agit du STECAL NE du stockage du Gaz / périmètre à 
corriger proposé en rouge ci-dessous 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Proposition de 
réduction de la 
zone Ne ci-contre 
validée par les élus  

 
 

STECAL de Bel Air / avis aussi émis lors de la CDPENAF 
afin de limiter l’autorisation de hébergements de loisirs à 
la seule pointe ouest  par création d’un sous-secteur 
spécifique NSa 
 

 
 

 
 
REGLEMENT DE LA ZONE NS 
Dispositions générales au sein du secteur NS : 

Proposition de 
sous découpage du 
STECAL NS et 
NSa ci-contre 
validée par les élus 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NSa 

N 
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Sont admises sous conditions les occupations, 
aménagements et utilisations du sol suivantes : 
1/ Les constructions, installations, équipements liés 
et nécessaires au développement d’activités 
agricoles, équestres, d’hébergement (à supprimer) 
et de loisirs. 
2/ Les affouillements et exhaussements du sol s’ils 
sont rendus nécessaires par les types d’occupation 
et utilisation des sols autorisés dans la zone. 
3/ Les constructions et installations des locaux 
techniques des administrations publiques et 
assimilés 
+4/ Les évolutions par extension ou annexe de 
l’existent 
 
Ajout d’un secteur NSa 
Dispositions générales au sein du secteur NSa : 
Sont admises sous conditions les occupations, 
aménagements et utilisations du sol suivantes : 
1/ Les constructions d’hébergement et de loisirs  
sous réserves de respecter une surface de plancher 
maximum de 450 m² et d’une bonne intégration dans 
leur environnement et de la préservation maximale 
du caractère boisé du site d’implantation des 
structures. 
2/ Les affouillements et exhaussements du sol s’ils 
sont rendus nécessaires par les types d’occupation 
et utilisation des sols autorisés dans la zone. 
3/ Les constructions et installations des locaux 
techniques des administrations publiques et 
assimilés 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Validation de la 
surface de 
plancher maximum 
à 450 m² 

‐ Améliorer la lisibilité du 
risque inondation 
notamment dans les 
OAP d’extension 
urbaine sur « Les 
Fourneaux » et dans le 
règlement de la zone 
UB 
 

Cf réponse dans l’avis détaillé / attente détails de prise en 
compte dans le règlement écrit par la DDT 
Le périmètre de risque inondable est trop flou pour être 
reporté dans le zonage. 
Demande à la DDT de préciser leurs attendus de report 
dans le règlement écrit  

 

‐ En terme 
environnemental, la 
prise en compte des 
zones humides / 
ABSENCE DE 
REPERAGE DANS 
LES ZONES 
D’EXTENSION 
URBAINE  
 

Cf précisions THEMA ENVIRONNEMENT   

‐ Info / Numérisation au 
format CNIG  

Info prise en compte avec fourniture des fichiers au 
format CNIG après approbation  

 

 
Avis détaillé 
1. LES RISQUES 

 1.1 Risques naturels 
de mouvements de 

 
Cf réponses et prise en compte Avis THEMA 
ENVIRONNEMENT 
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terrain 
retrait/gonflement des 
argiles / Ajout de 
précisions 
règlementaires en tête 
de chapitre des zones 
concernées du PLU 

Ce risque et ces préconisations d’étude géotechnique 
obligatoire sont d’ores et déjà indiqués dans le règlement 
/ Dispositions générales page 12. 
Pour un complément pédagogique, cette obligation 
d’étude géotechnique sera rajoutée en entête de chapitre 
de chaque zone. 
 

‐ 1.3 Risque 
inondation 

‐ A préciser dans le 
diagnostic  

‐ Revoir OAP rue 
de la Mairie en 
partie couverte 
par l’EAIP 

 
 
 Une carte Enveloppe Approchée des Inondations 
potentielle sera ajoutée dans le diagnostic de l’EE 

‐ OAP + zonage à revoir sur les arrières de la 
Mairie  / partie inondable inconstructible / y 
privilégier une bande tampon végétale 
inconstructible  

‐ OAP et zonage à revoir sur secteur des 
Chauffours 

 

 

ARRIERE MAIRIE / Extrait OAP à corriger  

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

Bande paysagée 
tampon ou fonds de 
jardins inconstructible 

Carte d’enveloppe 
approchée du risque 
inondable - PAC 

Carte d’enveloppe 
approchée du risque 
inondable - PAC 
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Extrait plan de zonage à corriger/ réduction de la zone 1AUz – 1400 m² environ à reclasser en 
zone UB + bande Elément remarquable du paysage. 

 
 
LES CHAUFFOURS 
Extrait plan de zonage à corriger/ réduction de la zone 2AUz – 8000 m² environ à maintenir en 
zone 2AUz 

 
 

Bande sud à classer 
en zone N 
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Tableau récapitulatif des évolutions des zonages et surfaces du PLU arrêté 
 

ZONES ET SURFACES A L’ARRET DU PLU ZONES ET SURFACES PROPOSEES APRES 
AVIS PPA 

ZONE 1 AUZ ARRIERE MAIRIE = 7300M² -1400 m² soit 5900m² 

ZONE 2AUZ DES CHAUFFOURS = 10 000M² ‐ 2000m² soit 8000 m² 

ZONES 1 AUE DES FOURNEAUX = 9000M² ‐ 4000 m² soit 5000m² 

TOTAL EN EVOLUTION DES ZONES AU -7400 m²  
ZONES NE GAZ  = 4500M² 1250 m² 

 
 

 
Avis détaillé 
1. LES RISQUES 
 1.3 Risque inondation  
Règlement  

 
 
Ajouter en zone UB et 1AUz concernées par les 
inondations / à mentionner le risque dans le chapeau des 
zones 
Limiter la constructibilité, règlementer les clôtures ? 
Attente détails DDT pour la forme rédactionnelle  
 

 

1.4 Prise en compte des 
nuisances sonores des 
infrastructures de 
transports terrestres 
 

Correction p99 / 5 catégories de voies bruyantes et non 4   

2. ENVIRONNEMENT  
2.1 Gestion des eaux 
usées 

Cf avis THEMA ci-dessous  

2.2 Zones humides   
2.2 Lutte contre le risque 
feux de forêt 
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Avis détaillé 
3. HABITAT  
3.2 Une commune 

ppalement résidentielle  
‐ Rendre plus diversifié le 

parc de logements de la 
commune  

‐ Maintenir le 
développement du parc 
locatif social   
 

 

 
 
 
 
 
 possibilité de préciser dans toutes les OAP 
d’extension et de restructuration urbaine un objectif de 
diversification du parc de logements – petit collectif, 
habitat groupé, habitat individuel. 
Objectif de 10%  de locatifs sociaux… à évoquer si 
rehausse 
Préciser dans le PADD de la nécessité d’adapter l’offre 
en LLS à la demande notamment au niveau de la 
typologie de l’offre – T2 et T3 notamment. 

 
 
 
 
 
OK validé 
 
 
 
Non pas de 
souhait des élus 
de revoir cet 
objectif de locatif 
social 

3.3 Un territoire à 
enjeux fonciers  

S’assurer de la mise en 
œuvre d’habitat groupé afin 
de modérer le mode de 
production actuel fortement 
basé sur l’habitat individuel 
consommateur d’espace  
 

 
 
 possibilité de préciser dans toutes les OAP 
d’extension et de restructuration urbaine un objectif de 
diversification du parc de logements – petit collectif, 
habitat groupé, habitat individuel. 
 
 

 
 
Ok validé par les 
élus  

4. DEVELOPPEMENT 
DURABLE  

  

4.1 prise en compte 
du SRADDET et du 
PCAET dans le 
PLU / bien pris en 
en dans le PADD 

  

4.2 Prise en compte 
partielle de la 
thématique « air 
climat énergie » 
dans les OAP 

Rajouter dans les OAP des thématiques sur : 
‐ Gestion des eaux pluviales / à évoquer  
‐ Préservation des boisements / déjà dans les 

ppes communs 
‐ Gestion de l’éclairage public 
‐ Prévention des risques 
‐ Mixité fonctionnelle et sociale/ déjà dans les 

ppes communs 
‐ Production d’énergie renouvelable / dèjà dans 

les OAP par les implantations  le bioclimatisme 
et le mobilier urbain à alimentation solaire  

‐ Système de récupération d’eau 
‐ Mise en place de bornes électriques 
‐ De parking vélo dédié / intérêt que si petit 

collectif ou équipement  
 

Pas d’ajout 
particulier 
considérant que la 
rédaction des OAP 
vise déjà de 
nombreux points  

5. AMENAGEMENT 
URBANISME 

  

5.1 Règlement écrit  Zone A/ Distance d’implantation de la résidence ppale à 
réduire à 15/20m par rapport aux annexes et piscines – 
p55 
 
Zones A et N p 52 et 62 : ajouter sont autorisées les 
constructions et installations des locaux techniques des 
administrations publiques et assimilés 

Les élus se 
conforment à la 
doctrine en actant 
20m  de distance  
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Zone N p 62 et 63 / Règles trop permissives concernant 
les STECAL / cf réponse ci-dessus 
 

 
Acté 

5.2 Règlement graphique  
Passer en 2AUz la zone 
des « Près Chevalliers » 
considérant le secteur 
relativement isolé et 
présentant un intérêt 
paysager certain 
 
 
Concernant les secteurs 
boisés, à ne protéger au 
titre des éléments 
remarquables du 
paysage article L.151-19 
du CU que si intérêt 
paysager patrimonial 
particulier 
 

 
Cf réponse ci-dessus  
 
 
 
 
 
 
 
Cf réponse ci-dessus – avis CNPF 

 
Non maintien de la 
zone en 1AUz 
 
 
 
 
 
 
Non maintien des 
ERP sur les 
boisements au 
nom du droit public 
et de l’intérêt 
général que ces 
ERP représentent 

6. PROTECTION DE 
LA SANTE 

 

  

6.1 Gestion de la 
ressource en eau  
PADD page 24 sur le 
captage des eaux 
potables à compléter et 
préciser 
 
Règlement écrit : pages 
22/23 sur l’alimentation 
en eau potable à corriger 
 
 
 
Notice sanitaire / ajout   

 
Rédaction à compléter  
 
 
 
 
 
« En l’absence du réseau public de distribution d’eau 
destinée à la consommation humaine l’alimentation en 
eau par puits forage ou source à usage unifamilial est 
admise. La règlementation en vigueur devra être 
respectée. » 
 
Partie 1 / « Les capacités de production des captages 
autorisés pour l’usage de l’eau destinée à la 
consommation humaine par arrêté préfectoral du 26/01/ 
1996 sont en adéquation avec les besoins futurs induits 
par ce projet de PLU ». 
 

 
Compléments et 
modification 
rédactionnelles 
actées 

6.2 Corrections formelles Pages 63 /64 écrire « Périmètre de protection 
rapprochée »  
 
Liste des SUP / remplacer DDASS par Agence 
Régionale de la Santé du Centre Val de Loire  
 

Compléments et 
modification 
rédactionnelles 
actées 

7. ARCHEOLOGIE 
8. GEOPORTAIL 

Annexe à joindre 
Informations format CNIG et téléversement  

Acté 
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Portail de l’artificialisation des sols / CEREMA 
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TABLEAU D’ANALYSE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
DANS LE CADRE DE LA REVISION DU PLU DE PERNAY -   20 Novembre 2023 

 
AVIS REÇUS SANS REMARQUE : 

 
AVIS REÇUS AVEC REMARQUES : 

 
CONSEIL DEPARTEMENTAL PREFECTURE  - Avis des services de l’Etat  
SDISS CDPENAF 
 CNPF 
  
  

Pas d’avis de la MRAe/en attente 

AVIS DES PERSONNES 
PUBLIQUES ASSOCIEES 

AVEC REMARQUES 

ANALYSE ET REPONSES TECHNIQUES VALIDATION 
POLITIQUE 

 
SDISS 27 09 2023 
 

 
Références règlementaires à rappeler  

 
 

 
CONSEIL 
DEPARTEMENTAL 26 10 
2023 
 
- Avis favorable  
- Invitation à se 

rapprocher du STA pour 
tout aménagement à 
proximité ou lié à une 
route départementale  
 

 
 
 
 
 
Remarque actée  

 

CNPF  avis du 04 09 2023 
Rappel des codes de 
l’urbanisme et forestier 
en matière de gestion 
forestière  
Caractère superflu des 
éléments  remarquables du 
paysage surajoutés en 
zone N pour préserver les 
espaces boisés sur la 
commune (684 ha) 
Avis défavorable si 
conservation en l’état  

 
 
 
 
Les boisements étaient protégés dans le PLU antérieur 
par le régime des Espaces boisés classés extrêmement 
rigide. 
La mutation de protection en éléments remarquables du 
paysage permet de donner plus de souplesse en 
autorisant certaines évolutions et aménagements – article 
L.151-19 et 23 du CU. 
Les plans de gestion simples évoqués par le CNPF sont 
d’ordre privés et non communiqués en mairie. Ils peuvent 
évoluer sans que la collectivité n’en soit informée et cette 
gestion reste d’ordre privé sans que le public ne puisse 
en être informé. 
Le code de l’urbanisme qui donne des outils de 
préservation des boisements haies et arbres isolés  le fait 
sous l’égide du droit public avec une forte valeur 

 
 
 
 
Maintien des 
éléments 
remarquables du 
paysage sur les 
boisements  



2 
 

d’information, de communication et de pédagogie au titre 
de l’intérêt général et de la qualité des paysages et de 
l’écologie. Dès lors, les boisements ne sont pas 
considérés comme des seules valeurs d’exploitation 
forestière, mais comme un bien commun qui participe de 
la qualité de vie et du cadre communal. 
Dès lors, les préserver au titre des éléments 
remarquables du paysage favorise ce cadre tout en 
autorisant leur abattage et exploitation. 
 
Extrait du règlement écrit / dispositions générales  
Réglementation au sein des espaces soumis à 
l’article L.151-19 du CU – jardins, parcs, et bois : 

- Toute modification du clos, jardins, parc ou 
du bois doit faire l’objet d’une autorisation 
préalable. 

- Tout aménagement, affouillement, 
exhaussement ou modification du site doit 
avoir pour objet sa valorisation, son 
entretien ou sa restauration. 

- Les constructions neuves sont interdites, à 
l’exception des équipements publics ou 
d’intérêt public 

- Les extensions et/ ou annexes, si elles sont 
autorisées dans la zone dans laquelle se 
trouve l’élément remarquable doivent faire 
l’objet d’une bonne intégration paysagère, 
respecter la composition du parc, jardin ou 
clos et le patrimoine planté, impliquant le 
minimum de déboisement. 

- Les abattages sont autorisés pour des 
raisons sanitaires, ou de sécurité ou de 
besoin technique (réseaux, voirie, etc…) ; 
dans ce cas, un arbre d’essence 
comparable doit être replanté pour 
retrouver la composition des masses 
végétales. 

- En cas d’exploitation forestière (avec plan 
de gestion notamment), les abattages sont 
autorisés.  

 
MISSION REGIONALE DE 
L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE – 
MRAE AVIS CONFORME 
 

 
Attente avis  

 

CDPENAF – Avis le 09 11 
2023 après passage en 
commission le 19 10 2023 
- Avis favorable sur 

l’ensemble du projet 
sous réserve 
d’indiquer la 
consommation ENAF 
entre 2021/2023 

- De justifier la 
pertinence de 

 
 
 
 
 
Cf précisions ci-après – consommation 2021/2023 = 9806 
m² au titre de l’habitat hors ZAC + 2630 m² ZA = 1.2 ha 
Il convient de préciser avant tout qu’il ne s’agit pas d’un 
hameau  
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l’extension du hameau 
« Près Chevallier » au 
vu de la typologie du 
terrain, de préciser son 
aménagement et 
indiquer qu’aucune 
construction ne sera 
implantée en linéaire le 
long de l’axe routier et 
de reclasser la zone en 
2 AUz 

 
 

Les principes d’aménagement et l’interdiction d’accès 
direct sur la RD sont d’ores et déjà précisés dans l’OAP 
dédiée. 
La justification de l’urbanisation est précisée comme suit 
dans le RdeP mais pourra être renforcée : 
« Trois sites principaux seront urbanisés : Les Fourneaux 
dans la continuité de la ZAC à vocation d’habitat et/ou 
d’équipement ; Les Près Chevalliers pour assurer un 
équilibre d’expansion du tissu urbain, largement dominant 
vers le nord ces dernières années ; Le secteur arrière de 
la Mairie » 
« … mais aussi en rive sud dans un souci d’équilibre 
géographique sur le secteur des Prés Chevalliers 
permettant de renforcer cette partie du bourg dans le 
respect d’un site fragile avec environ 9 logements » 
 
à compléter page 80 du Rde P par : 
« Toute la sensibilité du site est prise en compte dans les 
OAP en interdisant les accès directs sur la RD, en 
imposant un aménagement paysager de 1er plan, en 
limitant l’extension vers le Nord pour préserver le cône de 
vue vers le village. 
Cette urbanisation permettra de finaliser l’urbanisation qui 
s’est développée au fil du temps de part et d’autre de la 
RD, de façon décousue et aléatoire. Il s’agit de redonner 
du sens urbain à cette forme extensive et à cette entrée 
sud de Pernay, dernière parcelle en plateau avant de 
descendre vers la rivière, par une densification maîtrisée 
et planifiée, venant contrebalancer une expansion 
urbaine prédominante au nord de l’agglomération, qui a 
tendance à décentrer le bourg au sein du village. Il s’agit 
donc de redonner un peu d’équilibre à l’enveloppe 
urbaine, en s’adossant sur une urbanisation existante ». 
 
Passage en 2 AUz ?? à évoquer considérant que cette 
demande n’est justifiée que sur la configuration du site. Il 
peut être aussi précisé qu’en termes de distance « Les 
Près Chevallier » situés à 360 m du centre bourg sont 
moitié moins distants que les Hauts Fourneaux situés à 
720m. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Elus non favorables 
pour le moment à 
cette idée 
considérant que le 
site n’est pas moins 
favorable à une 
urbanisation si 
cette dernière est 
bien pensée, et 
respectueuse des 
enjeux du site  

De compléter le RdeP 
d’une cartographie précise 
des zones humides et leurs 
conséquences sur les 
éventuels projets 
d’urbanisme 

Cf réponse THEMA ENVIRONNEMENT  
+ Des cartographies sont toutes présentées au sein de 
l’Evaluation Environnementale – pages 
47/49/229/234/237/250. Elles pourront être reprises 
partiellement dans le rapport de présentation. 

 

Avis favorable sur les 
STECAL à condition de : 
- Réduire le STECAL Ne 

« réservoir de gaz » 

 
 

- Cf proposition de nouveau découpage de zone 
Ne ci-dessous 
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afin de permettre 
l’implantation d’une 
seconde citerne sans 
empiéter sur les ENAF 

- Bel Air haras / créer un 
STECAL spécifique 
pour l’hébergement 
temporaire lié aux 
manifestations équines 
+ limiter la surface de 
plancher   

 
 
 
 

- Cf proposition ci-dessous  

- Avis favorable relatif à 
l’extension des 
maisons d’habitation et 
leurs annexes en 
zones A et N sous 
réserve du respect de 
la doctrine de la DDT 
37  

- annexes à 15 /20m 
maximum de la 
construction principale 
à usage d’habitation  

- piscine à 15/20m 
maximum de la 
construction principale 
à usage d’habitation 

- A corriger dans le règlement  Les élus retiennent 
une distance 
maximum de 20m 

 
PREFECTURE AVIS DES 
SERVICES DE L’ETAT  – 
25 10 23 
Avis général 
‐ Prescriptions 

complémentaires à 
intégrer dans les OAP 
concernant la typologie 
des logements attendus 
dans le secteur 
d’extension urbaine 
« Les Fourneaux ». 
 

‐ Phasage 
complémentaire 
attendu entre les 
différents secteurs 
d’OAP 
 

‐ Secteur Nord du 
hameau des Noisilles à 
classer en zone 2 AUz 
au regard de l’isolement 
de la zone et de son 
caractère plus naturel et 
de son insertion 
paysagère par rapport 

 
 
 
 
Nouvelle rédaction à proposer:/ Nécessité d’une véritable 
mixité urbaine reposant sur l’introduction de typologies des 
logements diversifiés – habitat individuel, groupé, petits 
collectifs / logements intermédiaires.  
Voire si augmentation du % de locatif social  à plus de 10 
% ? 
 
 
 
 
Le phasage avait déjà été indiqué de façon vague, à fortiori 
il doit être précisé. 
Zones 1 AU / avant 5 ans  
Zones 2 AU / après 5 ans  
 
 
A évoquer ?  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Cette rédaction 
sera reprise dans 
toutes les OAP 
habitat 
Rédaction actuelle 
à maintenir pas de 
souhait d’aller au-
delà de 10% de 
LLS 
 
Souhait de 
maintenir cette 
rédaction  
 
 
 
Souhait d’un 
maintien en zone 1 
AUz pour le 
moment  
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aux autres OAP) 
vocation d’habitat  

 
‐ Proposer des densités 

plus ambitieuses en 
habitat sur certains 
secteurs comme les 
arrières de la Mairie 
pour tendre vers 18/20 
logements – objectif 15 
Scot NOT DOO 
 

‐ Artificialisation prévue 
de 6.2 ha pour 10 ans / 
proche de la trajectoire 
cible de 6 ha en 
application de la Loi 
ZAN ; mais défaut 
d’analyse sur la 
consommation 
enregistrée entre 2021 
et 2023, à intégrer ; 
cette consommation 
devra être étudiée et 
déduite le cas échéant 
des objectifs pour 
2021/2031 

 
 

 
 
 
A  valider sur les secteurs urbains du centre bourg à savoir 
1AUz arrière mairie pour tendre vers une densité de 18/20 
logements / ha intégrant une typologie variée (déjà indiqué 
dans l’OAP) soit 13 à 15 logements  
 
 
Analyse des PC de constructions neuves : 
2021 = 3302 m² hors ZAC + 857 m² ZAC ; 2630 m² ZA 
Beau Clos 
2022 = 5713 m² ; Constructions Bel Air non, 
comptabilisées considérant la parcelle déjà construite 
2023 = 791 m² 
TOTAL 2021/2023 = 9806 M² 
+ ZA = 2630 m² + ZAC = 857 m² NON PRIS EN COMPTE 
=13 293 m² à déduire des 6.2 ha 
Soit un reste de 5 ha à artificialiser jusqu’en 2031 
sur 7 ans. / Nécessité de revoir les zones AU 
Pistes de réflexion : zone centre de 
secours comptabilisée dans l’artificialisation des 
sols…à maintenir ? 
 
Ce chiffre de 6.2 ha évoqué par la DDT reprend les 
surfaces énumérées dans le PADD à savoir les zones 1 et 
2 AUz + 1AUe – équipements crèche et centre de secours 
 
Le PADD précise  
« Alors que la commune a consommé en moyenne 
13,5ha en 10 ans soit environ de 1,35ha par an, elle 
entreprend son projet d’extension et d’artificialisation 
sur un global de 4,2 ha pour l’habitat correspondant 
à 4 zones d’urbanisation future et 0,5 ha pour 
l’accueil d’un équipement public d’intérêt communal 
(= soit 4,7ha de surface d’artificialisation du territoire) 
 
Il est prévu en outre que les espaces de 
renouvellement urbain et de dents creuses 
représentent un total de consommation d’espace de 
3,1 ha (ne rentrant pas dans le calcul lié à la 
consommation des espaces agricoles et naturels, 
hors artificialisation du sol). 
De plus, la surface consacrée à un équipement 
public d’intérêt national est de 0,9 ha. » 
 

 
 
 
Proposition validée 
sur le secteur 
arrière Mairie  
 
 
 
Pour parvenir à ces 
5 ha la commune 
propose : 

‐ D’attendre la 
réponse de la 
DDT concernant 
la prise en 
compte ou non 
du centre 
secours dans les 
ENAF s’agissant 
d’un équipement 
d’intérêt national 

‐ Dans un second 
il serait 
envisageable de 
réduire la zone 
Ne nécessaire 
au centre de 
secours à 
environ 5000m² 
au lieu de 
9000m²  

‐ Aussi il 
conviendra de 
réduire la zone 2 
AUz des 
Chauffours pour 
tenir compte du 
risque 
d’inondabilité 

‐ Diminuer la zone 
arrière de la 
Mairie pour tenir 
compte aussi du 
risque   
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Extrait OAP Les Fourneaux / rédaction aire d’accueil du centre de secours à 5000m² 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait zonage Les Fourneaux / réduction de la zone 1AUe à 5000m² - classement frange nord en zone N 
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‐ STECAL / certains 
apparaissant 
surdimensionnés il 
convient de préciser  
les règles 
d’implantation afin de 
limiter les constructions 
et l’artificialisation de 
ces zones qui doivent 
conserver leur 
caractère naturel  

Il s’agit du STECAL NE du stockage du Gaz / périmètre à 
corriger proposé en rouge ci-dessous 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Proposition de 
réduction de la 
zone Ne ci-contre 
validée par les élus  

 
 

STECAL de Bel Air / avis aussi émis lors de la CDPENAF 
afin de limiter l’autorisation de hébergements de loisirs à 
la seule pointe ouest  par création d’un sous-secteur 
spécifique NSa 
 

 
 

 
 
REGLEMENT DE LA ZONE NS 
Dispositions générales au sein du secteur NS : 

Proposition de 
sous découpage du 
STECAL NS et 
NSa ci-contre 
validée par les élus 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NSa 

N 
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Sont admises sous conditions les occupations, 
aménagements et utilisations du sol suivantes : 
1/ Les constructions, installations, équipements liés 
et nécessaires au développement d’activités 
agricoles, équestres, d’hébergement (à supprimer) 
et de loisirs. 
2/ Les affouillements et exhaussements du sol s’ils 
sont rendus nécessaires par les types d’occupation 
et utilisation des sols autorisés dans la zone. 
3/ Les constructions et installations des locaux 
techniques des administrations publiques et 
assimilés 
+4/ Les évolutions par extension ou annexe de 
l’existent 
 
Ajout d’un secteur NSa 
Dispositions générales au sein du secteur NSa : 
Sont admises sous conditions les occupations, 
aménagements et utilisations du sol suivantes : 
1/ Les constructions d’hébergement et de loisirs  
sous réserves de respecter une surface de plancher 
maximum de 450 m² et d’une bonne intégration dans 
leur environnement et de la préservation maximale 
du caractère boisé du site d’implantation des 
structures. 
2/ Les affouillements et exhaussements du sol s’ils 
sont rendus nécessaires par les types d’occupation 
et utilisation des sols autorisés dans la zone. 
3/ Les constructions et installations des locaux 
techniques des administrations publiques et 
assimilés 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Validation de la 
surface de 
plancher maximum 
à 450 m² 

‐ Améliorer la lisibilité du 
risque inondation 
notamment dans les 
OAP d’extension 
urbaine sur « Les 
Fourneaux » et dans le 
règlement de la zone 
UB 
 

Cf réponse dans l’avis détaillé / attente détails de prise en 
compte dans le règlement écrit par la DDT 
Le périmètre de risque inondable est trop flou pour être 
reporté dans le zonage. 
Demande à la DDT de préciser leurs attendus de report 
dans le règlement écrit  

 

‐ En terme 
environnemental, la 
prise en compte des 
zones humides / 
ABSENCE DE 
REPERAGE DANS 
LES ZONES 
D’EXTENSION 
URBAINE  
 

Cf précisions THEMA ENVIRONNEMENT   

‐ Info / Numérisation au 
format CNIG  

Info prise en compte avec fourniture des fichiers au 
format CNIG après approbation  

 

 
Avis détaillé 
1. LES RISQUES 

 1.1 Risques naturels 
de mouvements de 

 
Cf réponses et prise en compte Avis THEMA 
ENVIRONNEMENT 
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terrain 
retrait/gonflement des 
argiles / Ajout de 
précisions 
règlementaires en tête 
de chapitre des zones 
concernées du PLU 

Ce risque et ces préconisations d’étude géotechnique 
obligatoire sont d’ores et déjà indiqués dans le règlement 
/ Dispositions générales page 12. 
Pour un complément pédagogique, cette obligation 
d’étude géotechnique sera rajoutée en entête de chapitre 
de chaque zone. 
 

‐ 1.3 Risque 
inondation 

‐ A préciser dans le 
diagnostic  

‐ Revoir OAP rue 
de la Mairie en 
partie couverte 
par l’EAIP 

 
 
 Une carte Enveloppe Approchée des Inondations 
potentielle sera ajoutée dans le diagnostic de l’EE 

‐ OAP + zonage à revoir sur les arrières de la 
Mairie  / partie inondable inconstructible / y 
privilégier une bande tampon végétale 
inconstructible  

‐ OAP et zonage à revoir sur secteur des 
Chauffours 

 

 

ARRIERE MAIRIE / Extrait OAP à corriger  

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

Bande paysagée 
tampon ou fonds de 
jardins inconstructible 

Carte d’enveloppe 
approchée du risque 
inondable - PAC 

Carte d’enveloppe 
approchée du risque 
inondable - PAC 
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Extrait plan de zonage à corriger/ réduction de la zone 1AUz – 1400 m² environ à reclasser en 
zone UB + bande Elément remarquable du paysage. 

 
 
LES CHAUFFOURS 
Extrait plan de zonage à corriger/ réduction de la zone 2AUz – 8000 m² environ à maintenir en 
zone 2AUz 

 
 

Bande sud à classer 
en zone N 
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Tableau récapitulatif des évolutions des zonages et surfaces du PLU arrêté 
 

ZONES ET SURFACES A L’ARRET DU PLU ZONES ET SURFACES PROPOSEES APRES 
AVIS PPA 

ZONE 1 AUZ ARRIERE MAIRIE = 7300M² -1400 m² soit 5900m² 

ZONE 2AUZ DES CHAUFFOURS = 10 000M² ‐ 2000m² soit 8000 m² 

ZONES 1 AUE DES FOURNEAUX = 9000M² ‐ 4000 m² soit 5000m² 

TOTAL EN EVOLUTION DES ZONES AU -7400 m²  
ZONES NE GAZ  = 4500M² 1250 m² 

 
 

 
Avis détaillé 
1. LES RISQUES 
 1.3 Risque inondation  
Règlement  

 
 
Ajouter en zone UB et 1AUz concernées par les 
inondations / à mentionner le risque dans le chapeau des 
zones 
Limiter la constructibilité, règlementer les clôtures ? 
Attente détails DDT pour la forme rédactionnelle  
 

 

1.4 Prise en compte des 
nuisances sonores des 
infrastructures de 
transports terrestres 
 

Correction p99 / 5 catégories de voies bruyantes et non 4   

2. ENVIRONNEMENT  
2.1 Gestion des eaux 
usées 

Cf avis THEMA ci-dessous  

2.2 Zones humides   
2.2 Lutte contre le risque 
feux de forêt 
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Avis détaillé 
3. HABITAT  
3.2 Une commune 

ppalement résidentielle  
‐ Rendre plus diversifié le 

parc de logements de la 
commune  

‐ Maintenir le 
développement du parc 
locatif social   
 

 

 
 
 
 
 
 possibilité de préciser dans toutes les OAP 
d’extension et de restructuration urbaine un objectif de 
diversification du parc de logements – petit collectif, 
habitat groupé, habitat individuel. 
Objectif de 10%  de locatifs sociaux… à évoquer si 
rehausse 
Préciser dans le PADD de la nécessité d’adapter l’offre 
en LLS à la demande notamment au niveau de la 
typologie de l’offre – T2 et T3 notamment. 

 
 
 
 
 
OK validé 
 
 
 
Non pas de 
souhait des élus 
de revoir cet 
objectif de locatif 
social 

3.3 Un territoire à 
enjeux fonciers  

S’assurer de la mise en 
œuvre d’habitat groupé afin 
de modérer le mode de 
production actuel fortement 
basé sur l’habitat individuel 
consommateur d’espace  
 

 
 
 possibilité de préciser dans toutes les OAP 
d’extension et de restructuration urbaine un objectif de 
diversification du parc de logements – petit collectif, 
habitat groupé, habitat individuel. 
 
 

 
 
Ok validé par les 
élus  

4. DEVELOPPEMENT 
DURABLE  

  

4.1 prise en compte 
du SRADDET et du 
PCAET dans le 
PLU / bien pris en 
en dans le PADD 

  

4.2 Prise en compte 
partielle de la 
thématique « air 
climat énergie » 
dans les OAP 

Rajouter dans les OAP des thématiques sur : 
‐ Gestion des eaux pluviales / à évoquer  
‐ Préservation des boisements / déjà dans les 

ppes communs 
‐ Gestion de l’éclairage public 
‐ Prévention des risques 
‐ Mixité fonctionnelle et sociale/ déjà dans les 

ppes communs 
‐ Production d’énergie renouvelable / dèjà dans 

les OAP par les implantations  le bioclimatisme 
et le mobilier urbain à alimentation solaire  

‐ Système de récupération d’eau 
‐ Mise en place de bornes électriques 
‐ De parking vélo dédié / intérêt que si petit 

collectif ou équipement  
 

Pas d’ajout 
particulier 
considérant que la 
rédaction des OAP 
vise déjà de 
nombreux points  

5. AMENAGEMENT 
URBANISME 

  

5.1 Règlement écrit  Zone A/ Distance d’implantation de la résidence ppale à 
réduire à 15/20m par rapport aux annexes et piscines – 
p55 
 
Zones A et N p 52 et 62 : ajouter sont autorisées les 
constructions et installations des locaux techniques des 
administrations publiques et assimilés 

Les élus se 
conforment à la 
doctrine en actant 
20m  de distance  
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Zone N p 62 et 63 / Règles trop permissives concernant 
les STECAL / cf réponse ci-dessus 
 

 
Acté 

5.2 Règlement graphique  
Passer en 2AUz la zone 
des « Près Chevalliers » 
considérant le secteur 
relativement isolé et 
présentant un intérêt 
paysager certain 
 
 
Concernant les secteurs 
boisés, à ne protéger au 
titre des éléments 
remarquables du 
paysage article L.151-19 
du CU que si intérêt 
paysager patrimonial 
particulier 
 

 
Cf réponse ci-dessus  
 
 
 
 
 
 
 
Cf réponse ci-dessus – avis CNPF 

 
Non maintien de la 
zone en 1AUz 
 
 
 
 
 
 
Non maintien des 
ERP sur les 
boisements au 
nom du droit public 
et de l’intérêt 
général que ces 
ERP représentent 

6. PROTECTION DE 
LA SANTE 

 

  

6.1 Gestion de la 
ressource en eau  
PADD page 24 sur le 
captage des eaux 
potables à compléter et 
préciser 
 
Règlement écrit : pages 
22/23 sur l’alimentation 
en eau potable à corriger 
 
 
 
Notice sanitaire / ajout   

 
Rédaction à compléter  
 
 
 
 
 
« En l’absence du réseau public de distribution d’eau 
destinée à la consommation humaine l’alimentation en 
eau par puits forage ou source à usage unifamilial est 
admise. La règlementation en vigueur devra être 
respectée. » 
 
Partie 1 / « Les capacités de production des captages 
autorisés pour l’usage de l’eau destinée à la 
consommation humaine par arrêté préfectoral du 26/01/ 
1996 sont en adéquation avec les besoins futurs induits 
par ce projet de PLU ». 
 

 
Compléments et 
modification 
rédactionnelles 
actées 

6.2 Corrections formelles Pages 63 /64 écrire « Périmètre de protection 
rapprochée »  
 
Liste des SUP / remplacer DDASS par Agence 
Régionale de la Santé du Centre Val de Loire  
 

Compléments et 
modification 
rédactionnelles 
actées 

7. ARCHEOLOGIE 
8. GEOPORTAIL 

Annexe à joindre 
Informations format CNIG et téléversement  

Acté 
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Portail de l’artificialisation des sols / CEREMA 
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